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Le CIO songe à sévir contre les déserteurs

mon carnet 
des Jeux

Mais aucune sanction immédiate n’est prise

Femmes aux galères
par Guy Deshaies

Quand j’ai annoncé timidement 
dans mon entourage que j’avais l’in­
tention d’assister aux compétitions 
d’aviron, au bassin olympique, cer­
tains “connaisseurs” locaux m’avaient 
dit:“Il n’y a rien là.”

Eh bien! il y avait 4,000 spectateurs 
enthousiastes, du soleil, un ciel bleu, 
des eaux calmes et environ 200 filles 
fortes aux avirons pour la première 
fois dans l’histoire des Jeux olympi­
ques.

Et dans cette grande première fémi­
nine olympique, puisque les femmes 
n’ont jamais pris part à cette discipline 
aux Jeux avant aujourd’hui, il y à eu 
notamment Elizabeth Craig et Tricia 
Smith, deux Canadiennes qui sont arri­
vées premières dans leur catégorie du 
“deux en pointe”, c’est-à-dire une 
rame par atnlète, et qui se sont auto­
matiquement classées pour les finales.

Il est à se demander pourquoi les 
femmes n’ont pas été inscrites plus tôt 
à cette discipline car si l’on compare 
les résultats d’hier chez les femmes 
aux résultats de la veille chez les hom­
mes on voit que les dames accomplis­
sent presque les mêmes temps.

Les deux Canadiennes susmention­
nées ont tout de même ramé le 1,000 
mètres plus rapidement oue les deux 
Brésiliens de la veille. L’Allemande de 
l'Est, Christine Scheiblich, en rameuse 
solitaire, a fait un meilleur temps que 
l’Américain, le Russe, l’Italien, le Sué­
dois, le Roumain, l’Uruguayen, le 
Belge, l’Autrichien et le Mexicain qui 
tous la veille ont mis plus de 3 minu­
tes. trente-six secondes et neuf centiè­
mes pour boucler 1,000 mètres.

Seulement attention, ce n’est pas de 
la petite fille style vestale de la 
flamme ou ballerine figurante et il n’y 
a pas beaucoup de moulées nymphet­
tes aux gestes aériens.

C’est de la femme robuste, solide, 
déterminée, puissante; ce sont les ga- 
lériennes modernes à qui l’effort et la 
coordination des mouvements confè­
rent une beauté singulière.

Car le sport de l’aviron fait appel à 
tous les muscles; c’est l’extension et la 
contraction maximales des bras, des 
jambes et du dos et dès lors qu’il y a 
plus d’un rameur le mouvement doit 
etre concerté selon un rythme dont dé­
pend la victoire.

Ici, du reste, le baron de Coubertin 
me rejoint depuis hier lorsqu’il 
écrit:“L’aviron est la plus belle gym­
nastique qui se puisse concevoir."

On le conçoit assez en effet lors-

Les rameuses canadiennes 
Betty Craig, à gauche, et 
Irish Smith, avironnent allè­
grement vers une victoire en 
duo sans barreur, au bassin 
de l’île Notre-Dame. Les 
Canadiennes ont notam­
ment battu le duo allemand 
champion du monde, Noach 
et Dahn, avec un temps de 
3.37:53 minutes.

(Téléphoto CP)

qu’on examine, par exemple, les 
muscles tendus et gonflés de la blonde 
soviétique Genovate Ramoshkene, au 
paroxisme de l’effort, sur la ligne d’ar­
rivée. On en éprouve presque de la 
honte à se voir bêtement assis, à 
l’ombre, dans les beaux gradins tout 
neufs où se prélasse la clientèle de l’a­
viron, malheureusement trop rare.

Sur les 7,000 places il y en avait 
moins de la moitié d’occupées, hier, 
pour cette éblouissante première 
olympique. Or l’aviron est une dis­
cipline spectaculaire. D’abord l’envi­
ronnement dehors est superbe, surtout 
au bassin olympique de l’île Notre- 
Dame, derrière lequel passent les na­
vires sur la Voie maritime et où l’am­
biance est à la fois reposante malgré 
les émois que procurent les instants 
d’arrivée quand quelques dixièmes de 
secondes séparent parfois les longues 
embarcations effilées, pas plus larges 
que les hanches des rameurs. Et puis 
les épreuves de huit en pointe-barre, 
c’est-à-dire huit rameurs à une rame 
chacun avec un barreur, fournissent 
des instants qui sont loin d’être en­
nuyeux avec la foule, majoritairement 
américaine et canadienne, qui encou­
rage debout ses équipes luttant subli­
mement sur l’onde dans l’inexorable 
clapotis des avirons qui plongent en­
semble dans l’eau et les mouvements 
simultanés des bras, des dos et des 
jambes qui projettent par à coups les 
canots en avant.

Une fois la ligne d’arrivée franchie il 
faut voir les rameurs écrasés par l’ef­
fort, recherchant péniblement leur 
souffle, la tête sur les genoux dans 
leurs beaux costumes aux couleurs de 
leurs pays. On ne s’étonne pas alors 
que la foule applaudisse non seule­
ment les gagnants mais aussi les per­
dants.

Chez les femmes, hier, ce sont les 
Bulgares, les Soviétiques, les Alleman-

Voir page 6: Mon carnet

Le Comité international olympique 
(CIO) ne prendra dans l’immédiat aucune 
sanction contre les pays qui boycottent les 
Jeux de Montréal pour protester contre la 
présence de la Nouvelle-Zélande, à la­
quelle ils reprochent ses contacts sportifs 
avec l’Afrique du Sud.

Réuni hier pour sa dernière session plé­
nière à Montréal, le CIO a toutefois 
chargé sa commission exécutive d’ouvrir 
une enquête et d’étudier d’éventuelles

sanctions lors de sa prochaine réunion en 
octobre, à Barcelone.

C'est ce qu’a fait savoir Mme Monique 
Berlioux, directeur du CIO, au cours 
d’une conférence de presse.

Les recommandations de la commis­
sion de neuf membres, présidée par lord 
Killanin, auront examinées par le CIO à 
Prague en 1977.

Mme Berlioux a expliqué que la situa­
tion est très confuse et qu’il est impos­

sible de déterminer le nombre exact de 
pays qui se sont retirés des Jeux.
“Le Comité international olympique a 

decide d'obtenir un maximum d’infor­
mations sur la situation africaine mais 
déplore l’absence des Jeux de Montréal 
de grands champions africains par la 
faute de leur gouvernement", a déclaré 
Mme Berlioux.

L enquete sera effectuée avec le con­
cours dés fédérations internationales dont

le programme des compétitions à 
Montréal a été bouleversé par le retrait 
des Africains. "Ca va prendre du temps. 
Pour l'instant, il n'est pas encore question 
de sanction. Mais nous examinerons une 
première fois la situation avec les fédéra­
tions internationales lors de la réunion de 
la commission exécutive à Barcelone, dé­
but octobre", a ajouté madame Berlioux.

Le Comité international olympique.
Voir page 6: Le CIO

L’anneau noir se 
détache des Jeux

M Jean-Claude Ganga, secrétaire général du Conseil suprême des 
sports en Afrique, a annoncé hier à Montréal que les délégations 
africaines encore présentes au Village olympique rentreraient toutes 
dans leurs pays respectifs. Vingt-six nations, a-t-il précisé, auront 
participé à l’essaimage. (Téléphoto AP)

par Marie Laurier

La quasi totalité du continent africain 
sera absente des compétitions olympiques 
de Montréal en guise de protestation 
contre la présence de la Nouvelle-Zélande 
à qui l’on reproche ses relations sportives 
avec l’Afrique du Sud. Le mouvement de 
retrait a pris une ampleur dramatique 
hier, alors que l’on espérait encore qu’il 
soit désamorcé. Mais c est à chaque heure 
que nous apprenions les désistements, 
une trentaine en tout, qui viennent ainsi 
perturber et confondre le déroulement 
des jeux pourtant commencés dimanche 
dans un climat d'euphorie, lequel avait 
presque fait oublier le problème politique 
cause au tout début par la défection de 
Taiwan.

Voici la liste des pays qui ont annoncé 
officiellement par écrit au CIO leur déci­
sion de se retirer: Algérie, Cameroun, 
Congo, Éthiopie, Ghana, Guyane, Haute- 
Volta, Mali, Irak, Kenya, Libye, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Soudan, Swaziland, 
Tanzanie, Tchad, Togo et Zambie. Quatre 
pays africains seulement sont décidés à 
participer aux Jeux: Côte d’ivoire, Ma-

Les Jeux, jalonnés de records 
mobilisent les Montréalais

mm

Hôpitaux: début d’un souffle de règlement
par Lise Bissonnette

Léger, quasi volatile, le début d’uni 
souffle de règlement est passé hier entre 
les parties, sur la table des difficiles négo­
ciations qui opposent les infirmières de la 
région métropolitaine au gouvernement 
et aux 22 établissements de soins paralysés 
par la grève depuis plus d’un mois désor­
mais.

En soirée, après avoir relativement 
bien assuré ses arrières par des ouvertu-
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res verbales au cours de la nuit et de la 
journée précédente, la partie patronale 
devait en effet déposer, sur la question 
controversée des horaires de jour et de 
nuit, une proposition que la Fédération 
des infirmières disait ne pas rejeter “à 
première vue". Si cela, pour le profane, 
n’a pas l’air d'un déblocage majeur, il 
faut souligner en ces temps olympiques 
que la joute se fait à l'escrime entre deux 
parties infiniment prudentes; le moindre 
touché compte.

Comme Le DEVOIR l’annonçait hier, 
le Comité patronal de négociations des af­
faires sociales a voulu miser sur une for­
mule "expérimentale" pour ce qui est des 
horaires de travail. Le procédé offre l'a­
vantage de ne pas briser tout net, dans le 
texte même de la convention, les condi­
tions de travail déjà convenues avec les 
syndicats représentant 13,000 autres infir­
mières au Québec.

La partie patronale propose donc la 
création d’un comité pantaire et décision­
nel, composé de représentants de la Fédé­
ration des infirmières d'une part, et 
d’autre part d'une délégation conjointe de 
l’Association des hôpitaux du Québec et 
du ministère des Affaires sociales. Ce co­
mité ferait l'étude des conditions particu: 
hères aux infirmiers et infirmières qui 
travaillent le soir ou la nuit, concevrait 
des formules de remplacement au sys­
tème actuel basé sur des primes, conclue- 
rait des accords avec des employeurs lo­

caux pour expérimenter ces formules, et 
en évaluerait à la fois la rentabilité et l’ef­
ficacité.

Si l’expérience était concluante, le co­
mité paritaire aurait même le pouvoir de 
modifier la convention en cours de route. 
C’est ainsi que certains syndicats de la 
FIIQ pourraient bénéficier de façon expé­
rimentale des conditions réclamées au 
cours de cette négociation: suppression 
du système de primes contre une semaine 
de quatre jours, par exemple.

■ Viking-1 doit se poser 
ce matin sur Mars
■ Les amendements au 
code criminel sont mainte­
nant en vigueur — page 2

■ Une enquête sur la dro­
gue dispose de plusieurs 
mythes très répandus
■ L’intoxication par le

La présidente de la Fédération, Mme 
Ginette Gosselin, a refusé de se pronon­
cer nettement avant d’avoir vu le texte 
précis de la proposition, qui n’était pas 
encore vraiment déposé en début de soi­
rée.

Mais déjà, on semblait respirer un peu 
mieux. “A première vue, de dire Ginette 
Gosselin, la création d’un comité semble 
toujours une façon de noyer le poisson; 
mais au moins, ils ont l’air un peu plus sé- 
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au sommaire
mercure: Québec adopte 
des correctifs -p*g*3

■ Le tragique imbroglio 
africain: un éditorial de 
Georges Vigny
■ La grève dans les hôpi­
taux: l’inacceptable guerre 
d’usure: une analyse de 
Claude Ryan -w*

Plusieurs records de natation fracassés, 
quelques surprises, notamment de la part 
de la Hollande, la disqualification d’un 
athlète russe, une autre belle perfor­
mance de l'équipe canadienne de basket- 
ball masculin, tels ont été les points sail­
lants des Jeux olympiques, hier.

Il faut signaler l’intérêt soutenu des 
spectateurs, qui remplissent les gradins 
de la plupart des lieux de compétition. 
Pour la première journée, dimanche, plus 
de 222,000 spectateurs avaient assisté aux 
compétitions, dont plus de 60,000 specta­
teurs avaient assisté aux compétitions, 
dont plus de 60,000 au seul Forum de 
Montréal, pour les épreuves de gymnasti­
que. Hier, il semble que la participation 
ait été aussi grande, smon plus forte. En 
soirée, aux épreuves de gymnastique, il y 
avait plus de 15,000 spectateurs.

Une fois de plus, les records ont été 
égalés ou battus en natation, avec pour 
vedettes l’américain John Hencken, qui a 
égalé son record du monde du 100 mètres 
brasse, l’allemand de l’ouest Klaus Stein- 
bach, nouveau recordman d’Europe du 
100 mètres nage libre, John Naber (USA) 
a battu son propre record du monde du 
100 mètres dos, et Normalia Ender 
(RDA) a établi un nouveau record du 
monde et olympique du 100 mètres nage 
libre.

Encouragés par la médaille de bronze 
récoltée dans le relais 4x100 mètres 
quatre nages féminin dimanche soir, les 
nageurs canadiens sont demeurés en lice 
hier, tout en exerçant une certaine pres­
sion sur les puissants Allemands de l’Est 
et les Américains, Wendy Quirk, de 
Pointe-Claire, et Cheryl Gibson, d’Ed­
monton, ont atteint les demi-finales dans 
le 200 mètres papilon, tandis que Graham 
Smith, d’Edmonton, atteignait les demi- 
finales du 100 mètres brasse.

Dans deux sports collectifs, les Hollan­
dais ont réussi un exploit. Tout d'abord en 
hockey sur gazon, où les joueurs euro­
péens ont mis à la raison les champions 
du monde, les Indiens, par 3 bûts a 1.

Mais c’est en water-polo que les Néer­
landais créaient une énorme surprise en 
battant les champions olympiques et du 
monde, les Russes, par 3 buts à 2.

Karlheinz Snieszek, de l’Allemagne de 
l’Ouest, a remporté la première médaillé 
d’or de la journée dans le tir à la carabine 
du petit calibre, position couchée, avec 
599 points sur 600, ce qui a égalé les re­
cords mondial et olympique établis par le 
Nord-Coréen Ho Jun Li en 1972.

Trish Smith, de Vancouver, et Betty 
Craig, de Brockville, chez les deux rameu­
ses en points sans barreur, ont réalisé les 
premiers succès canadiens aux dépens des 
Roumaines réputées en remportant leur 
série et atteignant la finale.

La disqualification de Boris Onischenka 
pour avoir triché en escrime a mis fin aux 
espoirs soviétiques de demeurer cham­
pions du pentathlon moderne par équi­
pes.

Conduits à l'attaque par Phil Tollestrup 
avec 25 points, les Canadiens ont vaincu 
Cuba 84-79 à l’occasion de leur 2e victoire 
en basketball en deux jours, ce qui aug­
mente leur ? chances en vue d’une me- 
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roc, Sénégal et Tunisie, tandis que neuf 
pays n'ont pas envoyé de délégation: Ga­
bon, Gambie, Lesotho, Madagascar, Ma­
lawi. Mauritanie, République centrafri­
caine, Somalie et Zaire.

Quelques délégations ont déjà quitté la 
métropole, celles du Nigéria samedi, de la 
Guyane ce matin, le Mali et le Niger ce 
soir. D'autres s’affaires à ramasser leurs 
effets personnels et à faire confirmer 
leurs réservations d’avion pour fuir le 
plus tôt possible un pays qui leur est de­
venu hostile par défaut de se conformer 
aux désidérata de leurs gouvernants.

Le Village olympique était plongé hier 
dans la consternation et une grande dé­
ception se lisait sur les visages des occu­
pants. quant aux athlètes touchés par les 
ordres de retrait, ils restaient prostrés 
dans leurs appartements. La plupart de 
leurs camarades sont affectés autant 
qu’eux par la tournure dramatique de ces 
événements qui privent Montréal de com­
pétitions sportives spectaculaires et im­
portantes et, surtout, enlèvent aux athlè­
tes africains l’occasion de réaliser une 
performance pour laquelle ils se prépa­
rent depuis quatre ans.

Une employée du Village olympique 
qui a été témoin du départ des représen­
tants du Nigeria en fin de semaine a 
déclaré: “Je n’ai jamais vu spectacle 
aussi triste et émouvant. Des athlètes 
pleuraient et piétinaient leurs emblèmes 
nationaux ou olympiques, tant ils étaient 
déçus de devoir quitter. Je ne veux pas 
voir partir les autres. C’est trop triste.”

En principe, les athlètes qui ont déclaré 
forfait ont 24 heures pour quitter le vil­
lage. M. Louis Chantigny, chef de presse 
du Cojo, a toutefois précisé hier aux jour­
nalistes qu’ils auraient tout le temps re­
quis pour quitter les lieux: “Nous som­
mes humains et hospitaliers, a-t-il dit, il 
est normal que nous leur accordions le dé­
lai nécessaire pour partir." Il a ajouté que 
ces gens sont toujours “les bienvenus au 
Canada, mais lorsque l’on invite des gens 
à notre table, ils sont toujoufs libres de ne 
pas accepter”.

De son côté, M. Walter Sieber, direc­
teur général des sports au Cojo, a expli­
qué que les pays qui décident de se désis­
ter des JO doivent le faire savoir officiel­
lement par écrit au CIO et non au Cojo. Il 
a également précisé qu’il appartient aux 
Fédérations internationales olympiques 
concernées de sévir contre les pays qui se 
retirent, sous forme de suspension ou d’a­
mendes pouvant se chiffrer à “quelques 
milliers de dollars”.

Il reste donc moins de 100 pays à se dis­
puter les épreuves olympiques et la direc­
tion du Cojo se dispose à rembourser des 
billets déjà vendus pour diverses compéti­
tions ainsi annulées.

Par ailleurs, M. Jean-Claude Ganga, 
secrétaire général du Conseil supérieur 
du sport en Afrique, a déclaré hier que le 
boycottage des Jeux olympiques par 
l'Afrique se renouvellerait à l'occasion 
d’autres manifestations sportives mondia­
les jusqu'à ce que les peuples se rendent 
compte qu’ils ne peuvent appuyer l’Afri­
que du Sud.

Selon M. Ganga, le boycottage des Jeux 
de Montréal était dirigé contre la seule 
Nouvelle-Zélande. “Nous avons fait de 
notre mieux pour sauver les jeux, a-t-il 
précisé au cours d’une conférence de 
presse tenue à quelques pas de la salle où 
se réunissait le CIO pour décider des me­
sures à prendre éventuellement à la suite 
du retrait des pays africains. Avant et 
après la cérémonie d’ouverture, j’ai vu M. 
Lance Cross, membre du CIO pour la 
Nouvelle-Zélande et nous avons examiné 
ce que nous pouvions faire. Il a accepté de 
demander à son gouvernement de rappe­
ler d’Afrique du Sud l’équipe de rugby 
néo-zélandais et je me suis engagé à es­
sayer d'empêcher les équipes africaines 
de partir avant aujourd’hui (hier). J’ai es­
sayé aussi de retenir certaines équipes, 
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Viking-I se pose sur Mars ce matin
À huit heures et douze minu­

tes, ce matin, le laboratoire 
semi-automatique Viking-I doit 
se poser à la surface de la pla­
nète Mars, dans l’espoir d’y dé­
tecter pour la premiere fois des 
traces de vie extra-terrestre.

C’est la première fois que les 
Américains tentent de poser un 
engin sur cette planète chère 
aux auteurs de science-fiction. 
Cette tentative survient sept 
ans, jour pour jour, après le pre­
mier débarquement humain sur 
la lune, en 1969. Les Soviéti- 
oues, pour leur part, ont réussi 
deux “amarsisages" en douceur 
depuis 1971 mais aucun de leurs 
engins n’a survécu plus de vingt 
secondes, le temps d’émettre à 
peine un fragment d'image.

À peine 25 secondes après 
l'atterrissage de Viking-I, ses ca­
méras se mettront en marche 
pour émettre immédiatement 
vers la terre deux photos: la 
première montrera le sol immé­
diatement à côté des pattes du 
laboratoire et l’autre présentera 
une vue d’ensemble du paysage.

Ces photos seront d'abord 
captées par la partie de la sonde 
qui est encore en orbite et, de 
la, elles seront envoyées vers la 
terre. Même à la vitesse de la lu­
mière. il faudra attendre 20 mi­
nutes pour que les premières in­
formations nous parviennent.

En raison des difficultés ren­
contrées dans le passé par les 
Soviétiques, les Américains ont 
été extrêmement prudents dans 
le choix du site d’atterrissage: il 
y a maintenant plus de deux se­
maines que l’engin Viking tour­
nait autour de Mars pour trou­
ver un emplacement adéquat 
après qu’on eut éliminé les deux 
•premiers endroits prévus au dé­
part.

Les excellentes photos ainsi 
obtenues ont confirmé qu’il y a 
autrefois eu de l’eau et même 
des inondations très violentes à 
la surface de Mars. Le lieu de 
descente retenu, dans le bassin 
Chryse Plainitia, semble d’ail­
leurs être le lit d’un ancien lac 
créé par des rivières qui de­
vaient charrier des glaces. L’a­
nalyse des lieux au radar indi­
que l’absence de rochers impor­
tants et certains spécialistes 
pensent que la surface est 
sablonneuse. Dans l’ensemble, 
toutefois, la surface de Mars est 
beaucoup plus tourmentée 
qu’on le croyait il y a quelques 
mois.

Les expériences semi- 
automatiques destinées à trou­
ver des traces d’organismes vi­
vants ne débuteront que dans 
huit jours et ce n’est que le len­
demain que les premiers résul­
tats seront disponibles.

Une pelle mécanique recueil­
lera des échantillons de sol mar­
tien pour les soumettre à diver­
ses expériences: on les mettra 
par exemple en présence de gaz 
carbonique radioactif pour dé­
terminer si des organismes vi­
vants sont capables d’assimiler 
ce gaz, ce qui les rendrait ra­
dioactifs. On ajoutera aussi de 
l’eau et de l’engrais pour déter­
miner si des “plantes" autoch­
tones sont capables de synthéti­
ser du gaz carbonique a partir 
de ces matériaux. On tentera 
aussi de déterminer si certains 
micro-organismes peuvent ab­
sorber l’oxygène, l’azote, etc.

Les deux caméras de l’appa­
reil sont spécialement conçues 
pour identifier les objets en 
mouvement, possiblement vi-

Un mode de financement 
qui inquiète l’université

La peine capitale

Les amendements 
au code criminel 
sont en vigueur

OTTAWA (d’après CP) - Les 
nouveaux amendements au 
code criminel alourdissant les 
sentences d’emprisonnement, 
en remplacement de la peine ca­
pitale, ont maintenant force de 
loi, bien que leur proclamation 
officielle n’aura probablement 
pas lieu avant la semaine 
prochaine.

Ces amendements, adoptés 
par le Sénat et sanctionnés par 
le gouvernement général, 
vendredi dernier, doivent nor­
malement apparaître dans la 
Gazette officielle du Canada 
avant d’entrer en vigueur. Tou­
tefois, les amendements contien­
nent une clause qui prévoit que 
toutes procédures criminelles 
en cours ou entamées mainte­
nant et complétées après l’an­
nonce officielle de la nouvelle 
loi y sont assujetties, tout 
comme si celle-ci avait déjà été 
proclamée, a expliqué un porte- 
parole du Solliciteur général, M. 
Warren Allmand.

La nouvelle loi prévoit une 
peine de 25 ans de prison pour 
ceux qui sont trouvés coupables 
de meurtre au premier degré. 
Ceci inclut le meurtre prémé­
dité, le meurtre de policiers ou 
ardïens de prison en fonction, 

trahison, le viol, la piraterie 
aérienne ou maritime, le kid­
napping suivi de meurtre et 
s'applique à toute personne 
trouvée coupable d’un deu­
xième meurtre.

Antérieurement, la loi préci­
sait que seuls les meurtriers de 
policiers ou de gardiens de pri­
son devaient subir la pendaison. 
Cette sentence pouvait être 
commutée en emprisonnement

K

Le centre Beaconsfield: 
les opposants déboutés

Les opposants à la construc­
tion d’un centre commercial à 
Beaconsfield ont essuyé un re­
vers en Cour supérieure. Le 
juge Pierre Boudreault a en ef­
fet dérouté de leur requête les 
citoyens qui demandaient une 
injonction contre cette munici­
palité de banlieue, alléguant 
qu’on n'avait pas fait toutes les 
etudes souhaitables sur 
l’implantation d'un tel centre, 
avant l’émission du permis à ce 
qui deviendra le “Sherwood Fo­
rest Centre".

Somme toute, le Conseil mu­
nicipal de l’endroit a agi à l’inté­
rieur de ses prérogatives, ne
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Une fois sorti de son cocon protecteur et déposé à la surface de Mars, le module 
de descente de l’engin Viking devient un extraordinaire laboratoire semi- 
automatique de plus d’une demi-tonne. L’essentiel de sa mission consiste à 
rechercher des traces de vie extra-terrestre. Un autre laboratoire semblable doit 
se poser sur Mars dans quelques semaines.
vants: l’image est construite par 
un dispositif à balayage, de telle 
sorte qu’un objet en mouve­

ment sera déformé de façon ca­
ractéristique.

Les chercheurs s’intéressent

aussi de très près aux caractéris­
tiques de l’atmophère mar­
tienne.

OTTAWA (d’après CP) - Ot­
tawa "met la charrue devant les 
boeufs" avec sa nouvelle for­
mule de financement des 
programmes à frais partagés 
dans le domaine de l’enseigne­
ment supérieur, croit l’Associa­
tion des université et collèges 
du Canada, une organisation 
pan-canadienne qui regroupe 
tous les établissements d’en­
seignement postsecondaire.

Le directeur général de l’As­
sociation, M. Claude Thibault, a 
déclaré hier à Ottawa que le 
gouvernement fédéral aurait dû 
s'occuper de définir une politi­
que de l’enseignement supé­
rieur avant de se lancer dans 
une réforme des accords fiscaux 
qui pourrait modifier sensible­
ment les orientations actuelles.

L’AUCC a entrepris depuis 
quelques mois une vaste refle­
xion sur l’avenir de l’enseigne­
ment supérieur au pays, refle­
xion qu'elle voulait préalable à 
toute modification dans le ré­
gime de financement de l’en­
seignement supérieur. L’Asso­
ciation n’a donc guère prisé que 
le gouvernement central an­
nonce, lors de la conférence 
fédérale-provinciale du 14 juin 
dernier, son intention de mettre 
fin à la formule de financement 
dite “50-50” des programmes à 
frais partagés, parmi lesquels 
celui de renseignement post­
secondaire.

Sans avoir réussi jusqu’à 
maintenant à obtenir l’accord

des provinces, le gouvernement 
central propose à ces dernières 
d'augmenter leur pouvoir d’im­
position directe aux fins de ces 
programmes. Il continuera pour 
sa part à y contribuer en espè­
ces, mais avec un taux de crois­
sance dûment plafonné.

L’AUCC entretient certaines 
craintes à propos du pouvoir 
élargi dont jouiraient ainsi les 
provinces en matière d'enseigne­
ment collegial et universitaire. 
Bar exemple, de dire M. Thi­
bault, une province qui ne se 
préoccupe guère de cette ques­
tion pourrait utiliser le produit 
de ces nouveaux impôts pour 
des travaux de voirie...

C’est en mars 1977 que les 
accords fiscaux doivent être re­
nouvelés entre le gouvernement 
central et les provinces, et 
l’AUCC trouve inconcevable 
que les objectifs à long terme ne 
soient pas définis avant de pro­
céder a des changements qui 
pourraient être radicaux.

Selon M. Thibault, Ottawa 
songe d’abord à faire des écono­
mies avec sa nouvelle formule 
de financement des program­
mes à frais partagés. “Mais il 
n'a pas encore décidé des 
programmes où les coupures se­
ront faites et cela met l’en­
seignement supérieur dans une 
position difficile et inquiétan­
te”, de dire M. Thibault.

Soirées d’observation
L’Université Laval vient d’an­

noncer que le grand public peut 
participer à des soirees d’obser­
vation à son observatoire astro­
nomique de Saint-Elzéar-de- 
Beauce, cinq jours par semaine, 
jusqu'à la fin d’aout.

A l’exception des lundi et 
mardi, il y a donc chaque soir 
une visite de l’observatoire à 20 
h 30, suivie d’une description du 
télescope et de son fonctionne­
ment. Jusqu’à minuit, les visi­
teurs peuvent ensuite observer 
la lune, les planètes du système 
solaire, des étoiles, des galaxies 
et des nébuleuses lointaines.

L’observatoire ne peut évi­

demment pas recevoir de gran­
des foules et c’est pourquoi on 
limite les groupes à un maxi­
mum de quinze personnes. Le
prix d’entrée est de $2 par per 

leréserJia 
e

place au moins une se- 
d’a

ver sa
maine d’avance pour que le per­
sonnel de l’observatoire puisse 
faire parvenir les informations 
techniques et l’itinéraire en 
temps voulu (téléphone: 1-418- 
656-3567).

Les visites sont dirigées par 
deux étudiants du département 
de physique de l’Université La­
val qui se font un devoir de ré­
pondre à toutes les questions.

à vie par le cabinet fédéral, ce 
qui signifiait que tout meurtrier 
devait purger au moins 10 ans 
de prison avant de pouvoir bé­
néficier d’une libération condi­
tionnelle. Dans les faits toute­
fois, aucune personne n’a été 
pendue au Canada depuis 1962 
et toutes les sentences ont été 
réduites.

De plus, selon la nouvelle or­
donnance, les personnes cou­
pables de meurtre au deuxième 
degré sont passibles d’une sen­
tence minimale de 10 ans de pri­
son.

Toute personne jugée cou­
pable de meurtre au premier 
degré pourra en appeler aux tri­
bunaux pour une réduction de 
peine. Pour autant qu elle ait 
déjà purgé 15 ans de la sen­
tence. la diminution de la peine 
pourra être accordée pourvu 
que les deux tiers d’un jury con­
sidérant le cas se mettent d’ac­
cord.

Ceux purgeant une peine de 
plus de 10 ans de prison, pour 
meurtre au deuxième degré, 
pourront également demander 
une réduction de peine, à la con­
dition d’avoir déjà fait un mini­
mum de 10 ans.

Le même porte-parole a 
déclaré que des 11 individus sur 
qui pesait la sentence de 
mort, six n’ont pas encore 
épuisé les procédures d’appel. 
De ce dernier nombre, ceux qui 
verront leur sentence confirmée 
et les cinq autres dont les dé­
marches ont été complétées, se­
ront considérés comme cou­
pables de meurtre au premier 
degré et devront en consé­
quence passer 25 ans en prison.

s’est pas rendu coupable de 
fraude dans cette affaire où les 
promoteurs ont obtenu gain de 
cause, contre les propriétaires 
des habitations voisines.

La requête ayant été faite de 
bonne foi, les deux citoyens de 
Beaconsfield s’en tirent sans 
frais. Ils se font rappeler que 
Ton peut diverger d’opinion 
avec un conseil municipal, mais 
que ce dernier est réputé agir 
conformément à ses pouvoirs 
tant qu’on n’a pas à offrir de 
preuve qu’il y a eu déni de jus­
tice envers des tiers, dans tel 
geste administratif.

Commissaire aux 
dépenses d’élections

OTTAWA (PC) - Le Direc­
teur général des élections du 
Canada, M. Jean-Marc Hamel, a 
annoncé la nomination de M. J.- 
Oswald Gorman au poste de 
Commissaire aux dépenses d’é­
lection.

M. Gorman devient ainsi le 
premier commissaire nommé 
en plein temps à ce poste créé à 
la suite de l’adoption de la loi 
sur les dépenses électorales en 
1974.

Sous la direction du Directeur 
général des élections, les fonc­
tions de M. Gorman seront de 
veiller à ce que les dispositions 
de la présente loi soient respec­
tées et appliquées.

“A-t-on le droit de mettre en danger 
la santé et la vie drinnocents afin 
d’améliorer la qualité de sa vie à soi?

(Marcel Adam, LA PRESSE, 9 juillet 1976)

Les dirigeants de la Fédération des infirmiers et infirmières du Québec (FIIQ) 
qui ont ordonné le 18 juin un débrayage injustifié et injustifiable sans fournir 
dans la grande majorité des cas le moindre service essentiel, semblent 
d’opinion que pour améliorer leur qualité de vie il est acceptable de mettre en 
danger la santé et la vie des citoyens.

C’est ainsi qu’ils justifient leur grève en affirmant notamment que la 
partie patronale veut imposer une forme de mobilité genre “folie furieuse” 
qui, selon la FIIQ, aurait pour effets, par exemple:

• d’assigner une infirmière à la fois à la salle d’opération, à la salle 
d’accouchement ainsi qu’à l’urgence, ou encore, simultanément à 5 ou 6 
unités de soins différentes;
• de déplacer, à tout moment, deux, trois, cinq fois par jour et de façon 
arbitraire, l’infirmière d’un département à un autre, affectant ainsi la qualité 
des soins dispensée aux patients.

Si c’était la proposition patronale, les infirmières auraient raison de demander 
l’appui de la population pour contrer un tel mépris des droits du citoyen à des 
soins de qualité... Mais ce n’est pas le cas.

LA POSITION DU ORNAS
Le poste stable
Les propositions patronales en matière d’assi­
gnation de travail, incluant la ‘‘mobilité’’, impliquent 
que dans le fonctionnement normal et usuel des 
hôpitaux, les infirmières sont assignées à des 
postes stables qui leur sont propres. C’est ainsi, par 
exemple, qu’une infirmière sera assignée de façon 
usuelle et systématique, à la pouponnière, une 
autre à la salle d’opération, une troisième en 
médecine-chirurgie 7e Nord, etc.
Les déplacements
Quant aux déplacements, ils revêtent un caractère 
vraiment exceptionnel.
La proposition patronale stipule qu’aucune infir­
mière n’est tenue d’accepter un déplacement si ce 
n’est dans les cas spécifiques suivants (pourvu que 
les postes soient compatibles et de même nature):
• dans un cas fortuit ou de force majeure;
• dans le cas d’absence imprévue occasionnant un besoin 

urgent et impératif de personnel;
• pour des fermetures temporaires totales ou partielles d’un 

service n’excédant pas quatre mois, en raison de:
la période de vacances
travaux de réfection, de construction ou de décontamination.

A noter enfin que les mécanismes de déplacement des infir­
mières ainsi affectées seront négociés au niveau local.

Le poste fusionné
Quant au “poste fusionné” que la FIIQ a transformé 
en véritable épouvantail auprès de ses membres, la 
proposition patronale stipule clairement que l’infir­
mière n’est pas tenue d’accepter plus d’un poste. 
Cependant, avec l’accord préalable du syndicat, 
lequel ne peut refuser sans motif valable, l’em­
ployeur peut afficher des postes fusionnés dans 
l’un ou l’autre des cas suivants:

• fusion de postes à temps partiel;
• assignation par exemple, à deux unités de 

soin, de soir ou de nuit, si cette tâche peut 
être accomplie sans surcharge de travail 
pour l’infirmière.

Il n’est donc pas question d’imposer un poste 
fusionné à qui que ce soit puisque l’employé devient 
titulaire d’un tel poste en posant volontairement sa 
candidature.
Pourquoi la FIIQ a-t-elle si peur de la vérité?

105,000 employés d’hôpitaux ont jugé équitable 
la position patronale. Que veut de plus la FIIQ?

Gouvernement du Québec
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La drogue
Une enquête de la CECM dispose 
de plusieurs mythes très répandus

par Angèle Dagenais
L’importante étude réalisée par Irène 

Poissant et Manuel Crespo de la Commis­
sion des écoles catholiques de Montréal 
sur “la consommation des drogues chez 
les jeunes du secondaire” démontre, 
contrairement à d’autre études sur le su­
jet, qu’il n’existe aucune relation entre le 
statut socio-économique du consomma­
teur de “drogues” et la consommation.

En effet, les auteurs de l’étude qui ont 
travaillé avec un échantillon de 1,636 élè­
ves de 38 écoles secondaires polyvalentes 
ou autres comprenant 48.8% de filles et 
51.2% de garçons fréquentant l’un des 
cinq niveaux dii cours secondaire, ont dé­
montré que les plus hauts pourcentages 
de consommateurs se trouvaient aux 
extrêmes de l'échelle, là où le revenu des 
parents est le plus faible et là où il est le 
plus élevé.

De plus, la recherche de la CECM sur la 
consommation des drogues chez les jeu­
nes du secondaire aura contribue à

détruire un certain nombre de mythes qui 
circulent dans le milieu scolaire à cet ef­
fet. Les filles ne sont pas plus “immuni­
sées” que les garçons contre la consom­
mation de drogues. Les polyvalentes, 
lieux de déshumanisation par excellence 
selon certains, ne sont pas particulière­
ment touchées par le phénomène de con­
sommation de drogues par les jeunes et 
l’école en général est loin d’être le lieu 
privilégié quant à l’approvisionnement en 
drogues des consommateurs.

Des 1,636 élèves consultés par les ana­
lystes, 1,227 ont effectivement répondu au

auestionnaire. Celui-ci, constitue surtout 
e questions fermées à choix multiples 
comportait cinq parties: les données ac­

tuelles, le phénomène drogue, la famille, 
l’école et les aspirations de l’étudiant face 
à ses études et à sa carrière future.

Les différents types de drogues sur les­
quelles portait l’étude, comprenaient 
aussi bien l’alcool et les cigarettes que les 
dérivés de cannabis, les hallucinogènes, 
les tranquillisants, les hypnotiques, les sti­

mulants, les solvants et l’héroïne. L’étude les lieux publics ou dans un foyer autre
a démontré oue 68,7% des répondants 
consomment ae l’alcool, 41.9% des ciga­
rettes. 19.2% de la marijuana. 15.6% du 
haschich, 11.9% des hallucinogènes (mas- 
caline et acide) et 5.8% des tranquillisants 
mineurs. L’usage de l’héroïne ne. se 
retrouve que chez 0.5% des répondants.

L’étude Poissant-Crespo démontre 
donc clairement que l'usage de l’alcool et 
de la cigarette font de loin les plus grands 
ravages au sein de la population étudiante 
et qu’en plus ils sont beaucoup mieux “to­
lères” par les parents que d’autres types 
de drogues. C’est surtout à la maison que 
les consommateurs occasionnels d’alcool 
consomment des boissons alcooliques 
avec les membres de leur famille (55.7%) 
tandis que ce pourcentage se réduit à 
19.8% pour les consommateurs réguliers 
qui prennent de l’alcool tantôt à la maison 
tantôt dans les lieux publics.

Quant aux consommateurs de mari­
juana, qu’ils soient occasionnels ou régu­
liers, ils consomment cette drogue dans

L’intoxication par le mercure: 
Québec adopte des correctifs
par Gilles Provost

Maintenant que la preuve est faite que 
la pollution par le méthyl-mercure a vrai­
ment causé des dommages irréparables 
au cerveau d’un bon nombre d’indiens et 
de Blancs du Nord-Ouest québécois, le 
gouvernement du Québec vient d’adopter 
des mesures correctives qu’on dit “extrê­
mement énergiques” pour remédier à la 
situation.

Il est encore très difficile d’avoir des in­
formations précises sur ces mesures qui 
ont été adoptées à la dernière réunion du 
Cabinet. Une conférence de presse était 
prévue à ce sujet pour vendredi mais elle 
a été contremandee hier pour des raisons 
encore inconnues.

Cette meme conférence de presse de­
vait servir aussi à rendre public le rapport 
final du Comité québécois d’étude et d’in­
tervention sur le mercure, rapport qu’on 
dit “explosif" et dont la publication sus­
cite une forte opposition de la part de cer­
tains ministres, en ce temps de réjouis­
sances olympiques.

Ce comité dirigé médicalement par le 
neurologue montréalais André Barbeau et

par le toxicologue québécois Albert Nan- 
tel a été le premier à démontrer l’exis­
tence, au Canada, de cas de la maladie de 
Minamata provoquée par une intoxication 
chronique au méthyl de mercure prove­
nant de poissons contaminés.

Remis au gouvernement il y a plus d’un 
mois, le rapport final du comité Barbeau 
connaît’encore les offres de la traduction 
et de l'impression, paraît-il. Pourtant, il 
est peu probable que le gouvernement 
réussisse à tout reporter après les Jeux 
olympiques parce que les représentants 
dés Indiens ont obtenu copie du rapport 
vendredi dernier et ils menacent d’organi­
ser une “fuite” si Québec hésite trop 
longtemps.

Pour le moment, toutefois, tous les in­
téressés font preuve d’énormément de 
prudence et on attend manifestement que 
le gouvernement se mouille officielle­
ment avant de faire des commentaires sur 
le rapport du Comité ou sur les suites 
qu’entend y donner le gouvernement.

Il semble que les mesures adoptées au 
Cabinet des ministres retiennent “l’essen­
tiel” des nombreuses recommandations 
du rapport du Comité Barbeau mais per­
sonne n’est encore en mesure de préciser

la portée des "amendements’’ qui y ont 
été apportés.

En effet, on dit que les autorités gou­
vernementales n’ont guère apprécié le
“ton” du rapport lorsqu’il leur a été re­

mis, le 16 juin dernier. Même si on a fina­
lement accepté de le publier in extenso; 
on a quand même mis sur pied un comité 
de sous-ministres pour retravailler les re­
commandations et les amender pour en 
faire un programme d’intervention accep­
table au Cabinet. C'est cette version “a- 
daptée” qui aurait finalement été adoptée 
par le Conseil des ministres mercredi.

Quoi qu'il en soit, il semble qu’on ait re­
tenu l’idée de normes industrielles plus 
sévères sur les usages du mercure, de sub­
sides aux populations indiennes qui, doi­
vent trouver d’autres sources d’alimenta­
tion, de fonds de recherche spéciaux sur 
la situation dans d’autres régions du Qué­
bec et sur les problèmes liés à la désinto­
xication du mercure, etc. La rumeur veut 
même qu’on ait accepté de mettre en 
place un comité permanent présidé par 
un sous-ministre des Affaires sociales. Ce 
comité verrait à ce que les autres mesures 
correctives soient effectivement mises en 
place.

Le juge Paul Reeves renvoie 
les frères Dubois en prison
par Clément Trudel

Le juge Paul Reeves, de la Cour supé­
rieure, a ordonné hier soir, au terme 
d'une audition de plus de quatre heures, 
la réincarcération des frères Roland et 
Jean-Paul Dubois.

Un autre juge de la même juridiction, 
Rodrigue Bédard, avait accordé à ces 
deux justiciables un cautionnement de 
$2,000, le 14 juillet. La liberté des frères 
Dubois aura donc duré à peine cinq jours; 
ils devront purger la totalité d’une sen- 
tance de six mois de prison qui leur fut 
imposée le 26 mai 1976 par les commissai­
res de la CECO, ce qui veut dire un solde 
de quatre mois et demi en prison.

L’avocat des frères Dubois, Me Léo- 
René Maranda, a fait valoir que ses 
clients étaient incarcérés illégalement dès 
lors qu’il offraient d’être réentendus par 
les commissaires Dutil, Dionne et Cor­
deau. Ces derniers avaient trouvé l’en­
semble des réponses données par ces té­
moins réticents “farfelues” et vagues et

avaient trouvé ces deux Dubois coupables 
d’outrage aux commissaires.

Pour les avocats parlant au nom du pro­
cureur général du Québec et de la Com­
mission de police, Me Olivier Prat et Me 
Jacques Richard, le jugement rendu par 
la CECO en mai et la décision des com­
missaires de ne pas réentendre Roland et 
Jean-Paul Dubois doivent être considérés 
comme relevant de la juridiction et du 
mandat des commissaires-enquêteurs. Il 
n'y aurait donc pas lieu de remettre en 
cause l'incarcération des frères Dubois et 
la Cour supérieure n’aurait pas de raison 
d’émettre un bref d’évocation contre les 
commissaires de la CECO.

La journée a donné lieu à la reconstitu­
tion, séance tenante, du dossier des frères 
Dubois, à l’aide du témoin Roger Desri­
vières, directeur des établissements de 
détention à Montréal, et de Lucien 
Favreau, greffier adjoint à la CECO.

La décision rendue peu après 18 h ré­
tablit l’ordonnance d incarcération ren­
due le 26 mai, après que la CECO eut ac-

Corridart

Trois clowns se retirent
Trois jeunes comédiens qui incarnent 

des personnages de clowns dans un spec­
tacle présente au Théâtre de Verdure an­
noncent leur décision de se retirer du 
Programme Arts et Culture du COJO 
pour manifester leur solidarité avec les 
artistes et les concepteurs de l’exposition 
Corridart, démantelée la semaine der­
nière, rue Sherbrooke, par les autorités 
municipales.

Sonia Côté ( “Chatouille, Chocolat et 
Bezon"), Lina Vachon ( “Aubergine de la 
Macédoine”) et Jean Bernard (Veangi- 
nus") ont donné lecture, dimanche soir,

au moment de présenter leur spectacle, 
d’une courte déclaration.

D’autre part, Claude Thibodeau et l'é­
quipe de la cerf-volanterie annoncent à 
regret l’annulation des spectacles dont les 
horaires et les lieux avaient été annoncés 
dans la presse, la semaine dernière.

Comme l’exposition des cerfs-volants 
devait s’intégrer dans le Corridart, M. 
Thibodeau et ses collègues doivent renon­
cer à leur projet, l’exposition de la rue 
Sherbrooke ayant été démantelée par le 
maire Drapeau.

cordé une nuit aux deux Dubois pour 
réfléchir au sens des questions posées: 
elle annule en plus le cautionnement et 
porte rèincarceration des deux requé­
rants.

La semaine dernière, sur la foi d’allé- 
gués indiquant “à première vue” un droit 
apparent des frères Dubois à l’habeas cor­
pus, le juge Rodrigue Bédard avait en ef­
fet demandé qu’on lui emmène les deux 
détenus. Remis en liberté moyennant la 
promesse de comparaître le 19 juillet, 
jour où un autre juge entendrait au fond 
la requête, les frères Roland et Jean-Paul 
Dubois ont suivi impassiblement les dis­
cussions qui se déroulaient hier à la salle 
2.11 du Palais de Justice de Montréal.

La seule note insolite, à cet étage du 
Palais, fut hier d’apercevoir un fort con­
tingent de gardiens de sécurité. Il est vrai 
que les jours d’été, et surtout les lundis, 
l’activité est passablement réduite pour 
les tribunaux de toutes juridictions mais 
en règle générale, à cet etage du Palais et 

dans cette aile, on ne voit ordinairement au­
cun agent en uniforme...

La décision de M. Reeves vaut, a-t-il 
mentionné “nonobstant appel". Comfne 
c’est son droit, Me Maranda portera peut- 
être cette décision en appel. Le dossier de 
la CECO ajouté par le témoin Favreau, 
autour de 13 h, aux pièces reliées à cette 
cause, n’a pas pu être relu en entier par le 
juge Reeves qui a retrouvé, passim, suffi­
samment d’éléments confirmant que les 
commissaires de la CECO, même s’ils 
avaient imposé une sentence sévère, 
avaient tout de même fait leurs les ques­
tions du procureur chef de la Commis­
sion, Me Jacques Dagenais, qui tentait en 
vain d’obtenir des éclaircissements sur le 
“réseau” auquel auraient appartenu les 
deux Dubois.

Selon la Commission d’enquête sur le 
crime organisé, Roland et Jean-Paul Du­
bois n’ont pas fourni les réponses “intelli­
gentes” recherchées par la CECO.

que le leur et beaucoup de parents igno­
rent même que leur enfant s’adonne à 
cette habitude et la réprouvent la plupart 
du temps lorsqu'ils en sont conscients.

Alors que le sexe n’est pas une variable 
discriminante quant à la consommation 
de drogues, l’âge par contre a une très 
grande importance. On retrouve 6.1% de 
consommateurs dans la catégorie 12 ans, 
17.5% dans celle de 14 ans, 30.3% dans 
celle des 15 ans et 58.8.% dans celle des 18 
ans et plus.

Le niveau socio-économique des pa­
rents n'offre pas de corrélations avec le 
niveau de consommation mais par contre 
la scolarité des parents est un indice signi­
ficatif selon qu il s'agit de la scolarité du 
père ou de la mère. En effet, plus la scola­
rité du père est élevée, plus le pourcen­
tage de consommateurs diminue, tandis 
que plus la mère est scolarisée plus il aug­
mente.

L’analyse plus poussée de certaines va­
riables a permis aux auteurs de constater 
que la consommation de drogues peut 
avoir une influence sur le rendement sco­
laire des consommateurs. Ainsi deux fois 
et demi plus de consommateurs que de 
non-consommateurs ont obtenu moins de 
50% en mathématiques. Les résultats en 
français sont toutefois à peu près identi­
ques. De même, les aspirations éduca­
tionnelles des consommateurs, ce qui 
porte les auteurs à croire que les usagers 
sont des “décrocheurs” (drop-out) en 
puissance et qu’ils ne sont pas intéressés 

. à poursuivre de longues études.
Par contre, l'étude démontre aussi 

qu'un pourcentage assez élevé de consom­
mateurs (80.1%) et de non-consommateurs 
(65.3%) déclarent “aimer ou aimer plus 
ou moins” l’école. Cette attitude conser­
vatrice des étudiants des deux catégories 
face à l’école se traduit souvent par une 
phrase: “Je vais à l’école parce que j'en 
ai besoin si je veux avoir un emploi inté­
ressant". Les deux catégories reconnais­
sent également à quelques degrés près 
(entre 63% et 66%) qu’ils sont les princi­
paux artisans de leur “ennui” sur les 
bancs d’école et qu’ils se sentent respon­
sables du temps qu'ils font perdre aux 
autres élèves quand ils dérangent un pro­
fesseur durant un cours.

L’idée “maîtresse” qui ressort de cette 
analyse, selon les amateurs est que l'école 
est perçue de la même manière par l’étu­
diant consommateur de drogues que par 
celui qui ne l'est pas. “Les deux groupes 
fréquentent l’école pour préparer leur 
avenir, trouvent la communication avec le 
personnel de l’école assez facile, sont 
d’accord pour se reconnaître une part de 
responsabilité dans leur manque d’intérêt 
pour l’école et expriment un degré de 
confiance assez élevé vis-à-vis des change­
ments à apporter dans la structure actuel­
le”.

Les auteurs concluent donc que l’école 
telle qu’elle se présente dans son contexte 
actuel ne crée pas un impact très fort sur 
le consommateur. Ce n’est pas à l’école 
que le consommateur se procure en pre­
mier lieu son produit (20%), c’est plutôt à 
la discothèque et dans ses lieux fixés par 
le trafiquant, au hasard, lors de ren­
contres de groupes, etc. Par ailleurs, que 
les drogues soient classées légales ou illé­
gales, l’approvisionnement s’opère avec 
la même facilité pour le consommateur.

Un autre aspect inventorié par les 
chercheurs est celui de la polytaxicoma- 
nie. L’étude a démontré que le tiers des 
consommateurs consomme trois drogues 
et plus de la moitié, au moins deux dro­
gues et ceci exclue la cigarette. Les au­
teurs ont pu établir une certaine hié­
rarchie de la consommation (alcool, mari­
juana, haschich) mais le cheminement in­
verse n’est pas valable: un étudiant qui 
prend de l’alcool maintenant ne consom­
mera pas forcément d’autres drogues plus 
tard. “La méthode utilisée, d’expliquer 
les auteurs, permet de décrire le chemin 
parcouru et non celui à parcourir.”

Enfin, 86.2% des consommateurs et 
75.5% des non-consommateurs se sont 
dits intéressés à connaître les effets de la 
drogue sur l’esprit et le corps et la majo­
rité des étudiants préfèrent recevoir cette 
information par le biais de discussions de 
groupes tenues à l’école et animées par 
des consommateurs ou des ex­
consommateurs de drogues. L’école 
pourra donc jouer un rôle beaucoup plus 
actif comme agent d’information dans ce 
domaine.

Débrayage 
à l’ORTO ?

Les employés de bureau de l’Office de 
la radio-telévision olympique (TOrto), co­
tisants de la succursale 675 du Syndicat 
canadien de la fonction publique, ont in­
diqué hier l’intention de manifester au­
jourd'hui, à midi, devant les immeubles 
de l’Orto ‘(les anciens buildings de Radio- 
Canada), à l’intersection du boulevard 
Dorchester et de la rue Mackay.

Ces employés veulent ainsi protester 
contre l’accueil donné par la direction de 
l’Orto à certaines de leurs requêtes.

On trouve sans peine 
à se loger à Montréal

Il y a encore beaucoup de chambres 
de disponibles dans les hôtels, motels, 
maisons privées, camping et auberges 
de jeunesse de la région de Montreal.

C’est ce qu’a révélé le président 
d’Hébergement Québec-Olympiques 
1976 (Hequo), M. Gilles Bergeron.

Selon lui, la ville de Montréal ac­
cueille actuellement autour de 90,000 
touristes et toutes les formes d’héber­
gement, à l'exception des résidences 
d’étudiants et des institutions, offrent 
encore beaucoup de chambres.

“Je ne crois pas que nous dépasse­
rons les 200,000 touristes, ainsi que 
nous l’avions plus ou moins prévu, a 
déclaré M. Bergeron. En fait, j’ai 
l'impression qu’au cours de la plus 
grande période d’achalandage, le 
week-end prochain, nous aurons envi­

ron 140,000 ou 150,000 touristes”.
“Il est bien évident, a-t-il d’autre 

part souligné, que nous n’avons pas un 
vaste choix ae chambres dans le 
centre-ville, mais il n’en demeure pas 
moins que, selon les jours et les prix, 
nous pouvons aisément trouver des di­
zaines de chambres dans les grands hô­
tels de Montréal”.

Il y a aussi beaucoup de places dans 
les maisons privées, selon Monique Al­
lard. responsable de ce service.

Elle a expliqué qu'il y avait eu un 
nombre important d’annulations au 
cours des derniers jours, vrai­
semblablement de la part de touristes 
qui. voyant des chambres libres dans 
les hôtels et motels, ont renoncé à l’ex­
périence humaine de vivre en maison 
privée.

Olympiques

Les ti mbres seront 
bientôt épuisés

Les visiteurs aux Jeux olympiques de 
Montréal ont littéralement envahi depuis 
samedi les 30 comptoirs spéciaux installés 
par le ministère des Postes à l’occasion 
des Jeux.

Partout, on s’arrache les timbres et les 
différentes oblitérations émises spéciale­
ment par lès Postes canadiennes pour 
marquer l’événement olympique.
“Au rythme où les gens achètent des 

timbres olympiques, on s’attend à épuiser 
les stocks avant la fin des Jeux”, a déclaré 
lundi le coordonnateur des services pos­
taux aux Jeux olympiques, M. Germain 
Berlinguette.

Selon M. Berlinguette, les visiteurs 
olympiques répondent avec empresse­
ment à l’offre et se procurent les émis­
sions postales à un rythme imprévu. La 
vente de ces timbres permettra au Postes 
de verser au COJO une somme de plus de 
$10 millions pour le financement des Jeux 
olympiques.

Les philatélistes ou même ceux qui, 
sans être collectionneurs de timbres, dési­
rent garder des souvenirs des Jeux, peu­
vent se procurer l'ensemble des 35 
timbres émis par le ministère des Postes 
depuis 1973 en l’honneur de l’Olympiade 
de Montréal.

A leur valeur nominale ou postale (que 
les philatélistes appellent valeur “facia­
le”) ces timbres valent $11.15. Le minis­
tère des Postes met cependant en vente la 
collection complète de 35 timbres dans 
deux luxueux coffrets-souvenirs dont le 
coût est de $15. Ces coffrets comprennent 
une brochure relatant l’histoire des olym­
piques et font l’objet de la convoitise de 
tous les visiteurs.

Les 279 employés que le ministère des 
Postes a répartis dans ses 30 bureaux spé­
ciaux de vente doivent travailler à un 
rythme accéléré pour remplir les com­
mandes des nombreux clients.

Les points de ventes postales sont ins­
tallés sur chacun des sites où se déroulent 
des activités olympiques.

La plupart des comptoirs de vente sont 
constitues de jolies roulottes blanches

qui. après les Jeux, serviront de bureaux 
ue postes dans des municipalités.

Pour éviter une trop grande affluence 
aux comptoirs spécialises dans la vente 
des oblitérations postales spécialement 
émises pour les Jeux, on a décidé d’instal­
ler deux guichets de vente pour les 
cachets dont la date a été dépassée.

Un détail n’a pas échappé aux experts 
de la collection de timbres: 12 des 35 
timbres émis par le Canada pour les Jeux, 
soit quatre series de trois timbres, sont 
marqués d'une surcharge à l’affranchisse­
ment habituel. Le surplus est directement 
versé au financement olympique. Une 
telle procédure en matière postale est 
toujours exceptionnelle et confère aux 
timbres en question une valeur spéciale.

Les derniers timbres avec surcharge 
émis par le Canada avant les Olympiques 
dataient de 1917, lors de la Première 
guerre mondiale.

Le ministère des Postes a également 
mis à la disposition des visiteurs des obli­
térations spéciales avec les symboles des 
différentes compétitions et des événe­
ments marquants des Jeux, tels l’ouver­
ture ou la cérémonie de fermeture.

On compte au total 43 oblitérations spé­
ciales, que les gens peuvent acheter sur 
des enveloppes pré-oblitérées, ou tout 
simplement faire appliquer sur des enve­
loppes de leur choix.

Des plis du premier jour son également 
disponibles pour chacun des timbres 
émis.

Knfin. les plus fortunés peuvent jeter 
leur dévolu sur une série de reproduction 
de timbres en métal précieux. Les séries 
sont disponibles en bronze, en argent ou 
en or. Il y a deux séries en or, l’une pesant 
0,50 once troy et l’autre, 0,75 once troy. 
Le prix de ces deux séries varie cependant 
de $12.50 pour les timbres en bronze, jus­
qu’à $750 pour celle en or massif.

On signale au ministère des Postes que 
c’est la première fois dans l’histoire de 
l'humanité que des Jeux olympiques sont 
commémorés sur des timbres en métal 
précieux.
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Le tragique imbroglio africain
Depuis hier, les Jeux de la XXIe Olympiade 

ont gagné en émotion, de cette émotion faite 
de tristesse et de nostalgie anticipée qui se 
manifeste à la fin d’un dernier acte. En pleine 
euphorie collective, il est pénible d’évoquer 
crûment des réalités négatives, mais cet éveil 
forcé permettra peut-être à certains de savou­
rer pleinement chaque minute et chaque se­
conde de ce qui pourrait être la dernière édi­
tion. dans leur forme actuelle, des Jeux olym­
piques de l’ère moderne. En attendant un 
autre Pierre de Coubertin, car l’évidence est 
que le problème posé par les pays africains 
n’est que le bout visible de l’iceberg.

•
D’abord ce problème africain: avant d’exa­

miner le contenu, c’est la forme qui est à rele­
ver. On pourra difficilement soutenir que les 
délégations africaines savent agir, et encore 
moins que leurs porte-parole sont des exemples 
d’intelligence politique. Que l’Organisation de 
l'unité africaine (OUA) ait échoue lors de son 
sommet à l’ile Maurice dans sa tentative de 
décider un boycottage des Jeux de Montréal 
dit assez toutes les divergences tant dans les 
capitales qu’au sein des équipés concernées. 
Mais transposée à Montréal, cette absence de 
cohésion africaine s'est soudain transformée 
en harcèlement systématique au point où on 
se demande si certains politiciens ne 
cherchent pas sciemment à saboter les Jeux, 
volant la vedette, jour après jour, par un 
nombre X de retraits quotidiens. Que l’Afri­
que veuille se retirer des Jeux, c’est son droit 
le plus strict, et nous nous proposons ici de 
comprendre cette attitude, mais un retrait, ça 
se fait une fois pour toutes, en bloc, et on rie 
revient plus là-dessus, laissant le monde se 
contenter de ce qui reste des Jeux. La dé­
marche suivie jusqu’à présent, pour haras­
sante qu’elle soit pour le CIO et pour tous les 
officiels, est aussi tout ce qu’il y a de plus im­
populaire. Les Africains intéressés devraient 
comprendre que l’énervement qu’ils suscitent 
par l’étalement de leur retrait finira, si ce 
n’est déjà fait, par rendre l’opinion herméti­
que à la cause même qu’ils cherchent à dé­
fendre. Nous ne reviendrons pas sur les péri­
péties du cas égyptien, une valse-hésitation 
navrante qui témoigne d’une absence de coor­
dination au Caire même, ou sur tous ces 
autres faux retraits suivis de faux retours. Si 
ce harcèlement de fait n’est pas concerté, s’il 
découle d’une absence de cohésion et de con­
certation de la part des capitales africaines — 
dont certaines sont en guerre ouverte les unes 
contre les autres — le spectacle n’en est que 
plus affligeant encore.

A l’heure où ces lignes sont écrites, seize 
pays ont officiellement quitté les Jeux de 
Montréal; quatre autres ont notifié verbale­
ment leur retrait, alors que huit autres ont

omis de paraître. Ces retraits ont rarement 
semblé au goût des athlètes concernés, cer­
tains repartant le coeur gros d’avoir travaillé

3uatre ans durant et en vain en vue de ces 
eux. Mais le fait est qu’au risque de déplaire 
à cette poignée d’aristocrates du CIO prompts 

à brandir leur “juridiction suprême apoliti­
que”, une décision politique a été prise par les 
gouvernements intéressés et, à leur corps dé­
fendant, les athlètes et les délégations ont éva­
cué les lieux.

Car, tout en admettant que les faux prophè­
tes sont nombreux dans ces pays, on doit re­
connaître que le débat porte sur un thème qui 
tcuche profondément tout ce qui vit et tout ce 
qui bouge en Afrique: la discrimination ra­
ciale, à savoir l’apartheid pratiqué par Preto­
ria.

Quand, pris dans cette désagréable situa­
tion, le premier ministre néo-zélandais décla­
re: Je ne crois pas qu’un seul de ces pays di­
rait qu’il ne veut plus d’aide de la Nouvelle- 
Zélande, il déplace le problème. Car l’inverse 
de son assertion est vrai aussi: ce n’est pas 
parce qu'ils reçoivent l’aide néo-zélandaise 
que ces pays accepteront que soit piétinée leur 
conviction. L’aide au développement — en 
l’occurrence agricole — n’est en aucune façon 
une forme d’achat des consciences! Cette pa­
renthèse refermée, arrêtons-nous à la déclara­
tion du secrétaire général des Nations unies, 
Kurt Waldheim: elle pose le problème dans 
toute sa contradiction. M. Waldheim déclare 
qu'il peut “comprendre les profondes et sincè­
res préoccupations” des pays africains mais 
qu’il veut en même temps souligner que les 
“Jeux ont pris une signification particulière 
dans la recherche de la fraternité et de la 
compréhension entre les hommes”. Voici 
dans toute son effarente profondeur l’abîme 
d’incompréhension: cette “signification parti­
culière” ne veut rien dire pour l’Africain tant 
et aussi longtemps que, sous couvert de “fra­
ternité”, elle s’accommode de l’apartheid que 
lui, l’Africain, vit quotidiennement dans toute 
son horreur. C’est dans la logique occidentale 
que la position africaine est illogique car, dès 
lors qu on admet la légitimité de la lutte anti­
apartheid, dès lors qu’on décrète hors-la-loi la 
discrimination raciale, c’est absurde de vou­
loir admettre des exceptions aussi prestigieu­
ses que la grande fête de la présumée frater­
nité universelle que seraient les Jeux olympi­
ques. Les Africains ont tort dans la forme, car 
volontairement ou non, leur démarche s’appa­
rente à celle d’un commando faisant du chan­
tage à travers des otages: dans le cas présent, 
le raid est pacifique et l’otage, ces messieurs 
du CIO l’admettront, ce sont les Jeux eux- 
mêmes qui, par leur énormité et leur au­
dience, sont le tremplin idéal pour ce genre 
d’opération. Mais quant au fond, on recon­
naîtra que la présumée “recherche de la fra­

ternité et de la compréhension entre les hom­
mes” dont se réclame M. Waldheim a lamen­
tablement échoué.

•
C’est ici qu’intervient un concours de cir­

constances peut-être fatal pour les Jeux de 
l’ère moderne. Il s’agit essentiellement de 
cette incompréhension africaine venant, au 
lendemain du disgracieux débat sur le cas chi­
nois, dramatiser le fait que les prochains Jeux 
se tiendront à Moscou. Ce qui est arrivé à 
Montréal a toutes les chances de se repro­
duire, d’autant plus que, comme le soulignait 
hier un dirigeant sportif sud-africain, de très 
nombreux pays entretiennent des relations 
d’ordre sportif avec l’Afrique du sud; et ce 
n’est pas un secret que dès le lendemain des 
Jeux de Montréal, une délégation américaine 
effectuera une tournée en Afrique du sud. Or 
donc, tout au long de ces quatre ans qui nous 
séparent des Jeux de Moscou, la Chine popu­
laire, instruite de l’expérience montréalaise et 
en raison de la virulence du débat idéologique 
et politique qui l’oppose à l’Union soviétique, 
ne restera pas inactive. Pékin se trouve devant 
l’alternative suivante: ou passer par l’hospita­
lité soviétique et se faire reprocher, par Tass 
et Pravda interposés, la mediocre qualité de 
ses performances sportives — et chacun sait 
maintenant que le nombre de médailles, pour 
ces messieurs, témoigne de la qualité du sys­
tème politique en vigueur —, ou tout simple­
ment se faire refuser le droit de participer aux 
Jeux de la XXIIe Olympiade. Ainsi, dans un 
cas comme dans l’autre, l’initiative serait lais­
sée au Kremlin, ce dont la Chine ne peut s’ac­
commoder. La tentation sera grande, à partir 
de là, de se sortir carrément du système, et, 
reprochant à l’Union soviétique son “révision­
nisme” et son “social-impérialisme”, d’orga­
niser des Jeux parallèles, des contre- 
olympiques qui, eux, célébreraient la frater­
nité du tiers monde, condamnant les Jeux 
olympiques à ne pouvoir célébrer que 
l’homme blanc! Ce n'est pas de la politique 
fiction: nous n’avons plus le droit d’ignorer 
ces perspectives qui, par nos erreurs aux ef­
fets cumulatifs, seront les réalités du futur im­
médiat. Pour l’heure, ces messieurs-dames du 
CIO laissent la porte ouverte à un retour éven­
tuel des Africains, faisant semblant qu’ils ont, 
dans leur mansuétude, évité des sanctions. La 
réalité est que des sanctions n’auraient fait 
qu’accélérer la fin.

Depuis hier, les Jeux de Montréal ont peut- 
être cet intérêt particulier qu’ils n’avaient ja­
mais eu auparavant car, au-delà du spectacu­
laire, une interrogation tragique pare l’en­
semble des compétitions: pourra-t-on jamais 
un jour se comprendre vraiment? C’est 
comme si soudain les acteurs cessaient de 
jouer pour vivre et pour mourir pour vrai.

Georges VIGNY

La grève dans les hôpitaux

L’inacceptable guerre d’usure
par CLAUDE RYAN

La belle température et l'esprit des 
Jeux aidant, on voudrait pouvoir 
oublier ces jours-ci le sort inhumain 
que notre société en fête fait à ses 
membres malades. Devant la situation 
qui pourrit dans les hôpitaux fran-» 
cophones de la région métropolitaine, 
ce serait toutefois scandale de céder à 
cette tentation de la facilité.

À Saint-Luc, Sacré-Coeur, Charles- 
Lemoyne, Ste-Justine et l'Hôtel-Dieu, 
pour ne nommer que les plus connus 
parmi les établissements hospitaliers 
qui subissent une grève continue de­
puis la mi-juin, les listes d’attente con­
tinuent de s’accumuler non plus par 
centaines de noms mais par milliers. 
Mais pendant ce temps, on se livre au­
tour de la table de négociations à de 
savants calculs de stratégie qui n’ont 
pas grand-chose à voir avec l’intérêt 
des malades. Et au lieu de se faire plus 
insistantes, les voix assez nombreuses 
qui ont déjà dénoncé le caractère tout 
à fait inhumain de cet arrêt de travail 
semblent succomber l’une après 
l’autre au silence de l’impuissance et 
de la résignation.

11 répugne à l'objectivité de se don­
ner l'air de renvoyer dos à dos les 
parties engagées dans un conflit 
comme celui-là, sous le prétexte com­
mode “qu’il y a sans doute des torts 
des deux côtes". Mieux vaut se trom­
per honnêtement en prenant sincère­
ment parti pour un camp que de pré­
tendre demeurer au-dessus d’une mê­
lée qu’on a surtout pris soin de ne pas 
étudier. Dans le cas présent, les attitu­
des adoptées par chaque camp prêtent 
néanmoins le flanc à la critique . Il im­
porte d’autant plus de le souligner que 
la grève des hôpitaux reste, après un 
mois, l'un de ces conflits auxquels une 
société n’a pas le droit de s’habituer, 
tant il la heurte dans ce quelle a de 
plus sacré.
Que veut au juste 
la FIIQ?

Après que les négociateurs gouver­
nementaux eussent conclu en juin der­
nier une entente globale avec les syn­
dicats de travailleurs d’hôpitaux affi­
liés à la CSN et à la FTQ, deux groupes 
d'employés — les techniciens de la

CSN et les infirmières représentées 
par la Fédération des infirmières et 
Infirmiers du Québec — assumèrent 
une redoutable responsabilité. Esti­
mant ne pouvoir accepter certaines 
dispositions du règlement intervenu 
avec les autres syndicats, ils se mirent 
en grève pour faire valoir des revendi­
cations qui, selon eux, n’avaient pas 
été entendues.

Ces syndicats exerçaient un droit 
que leur accorde la loi. Jusqu’à ce que 
survienne au début de juillet une in­
jonction que la FIIQ recommanda car­
rément à ses membres de ne pas res­
pecter. ils ne faisaient rien d’illégal en 
refusant de prêter leurs services pro­
fessionnels à leur employeur. Repré­
sentant à peine 5% du nombre total 
des salariés syndiqués dans les hôpi­
taux, ils assumaient néanmoins une 
grave responsabilité puisqu’ils rédui­
saient à l’impuissance plusieurs 
établissements hospitaliers parmi les 
plus importants du Québec.

De groupes qui décident de frapper 
de manière brutale un service aussi es­
sentiel, on est au moins justifié d’at­
tendre des explications quant aux mo­
tifs de son geste. A moins que nous ne 
soyons déjà installés très profondé­
ment dans un corporatisme encrassé, 
c’est là la moindre des exigences que 
puissent nourrir les citoyens en dé­
mocratie.

Or, aucun des deux groupes de gré­
vistes n’a réussi jusqu’à maintenant à 
établir sérieusement les raisons qui 
pourraient justifier l’abandon terrible 
dans lequel leur grève plonge les hôpi­
taux francophones de la région 
montréalaise.

Les techniciens, on l'a déjà souligné 
ici à plusieurs reprises, font la greve 
pour un motif qui n’a aucune com­
mune mesure avec l’ampleur du mal 
qu’ils infligent à des milliers de leurs 
concitoyens. Au nom d’une parité lit­
térale avec les infirmières, ils poursui­
vent en réalité un objectif monétaire
u'aura plusieürs fois annulé la perte
e revenu causée par leur arrêt de tra­

vail. Leur grève n'est pas seulement 
injustifiée. Elle contredit l’entente 
faite à la table de négociations par 
leurs représentants attitrés. Et le fait

ue. nouvellement élu à la présidence
e la CSN, M. Norbert Rodrigue n’ait

rien trouvé de mieux à faire que de de­
mander la réouverture de ce dossier 
laisse hélas prévoir que sa présidence 
sera inspirée par l’opportunisme plu­
tôt que par le respect de la parole 
échangée autour de la table de négo­
ciation.

Quant aux infirmières, plus leurs 
porte-parole expliquent leur point de 
vue, moins on a l’impression de les 
comprendre. Leur principal cheval de 
bataille est censé être la mobilité des 
postes, c’est-à-dire le droit de l’infir­
mière de n’être pas affectée à deux ou 
trois tâches différentes, au mépris de 
l’attention spécialisée quelle doit pou­
voir consacrer à telle ou telle catégorie 
de malades. Mais plus on scrute l’en­
tente acceptée à ce sujet par les quel­
que 14,000 infirmières affiliées au Car­
tel des Organismes professionnels de 
la Santé, plus on a de mal à discerner 
en quoi cet accord contredit vraiment 
le désir exprimé par la FIIQ.

Si la FIIQ veut enlever à 
l'employeur toute liberté de mouve­
ment dans l’utilisation du personnel 
professionnel dont il dispose, autant 
supprimer l'employeur purement et 
simplement et décréter — ce qui serait 
évidemment absurde — que chaque 
salarié se dirigera désormais seul. Si, 
au contraire, la FIIQ consent à un mi­
nimum de mobilité, il lui incombe de 
prouver en quoi l'accord signé entre le 
gouvernement et les syndicats repré­
sentant une majorité considérable 
d’infirmières, est aussi inacceptable 
qu elle le prétend. Elle ne l’a certaine­
ment pas fait jusqu’à ce jour. Comme 
c’est elle qui. par sa grève, lèse le bien 
public, le fardeau de la preuve lui in­
combe.

La même observation vaut pour les 
horaires de travail, second sujet ma­
jeur de désaccord entre la FIIQ et la 
partie patronale. Certaines explica­
tions qu’a fournies la FIIQ à l’appui de 
ses demandes paraissent fondées. Il 
serait toutefois impossible d’y accéder 
sans modifier très sérieusement les ar­
rangements financiers déjà faits avec 
les autres syndicats. Les revendica­
tions de la FIIQ demanderaient de 
plus des changements tels dans les po­
litiques d embauche et de personnel 
qu'il serait sans doute impossible d’y 
satisfaire tout d’un coup dans un texte 
de convention signé à la dernière 
heure.
Les contradictions de la 
partie patronale

A l’appui de son attitude, la partie 
patronale invoque à juste titre les en­
tentes conclues avec des syndicats 
représentant au moins 95% des sala­
ries du secteur hospitalier, Et on doit 
lui concéder que seules des raisons 
très sérieuses la justifieraient de con­
sentir à des groupes très minoritaires 
des avantages qui furent refusés aux 
autres. Cela ne suffit toutefois pas à 
mettre la partie patronale à l’abri de 
tout reproche. A au moins deux repri­
ses, ces derniers temps, son voisinage

très immédiat avec le gouvernement a 
semblé l’enfermer dans de regret­
tables contradictions.

Ainsi, il y a une dizaine de jours, une 
association patronale très importante 
demandait avec insistance l’adoption 
d’une loi spéciale qui mettrait fin au 
conflit. Or, à peine quelque jours plus 
tard, des membres influents de cette 
association auraient informé le gou­
vernement qu'en réalité, il serait pos­
sible à la rigueur d’endurer la situation 
actuelle pendant une période assez 
longue. Qui disait la vérité, et quand?

L’une des énigmes de la ronde 1976 
de négociations dans le secteur public 
restera, à n'en pas douter, l’acharne­
ment incompréhensible avec lequel le 
gouvernement et ses partenaires ont 
refusé toute intervention médiatrice. 
Sauf le cas où le Comité patronal de 
négociation des Affaires sociales prit 
l'initiative, pendant les négociations 
avec la Fédération des Affaires socia­
les de la CSN, de proposer l’interven­
tion d'un médiateur (qui fut d’ailleurs 
rendue impossible par l’absence d’ac­
cord au sujet d’une personne accep­
table aux deux parties), on ne connaît 
pas de cas où la médiation ait été sé­
rieusement recherchée ou désirée par 
la partie patronale.

Or, il suffit de laisser les porte- 
parole patronaux s’expliquer pour 
constater que leurs raisons ne sont 
pas toujours sérieuses.

Ainsi, hier ou avant-hier, des sour­
ces patronales expliquaient qu’elles ne 
pouvaient accepter la médiation de­
mandée par la FIIQ, sous prétexte que 
ce recours entraînerait une perte de 
temps coûteuse en raison des délais 
dont aurait besoin le médiateur pour 
se familiariser avec le dossier. Mais à 
peu près en même temps, des sources 
apparentées laissaient entendre que la 
partie patronale se prépare à un long 
siège, voire à une guerre d’usure, et 
qu'elle est à mettre au point à cette fin 
un dispositif qui lui permettra au be­
soin de résister à la partie syndicale 
aussi longtemps qu’il le faudra.

N’est-il pas curieux et déplorable 
que l’on se prépare à disposer de tout 
le temps qu'il faudra pour venir à bout 
de la résistance du syndicat, mais que, 
du même souffle, on trouve impen­
sable le délai de quelques jours qu’il 
faudrait accorder à un médiateur pour 
lui permettre de se familiariser avec le 
dossier du litige?

La seule pensée que l’on songe 
maintenant à régler la grève des hôpi­
taux par une guerre d’usure a quelque 
chose de profondément révoltant. Les 
technocrates ou les super-conseillers 
qui tiennent en coulisse ces propos 
barbares oublient trop aisément qpe, 
dans ce litige, il n’y a pas seulement 
les porte-parole syndicaux et les porte- 
parole patronaux, mais aussi et surtout 
les milliers de citoyens qui attendent 
depuis des mois leur admission dans 
les hôpitaux. Pour ceux-ci, toute pen­
sée de guerre d’usure a quelque cnose 
de profondément répugnant et injuste.

r propos d’actualité
Je souhaiterais que notre démocratie 

échappe aux vices des dictatures et que les 
idées circulent plus librement chez nous. 
Or. je me demande parfois si nous n’allons 
pas d’un autoritarisme à l’autre et si les 
Québécois ne balancent pas constamment 
entre deux lois du cadenas.

J’ignore ou du moins ce n’est pas mon 
but de lancer des accusations qui ont com­
mencé au Québec la guerre idéologique qui 
a amené la loi du cadenas sous Duplessis.

Je ne sais pas exactement qui a lancé ici 
la mode de la gauche qui se porte à la bou­

tonnière comme le symbole de la généro­
sité absolue de l’âme.

Mais je sais pour l’avoir observé réguliè­
rement que c’est au nom de principes de 
gauche, de la défense de droits ouvriers 
que l’on détruit graduellement le climat dé­
mocratique au Québec.

Guy Saint-Pierre, 
ministre de l’Industrie et 
du Commerce, devant la 

Chambre de Commerce de St-Bruno, 
le 15 juin 1976.

------------ Le mot du silencieux _______

À la va comme j’te pense
par ALBERT BRIE

Ce sont les eaux des marécages qui nous 
renvoient notre image avec le plus de fidé­
lité.

Souvent sur des gazons cultivés, sont assis 
des gens qui ne le sont pas.

•
Il y avait un écriteau à l’entrée marqué: 

“Chien méchant”. Je passai quand même la
rille. Le chien ne fit pas attention à moi.
’avais tout simplement fait erreur sur l’i­

dentité du chien. C’est le propriétaire qui me 
mordit.

•
Je maudis deux fois les tondeuses à gazon. 

Non contentes de faire du bruit, elles font en 
plus du bruit qui pue.

•
Sur son lit de ruisseau, l’eau se la coule 

douce.
•

Les personnes qui acceptent de mauvaise 
grâce, en rechignant, de céder dans une dis­
cussion, disent mettre de l’eau dans leur vin 
qui n’est rien d’autre que du vin vinaigré.

•
Je rêve d’un beau voyage, trop beau, im­

possible. Ce serait, quand je n’en peux plus, 
de pouvoir partir en me laissant derrière 
moi.

•
Je ris quand j’entends des gens parler de 

“s’évader”. Ce qu’ils font? Ils s’évadent ac­
compagnés de leur gardien: mari ou femme, 
père ou mère; ils traînent leurs boulets: les 
enfants, ils retrouvent leurs habitudes de pri­
sonniers sitôt qu’ils rencontrent des amis. 
Pas étonnant qu’ils soient contents de 
rentrer. Une cellule, c’est lourd à traîner.

Gilles vient de rentrer d’une retraite de 
quinze jours. Il se cherchait et il m’apprend 
qu’il s’est trouvé. Je le regarde, je l’ecoute:

pour moi, il n’a pas changé. Je ne dis pas 
qu’il ne s’est pas trouvé, mais je ne suis pas 
certain qu’il se soit ramené.

• _
L’homme est le seul être de la création à 

s’être domestiqué lui-même. Et ça paraît!...
•

Personne n’a encore protesté, pas même le 
plus humble des hommes, contre le fait que 
les singes, au même titre que les plus vulgai­
res animaux, soient parqués dans les zoos 
Leur place n’est-elle pas dans les musées de 
l’homme? . •

La chasse au gibier est un sport malhon­
nête. Il n’y a que le chasseur qui soit armé. 
Pour se justifier, il ne peut même pas plaider 
la légitime défense.

•
Avec sa grossière arme à feu, l’homme est 

un chasseur primaire à côté de l’araignée 
qui, pour attraper sa pâture, fait chaque soir 
une toile, véritable oeuvre d’art.

•
Les enfants ont un grand désir: être des 

hommes. Pour les punir. Dieu les exauce.•
On se pâme devant les beaux couchers du 

soleil. Jamais on ne dit mot de ses splendides 
levers. On doit imaginer le soleil comme nous: 
beaux quand on va au dodo, affreux quand on 
en sort.

Je m'aperçois que je n’ai pas encore dit un 
bon mot pour nos Olympiques. Je n’y peux 
rien: quand on n’a pas la fièvre, il est difficile 
de dérailler.

•
Tout le monde aime la nature. Pour s’en 

convaincre, il n’y a qu’à voir l’acharnement 
que chacun met à l’outrager. Les proverbes 
aussi évoluent, par exemple “qui aime bien 
viole mieux”.

lettres au DEVOIR

_e rêve d’un homme de bonne volonté
J’ai rêvé, aurait dit Martin Luther 

King, d’une trêve olympique à 
l'échelle du village olympique, de la 
ville de Montréal, de la province de 
Québec, du Canada, du monde, où 
chacun aurait tout fait pour que 
cette XXIe olympiade soit un 
reflet des premiers jeux.

J'ai rêvé d'une trêve au Liban, en 
Israël, au Soudan, en Argentine, au 
Chili, en Irlande.

J'ai rêvé que la Tanzanie et Taï­
wan rejetaient pour quinze jours 
tout comme le Canada, la politique.

au profit du sport, au profit d un 
idéal pour la jeunesse, autre que ce­
lui de l’argent, des races, des cou­
leurs de la peau, des religions, de la 
violence, des sexes.

J'ai rêvé aue les deux langues et 
même beaucoup d’autres se cô­
toyaient pour quinze jours dans un 
ciel ouvert à de nouveaux horizons.

J’ai rêvé d'une trêve olympique 
chez les policiers, les pompiers, 
dans les hôpitaux, à la Société des 
Alcools, à Téléglobe et j’en passe.

J’ai rêvé que les intransigeances 
de chacun s'assouplissaient pour

taire des jeux, quelque chose dont 
tous et chacun nous pourrions être 
fiers.

J’ai rêvé que tous, nous avions 
fait le même effort pour les jeux, 
que nous, avons fait contre.

J'ai rêvé que ces jeux étaient ceux 
de l'unité, puisque le sport pouvait 
être la seule chose qui nous unisse.

Un habitant de la 
planète Terre, 

Jean BOUCHENOIRE 
Fabrcville. Laval, 
le 14 juillet 1976.

Une situation qui ne devrait étonner personne
Monsieur le Directeur,

Selon Le Devoir du 14 juillet, les 
hôteliers, restaurateurs et com­
merçants de Montréal se sentent 
déçus de ne pas voir arriver la foule 
de touristes escomptée pour les 
Jeux Olympiques. Comment 
pouvaient-ils se faire encore des il­
lusions après une campagne de dé­
molition systématique, menée de­
puis plus d’an an, à tous les niveaux

Le maire aurait-il
Pour justifier cet acte de vanda­

lisme qu’est la destruction de Corri- 
dart. le maire Drapeau a invoqué la 
sécurité publique. Quel manque d’i­
magination... surtout de la part d’un 
conteur aussi habile que monsieur 
Drapeau! En ces temps olympi-

de la société canadienne, à com­
mencer par le gouvernement et jus­
qu’au plus simple travailleur, en 
passant par les organes d’informa­
tion? Chaque semaine, on mettait 
en doute la réalisation même des 
Jeux, l’honnêteté et presque tous 
les autres aspects de ( entreprise.

C’est déjà un miracle que les Jeux 
finissent par avoir lieu contre vents 
et marées. Mais combien de specta-

ques, pourquoi ne pas faire appel à 
la mythologie ancienne! Ainsi pour­
quoi ne pas nous avoir dit que c’est 
Zeus lui-même qui a 'détruit Corri- 
dart? Jaloux du pouvoir des hom­
mes maintenant assez habiles pour 
allumer une lampe grâce au ravon

tours n a-t-on pas réussi à con­
vaincre qu'ils ont avantage à passer 
leurs vacances ailleurs ou à suivre 
les Jeux chez soi à la télévision?

André RUSZKOWSKI.
Directeur,

Institut des Communications socia­
les,

Université Saint-Paul. 
Ottawa, le 14 juillet 1976.

laser. Zeus a voulu se venger... Il 
lança quelques éclairs sur ce fa­
meux Corridart!

Léon BEAUDOIN 

Montréal, le 15 juillet 1976

une ligne directe avec les dieux ?

Qu’attendons-nous pour réagir ?
Sommes-nous un peuple de ma­

sochistes? Depuis le temps que dure 
la grève des infirmières, comment 
peut-on expliquer le silence de la 
population concernée? Où sont les

malades? Sont-ils tous muets? 
Quelle économie pour le Québec! 
Que feriez-vous demain matin si 
vous étiez victime d’une crise car­
diaque? Ou d'un accident? Pour­

quoi le gouvernement n'agit-il pas? 
Attend-il que la population fasse les 
premiers pas? Si tel est le cas, que 
faisons-nous?

B. TREMBLAY 
Montréal, le 16 juillet 1976

Ce “tiers-monde”
tout proche que nous ignorons

La peine de mort est abolie. Je 
suis profondément heureuse de 
cette mesure gouvernementale qui 
révèle une mentalité de plus en plus 
humaine et chrétienne: Jésus- 
Christ aurait sûrement été en tète 
des 133 parlementaires qui ont voté 
l'abolition de la peine capitale.

Au lieu de discuter “une foule 
d’amendements" à la loi C-84, ne 
vaudrait-il pas mieux unifier tous 
les efforts en vue d'élaborer un plan 
de réhabilitation plus efficace pour 
les prisonniers canadiens? Il faut 
lire le livre de l’ex-prisonnier Do­
nald Pollock Appelle-moi un bon 
voleur, pour réaliser que le traite­
ment infligé parfois aux détenus ne 
peut que détruire la personnalité, 
développer une aggressivité dange­
reuse ou inciter à l'évasion et au sui­
cide.

Une campagne d'opinion serait 
aussi opportune pour assouplir l'at­
titude de nos concitoyens à l'égard 
des prisonniers. A-t-on jamais 
réfléchi avec empathie sur la lente 
évolution qui rend un homme mûr 
pour l'incarcération? Prenons 
comme exemple-type le détenu. Les 
racines de sa nature profonde plon­
gent dans les dérèglements de ses 
parents: de par son hérédité, X naît 
fortement prédisposé à mal faire. X 
passe son enfance et son adoles­
cence sous la conduite de ces mê­
mes parents, qui lui donnent une 
contre-éducation appuyée par l'e­
xemple de leurs vies désaxées. X est 
un garçon non ou mal aimé, an­

goissé, tiraillé, malheureux. Un 
our, des copains l’adoptent dans 
eur bande, le rendent solidaire de 

leurs plaisirs, de leurs désordres et 
finalement de leur crime. Est-il 
surprenant que. soumis à des déter­
minismes puissants, déformé par 
l’éducation, entraîné par des “a- 
mis". X aboutisse à la prison? A la 
place de X, toi qui me lis, moi qui te 
parle, comment aurions-nous “tour­
né"? X est-il un type à châtier, à 
tuer ou à aider?

Non pas que je m’objecte aux 25 
années de détention ou même à 
l’emprisonnement à vie: l’État doit 
protéger la vie des citoyens. Oui, si 
X a tué, il doit passer 10 ou 25 ans 
dans la grisaille de quatre murs, 
privé de sa liberté d'homme et de la 
satisfaction de besoins humains fon­
damentaux, d’accord! Mais cette 
étape de sa vie devrait être considé­
rée moins comme un pur châtiment 
que comme une sorte de compensa­
tion pour toutes les frustrations que 
ce malchanceux a subies de la vie. 
Que notre société, encore hostile 
aux détenus et aux ex-détenus, en 
arrive à comprendre ces défavori­
sés; qu'elle seconde l’effort de ceux 
qui s'efforcent de les transformer 
en citoyens inoffensifs, respon­
sables. honnêtes, prêts à goûter et à 
donner une part de bonheur. Lors­
que cette phase de croissance mo­
rale se réalise, personne n’a raison 
de s'objecter â la libération condi­
tionnelle et de refuser a priori sa 
confiance â l’homme réhabilité.

Dans le “tiers-monde” de nos 
maisons de détention, pourquoi la 
vie ne serait-elle pas relativement 
confortable, quant à la nourriture, 
au gîte, aux loisirs? L’atmosphère: 
fraternelle et respectueuse des per­
sonnes? Les métiers enseignés: va­
riés. intéressants et lucratifs? Les 
moyens d’émulation: adaptés et 
propres à stimuler au dépassement? 
Les responsables: d’authentiques 
éducateurs, capables d’amour in­
conditionnel e: désintéressé, sou­
cieux de rallumer, avec une opti­
miste patience, la mèche toujours 
un peu fumante au fond du coeur 
humain. Un prisonnier aimé est un 
prisonnier sauvé.

Anna TELLIER 
Montréal, le 28 juin 1976.

■ Nous rappelons d nos 
lecteurs que les lettres 
adressées d cette rubri­
que doivent être signées 
et comporter, de ma­
nière lisible, les noms, 
adresse et numéro de 
téléphone de l'auteur. Il 
nous est impossible de 
publier les lettres ano­
nymes. L’adresse et le 
numéro de téléphone ne 
sont pas destinés d la 
publication.
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ties idées des événements des hommes
.Les problèmes nouveaux du droit de la mer

2) La position du Canada devant les 
prétentions récentes des États côtiers

Il n’est pas facile de définir la nature ju- 
dirique précise de la nouvelle zone écono­
mique ae 200 milles. Cependant, la plu­
part des États semblent admettre que 
cette zone devrait se situer au-delà de la 
mer territoriale, qu’elle devrait être adja­
cente à celle-ci et ne pas s’étendre au-delà 
de 200 milles “mesurés à partir de la ligne 
de base depuis laquelle est mesurée la lar­
geur de la mer territoriale”. C’est là une 
notion nouvelle qui se distingue de la mer 
territoriale ou de la haute-mer.

Cette zone ne peut être assimilée à la 
mer territoriale car sur cette dernière, les 
États côtiers exercent une compétence 
exclusive, même si pour les navires, il 
existe le droit de passage inoffensif et 
pour les aéronefs, l’autorisation de survol. 
Or, dans la zone économique, tous les 
États, même ceux qui sont sans littoral, 
continueront à jouir de la “liberté de na­
vigation, de survol et de la liberté de po­
ser des câbles et des pipe-lines sous- 
marins ainsi que de la liberté d’utiliser la 
mer à d’autres usages internationalement 
licites, se rapportant à la navigation et à 
la communication.” (1) Est-ce dire pour 
autant, que la zone économique peut être 
définie comme la haute-mer? Absolu­
ment pas. La haute-mer n’est placée sous 
la juridiction d'aucun Etat, tandis que les 
États côtiers sont appelés à exercer sur la 
zone économique un certain nombre de 
prérogatives.

Cette zone, en raison de sa contiguïté à 
la mer territoriale, pourrait être considé­
rée comme une nouvelle zone contiguë, 
mais élargie. Mais, contrairement à ce qui 
se passe dans la zone économique, les 
États côtiers exercent des compétences 
dans la zone contiguë — aindi qu’il est sti­
pulé à l’article 24 de la Convention sur la

mer territoriale et la zone contiguë — en 
matière douanière, fiscale, sanitaire ou 
d’immigration. Il est nécessaire^ cepen­
dant, de définir les droits des États cô­
tiers et ceux des États-tiers afin d’éviter 
les conflits qui pourraient éventuellement 
surgir.

Toujours en se référant au texte offi­
cieux qui doit faire encore l’objet des né­
gociations et aux déclarations des : oré- 
sentants des différents États, il est à pré­
voir que les États côtiers n’auront pas 
seulement des droits souverains aux fins 
de l’exploitation, de l’exploration, de la 
conservation et de la gestion des ressour­
ces renouvelables ou non renouvelables 
du fond de la mer, de son sous-sol et des 
eaux sus-jacentes, mais disposeront aussi 
des compétences sur la préservation du 
milieu marin contre la pollution et sur la 
recherche scientifique. C’est dire que les 
États côtiers ne jouiraient pas seulement 
de droits sur les ressources de cette zone 
mais que ces droits s’appliqueraient aussi 
à la zone elle-même, en tant qu’espace. 
Qu’il s’agisse des uns ou des autres, le 
droit qui s’élabore au sujet de la zone éco­
nomique est un droit à finalité économi­
que. Même en ce qui a trait à la protec­
tion du milieu marin, le but visé ne 
consiste-t-il pas à éviter les conséquences 
fâcheuses que pourraient avoir sur la 
faune et la flore marines les déverse­
ments de déchets dans la mer?

Les États-tiers continueront certaine­
ment à jouir du droit de communication, 
mais la recherche scientifique ne sera pas 
aussi libre que dans la haute-mer. Cer­
tains prétendent même oue toute l’acti­
vité de recherche doit être réglementée 
par l’Etat côtier et soumise à son autori­

sation. En outre, pour la pèche, les États 
côtiers seraient disposés à accorder des 
permis, mais assortis de conditions qu’ils 
définiraient eux-mêmes. Il s’agit donc de 
la primauté du droit des États côtiers, qui 
détermineraient dans le cadre d’accords 
bilatéraux ou régionaux, les conditions 
auxquelles les États-tiers pourraient être 
appelés à partager les ressources de cette 
zone économique, avec ou sans compen­
sation. La zone économique est donc un 
concept nouveau dont l’introduction dans 
le droit de la mer pourrait s’expliquer par 
la pression des besoins économiques qui 
constituent Tune des préoccupations du 
monde d’aujourd’hui. Mais si les États en 
voie de développement sont à l’origine de 
cette idée, elle a été cependant partagée 
par des États développés, dont le Canada 
qui a décidé d’étendre la limite de sa zone 
de pêche à 200 milles.

Au Canada, deux 
étapes décisives:

1964 et 1970
Entouré par les Océans Atlantique, Pa­

cifique et Arctique, le Canada, de par sa 
situation géographique, a toujours ac­
cordé une grande importance aux problè­
mes soulevés par le droit de la mer. En 
1960, lors de la seconde conférence sur le 
droit de la mer, il s’en fallut de peu pour 
que le compromis présenté par le Canada 
fût accepté. Il s’agissait pour les États cô­
tiers, d’établir une mer territoriale de 6 
milles, à laquelle aurait été ajoutée une 
autre zone de la même largeur. Mais cette 
proposition fut rejetée par une marge 
d’une voix. Devant cet echec, le Parle­
ment canadien adoptait en 1964 une nou-

La politique du patrimoine

Pour une histoire sociale du Québec
C’est avec raison que le ministère des 

Affaires culturelles envisage le Patri­
moine, tant matériel que spirituel, dans 
des perspectives quasi illimitées.

Tout est précieux en matière de Patri­
moine.

Mais, dans ce domaine, si on ne fait pas 
tout reposer sur des assises solides, on ris­
que d’aller vers la catastrophe.

Et ces assises solides auxquelles je fais 
allusion, quelles sont-elles si ce n’est l’en­
seignement de l’histoire?

De François-Xavier Carneau à Guy 
Frégault, l’histoire politique et militaire a 
été traitée de façon presque exhaustive.

Des Relations des jésuites à Lionel 
Groulx, l’histoire religieuse et nationale a 
eu ses exégètes.

Le temps est sûrement venu d’écrire 
l’histoire sociale des Québécois, mainte­
nant que l’accès aux Archives nationales 
rend la chose possible.

En 1760, la société québécoise vivait 
dans le cadre de 210 seigneuries. Marcel 
Trudel s’est demandé “dans quelle me­
sure deux siècles de vie seigneuriale ont 
pu façonner un certain type de Canadien 
français”. La réponse à une question 
aussi formidable ne doit pas venir dans un 
siècle ou deux.

Nous avons les ressources matérielles 
et humaines pour nous atteler à cette 
tâche immédiatement.

Faut-il rappeler que la connaissance de 
son histoire est pour un peuple ce que la 
mémoire est à l’individu?

Sur l’urgence de la situation, je ne cite­
rai qu’un exemple entre mille. Tout le 
monde se rappelle cette enquête effec­
tuée auprès d’élèves du secondaire.

À la question: “Qu’est-ce que c’est 
Champlain pour vous?” on a fait cette ré­
ponse navrante: “Une station-service!”

Devant ce péril grave d’amnésie collec­
tive, remplaçons sur notre territoire na­
tional — c’est-à-dire sur notre morceau de 
planète — remplaçons l’homme unidi­
mensionnel de Marcuse par l’homme tri­
dimensionnel: c’est-à-dire celui dont les

--------------------------- par-----
ÉDOUARD D0UCET

■ Dans le cadre des activités qui 
ont marqué la récente Semaine 
du Patrimoine, M. Édouard 
Doucet, au nom de la Fédération 
des Sociétés d’Histoire du Qué­
bec, a prononcé le 20 juin à 
Québec, en présence du ministre 
des Affaires culturelles, M. Jean- 
Paul L’Allier, une allocution dans 
laquelle il plaidait avec chaleur 
pour la mise en route d’un vaste 
projet d’histoire sociale du Qué­
bec. Voici des extraits de cette 
allocution de M. Doucet.

antennes ont prise directe à la fois sur le 
passé, le présent et l’avenir.

L’enseignement de l'histoire — sociale 
ou autre — implique la formation d’en­
seignants.

Nous pourrions en former tout de suite 
210 en invitant nos étudiants en histoire à 
faire l’étude systématique de chacune des 
seigneuries d’après des documents d'épo­
que répertoriés sur fiches.

En quoi consiste l’étude systématique 
d’une seigneurie?

1) à faire le recensement nominal des 
habitants à l’aide des registres parois­
siaux;

2) à consulter les répertoires des notai­
res pour y trouver les actes se rapportant 
à ces habitants;

3) à examiner les procès-verbaux d’ar­
pentage et les congés de traite;

4) à procéder à l’examen des documents

judiciaires;
5) à inventorier les documents officiels 

et les cartes d’époque.
Exercice masochiste et stérile?
Que non!
Cette méthode, mettant à contribution 

nos archives nationales, conduit à des dé­
couvertes extraordinairement fécondes.

Lors de la Conquête de 1760, l’un des 
premiers articles de l'acte de capitulation 
laissait au pays tous les dépôts d’actes ci­
vils et administratifs.

C’est actuellement le seul bien national 
qui nous est laissé intact. Et c’est juste­
ment l’accès à ce bien national qui, 
répétons-le, rend aujourd’hui possible Té- 
laboration de l’histoire sociale des 
seigneuries. La réalisation du projet signi­
fierait la reconquête de notre identité col­
lective.

Notre responsabilité consiste donc à 
communiquer ce patrimoine que nos 
Archives nationales conservent incognito.

Il s’agit bien d’un projet collectif dont 
le ministère des Affaires culturelles pour­
rait se faire l’initiateur auprès de nos uni­
versités et du ministère de l'Education.

Une fois terminée l’histoire sociale des 
seigneuries, on pourrait appliquer la 
même méthode à l’étude des autres pério­
des de notre histoire, jusqu’à nos jours.

L’étude systématique de toutes ces pé­
riodes étant achevée, quelques candidats 
au doctorat — voire nos historiens 
chevronnés — pourraient couronner le 
tout par un ou quelques brillants ouvrages 
de synthèse.

Voilà le projet que je soumets pour 
étude.

La réalisation de ce projet aurait pour 
notre époque la même importance et le 
même impact qu’eut la publication de 
l’Histoire du Canada de François-Xavier 
Garneau au siècle dernier. Pour les jeu­
nes, férus de réalisme, ce serait les 
retrouvailles avec l’histoire.

Pour le peuple québécois tout entier, 
“aujourd’hui pouf demain”, ce serait les 
retrouvailles avec lui-même.
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JEAN ANGRAND

collaboration spéciale

velle loi, qui entra en vigueur le 23 juillet 
de la même année. La mer territoriale 
restait fixée à trois milles mais à cette 
mer territoriale venait s’ajouter une zone 
de pèche additionnelle de 9 milles. Tou­
jours selon cette loi de 1964, le gouverne­
ment pouvait par décret déterminer les 
lignes de base droites à partir desquelles 
devaient être calculées la largeur de la 
mer territoriale et l’étendue de la zone de 
pêche. Ainsi, le gouverneur en Conseil, 
par les décrets de 1967 et 1969, a-t-il déter­
miné les lignes de base sur les côtes du 
Labrador, de Terre-Neuve, de la 
Nouvelle-Écosse, de l’Ile de Vancouver et 
de l’Archipel de la Reine Charlotte.

Mais déjà à cette époque le droit de la 
mer soulevait de plus en plus de ques­
tions. Les conventions de 1958 ne parais­
saient plus répondre aux nouveaux be­
soins. En 1967, la déclaration faite à ce su­
jet par l’ambassadeur de Malte, David 
Pardo, devant l’Assemblée Générale des 
Nations-Unies, eut un grand écho. Aussi, 
en 1970, la politique canadienne prit un 
nouveau tournant. Il convient de men­
tionner en particulier la décision prise par 
le gouvernement canadien d’amender — 
selon la procédure de l’article 36, al. 2 du 
statut de la Cour — sa clause d’accepta­
tion de la juridiction de la Cour Interna­
tionale de Justice. Désormais, la Cour In­
ternationale n’allait plus être compétente 
pour tout contentieux relevant des diffé­
rends que pourrait avoir le Canada avec 
d’autres États concernant la conserva­
tion, l’exploitation des ressources vivan­
tes et la prévention de la pollution dans 
les espaces maritimes adjacents aux côtes 
canadiennes.

Le premier ministre du Canada décla­
rait alors, entre autres: “Le gouverne­
ment espère qu’il sera possible de 
conclure une entente avec d’autres 
États... de façon que le Canada puisse fa­
cilement accepter la juridiction de la 
Cour.” (2) Cette déclaration était d’une 
importance capitale car elle allait nette­
ment à l’encontre de celle de septembre 
1929, qui n’écartait de la compétence de 
la Cour que les questions relevant d’après 
le droit international de la compétence 
nationale et les questions qui ont trait au 
règlement des litiges entre les pays 
membres du Commonwealth.

Puis deux projets de loi furent adoptés, 
l’un sur la “mer territoriale et les zones 
de pèche”, l’autre sur “la prévention de 
la pollution dans la zone des eaux arcti­
ques contiguës au continent et aux îles de 
l’Arctique canadien”. La limite de la mer 
territoriale fut ainsi portée à 12 milles 
avec possibilité pour le Gouvernement de 
fixer par décret, les zones de pêche “adja­
centes à la côte canadienne”. En outre, 
dans l’Arctique, le Gouvernement éten­

dait son autorité sur une zone de 100 mil­
les marins et ce, en vue de la prévention 
de la pollution.

Juin 1976: Ottawa 
impose la zone de 200 milles
Aux Nations Unies, les États sont de 

plus en plus convaincus de la nécessité de 
convoquer une nouvelle conférence. Le 
gouvernement canadien a pris une part 
active non seulement aux travaux prépa­
ratoires mais aussi aux différentes ses­
sions au cours desquelles est apparue la 
notion nouvelle de zone économique.

La zone économique de 200 milles 
semble en partie répondre aux besoins du 
Canada. Elle ne lui donne cependant pas 
complète satisfaction. Dans un discours 
prononcé le 11 mars 1975, le Secrétaire 
d’État aux Affaires extérieures déclarait: 
“Une application stricte de la zone de 200 
milles exclurait plus de 400 milles carrés 
de la marge continentale principalement 
sur la côte Est, et 10 à 15% de nos stocks 
dp poissons, également sur la côte Est; de 
plus, dans une telle situation, on ne pour­
rait protéger nos stocks de saumons du­
rant la partie de leur vie qu’ils passent en 
haute-mer.J’ (3)

Le Canada espérait qu’au cours des dif­
férentes sessions de la Conférence du 
droit de la mer, un consensus finirait par 
se dégager. Il n’en a rien été jusqu’à pré­
sent. Aussi, le Canada affirmait-il qu’fl ne 
pouvait pas faire preuve d’une patience il­
limitée. Pour lui, il ne faisait aucun doute 
que, si une solution n’était pas trouvée, il 
serait obligé d’adopter des mesures unila­
térales, bien qu’il eut préféré un accord 
multilatéral.

La position de l’Islande et surtout celle 
des États-Unis, puis celle du Mexique, 
États qui ont vote une loi portant la limite 
de leur zone de pêche à 200 milles, n’ont 
pas laissé le Canada indifférent. Le 4 juin 
dernier, le Secrétaire d’État aux Affaires 
extérieures annonçait officiellement aux 
Communes la décision de porter à 200 
milles les limites des eaux de pèche cana­
diennes. Cette décision doit entrer en 
vigueur à partir du mois de janvier 1977. 
Cette mesure unilatérale n’empêche pas 
le Canada, selon M. Allan MacEachen, de 
continuer à oeuvrer afin de trouver des 
solutions multilatérales aux questions re­
levant du droit de la mer.

Trois composantes paraissent fonder la 
position canadienne. La première compo­
sante est la protection des pêcheurs cana­
diens, qui se livrent beaucoup plus à la 
pêche côtière qu’à la pêche hauturière. Il 
était urgent de prendre des mesures en 
vue de conserver les stocks et d’empêcher 
que les pêcheurs canadiens ne soient lésés 
par les etrangers qui pêchent traditionnel­
lement non loin des côtes canadiennes et 
qui disposent de flottes considérables.

La deuxième composante est un corol­
laire de la première: c’est la protection 
du milieu marin. Ce point devient préoc- 
cupant, surtout depuis le naufrage du 
pétrolier “Arrow” au large des côtes de la

■ Notre collaborateur Jean 
Angrand a résumé hier les 
facteurs économiques et 
techniques qui ont amené 
les États côtiers à aàopter 
de plus en plus la zone éco­
nomique de 200 milles. Il 
étudie aujourd'hui la signifi­
cation précise de la zone de 
200 milles et la position 
adoptée par le Canada dans 
ce débat de très grande im­
portance pour l’avenir du 
droit international et des 
relations entre États. Jean 
Angrand est docteur en 
droit international de l’uni­
versité de Toulouse. Il a 
enseigné pendant deux ans 
à l’université de Montréal et 
est présentement au service 
de la Chambre des Commu­
nes du Canada.

Nouvelle-Ecosse, en 1970. Pour le Ca­
nada, une mer propre est aussi impor­
tante qu’une mer libre.

La troisième composante est la coopé­
ration internationale. Certes, les mesures 
unilatérales ne favorisent pas une telle 
coopération. Mais M. MacËachen a pro­
mis de continuer à oeuvrer afin que des 
solutions multilatérales puissent être 
adoptées. D'ailleurs, les nombreux ac­
cords bilatéraux conclus entre le Canada 
et les États qui pratiquent la pêche dans 
la zone sur laquelle le Canada vient d'é- 
tendre sa juridiction, sont là pour dé­
montrer que le Canada n’entend pas assu­
rer pour lui seul l’utilisation de ces nou­
velles ressources, et que tout en proté­
geant l’intérêt des pécheurs canadiens, il 
ne souhaite pas fermer la porte à la coo­
pération internationale.

Les problèmes que soulève le droit de 
la mer sont d’une très grande complexité. 
La zone des 200 milles n’en est qu’un as­
pect certes important, mais il en existe 
d'autres: les problèmes soulevés par le 
plateau continental, par les détroits inter­
nationaux présentent aussi de grandes dif­
ficultés. La mer qui jusqu'à maintenant, 
supportait difficilement les frontières 
étouffantes, est sur le point d’être sou­
mise à la loi du “cadastre", comme ce fut 
le cas lors des nouvelles conquêtes de ter­
res par les hommes. Mais il faut espérer 
que les différents gouvernements 
comprendront que la mer présente un in­
térêt très grand pour tous les États et

3uïls finiront par traduire cet intérêt 
ans des normes juridiques appropriées. 

-FIN-

Notes
(1) cf. Texte unique de négociations (offi­

cieux) présente par le Président de la deu­
xième Commission — Troisième Conférence 
sur le droit de la mer, Nations unies, 7 mai 
1975.

(2) Débats, session 1969-1970, Tome 114, pp. 
5623-24 (8 avril 19701.

(3) Discours prononcé par le Secrétaire d’É­
tat aux Affaires extérieures, l’Hon. Allan J. 
MacEachen, le 11 mars 1975, devant le Comi­
té permanent des Affaires extérieures de la Dé­
fense Nationale, Chambre des Communes, Ot­
tawa. 1975.

FAITES VOS JEUX
ENFIN UNE VRAIE VENTE D ÉCOULEMENT DE MODÈLES 75

1 RENAULT 15

RENAULT 12L
• Traction avant
• Plu* de 30 milles au gallon
• Pneus radiaux
• Freins à disques

RENAULT 12TL
• Traction avant
• Plus de 30 m illes au gallon
• Pneus Michelin
• Freins à disques assistés
• Sièges-couchette - Grand confort

RENAULT 12 SW
• T raction avant
• Plus de 30 milles au gallon
• Pneus Michelin
• Freins à disques assistés
• Siégea couchette - Grand confort
• Super espace de chargement de 

58 pieds cubes

RENAULT 15 coupé sport
• Traction avant
• Plus de 30 milles au gallon
• Pneus Michelin , .
• Freins è disques assistés
• Sièges baquets inclinables

RENAULT 17 
Cord ni Convertible
• Traction avant
• Moteur è injection électronique
• D* 0 è 80 en 10.4 secondes
• Transmission en 5 vitesses entièrement 

synchronisées
,.T * Freins è disques assistés è l'avant 
*• Direction è pignons! cremaillérs
• Pneus radiaux Michelin XAS ceinturés; 

d'acier
• Toit rigide amovible sur toit souple, 

s'ouvrant électriquement
• 4 places

PRIX
1976
NEUF

$4,550.

$4,975.

$5,175.

PRIX
197S
NEUF

$3,786.

$3,995.

$4,333.

$4,750.

$6^795

$5,750

$8,200

• Ces prix n’incluent pas 
les accessoires

• Prêts bancaire* disponibles sur place
• Échanges acceptés

PRIX
1975
tuboM

Idance ét finUt 
» partir ie

$3,650.

$3,833
Naoio

tAM/Fd NKtas)

$5^95
PUL-Hliadst)

LES DEUX CONCESSIONNAIRES LES PLUS AGRESSIFS DE MONTREAL METROPOLITAIN 
SE SONT UNIS POUR VOUS FAIRE BENEFICIER DE CES SUPERS AUBAINES

UNISSEZ-VOUS A NOUS OÈS MAINTENANT
RENAULT

Lareau Automobiles inc.

4464. ras Él UMn. MütrM. Qsi H2J-3J1 • 523-2153 
(Mis MNt-ltoyM) A DEUX PU DU MÉTM MONT-ROYAL

U P/VILLON
K i auto (SsontuCali mconeoeE 

7665 Ucortiire. Montréal HIS 2A7 - Québec

AUTOMOBILES. 2S8-0001 - VÉHICULES RÉCRÉATIFS

NOUS AVONS AUSSI IA FAMEUSE RENAULT 5 A PARTIR DE $3.395



• • Le Devoir, mardi 20 juillet 1976

la météo

Abitibi, Pontiac-Témiscamingue: 
plutôt nuageux et quelques averses et 
possibilité d'un orage. Maximum 27. 
Aperçu pour mercredi: généralement 
ensoleillé et moins chaud.

Chibougamau: Nuageux averses et 
orages. Maximum 24. Aperçu pour 
mercredi: généralement ensoleillé et 
moins chaud.

• .

Haute-Mauricie: nuageux averses et 
orages. Maximum 25. Aperçu pour 
mercredi: généralement ensoleillé et 
moins chaud.

Outaouais, Montréal, Laurentides: 
généralement ensoleillé: Maximum 
28. Aperçu pour mercredi: plutôt nua­
geux et possibilité d'averses en fin de

journée.
•

Cantons de l’est, Québec, Trois- 
Rivières, lac St-Jean: Plutôt enso­
leillé. Maximum 26 à 28. Aperçu pour 
mercredi: plutôt nuageux et possibi­
lité d’averses en fin de journée.

•
Sept-îles, Gaspésie: Ensoleillé avec 

passages nuageux et possibilité d’une 
averses en fin de journée. Maximum 
22 à 24. Aperçu pour mercredi: plutôt 
nuageux.

•
Rimouski, Baie-Comeau: Ensoleillé 

avec passages nuageux et possibilité 
d’une averse en fin de journée! Maxi­
mum 24. Aperçu pour mercredi: plu­
tôt nuageux.
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LES AFRICAINS

20 Juillet
par la PC et l’AP

Il y a 22 ans aujourd'hui, le 20 juillet 
1954. était signé, à Genève, un armistice 
en vertu duquel la France devait éva­
cuer le Vietnam du Nord et les troupes 
communistes le Vietnam du Sud. le 
Laos et le Cambodge.

1975 — Des Cambodgiens sont abat­
tus à la mitrailleuse en tentant de pas­
ser en Thaïlande.

1974 — Débarquement turc à Chypre.
1969 — Neil Armstrong met le pied 

sur la lune.
1944 — Échec d’un attentat contre 

Adolf Hitler.
1937 — Mort de Guglielmo Marconi, 

inventeur de la TSF.

mais les chefs d’Etat africains ont donné 
des instructions à leurs citoyens. Ce n’est 
pas seulement le problème du rugby. A 
quoi sert une médaille olympique s’il n’y 
a pas de dignité pour notre race?’’ Le boy­
cottage ne sera pas seulement pour les 
JO, a ajouté M. Ganga. Il touchera tout le 
sport international, particulièrement les 
Jeux du Commonwealth prévus à Edmon­
ton, Alberta, en 1978, jusqu’à ce que le 
monde réalise qu’il ne peut avoir de sport 
en continuant à soutenir l’Afrique du Sud.

Interrogé au sujet de l’appel de M. Kurt 
Waldheim, secrétaire général des 
Nations-Unies, en faveur d’un règlement 
des problèmes à l’origine des forfaits, M. 
Ganga a fait valoir que M. Waldheim lui- 
même a demande en vain que la 
Nouvelle-Zélande s'abstienne d’envoyer 
ses rugbymen en Afrique du Sud.

Le principe du CIO selon lequel les gou­
vernements ne doivent pas s'immiscer 
dans le sport est difficile a mettre en pra­
tique, a ajouté M. Ganga. Il est bon d'a­
voir de tels principes, a-t-il poursuivi, 
mais il faut les adapter à notre temps car 
la majorité des comités olympiques natio­
naux représentés à Montréal ne sont pas 
indépendants de leurs gouvernements.

Les 76 athlètes pu Nigéria qui ont quitté 
Montréal dès samedi ont été accueillis à 
Lagos par le lieutenant-général Olusegum 
Obasanjo par ces mots: “Les Jeux de 1980 
à Moscou seront différents de ceux qui 
ont lieu actuellement à Montréal.” Il a 
alors précisé que son gouvernement ne re­
mettra jamais en cause sa fidélité au prin­
cipe de l’égalité et du respect de tous les 
êtres humains sans distinction de race ou 
de couleur.

“H serait vraiment dommage, a pour­
suivi le chef de l’État, que le CIO trans­
forme les Jeux olympiques en un club ré­
servé exclusivement a une seule couleur." 
Il a ensuite félicité les athlètes nigériens 
pour leur comportement et leur a recom­
mandé “de se préparer pour les prochains 
jeux africains et tout autre événement 
sportif ”, en même temps qu'il a annoncé 
"un plan pour le développement du sport 
au Nigéria".

En enjoignant aux cinq athlètes du Mali 
de se retirer des compétitions olympiques 
tard dimanche soir, oepuis Bamako, capi­
tale de ce pays, M. Manamane Touré, mi­
nistre malien de la Jeunesse et des sports, 
a expliqué ainsi l’attitude de son pays: 
"Bien qu'ayant participé au défilé d'ou­
verture, la délégation sportive malienne 
aux JO a reçu des instructions strictes 
pour ne pas prendre part aux compéti­

tions et pour son retour immédiat au Ma­
li." Le ministre a réaffirmé par ailleurs 
"la position constante de solidarité agis­
sante du peuple et du gouvernement ma­
lien envers nos frères d’Afrique du Sud, 
victimes de l’apartheid et de l’impérialis­
me”.

De son côté, la Tunisie continuera sa 
participation aux JO aux côtés des autres 
pays africains qui ont décidé de ne pas se 
retirer de la compétition. La confusion a 
régné pendant quelque temps autour de 
l’Égypte qui n’a pas participé à la céré­
monie d'ouverture. Mais une équipe de 
basketball de ce pays est arrivée a l’heure 
prévue, dimanche soir, pour participer à 
une compétition contre la Tchécoslova­
quie.

Si la presse ghanéenne et zambienne 
approuve la décision de plusieurs gouver­
nements africains de retirer leurs athlètes 
des Jgux de Montréal, ce n'est pas le cas 
du quotidien ivoirien “Fraternité-Matin” 
qui se dresse avec virulence contre ces 
campagnes de boycottage. Il l’estime "hon­
teuse" alors que les dépenses engagées en 
vain par les pays qui boycottent “auraient 
pu servir à la construction chez eux de dis­
pensaires et d'écoles”.

Le quotidien "Sambia Daily Mail" 
prend le contre-pied de cette position. Il 
qualifie les Néo-Zélandais dont les liens 
sportifs avec l’Afrique du sud sont à l’ori­
gine du boycottage africain “d’échantillon 
douteux dé l’espece humaine”. Le journal 
se prononce pour l’organisation de jeux 
propres au Tiers-Monde car “les événe­
ments honteux de Montréal ont démontré 
que les Jeux olympiques étaient avant 
tout une affaire des blancs impérialistes".

L'agence Reuter qui a recueilli ces té­
moignages, rapporte aussi que le “Gha- 
naien Times" rejette toute la responsabi­
lité du boycottage sur le Comité interna­
tional olympique qui a accepté l’exclusion 
de l’Afrique du sud mais refusé celle de la 
Nouvelle-Zélande. Le Daily Mail de 
Londres écrit que les 600 athlètes de pays 
africains et arabes traversent une épreuve 
écrasante pour eux, tandis que le Sun es­
time que “les véritables perdants ne sont 
pas les politiciens mais tous ces athlètes 
du monde entier qui s’affrontent encore à 
Montréal”.

LE CIO
fait-on remarquer parmi les membres, 
aura ainsi peut-être une première occa­
sion d’appliquer sa nouvelle règle 23, celle

concernant l’autorité suprême” du CIO 
qui, en cas d’infraction ou de manque­
ment aux règles olympiques, se réserve le 
rôle d'arbitre et qui prévoit toute une sé­
rie de sanctions, définitives ou temporai­
res, dont les plus lourdes sont: la suspen­
sion, la radiation, la disqualification et 
l’exclusion du mouvement olympique.

La règle stipule également que le CIO 
"délègue son autorité aux fédérations in­
ternationales pour le contrôle technique 
des sports quelles régissent”.

C’est la première fois que le CIO pré­
voit par ses règlements l'application pos­
sible d’une séne de sanctions au manque­
ment aux règlement ou à l’esprit de la 
charte olympique. Le forfait ou le retra**. 
des Jeux pour des raisons politiques en 
est un et il a été sévèrement condamné.

Le CIO a modifié hier ses règles concer­
nant les sanctions, la question était à 
Tordre du jour et il s’agit d’un hasard si la 
nouvelle formulation de la règle 23 inter­
vient au moment du boycottage africain, 
a déclaré Mme Berlioux.

Selon cette règle, le CIO est l’arbitre, eh 
dernier ressort, de toutes les questions 
concernant les Jeux et le mouvement 
olympique. En toutes matières, y compris 
la matière disciplinaire, à l’égard de tous 
et pour toutes les sanctions definitives ou 
temporaires dont les plus lourdes sont: la 
suspension, la radiation, la disqualifica­
tion, l’exclusion, les pouvoirs du CIO sont 
souverains.

Un règlement d’application prévoit que 
le CIO peut déléguer son pouvoir juridic­
tionnel à la commission exécutive. Celle- 
ci sera habilitée à prendre des mesures al­
lant de l'avertissement à la disqualifica­
tion ou la radiation à l’encontre de 
membres du CIO de fédérations interna­
tionales, de comités nationaux olympi­
ques, d'athlètes ou d’officiels et diri­
geants.

Ces modifications établies par la com­
mission juridique étaient nécessaires 
pour régler le cas de la Rhodésie, a pré­
cisé Mme Berlioux.

LES JEUX
daille. Mais les Soviétiques, hommes et 
femmes, demeurent les grands favoris.

Par contre, l’équipe feminine de bas­
ketball a été moins heureuse en cédant, 
par 115-51 devant l’URSS.

L’équipe canadienne de water polo a‘ 
fait une belle lutte à la Hongrie qui a 
triomphé 4-2. L'équipe masculine de vol­
leyball a perdu son 2e match d’affilée en 
cédant par 15-4, 16-7, 15-6 devant la Po­
logne, championne mondiale de 1974.

Deux Canadiens ont perdu du terrain 
dans la fosse olympique. John Primerose, 
d’Edmonton, qui partageait le 2e rang 
après la premiere journée, est descendu 
en 4e place hier avec un total de 140 
points tandis que Susan Nattrase, de Ha­
milton, passait de la 5e à la 20e place avec 
131 points.

Le pentathlonien soviétique Boris 
Onistchenko a, par ailleurs, été disqualifié 
des Jeux après avoir été trouvé coupable 
de supercherie à l’escrime, deuxième des 
cinq epreuves du pentathlon moderne.

Les Soviétiques voient ainsi leur échap­
per la possibilité de défendre avec succès 
le championnat par équipe qu’ils avaient 
conquis en 1972 à Munich.

dans ce qui sera connu comme le pre­
mier incident sportif des Jeux de 1976. 
Onistchenko a réussi, par un habile sub­
terfuge, à modifier l’appareil électrique 
de signalisation des touches. Il a inter­
verti les fils qui reliaient son arme à l’ap­
pareil et a dissimulé contre la poignée de 
son épée un bouton de commande lui per­
mettant de signaler lui-même une touche. 
Il lui suffisait donc, pour donner au tout 
un air de vraisemblance, de pointer son 
épée vers son adversaire et de déclencher 
au même moment l'appareil de signalisa­
tion.

Onistchenko a affirmé que l’arme qu’il 
utilisait n’était pas la sienne mais le co­
mité d'appel s’est dit insatisfait de cette 
explication.

Onistchenko combattait avec le Britan­
nique Jeremy Fox au moment où la su­
percherie a été découverte. Il a exécuté 
un développement mais son adversaire a 
eu le temps de retraiter avant que le 
signal de touche ne soit donné. Fox a im­
médiatement protesté et les arbitres ont 
exigé que Tépee du Soviétique soit exami­
née.

Pour sa part, la reine Élisabeth a quitté 
Montréal nier pour Kingston à bord du 
yacth royal Britannia, après une visite de 
plus de deux jours la métropole, où elle a 
assisté à plusieurs réceptions officielles, 
ainsi qu’à diverses épreuves olympiques.

Lundi, la reine, accompagnée du prince 
Philip, et de son deuxième fils, le prince 
Andrew, a assisté à des épreuves de nata­
tion et de plongeon à la piscine olympi­
que. à un match de basketball au centre 
Étienne-Desmarteau, ainsi qu’aux com­
pétitions de gymnastique au Forum. A 
chaque endroit, la souveraine a fait une 
entree discrète et reçu un accueil cour­
tois. sa présence n’interférant aucune­
ment avec le déroulement des épreuves.

Tout au long de la journée, elle a cir­
culé à travers la ville dans une limousine 
couverte, contrairement au jour précé­
dent, alors qu elle s’était déplacée a quel­
ques reprises à bord d’une voiture déca­
potable. Le cortège royal, que survole un 
hélicoptère des Forces armées canadien­
nes, est composé d’une quinzaine de voi­
tures. qui circulent à travers les rues de la 
métropole sous une imposante escorte po­
licière.

La reine a déjeuné au Club St-Denis, à 
l’intersection des rues Sherbrooke et La­
val. où environ une centaine de badauds 
ont assisté à son arrivée.

Une foule un peu plus imposante a par 
contre assisté à sa sortie du Forum en fin 
d’après-midi.

La reine doit revenir jeudi à Montréal, 
d’où elle partira pour Bromont, afin d’as­
sister aux competitions équestres.

Elle quittera Montréal dimanche soir 
prochain pour retourner en Angleterre 
par avion, mais le prince Philip demeu­
rera à Montréal jusqu’à la fin des Jeux 
olympiques.

Même si elles sont reléguées au second 
plan par les performances des athlètes et 
le déroulement des compétitions sporti­
ves, les querelles politiques continuent 
d’assombnr les Jeux de Montréal.

En effet, au moins 28 pays se sont reti­
rés des Jeux pour différentes raisons poli­
tiques, bien que moins de 20 en aient 
donné un avis officiel au CIO, y compris 
Taiwan. '

Face à cette situation, le CIO a décidé 
de ne pas intervenir de façon immédiate, 
mais il fera enquête et songe à imposer 
des sanctions aux “déserteurs” des Jeux.

Le CIO se propose de vérifier les alléga­
tions voulant que six gymnastes améri­
cains se rendent en Afrique du Sud — 
cause du boycottage des pays africains — 
avant même la fin des Jeux de Montréal. 
Si tel devait être le cas, une nouvelle 
ronde de défections pourrait suivre.

Déjà, le nombre de journalistes et de 
techniciens qui “couvrent” les Jeux est 
plus imposant que le nombre d’athlètes, 
dont le nombre est passé de près de 8,000 
à moins de 7,000, à la suite du mouvement 
de boycottage.

Aux lieux de compétition, l'assistance 
est nombreuse et tout se déroule bien 
mais un malin se demandait hier si ce 
sont des touristes ou des reporters qui for­
ment la masse des spectateurs. La compé­
tition est excellente partout.

D’autre part, le comte de Beaumont, 
qui critiqua férocement le gouvernement 
canadien au sujet de sa position concer­
nant Taiwan, a modifé quelque peu son 
tir hier. Il a repris son idée, lancee il y a 
plusieurs années, d’abandonner les hym­
nes et les drapeaux pour que les athletes 
participent aux Jeux en tant qu’indivi­
duels et non en représentants d’une na­
tion.

D’autre part, les Jeux du Common­
wealth à Edmonton, en 1978, sont égale­
ment menacés d’un boycottage massif des 
peuples noirs.

En effet, M. Jean-Claude Ganga, secré­
taire général du Conseil supreme des 
sports en Afrique, a averti hier que les 
Africains et les Arabes continueront de 
boycotter les compétitions sportives, y 
compris les Jeux du Commonwealth, jus­
qu’à ce que les pays participants coupent 
leurs liens sportifs avec l’Afrique du Sud.

M. Ganga, l’un des principaux artisans 
du boycott des Jeux de Montréal, a fait 
savoir qu’il y aura une rencontre Tan

Crochain et que 99% des pays africains 
oycotteront les Jeux du Commonwealth 

si la Nouvelle-Zélande, qui en fait partie, 
ne modifie pas son attitude.

Quelque 49 pays sont attendus à Ed­
monton, dont 13 nations africaines.

Un autre pays du Commonwealth qui 
appuie le boycott des Jeux de Montréal, 
la Guyane, pourrait entraîner dans son sil­
lage un certain nombre de pays des Caraï­
bes à négliger les Jeux du Common­
wealth.

LES HÔPITAUX
rieux maintenant.”

La Fédération tenait toujours à sa der­
nière contre-proposition, faite la nuit pré­
cédente: pour les infirmières travaillant 
le soir, on ne demande plus une semaine 
de quatre jours mais une journée de tra­
vail de moins aux deux semaines; pour les 
infirmières de nuit, on en restait à la de­
mande initiale.

Le porte-parole du Comité patronal, M. 
Michel Cléroux, ne tarissait pas d’éloge 
sur la formule du comité paritaire qui, à 
son avis, pourrait à plus long terme ouvrir 
la voie à la formule de “négociation per­
manente” que certains experts tiennent 
pour le futur salut des relations de travail 
dans le secteur public.

“Ce n’est pas un faux-fuyant, dit-il, ce 
n’est pas une façon de se cacher la tête 
dans le sable; il nous semble que les par­
ties sont mûres maintenant pour éffec- 
tuer conjointement des modifications au 
régime de travail.”

Les discussions devaient se poursuivre 
en soirée et probablement au cours de la 
nuit, les négociateurs du secteur public 
ayant l’inspiration plutôt nocturne cette 
année.

Mais le problème des horaires n’est que 
la moitié, ou peut-être moins, de l’ice­
berg: la partie syndicale n’entend 
conclure de règlement que global pour les 
deux plus grosses embûches de cette né­
gociation, dont la seconde concerne la sta­
bilité des postes.

Le temps reste donc encore aux négo­
ciations, alors que s’estompe de plus en 
plus la possibilité de recours à une loi spé­
ciale, pour le plus grand soulagement des 
députes en vacances sans doute. Même la 
présidente de la FIIQ, qui hésite toujours 
devant les professions de foi optimistes, 
se disait hier “un peu plus confiante de 
régler par négociations”.

Enfermés dans un hôtel de la rue 
Sherbrooke, sous la bonne garde de la sol­
datesque affectée à la protection d’une 
équipe du COJO, les négociateurs patro­
naux et syndicaux se sont fort amuses hier 
d’un épisode sur Tair olympique qui, déci­
dément, s’infiltre partout.

Tempête dans une chambre d’hôpital, 
on a fait grand cas, à la radio et à la télévi­
sion, d’un expédient trouvé par Héberge­
ment Québec Olympiques (HEQUO) pour
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L’Hydro-Québec: 
le harcèlement continue

Malgré l’injonction émise dans la nuit 
de vendredi à samedi, la tactique de har­
cèlement des 9,600 employés de bureau, 
hommes de métier et techniciens de 
THydro^Québec se poursuivra, ira même 
s’intensifiant. Il faut s’attendre à ce que 
toutes les régions soient frappées par des 
grèves, au gré du comité de stratégie syn­
dicale qui prendra ses décisions au jour le 
jour.

Au cours d’une conférence de presse, 
hier à Montréal, le porte-parole syndical, 
M. Claude Morrisse.au, n’a pu que répéter 
que le syndicat voulait “poursuivre une 
grève civilisée et éviter au maximum de 
nuire au public”.

Hier, à l’heure où cette conférence de 
presse se tenait, plus de 12,000 abonnés 
étaient privés d’électricité dans le Qué­
bec, les régions les plus durement frap­
pées étant la vallée de la Matapédia les 
Laurentides et la Rive sud de Montréal.

Hier également, aucun des 9,600 
employés syndiqués n’est rentré au tra­
vail, prolongeant de 24 heures la grève 
déclenchée vendredi.

Le comité syndical a décidé d’ignorer 
l’injonction qui, selon lui, est “injusti­
fiée”, puisque ni la sécurité ni la santé 
publiques ne sont menacées. Dans la soi­
rée de vendredi, le président Roland Gi­
roux avait lancé un pressant appel au gou­
vernement, lui demandant d’intervenir 
dans le cadre de l’article 99 du code du 
travail, article qui prévoit effectivement 
une intervention du gouvernement lors­
qu’il juge que le bien-etre et la santé de la 
population ne sont plus suffisamment 
protégés.

A propos de la médiation de M. Yvan 
Blain, les syndiqués ont eu des mots très 
durs pour le médiateur spécial du minis­
tère du Travail, l’accusant d’avoir préparé 
son rapport “avec THydro Québec” 
comme si THydro lui avait demandé 
d’écrire la convention collective.

Le syndicat ne demande même plus au 
médiateur de poursuivre son travail, 
comme il l’avait fait vendredi matin. Tout 
en refusant de “soumettre” le rapport du 
médiateur à ses membres, le syndicat af­
firme qu’il leur “expliquera” les conclu­
sions auxquelles en est arrivé M. Yvan 
Blain, après un mois de médiation.

Se gardant de porter des accusations 
contre le président de THydro, le syndicat 
a accusé, hier, le Service des relations 
ouvrières de la Compagnie d’être le res­
ponsable de toute la situation, l’accusant 
de refuser de négocier de bonne foi. Le 
comité syndical de négociation affirme 
que c’est pour amener ce service à négo­
cier qu’il doit continuer les moyens de 
pression, malgré l’injonction qui lui inter­
dit de le faire.

C'est le ministre de la Justice qui est le 
requérant dans une telle injonction émise 
en vertu de l’article 99 du code, si bien 
que THydro, comme ses trois syndicats, 
est intimée et perd, de ce fait, son droit 
au lock-out.

Les syndiqués continueront leur tacti­
que de “grève rotative, tout en mainte­
nant les services essentiels à la popula­
tion”. Cependant, plusieurs milieux se 
plaignent d’être durement frappés par les 
pannes, même temporaires. C est le cas 
d’agriculteurs qui ont dû se procurer des 
groupes générateurs pour produire Té- 
lectricité dont iis ont besoin, deux fois par 
jour, pour la traite des vaches. C’est le cas 
de restaurateurs de la région de Montréal. 
C’est aussi le cas de plusieurs fabricants 
de meubles de la région de Victoriaville 
qui auraient été privés d’électricité pen­
dant deux semaines. La ville d'Aylmer en­
fin, dans la Gatineau, avait dû demander 
une injonction pour rétablir l’électricité à 
3.000 abonnés, dont ils étaient privés de­
puis plusieurs jours, en raison du long 
congé de la fête du 1er juillet.

Sciences de l’atmosphère
• A compter de septembre prochain TU- 
niversité du Québec à Chicoutimi ainsi 
que les constituantes de Montréal et Ri­
mouski offriront un programme de 
maîtrise en sciences de l’atmosphère. 
C’est la première fois qu’un tel 
programme est offert dans une université 
francophone québécoise.

Répondant à des besoins exprimés par 
différents corps professionnels et scienti­
fiques, ce programme témoigne des 
préoccupations de l’Université du Québec 
pour les sciences de l’environnement et 
sciences connexes.

La maîtrise sera accessible à tous les 
étudiants qui auront un profit de forma­
tion en sciences pures (physique, biologie, 
mathématique et chimie), en sciences hu­
maines (geographic physique), ou en 
sciences appliquées (sciences techniques 
et génie).

Le programme comportera un en­
semble d’activités obligatoires communes 
à toutes les universités et des cours op­
tionnels spécifiques à chaque constituan­
te: Chicoutimi axera ses activités de 
recherche sur l'atmosphère du moyen- 
Nord; Montréal se tournera davantage 
vers la précision de la circulation et des 
taux de pollution urbaine; alors que Ri­
mouski retiendra surtout comme champ 
d'intérêt le bilan thermique du climat ma­
rin.

De par la nature “réseau” de l’Univer­
sité du Québec, la gestion conjointe des 
programmes d’études avancées permet à 
des étudiants dispersés dans différents

“dépanner” les clients peu fortunés, "arri­
vant à Montréal tard en soirée. Plutôt que 
d’éveiller les bonnes gens qui offrent 
chambre à bon prix dans leurs maisons, 
HEQUO avait conclu une entente avec 
l’hôpital Saint-Luc qui, pour $14 à $17 la 
nuit a hébergé ainsi une dizaine de clients 
depuis la semaine dernière.

Ce recyclage inattendu d'un hôpital dé­
sert (120 des 700 lits sont actuellement oc­
cupés à cause de la grève) a servi d’arti­
fice publicitaire aux syndiqués pique- 
teurs, infirmières et techniciens en radio­
logie: “Saint-Luc Tourist Room" lisait-on 
sur leurs pancartes hier matin, rapide­
ment croquées par les caméras.

La direction de l’hôpital, peu disposée à 
devenir un nouveau centre d’attraction 
des Olympiques, s’est rapidement séparée 
de ces patients nouveau genre tandis 
qu’un responsable d’HEQUO, qui conti­
nuait à trouver la formule excellente, 
déplorait la “mesquinerie” de cette tacti­
que syndicale à Tégard de visiteurs qui 
auront au moins goûté d’une médecine 
originale au Québec.

MON CARNET
des de TEst et les Roumaines qui se 
sont montrées les plus fortes malgré 
des performances qui, paraît-il, ont été 
ordinaires.

Tout le long du bassin olympique de 
2,000 mètres il y a la pelouse où les 
gens, pour un prix dérisoire, peuvent 
aller s’installer. On a ainsi fait des 
messages publiques à Terre des Hom­
mes pour inviter les visiteurs à venir 
au bassin olympique où plusieurs cu­
rieux ont profite des compétitions 
pour faire leur pique-nique et 
mâchouiller leurs sandwiches tandis 
que les galériennes se prostraient sur 
leurs rames. C’est un beau spectacle 
qui commande le respect et Tadmira- 
tion et qu'on peut suivre facilement 
grâce aux explications claires et intelli­
gibles des annonceurs et grâce au 
tableau indicateur dont le fonctionne­
ment est une perfection.

Pour ceux qui suivent ce sport de­
puis toujours il n’y a peut-être pas de 
quoi s’exciter avant les finales mais 
pour les autres, c’est-à-dire à peu près 
tout le monde ici, l’aviron est une em­
ballante découverte. Elle permet en 
même temps de découvrir chez nous le 
seul véritable bassin olympique d’A­
mérique. Il y a tout de même quelque 
chose là!

centres urbains de la province d’avoir ac­
cès aux mêmes ressources humaines et in­
tellectuelles.

Charlevoix 
se remet 
lentement

PETITE-RIVIÉRE-SAINT-FRAN- 
COIS (PC) — Lentement, pénible­
ment, la vie reprends son cours normal à 
Petite-Rivière-Saint-François, paisible
municipalité durement touchée par les 
pluies diluviennes qui se sont abattues sur 
le comté de Charlevoix, la semaine der­
nière.

A mi-chemin entre Baie-Saint-Paul et 
Saint-Tite-des-Caps. sur la rive nord du 
Saint-Laurent, Petite-Rivière-Saint- 
François a été et restera marquée par les 
éléments de la nature. Quelques rivières 
et ruisseaux ont changé leur cours. Les 
terrains transmis de père en fils depuis 
des générations n’existent même plus.

Les maisons et des chalets sont dispa­
rus, démolis, éventrés, endommagés ou 
devront tout simplement être déménagés 
ailleurs.

La voie du Canadien National, reliant 
Québec à La Malbaie, est gravement en­
dommagée: une trentaine d’affaisse­
ments, concentrés dans le secteur situé 
entre Petite-Rivière-Saint-François et 
Sault-aux-Cochons.

Des centaines de pieds de rails sont ar­
rachés. Des ponts sont minés. A trois mil­
les à l’ouest de Petite-Rivière, une section 
de 800 pieds de voies est disparue, et les 
affaissements atteignent parfois sept 
pieds de profondeur.

Il faudra des milliers de mètres cubes 
de roches et de terre pour refaire la voie, 
à quoi s’emploient les équipes du CN 24 
heures par jour depuis mardi dernier.

La circulation ferroviaire ne reprendra 
pas avant vendredi.

DÉCÈS
Nolei s.v.p. que les avis «le décès 
doivent nous parvenir avant 4:30 
p.m. pour publication du lende­
main. Le dimanche : 2 à 4:30 p.m.

DU TREMBLAY, Angelina. — A Montréal, 
17 juillet 1976, à Tâge de 90 ans, Mme veuve 
Pamphile Du Tremblay, née Angélina 
Berthiaume. Les funérailles auront lieu 
mercredi 21 juillet. Le convoi funéraire partira 
du Salon J.R. Deslauriers & Urgel Bourgie 
Ltee, 5650, Côte-des Neiges, pour se rendre à la 
cathédrale Marie Reine du Monde où le service 
sera célébré à 11 heures, et de là au cimetière 
( ote-des-Neiges, lieu de la sépulture. Parents 
et amis sont priés d’y assister sans autre invita­
tion.

REMERCIEMENTS
FEU MME LAURETTE LATOUR- 

ST-VINCENT
La famille Aurèle Lacroix. Mme Jules 
Lemieux de même que tous les mem­
bres des familles Latour et St-Vincent 
remercient sincèrement toutes les per­
sonnes qui leur ont témoigné des mar­
ques de sympathie à l’occasion du décès 
de Madame Joseph St-Vincent. née 
Laurette Latour, survenu le 1er juin. 
1976. soit par des dons versés à la Fon­
dation Canadienne des Maladies du 
Rein, offrande de messe, fleurs, bouquet 
spirituel, sympathie, télégramme, vi­
site ou assistance aux funérailles. Toutes 
ces personnes sont priées de considé­
rer ces remerciements comme person­
nels.
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La reine poursuit sa tournée
À ja suite de l’incident mineur survenu dimanche, les mesures 

de sécurité ont été renforcées autour de la reine Elizabeth, de 
son mari et de son fils Andrew. La reine n’a que peu attiré les 
foules depuis son arrivée à Montréal, mais l’accueil a été partout 
amical, seuls quelques protestataires se faisant valoir ici et là, de 
façon paisible, la reine a assisté dimanche soir à un concert de 
gala, où elle était l’invitée de M. Robert Bourassa, qui a ensuite 
offert un banquet en son honneur à l’hôtel Ritz Carlton. La fa­
mille royale et les artistes ont été acclamés par les spectateurs. 
Le concert de 90 minutes s’est ouvert avec le God Save the 
Queen et O Canada. Hier, au bassin olympique, la souveraine a 
été chaleureusement accueillie par les 9,000 spectateurs, et elle a 
vu le nageur britannique Duncan Goodhew établir un record 
olympique. Par la suite, la reine a rendu visite au Royal 22e Ré­
giment, dont elle est colonel honoraire, tandis que son mari pre­
nait le lunch au Royal Canadian Regiment. Aujourd’hui, la sou­
veraine et le duc se rendent à Kingston, où se déroulent les con­
cours de yachting. Ce n’est que jeudi qu’elle verra sa fille, la 
princesse Anne, défendre les couleurs britanniques aux épreuves 
équestres, à Bromont.

Journalistes et athlètes
Il y a maintenant plus de journalistes qui couvrent les Jeux 

que d'athlètes qui participent aux épreuves, à la suite de la dé­
fection de 28 pays. Il y a en effet près de 8,000 reporters, tant de 
la presse écrite que parlée, tandis qu’il y a un peu moins de 7,000 
compétiteurs, et que d’autes défections sont a prévoir. Le COJO 
s’attend à ce que les athlètes dont les pays ont déclaré forfait 
quittent le Village olympique dans les meilleurs délais, ainsi que 
l’exigent les règlements olympiques, mais le Canada continue de 
leur offrir l’hospitalité, hors du Village. Les équipes qui font dé­
faut à la dernière minute peuvent être mises a l’amende par les 
fédérations sportives internationales. Les organisateurs des Jeux 
ont fort à faire pour préparer de nouveaux calendriers, pallier 
les défections et remoourser les billets.

Robin Corsiglia aime le défi
Le “goût de nager”, allié à un tempérament volontaire et com­

batif. a permis à Robin Corsiglia de remporter une médaille de 
bronze, dimanche, lors de sa première course dans une compéti­
tion internationale. Inconnue il y a à peine quelques mois, Robin 
est une des plus jeunes participantes aux Jeux olympiques de 
Montréal puisqu’elle n’a que 13 ans. D’origine américaine, elle 
habite au Québec depuis 11 ans et fait de la natation depuis l’âge 
de 6 ans. A peine sortie de l’enfance, cette jeune nageuse que 
l’on étiquetait “espoir 1980” parle comme une grande personne 
et n’hésite pas à affirmer:“J’aime le défi, je veux gagner, la 
seule pensée de me retrouver victorieuse apres une épreuve me 
satisfait pleinement." C’est avec le plus grand sérieux qu’elle dit 
adorer son milieu sportif. “L’entourage est très important, dit- 
elle. mais c’est très difficile de vivre de cette façon. Beaucoup 
plus difficile qu’on ne le croit. Ce n’est pas la fête*tous les jours. 
Non ce n’est pas une vie normale pour une fille de mon âge. Moi, 
j’aime nager, je ne ferais que ça à la journée longue. Mais il faut 
aussi étudier, apprendre autre chose. Je sens que j’ai tant de, 
choses encore à apprendre. Je veux me renseigner sur tant de su­
jets pour pouvoir parler ensuite.”

Policier américain désarmé
La police montréalaise a appréhendé un détective de la police 

américaine qui portait sur lui un pistolet, alors qu’il se rendait 
aux épreuves de boxe. Le détective ne savait pas que les officiers 
de police américains ne peuvent pas porter leurs armes au Ca­
nada, a rapporté un officier montréalais. Aux États-Unis, 
semble-t-il, les policiers ont l’habitude de porter leurs armes 
partout où ils vont, ce qui est interdit au Canada. La police a con­
fisqué le pistolet et le retournera à son propriétaire, dès qu’il 
sera rendu chez lui, quelque part au Vermont, où il fait de l’in­
vestigation pour un snérif.

'ÿjmsk
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La reine Elizabeth se penche pour mieux voir un 
moment palpitant au bassin olympique, où elle a 
notamment vu un compatriote, Duncan Goodhew, 
améliorer le record olympique du 100 mètres brasse. 
La reine a poursuivi hier la visite des divers emplace­
ments des Jeux, sans qu’aucun autre incident ne soit 
signalé. Elle et son mari se rendent aujourd’hui à 
Kingston. (Téléphoto CP)

Les Jeux “polympiques”...
La politique est tellement mêlée aux Jeux qu’il faut doréna­

vant les appeler Jeux “polympiques”, estime le Daily Mirror de 
Londres. “Même le lieu des Jeux peut être politique. Quiconque 
s’imaginerait-il sérieusement que la Russie ne cherchera pas à 
capitaliser des profits pour le communisme du fait que les Jeux 
de 1980 auront lieu à Moscou, les rendant encore plus polympi- 

ues?" De son côté, le Guardian écrit dans son éditorial: “Pour 
e nombreuses raisons, Taiwan est une cible facile. Déjà paria 

international, à cause de sa prétention anachronique de repré­
senter tous les Chinois, il constituait un sacrifice facile pour per-

MONTROSE
ESCOMPTES EN VIGUEUR 

12 MOIS PAR ANNEE

VENTE DE DISQUES
VALABLE JUSQU’AU 31 JUILLET
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UNE NUIT • UN MOMENT
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ANMt GAGNON Baie des sables - 
Poisson Lueur - Source - Silence - Une Grève - 
Un retard - Une Nuit - Carousel Columbia 
Album de deux disques, GFS 90128 

Prix sugg. 8.98

GILLES VIGNEAULT 
“EN DIRECT"

GILLES VIGNEAULT • Mon Pays - Ti-Franc- 
les gens de mon Pays - Le Livre - Hier la 
ville - la musique - les menteries - Ti-:aul - 
Columbia FS 749

Prix suggg. 4 98

GILLES VIGNEAULT - Tarn Ti Delam - Ma 
Jeunesse - Quelqu'un était ici - Du milieu du 
Pont - Chanson du temps perdu - Fondant 
que - Columbia FS 746

Prix sugg. 4.98

TiWAWAMls

TINA CHARLES - I love ta love - But my 
baby loves ta dance - Disco fever - You se 
my heart on fire - Hold me - Columbia 
KES 90350.

Prix. sugg. 7 29

c’est le temps

GILLES VIGNEAULT «

GILLES VIGNEAULT - La rue St Jean le 
vent - Jean Bourgeois - Avec les Vieux Mots - 
les Gens de mon Pays • Columbia album de 
deux disques. GFS 90125

Prix sugg. 8 98

lIVEILlI-GAGNON - Rupture I - Rupture 
Il - Carousel - lueur - Frédéric - Columbia
FS 631

Prix sugg. 4.98

PLUM LATRAVMSE - En noir et blanc 
Léon le Caméléon • Assis - Chambre à 
louer • le blues de la betise humaine - 
Moutonoir - London XDEF 131.

Prix sugg. 7.98

THE RITCHIE FAMILY , ARABIAN NIGI
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THE RITCHIE FAMILY ■ Arabian Night 
The best Disco Town - Romantic love 
Baby I'm on - btonbul - Able ABl 17008 

Prix sugg. 7 98

ALAIN

BAR.1

ALAIN lAftRltM • Si tu te souviens - Mon 
improbable amour - Ce que je crains • Qui 
peut dire - Nobody buy you - Dancing - 
Able, ABl 7029

PHx sugg. 7 98

It tè

ANDRÉ GAGNON • Pour les amants • 
Notre sentier • Tes vingt ans • Ton départ • 
Soir d'hiver - J'ai tant rêvé • Columbia 
FS 680

Prix sugg. 4.98

MICHEL FUGAIN • Le Printemps Le 
Paradis - Michel Fugain et le Big Boaar - 
Dis-moi pourquoi - Vis ta vie - l'homme - 
Chanson pour mes amis - London ABIE 
ABL7030.

Prix sugg. 7.98
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F Al 11*41 0411 INI LT ■ Ch« nous - la 
nouvelle - À faire la vie - Petit blues Contre 
coeur • r'gordei moé aller • London KD 906 

Prix sugg. 7 98
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MORTIMER SHUMAN - Amerika - Mon­
sieur Lee • le ciel, toi et moi - le lac Mqeur - 
Tout arrive - Shomi-sha - Block Baudelaire • 
Philips 6332 092

Prix sugg. 7.98

•Ol DYLAN - Désire • Hurricane - Itis - 
Joey - Maeombique - Sara - One more cup 
of coffee • Romance in Durango • Columbia 
PC 33893

Prix sugg. 7.98

VIGNEAULT, LECLERC, CHARLEBGIS •
A la Super francofête • Mon pays Ti-cul 
Lachance • Gros Pierre • Moi mes souliers - 
Bozo • Entre deux joints. Ordinaire • 
Sensations • Alto VIC 13.

ftïx sugg. 12 98

JEUX DE LA XXU OLYMPIADE -
Musique des cérémonies officielles Poiydor 
2424 124

Prix sugg. 7 98

CENTRE 
DU DISQUE MONTROSE 3162 EST, nie BÉLANGER, 

MONTRÉAL H1Y IBS
TCL: 729-2831 S

mettre aux Jeux d’avoir lieu. La Nouvelle-Zélande est une noix 
plus dure à croquer. C’est un pays établi, qui entretient une so­
ciété multiraciale. Dans ces circonstances, une protestation in­
directe contre l’apartheid sud-atncain, avec le maximum de 
publicité, était l’arme la plus pratique. Au moins en 1976, de tel­
les protestations comme l’ont écrit les pays africains à lord Killa- 
nin, constituent un remède pacifique, meilleur qu’un recours 
aux armes. Mais comment les choses se présenteront-elles donc 
en 1984?”

L’ordinateur faillit à la tâche
L’ordinateur olympique n’a pas pu “supporter” la parfaite et 

spectaculaire démonstration de ia jeune gymnaste Nadia Coma­
neci, de Roumanie. L’ordinateur, qui traite toutes les statisti­
ques des Jeux, n’a pas affiché le score parfait de 10 que la jeune 
fille a réussi dans l’épreuve des barres parallèles. Les officiels 
ont expliqué par la suite que l’on avait dit aux techniciens qu’un 
score partait était impossible à atteindre. De sorte que, quand 
les juges donnèrent les résultats, l’ordinateur n’était pas 
programmé pour indiquer la fiche parfaite, la première jamais 
atteinte.

Discrimination en athlétisme?
i

Le congrès de la fédération internationale d’athlétisme ama­
teur se reunit à Montréal pour trois jours. Il lui sera demandé 
d’exclure de la Fédération l’Afrique du Sud et la Rhodésie pour 
discrimination raciale en athlétisme. L’Union soviétique et le Sé­
négal proposeront officiellement l’exclusion de l’Afrique du Sud. 
Depuis six ans, celle-ci n’est pas autorisée à envoyer des équipes 
aux réunions internationales d’Athlétisme mais ses athlètes peu­
vent toutefois y participer à titre individuel. De telles restric­
tions ne sont actuellement pas imposées à la Rhodésie dont 
l’exclusion sera officiellement demandée par l’Union soviétique.

Diefenbaker blâme Trudeau
En intervenant dans la participation de Taïwan aux Jeux 

olympiques, le premier ministre Trudeau a ouvert la porte au 
depart des délégations sportives africaines, inspiré par des mo­
tifs politiques. C’est ce qu’a déclaré, l’ex-premier ministre John 
Diefenbaker. M. Diefenbaker a dit que M. Trudeau avait établi 
un dangereux précédent en annonçant que Taïwan ne pourrait 
pas participer aux Jeux si ce pays se présentait sous le nom de 
République de Chine. Ce faisant, a-t-il ajouté, M. Trudeau a fait 
de la politique un facteur déterminant du droit des nations de 
prendre part aux Jeux.

Vidéo-cassettes pour la Chine
On peut suivre les Jeux olympiques en Chine, mais seulement 

au bureau de liaisop américain ou à l’ambassade du Japon. Les 
deux missions diplomatiques ont pris les dispositions pour l’en­
voi à Pékin de vidéo-cassettes des Jeux. La République popu­
laire de Chine n’appartient pas au Comité international olympi­
que. La presse et la télévision ne font pas mention des competi­
tions sportives de Motnréal.

Elle préfère démissionner
Une hôtesse du COJO, Mlle Arlette Bénilah, a préféré démis­

sionner plutôt que d’être mutée à un autre poste sur la foi d’un 
rapport émanant d’un agent de la Gendarmerie royale du Ca­
nada. “Après tout j’ai ma fierté et je ne peux tout de même pas 
accepter d’être pénalisée pour des torts que je n’ai pas commis. 
Je préfère perdre mon salaire si je ne suis pas réintégrée auprès 
de la délégation dominicaine pour laquelle je me suis dévouée 
tous les jours de sept heures à minuit”, a déclaré Mlle Bénilah, 
au cours d’une entrevue. Cette affaire remonte au 14 juillet der­
nier, alors que Mlle Bénilah aurait remis à sa place un agent de 
la Gendarmerie royale qui avait, selon elle, insulte deux 
membres de la délégation de la République dominicaine lors de 
l’arrivée d’un groupe d’athlètes de ce pays.

Ce policier, le capitaine Dorval, aurait accosté la jeune femme 
et les deux délégués alors qu’ils s’approchaient de l’avion et, se­
lon les dires de Mlle Bénilah, leur aurait ordonné d’une manière 
impolie de retourner à l’aérogare.

Jeux parallèles en Chine en 1980?
L’American Broadcasting Company déclare que la Chine 

chercherait à diviser les Jeux olympiques d’été de 1980 qui doi­
vent avoir lieu à Moscou. Un correspondant de TABC, Russell 
Spurr. a déclaré au cours d’une émission que la Chine avait de­
mandé aux pays afro-asiatiques s’ils étaient prêts à participer à 
des Jeux parallèles si ceux-ci avaient lieu à Pékin. Des diploma­
tes africains ont déjà discuté cette idée avec les autorités officiel­
les des sports, a déclaré M. Spurr. Il a ajouté qu’un diplomate 
engagé dans les pourparlers a signalé que la réaction des pays 
africains dépendra beaucoup de la situation au Moyen-Orient et 
en Afrique méridionale au cours des quatre prochaines années.

Dissensions mêmes aux échecs
Les olympiades d’échecs organisées par les Fédérations ara­

bes, pour faire pièce aux olympiades officielles qui ont lieu à 
Haïfa, en Israël, se dérouleront a Tripoli du 26 octobre au 15 no-

Une fête du 
printemps humain

Dans l’esprit du baron de 
Coubertin, les spectacles d’inau­
guration et de clôture des Jeux 
olympiques doivent être la “fête 
quadriennale du printemps hu­
main”. C’est d’ailleurs ce con­
cept qui a présidé à l’organisa­
tion cle la splendide cérémonie 
de samedi dernier où 1,200 jeu­
nes garçons et filles des écoles 
publiques de Montréal, de la 
Rive-Sud et de Laval, de même 
que la Fédération de gymnasti­
que moderne ont évolué si gra­
cieusement dans la splendeur 
d’une “jeunesse éternelle”. Le 
spectacle de fermeture des Jeux 
aura autant de panache et de 
couleur, selon les responsables 
de ces cérémonies officielles,

MM. Jacques Lorion et Claude 
Lacombe. Comme le veut la tra­
dition, ce sont les premiers ha­
bitants du pays-hôte, les In­
diens, qui seront les principaux 
acteurs de cette apothéose à 
l’athlétisme. Il y aura égale­
ment la participation de centai­
nes de jeunes gymnastes et dan­
seurs québécois. Les répétitions 
de ces prouesses doivent se faire 
maintenant durant la nuit, le 
stade étant occupé par les com­
pétitions le jour. Les parents 
n’ont rien à craindre puisque 
des chauffeurs vont reconduire 
à l’aube les jeunes à leur domi­
cile où ils peuvent sagement 
dormir ou rêver, en attendant le 
grand jour.

AVIS A TOUS LES PÊCHEURS
Même en juillet, la pêche est encore très bonne à 
“KAN À MOUCHE”, St-Michel des Saints.
Vous avez accès à 30 lacs où vous pouvez 
prendre de la truite, du brochet et du doré. Des 
chalets très confortables vous attendent sur tous 
les terrains. Vous y trouverez une excellente 
Cuisine française, un bar, le tout donnant sur une 
vue panoramique. Toute la famille est bienvenue. 
Les insectes et moustiques de toutes sortes sont 
déjà partis...

Réservations:

1-514-833-

6662

rReçus en héros.
Un groupe de Canadiens s’est joint à quelque 1,600 For­

mosans qui ont accueilli à Taïwan les athlètes de la délé­
gation nationaliste qui n’ont pu participer aux Jeux olym­
piques sous le nom de “République de Chine”. Quelques 
athlètes pleuraient et étaient incapables de répondre aux 
interviews. D’autres, plutôt amers, assuraient que l’hon­
neur national compte avant tout. Des Canadiens, porteurs 
du drapeau nationaliste, étaient également présents à l’aé­
roport militaire de Taipeh pour exprimer leurs regrets au 
suiet de la “décision irréfléchie" de leur gouvernement, 
selon leur porte-parole, M. Murnie E. Weeks. La plupart 
d’entre eux ont écrit au journal local une lettre où il est 
mentionné: “Une fois qu’un pays s’est mis à être décevant 
et à dire des contre-vérités, comment peut-il alors espérer 
retrouver la vérité et le chemin de l’honneur?” Les 70 
athlètes et officiels formosans ont été reçus par un groupe 
de leaders du sport et par le ministre de l’Éducation 
Tsiang Yen.

vembre. annonce l’agence libyenne Arna. Le comité d’organisa­
tion va envoyer deux délégations, en Europe de l’Est et en Eu­
rope occidentale, pour remettre des invitations. Les olympiades 
de la Fédération internationale des échecs (FIDE) à Haïfa se­
ront boycottées par l’URSS, les pays communistes et le monde 
arabe — à cause de “l’agression israélienne.”

Américains en Afrique du Sud
Les gymnastes américains feront une tournée en Afrique du 

Sud à l'issue des Jeux olympiques de Montréal, en août, a 
déclaré à Montréal un dirigeant sportif sud-africain, M. Gert 
Wolmarans. L’indignation soulevée chez les pays africains par la 
tournée des rugbymen néo-zélandais est “ridicule", car beau­
coup d’autres pays entretiennent des relations sportives avec 
l'Afrique du Sud, en dépit de la politique raciale de Prétoria, a-t- 
il ajouté. Un porte-pardle de la Fédération américaine de gym­
nastique a tenu à préciser que son organisation n’avait “rien à 
voir" avec cette tournée. Pourtant, parmi les gymnastes devant 
se rendre en Afrique du Sud figurent des athlètes de premier 
plan comme Kathy Howard-Will.
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PETER COLLIER
ET DAVID HOROWI TZ

Le 1er
a fait de l’argent. 

Le 2e
a fait du bien.

Le 3e 
a fait

de la politique. 
Les 4e

en ont marre.
Traduit de i américain par Robert Merle 
et Magali Merle.
608 pages, dont 32 pages de photos $16.95
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James Russell, de Burlington, Ont., réussit un panier malgré la 
présence du Cubain Ruperto Herrera au cours du match d'hier que le 
Canada a remporté au compte de 84-79. À la suite de cette victoire, les 
prétentions de médaille de bronze au Canada apparaissent de plus en 
plus légitimes même si demain il est opposé au géant soviétique.

(Photo CP)

John Primrose, d’Edmonton, occupe le 
quatrième rang à l'issue du deuxième 
tour des épreuves du tir au pigeon d’ar­
gile, cependant que Susan Nattrass, égale­
ment d'Edmonton, a quelque peu flanché 
hier et se retrouve ex aequo en 20ème. 
place avec deux autres concurrentes. 
Attribuant son échec à une défaillance 
personnelle et non au vent. Mlle Nattrass 
a perdu 15 places.

L’Italien Ubaldesc Baldi a pris le pre­
mier rang à l’Américain Donald Halde- 
man qui, avec 143 pigeons, accuse un re­
tard de un sur le meneur. Armando Silva 
Marques du Portugal occupe le troisième 
rang avec 142 pigeons, tandis que 
Primrose se classe quatrième avec 140 pi- 

I geons. Mlle Nattrass vient loin derrière 
avec 131.

“La majorité des compétiteurs ont 
flanché vers la fin mais moi j’ai raté dès le 
début, a expliqué Susan Nattrass, qui a 
manqué le premier pigeon. J’étais trop 
désireuse de bien faire.”

Ayant atteint 61 dea 75 pigeons, Mlle

Nattrass a dit avoir réussi son plus mau­
vais f/bintage en deux ans lorsqu’elle a 
commis six fautes à ses 25 premiers pi­
geons.

“Le vent balayait les pigeons et c’était 
vraiment frustrant pour tous les compéti­
teurs. Je suis très déçue de ma perfor­
mance, surtout à cause des gens qui m’ont 
toujours encouragée et qui m'ont permis 
d’atteindre les Jeux olympiques.

“J’ai presque fondu en larmes lorsque 
j’ai quitté le champ de tir. J’aurais telle­
ment aimé remporter une médaille.”

D’autre part, après plus de trois heures 
de confusion, les officiels ont finalement 
attribué la médaille de bronze du tir à la 
carabine de petit calibre position couchée 
au Soviétique Guennadi Luchikov avec 
595 points, le Suisse Anton Mueller étant 
relégué à la 4ème place avec le même 
pointage.

La médaille d’or est revenue à l’Alle­
mand de l’ouest Karlheinz Smieszek, qui 
a égalé les records mondial et olympique 
avec 599 points sur un total possible de 
600. Son coéouipier Ulrich Lind a mérité 
la médaille d argent avec un total de 597.

Arnie Sorensen de Calgary a été le meil­
leur Canadien avec 593 points et une 6ème 
place.

aujourd’hui.
A 10 h, repêchage hommes, au bas­

sin olympique de T’Ile Notre-Dame.

Basket-ball
A 9 h, Canada-Japon, femmes, au 

centre Desmarteau.
A 11 h, Égypte-Italie, hommes, au 

même endroit.
A 14 h, États-Unis-Bulgarie, fem­

mes. au même endroit.
A 16 h. États-Unis-Porto-Rico, hom­

mes, au même endroit.
A 19 h, URSS-Tchécoslovaquie, fem­

mes, au même endroit.
A 21 h, Yougoslavie- 

Tchécoslovaquie. hommes, au même 
endroit.

Boxe
De 13 h à 19 h, combats éliminatoi­

res à l’aréna Maurice-Richard.

Cyclisme
A 10 h, au Vélodrome, poursuite in­

dividuelle.
A 15 h, au même endroit, kilomètre 

contre la montre, finale.

Escrime
De 8 h à 17 h, fleuret individuel, éli­

minatoires. hommes, à TU. de M.
De 18 h à 21 h, poursuite des élimi­

natoires au même endroit.

Football
Groupe C

A 18 h, Uruguay-Iran, à Ottawa.
Groupe A

A 20 h. Espagne-Brésil, à Montréal, 
au stade olympique.
Gymnastique

De 15 h à 22 h 30, exercices libres, 
hommes, au Forum.
Haltérophilie

De 14 h 30 à 19 h, catégorie des 60kg, 
à l’aréna Saint-Michel.

Handball
Hommes

A 19 h, Tchécoslovaquie-Tunisie, au 
centre Robillard. à Montréal.

A 19 h, Roumanie-États-Unis, à TU. 
de Laval à Québec.

A 19 h, Pologne-Hongrie, au Palais 
des sports de Sherbrooke.

A 20 h 30, Allemagne de l'Ouest- 
Japon, au centre Robillard.

A 20 h 30, Yougoslavie-Danemark, à 
Québec.

A 20 h 30, URSS-Canada, à 
Sherbrooke.

Femmes
A 17 h 30, Allemagne de l’Est- 

Hongrie, à Montréal.
A 17 h 30, Car da-URSS, à Québec. 
A 17 h 30, Roumanie-Japon, à 

Sherbrooke.
Hockey

A 10 h, Hollande-Malaisie, au stade 
Molson.

A 12 h, Argentine-Canada, au même 
endroit.

A 15 h, Espagne-Nouvelle-Zélande, 
au même endroit.

Lutte
A 10 h, gréco-romaine, premier tour 

au centre Maisonneuve.
A 19 h. reprise du premier tour, au 

même endroit.

Natation
A 9 h 30, éliminatoires à la piscine 

olympique.
400m libre, femmes,
100m papillon, honjmes,
100m dos, femmes.
A 19 h, au même endroit.
100m papillon, hommes, demi- 

finale.
100m dos, femmes, demi-finale. 
1.500m libre, hommes, finale.
400m libre, femmes, finale.
100m brasse, hommes, finale.

Pentathlon
A 9 h., tir, à l'Acadie.

Plongeon
A 19 h., tremplin 3m, finale, 

femmes, à la piscine olympique.
Tir

A 9 h., fosse olympique (50 
pigeons), à l’Acadie.

Volley-ball
A 13 h., URSS-Brésil, hommes, à 

Paul-Sauvé.
A 15 h., Corée-Sud-URSS, femmes, 

au même endroit.
A 19 h. 30, Allemagne de l’Ouest- 

Cuba, femmes, au même endroit.
A 21 h. 30, Japon-Italie, hommes, au 

même endroit.
Water-polo

A 14 h. 30, Cuba-Iran. .
A 15 h. 30, Mexique-URSS.
A 16 h. 30, Canada-Australie.
A 19 h. 30, Yougoslavie-Italie.
A 20 h. 30, Hollande-Roumanie.
A 21 h. 30, Allemagne de l’Ouest- 

Hongrie.

Yachting
A 13 h., deuxième course, à 

Kingston.

En battant Cuba, le Canada améliore 
ses chanœs de bronze en basketball

La cote de l’éauipe canadienne de bas­
ketball a connu nier une poussée vertigi­
neuse à la “bouse” olympique. Vain­
queurs la veille du Japon, les joueurs du 
Canada ont remporté leur seconde vic­
toire du tournoi en prenant la mesure de 
Cuba, médaille de bronze à Munich, au 
compte de 84-79. Le pointage final semble 
indiquer que le match a été serré, mais il 
n’en fut rien. Le Canada a en effet creusé 
un important écart dès le début de la se­
conde demie et les Cubains ont été inca­
pables de le combler par la suite;

Par cette victoire remportée devant 
une salle comble de 5,500 spectateurs, 
réunis au centre Etienne-Desmarteau, l’é­
quipe canadienne a donné encore plus de 

oids à sës prétentions de médaille de 
ronze. Il est d'ores et déjà acquis que les 

Etats-Unis et l’Union soviétique feront les 
frais de la finale.

Encore une fois, l’offensive du Canada 
a été animée par I’Albertain Phil Tol- 
lestrud qui a marqué 25 points, un de 
moins que la veille. Jamie Russell, de 
Burlington, Ont., a marqué 18 points et 
Bill Robinson, de Chemainus, C.-B., en a 
réussi 16 dont 12 en deuxième demie. Ru­
perto Herrera a été le meilleur pointeur 
des Cubains avec 31 points.

Le Canada a toujours connu beaucoup

^ Aviron
L'aviron féminin a fait ses grands dé­

buts aux Jeux olympiques.

Dès les éliminatoires les rameuses est- 
allemandes, qui avaient remporté cinq 
titres sur six aux championnats du monde 
l’année dernière, ont confirmé leur supé­
riorité: elles ont gagné quatre des six sé­
ries auxquelles elles participaient.

Leur confiance était telle que la plupart 
d'entre elles ont pris le départ en gardant 
le pantalon de leur survêtement.

Le Canada et l’Allemagne de l’Ouest 
ont réussi cependant à grapiller quelques 
miettes. A la grande joie de la foule, le 
double scull canadien s’est ainsi qualifié 
pour la finale samedi en dominant l’équi­
page roumain.

De même le deux sans barreur ouest-al­
lemand a créé la surprise en prenant le 
meilleur sur le bateau est-allemand, 
champion du monde.

Les femmes bénéficient d'un handicap; 
elles courent seulement 1,000m, au lieu 
de 2,000 pour les hommes.

Malgré la domination de l’Allemagne 
de l’Est, c’est un de ses équipages qui a 
causé la surprise négative ae la journée: 
l’élimination de Sabine Dahn et Angelika 
Noach, en couple sans barreur, discipline 
dont elles sont les championnes du 
monde. Ce sont les Canadiennes Betty 
Craig, de Brockville, Ontario, et Trian 
Smith, de Vancouver, qui l’ont emporté.

Les Bulgares ont tenu tète aux Alle­
mandes en quatre points avec barreuses, 
épreuve dans laquelle l’équipe cana­
dienne est arrivée troisième.

Pour sa part, la Québécoise Colette Pé­
pin a terminé sixième et dernière au skiff, 
22‘/2 secondes derrière la gagnante, la 
Bulgare Rossitza Spassova (3:42.67 minu­
tes). Mlle Pépin aura une chance de se 
reprendre dans les repêchages, auxquels 
toutes les rameuses qui n’ont pas gagné 
sont admises.

13 Yachting
KINGSTON — Le Canadien Sanford Ri­

ley a créé une surprise à Kingston en 
gagnant la première régate olympioue 
dans la classe Finn, hier devant les plus 
grands favoris, l’Australien John 
Bertrand, l’Allemand de l’Ouest Jochen 
Schumann, le Soviétique Andrew Balas­
hov et le Français Serge Maury, tenant du 
titre olympique.

Les Allemands de l’Ouest Frank Hueb- 
ner et Harro Bode ont remporté la pre­
mière épreuve dans la classe 470, devant 
les Soviétiques Victor et Alexander Pota­
pov et les Néo-Zélandais Mark Paterson • 
et Brett Bennètt. Les Français Marc Lau­
rent et Roger Surmin, champions du 
monde, après un mauvais départ, ont re­
fait leur retard pour se classer 94.

Le Soviétique Valentin Maukin, associé 
à Vladislav Akienko, a remporté la pre­
mière épreuve dans la classe Tempest. 
Maukin, tenant du titre olympique des 
Tempest, se classe devant les Américains 
Dennis Conner-Conn Finlayd, et les Ita­
liens Giuseppe Milone-Roberto Mottola.

Les Français P. Haegeli-B. Trouble-P. 
Couvrard ont causé une surprise en 
gagnant la première épreuve dans la caté­
gorie Soling, devant les Danois P. Jensen- 
V. Pandelowski-E. Hansen, et les Suédois 
Jet P. et S. Sundelin.

L’anglais Rod Pattison, associé cette 
fois à son compatriote Julian Brooke- 
Houghton, est bien parti pour conserver 
le titre olympique de “Flying-Dutchman” 
qu’il remporta déjà deux fois à Acapulco 
en 1968 et à Kiel en 1972 en gagnant la 
première régate disputée dans cette 
classe, devant les frères Joerg et Eckart 
Diesch, d’Allemagne fédérale, les Soviéti­
ques Vladimir Léontiev et Valeri Zuba- 
nov, et les Français Yves et Marc Pajot. 
Pattison et Brooke furent en tête dès le 
départ et menèrent toute la course pour 
gagner avec 58" d'avarice sur les Alle­
mands, 1.28 sur les Soviétiques et 1.45 sur 
les Français.

Enfin, en catégorie Tornado, Reginald 
White et John Osborn, de Grande- 
Bretagne, sont sortis vainqueurs de la 
premiere compétition.

de difficultés contre la formation cubaine, 
et la victoire d’hier permet en quelque 
sorte de rétablir un-équilibre trop souvent 
rompu. Il y a quelques semaines en Bul­
garie, le Canada avait réussi à vaincre la 
formation cubaine par la marge de cinq 
points. Les Cubains ont toutefois renverse 
les rôles peu de temps après en Espagne 
en l’emportant par un point.

L’absence de Ken McKenzie, blessé 
mardi dernier en match d’entraînement 
contre les États-Unis à Plattsburgh, a été 
à peine perceptible hier. Lars Hansen l’a 
encore une fois fort bien remplacé.

Le match a perdu beaucoup de son inté­
rêt en raison de certaines décisions des ar­
bitres. Ceux-ci n’ont pas favorisé une for­
mation aux dépens de l’autre, mais leur 
jugement, ou plutôt leur manque de juge­
ment, a terni le match, si bien que Tes 
spectateurs ne réagissaient presque plus 
même si l’issue de la rencontre n’etait pas 
encore complètement réglée.

Le Canada jouera son prochain match 
demain soir à 21 h dans un match l’oppo­
sant à l'Union soviétique.

Dans les autres rencontres disputées 
hier, le Mexique affrontait le Japon et 
l’Australie était opposée à f URSS.

En basketball féminin, l’équipe cana­
dienne, dont c’était le match d ouverture, 
a subi un cinglant revers de 115-51 contre 
les géantes de l’URSS qui, certaines de 
leur succès, n’ont pas forcé leur talent 
outre mesure. Est-il besoin de rappeler 
que les Soviétiques sont largement favori­
tes pour décrocher la médaille d’or et que 
la performance de l’équipe canadienne 
n’est pas indicative de sa valeur véritable. 
Les Soviétiques sont fortes à ce point.

Dans les autres rencontres, le Japon a 
causé une certaine surprise en battant les 
États-Unis 84-71, tandis qu'en soirée la 
Tchécoslovaquie affrontait la Bulgarie.

OUI, VOUS POUVEZ ACHETER 
DES BILLETS.
OUI, VOUS POUVEZ GAGNER 
UN MILLION COMPTANT,
NON IMPOSABLE,
A LOTERIE OLYMPIQUE CANADA 
LE 29 AOÛT 1076.

MUJON
6 GRANDS PRIX 

DE$1 MILLION CHACUN
Six numéros distincts détermineront six billets gagnants 

de $1 million chacun. En tout, 42 grands prix:
6 de $1 million chacun; 3 de $1/2 million; 3 de $200,000;

12 de $100,000; 6 de $50,000; 12 de $25,000. 
Quelque 105,000 gagnants se partageront plus de 

$29 millions en prix, au total.

BILLETS EN VENTE DANS LES BANQUES ET CHEZ TOUS 
LES DÉTAILLANTS AUTORISÉS. ACHETEZ VITE LES VÔTRES!

Loterie
Olympique
Canada
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Les Jeux de la XXIe Olympiade

1

par François Lemenu *
Une première consécration, quatre 

nouveaux records mondiaux, une impi­
toyable chasse aux médailles de la part 
des Américains et des Est-allemandes qui 
ont réussi un triplé chacun, et une perfor­
mance extraordinaire du brasseur cana­
dien Graham Smith, tel est le bilan de la 
seconde soirée de natation des Jeux olym­
piques de Montréal.

Dans un bassin ultra rapide, les records 
mondiaux devaient tomber. On s’atten­
dait à une pluie de nouvelles marques. 
Nous avons eu droit à un orage.

Mais au-delà des médailles, c’est la per­
formance de l’Américain John Naber qui 
frappe l’imagination. Loqgtemps spécia­
lité américaine, le 100 m dos est devenu 
australien le temps de deux olympiades 
avec David Thiele, puis avec l’avènement 
de l’Est-allemand Roland Matthes, lau­
réat à Mexico et Munich, mais troisième 
hier derrière Naber et un autre Améri­
cain, Peter Rocca.

Naber, que Mark Spitz présente volon­
tiers comme son véritable successeur, est 
d'emblée l’un des nageurs les plus doués 
de la nouvelle vague américaine, et son 
chrono de 55.49, une première sous les 56, 
secondes, le prouve incontestablement.

Naber a débuté dans la compétition à 
l’âge de 13 ans et se révélait aussi ra­
pide en nage libre que sur le dos. Il optait 
finalement pour le dos et en août 1974 à 
Concord, il connaissait la grande con­
sécration en étant le premier nageur de­

puis sept ans à battre Matthes, jusqu’alors 
intouchable sur 100 et 200 m dos. Naber 
n'aura pas néanmoins trop souffert la spé­
cialisation puisqu’il a tenu tête à Bruce 
Furniss dans le 100 m nage libre, que ce 
dernier a gagné grâce à un sprint irrésis­
tible, pour lequel il est réputé.

Au chapitre des médailles, les Améri­
cains en ont remporté cinq sur six, l’autre 
allant à Matthes. Les Ondines est- 
allemandes ne sont pas demeurées en 
reste et ont répliqué avec la même assu­
rance en s’adjugeant cinq médailles, 
l’autre étant remportée par la Hollan­
daise Enith Brigitna.

Quatre records mondiaux ont par ail­
leurs été édités. D’entrée, en demi-finale 
du 100m brasse, l’Américain John Henc- 
ken a abaissé son propre record réalisé en 
matinée en retranchant 26 centièmes de 
seconde. Le titulaire des jeux de Munich a 
été poussé à la limite de ses forces par 
Graham Smith, qui, à 17 ans, a réalisé sur 
la distance le troisième meilleur chrono 
de tous les temps. Il est permis de croire 
que ces deux nageurs abaisseront à nou­
veau la marque mondiale ce soir dans une 
finale qui s’annonce épique.

L’Est-allemande Kornelia Ender est 
ensuite entrée dans la danse des records 
et, loin de nager une valse-hésitation, elle 
a amélioré son record du 100m nage libre. 
Puis aussitôt après John Naber remettait 
la politesse à la RDA en pulvérisant de 30 
centièmes son record au 100m dos. Enfin, 
après le record olympique de l’Est- 
allemande Andras Pollack, le super-doué

les médailles.
Gymnastique

■ Concours féminin par équipes 
Or — URSS 390.35 points 
Argent — Roumanie 387.15 points 
Bronze — RDA 385.10 
Performance canadienne: Neu­

vième rang 369.65
Munich — URSS 380.50 points

Haltérophilie
Catégorie Coqs — 56 kg 

Or — Norair Nurikyan (Bulgarie)
262.5 kg (Record du monde)

Argent — Grzegora Cziura (Pologne)
252.5

Bronze — Kenkichi Ando (Japon) 
250.0

Meilleure performance canadienne — 
Aucun finaliste

Munich — Foldi (Hongrie) 377.5 kg 
(trois mouvements)

Record olympique — Foldi 
(Hongrie) 377.5 kg (Trois mouve­
ments)

Record mondial - Kirov (Bulgarie) 
260 kg
Natation

■ 100 m des hommes
Or — John Naber (USA) 55.49 (Re­

cord mondial)
Argent — Peter Rocca (USA) 56.34 
Bronze — Roland Matthes (RDA) 

57.22
Meilleure performance canadienne

— Aucun finaliste
Munich — Matthes (RDA) 56.6 56.58 
Record olympique — Matthes 

(RDA) 56.58
Record mondial — Naber (USA) 

56.30
■ 200 m nage libre hommes

Or — Bruce Furniss (USA) 1:50.29 
(Record du monde)

Argent — John Naber (USA) 1:50.50 
Bronze — Jim Montgomery (USA) 

1:50.58
Meilleure performance canadienne

— Aucun finaliste
Munich — Spitz (USA) 1:52.78 
Record olympique — Spitz (USA) 

1:52.78
Record mondial - Furniss (USA) 

1:50.32.
■ 100 m nage libre femmes

Or — Kornelia Ender (RDA) 55.65

Argent — Petra Priemer (RDA) 
56.49

Bronze — Rosemary Gabriel (RDA) 
56.65

Meilleure performance canadienne
— Aucune finaliste

Munich — Neilson (USA) 58.59 
Record olympique — Neilson (USA) 

58.59
Record mondial — Ender (RDA) 

55.73
■ 200 m papillon femmes

Or — Andrea Pollack (RDA) 2:11.41 
Argent — Ulrike Tauber (RDA) 

2:12.50
Bronze — Rosary Gabriel (RDA) 

2:12.86
Meilleure performance canadienne

— Wendy Quirk (5e rang) 2:12.68 
Munich — Moe (USA) 2:15.57 
Record olympique — Moe (USA)

2:15.57
Record mondial — Rosemary 

Gabriel (RDA) 2:11.22
Tir

■ Carabine position couchée
Or — Karl Smieszek (RFA) 599 

points (Record mondial égalé)
Argent — Ulrich Lind (RFA) 597 

points
Bronze — Guennadi Luchikov 

(URSS) 595 points 
Meilleure performance canadienne

— Arne Sorensen (6e rang) 593 points 
Munich — Ho Jun-Li (Corée-N) —

599 points
Record olympique — Ho Jun-Li 

(Coré-N) 599 points 
Record mondial — Ho Jun-Li 

(Corée-N) 599 points

Tableau comparatif

Ail. De l'Est
USA
URSS
AH. de l’Ouest
Bulgarie
Pologne
Hongrie
Roumanie
Autriche
Danemark
Iran
Canada
Hollande
Japon

Or
4
3
3
1
1
0
0
0
0
0
0
0
0
0

Arg.
3
4
0
1 
0 
2 
1 
1 
0 
0 
0 
O 
0 
0

Br.
3
2
1
O
O
O
0 
0
1 
1 
1 
1 
1 
1

Bruce Furniss, des Etats-Unis, établissait 
en tombée de rideau un nouveau record 
du 200m nage libre.

Américains et Est-allemandes ont en­
core une fois monopolisé les places d’hon­
neur et leur triple respectif témoigne de 
leur très grande force et de leur inépui­
sable réserve.

Les Est-allemandes ont réussi le leur au 
200m papillon avec Andrea Pollack, 
Ulrike Tauber et Rose-Marie Gabriel, la 
“grand’maman” de 20 ans, comme l’ap­
pellent ses coéquipières. Les Canadiennes 
Wendy Quirk et Cheryl Gibson ont ter­
miné Sème et 6ème respectivement.

Les Américains ont pour leur part do­
miné complètement le 200m nage libre 
alors que Furniss, Naber et Jim Montgo- 
meiy ont gravi ensemble les marches du 
podium.

Les Est-allemandes ont complété leur 
razzia quotidienne au 100m nage libre. 
Kornelia Ender et Petra Priemar ont en 
effet mérité les médailles d’or et d’ar­
gent, cependant que la Néerlandaise 
Enith Brigitha parvenait à arracher de 
haute lutte la médaille de bronze. Les 
Américaines ont été en quelque sorte 
giflées par les nageuses de la RDA puis­
que Kim Peyton et Shirley Babashoff ont 
été reléguées aux 4ème et 5ème rangs.

Après un très mauvais départ, Babas­
hoff, la vedette de la natation américaine, 
a été incapable de combler l’écart 
qu’avaient creusé les éventuelles médail- 
léés. Certes, le 100m n’est pas sa spécia­
lité, mais il reste que Babashoff nage sur­
tout avec ses bras et elle est incapable 
d’accélérer le battement de jambes “- 
pachydermique” qui lui suffit en demi- 
fond. Cela dit, le duel Ender-Babashoff 
n’est pas terminé pour autant et l’Améri­
caine peut encore à la médaille d’or des 
400 et 800m nage libre.

Naber et Rocca complètent enfin les 
succès américains grâce à leurs deux pre­
mières places au 100m dos. Quant à 
Matthes, troisième de l’épreuve, il a an­
noncé qu’il mettait fin à sa carrière après 
avoir dominé la spécialité pendant 10 ans.

Hockey
Grose surprise au tournoi olympique de 

hockey sur gazon : la Hollande a en effet 
passé le savon à l’Inde, sept fois cham­
pion olympique et détenteur de la Coupe 
du monde, au compte de 3-1. C’est la pre­
mière fois qu’une équipe marque trois 
buts contre l’Inde!

Autre surprise: l’Espagne a Téussi à 
contenir les élans du Pakistan, en fai­
sant match nul, 2-2. Les champions olym­
piques de 1968 n’ont pu que constater la 
fougue des champions d'Europe, qui me­
naient 2-1 huit minutes avant la fin de la 
deuxième demie. C'était seulement la 
deuxième fois en onze matchs que les Es­
pagnols parvenaient à réussir plus d’un 
but contre le Pakistan.

Par ailleurs, l’Australie a blanchi le Ca­
nada, 3-0, apres avoir mené 2-0 jusqu'à la» 
mi-temps. Les champions sortants, les Al- 
lenmands de l'Ouest, n’ont pas joué, hier, 
à cause de l’absence de leur adversaire 
prévu, le Kenys, qui fait partie des pays 
retirés des Jeiix.

A la suite de la deuxième joqrnée de 
compétition, le classement s’établit 
comme suit: dans la section A, l’Australie 
grâce à sa victoire contre le Canada, mène 
avec quatre points, cinq buts réussis et 
aucun accordé. LTnde suit avec «deux 
points, cinq buts accordés et trois'accor­
dés. La Hollande, avec deux points, trois 
hufc pour et un contre, est trôisième, sui­
vis par la Malaisie, aucun point et deux 
buts accordés. Le Canada et l’Argentine 
sont les deux derniers, le Canada ayant à 
son passif trois buts accordés et l’Argen­
tine quatre.

Dans le groupe B, le Pakistan mène 
avec trois points, sept buts marqués et 
trois accordés, et possède une solide 
avance sur le champion olympique sor­
tant, l’Allemagne, un point, un but pour 
et un contre.

Un Soviétique à l’épée 
magique est disqualifié

L'Américain John Naber a connu la consécration hier soir en établissant une nouvelle marque mondiale, au 
100m dos, puis en remportant moins d’une heure après la médaille d’argent, au 100m nage libre, derrière son 
compatriote Bruce Furniss. (Photo CP)

Les ondines de RDA tiennent 
tête aux nageurs américains

L’un des favoris du pentathlon mo­
derne, le Soviétique Boris Onichenko a 
été disqualifié et éliminé de l’épreuve 
pour avoir utilisé une épée “trafiquée”. 
Elle était branchée de telle sorte que la 
lumière indiquant une touche réussie s’al­
lumait sans que l’arme touche au but. 
L’escrime est l’une des cinq disciplines du' 
pentathlon.

Après protestation de son adversaire, le 
britannique Jim Fox, qui s’étonnait de 
voir Onichenko scorer sans l’avoir touché, 
les officiels ont examiné son épée et se 
sont aperçus à leur grand étonnement 
qu’un petit morceau de fil de fer y aurait 
été dissimulé afin de déclencher artificiel­
lement le système électronique.

En dépit des protestations d’Onichenko 
qui a proclamé sa bonne foi en affirmant 
que l épée qu’il utilisait n’était pas la 
sienne, les officiels ne l’ont pas entendu 
de cette oreille et l’ont disqualifié. Il ne 
pourra donc disputer le reste du pen­
tathlon.

C’est un coup dur pour l’URSS qui avait 
triomphé par équipes à Munich. 
Onichenko était en outre le vétéran de 
cette équipe. Âgé de trente-six ans, il par­
ticipe à des compétitions internationales 
depuis dix ans et il avait conquis la mé­
daille d’argent individuelle à Munich.

Les Soviétiques ont aussitôt fait appel 
mais il est douteux qu’il soit entendu. 
D’autant plus que “l’épée magique” avait 
déjà fait des ravages au cours d’un pre­
mier combat entre Onichenko et un autre 
britannique, Adrian Parker. Celui-ci s’é­
tait étonné de voir le Soviétique marquer 
des points sans le toucher et les officiels 
avaient examiné tout le système électro­
nique sans rien découvrir d’anormal.

Conséquence de cette disqualification, 
les Soviétiques ne participeront au pen­
tathlon moderne qu’à titre individuel.

Omischenko, 31 ans, médaille d’argent 
à Munich derrière le Hongrois Adras 
Balczo, voit ainsi s’envoler ses illusions 
d’épingler enfin un titre olympique indivi­
duel à son palmarès déjà bien fourni: 
champion olympique en 1972 par équipe, 
vice-champion olympique individuel en 
1968 et 1972, champion du monde indivi­
duel 1971, champion du monde par équi­
pes 1969, 1971, 1973 et 1974, vice- 
champion du monde individuel en 1969 et 
par équipes 1970, médaille de bronze au

r

Le Soviétique Boris Orschenko (à droite) a été disqualifié hier de 
l’épreuve d’escrime du pentathlon en raison d’“irrégularités" dans son 
épée. L’élimination de ce vétéran privera l’URSS de la médaille d’or 
qu'elle avait conquise par équipes à Munich. Ci-haut un juge examine 
l’épée qui était branchée de telle façon que la lumière s’allume sans 
faire mouche. Cet incident constitue le premier incident des Jeux de 
Montréal. (Téléphoto PC)

championnat du monde individuel 1970, 
1973 et 1974 et au championnat du monde 
par équipes 1967.

Comme on lui demandait s’il s’agissait 
d’une simple affaire de tricherie, le colo­
nel Willie Grut, secrétaire-général des Fé­
dérations internationales de pentathlon et 
de biathlon, a répondu: “Nous en som­
mes absolument convaincus.

Il a précisé que l’équipe soviétique était 
disqualifiée bien que ses deux autres élé­
ments, Lednev et Mosolov, pourraient

poursuivre la compétition à titre indivi­
duel. Il a encore indiqué que lorsqu’il a 
été disqualifié, Onichenko n’a fait aucun 
commentaire.

Le jury d’appel devait ensuite se réunir 
pendant plus de deux heures avant de 
publier un communiqué dans lequel il af­
firme: “Après de longues délibérations, il 
a été décidé à l’unanimité de disqualifier 
le pentathlète Boris Ohichenko, URSS, 
pour la durée de la compétition des Jeux 
olympiques”.
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Les Jeux de la XXIe Olympiade
Le concours par équipe va à l’URSS

Nadia Comaneci éblouit avec deux autres dix

La gymnaste canadienne Kelly Muncey exécute une 
pirouette for méritoire, dans le cadre des compéti­
tions internationales olympiques, qui se déroulent au 
Forum. (Téléphoto CP)

Football

Un programme chargé et ca­
piteux que la journée d’hier au 
football olympique. D’abord, à 
Montréal, une victoire soviéti­
que sur le Canada, 2-1, a fait 
confirmer les espoirs soviéti­
ques de participer sans trop se 
forcer aux finales de la dis­
cipline, tout en redonnant aux 
Canadiens une certaine con­
fiance en eux-mêmes. En outre, 
à Ottawa, en soirée, l’équipe de 
France, dans son premier 
match, a aplati le Mexique 4-1, 
devant 15,000 personnes, pour 
prendre la tête du groupe B. A 
Toronto, le Guatemala et Israël 
ont fait match nul, 0-0, et 
gagnent chacun ou point au 
classement du groupe B.

Ce sont deux buts, marqués 
tôt en première demie, qui ont 
procure la victoire à l'Union so­
viétique, deux buts de Vladimir 
Omischenko. Jim Douglas, de 
Saint-Catharines, Ontario, a 
donné la réplique pour les vain­
cus, qui ont quand même repris 
la situation en main après leurs

Eremiers moments d’hésitation.
es Canadiens ont joué une so­

lide deuxième demie, alors que 
leur gardien réussissait quel­
ques arrêts magnifiques, et que

leurs avants perçaient le front 
russe à quelques reprises.

Pour leur part, les Français 
ont enregistre une victoire con­
vaincante, aidés, surtout en deu­
xième demie, par leur magnifi­
que gardien, Jean-Claude Lar- 
rieu, qui pourrait devenir une. 
des figures dominantes du tour­
noi olympique.

Le classement des meneurs 
s’établit comme suit: dans les 
“A”, le Brésil et l’Allemagne de 
l’Est dominent, avec un point et 
un but pour chacun, suite à un 
match nul disputé dimanche. 
Chez les “B”, la France occupe 
le premier rang, avec deux 
points et quatre buts pour. 
Chez les “C , Cuba et la Po­
logne occupent ex-aequo le pre­
mier rang, avec un point et un 
but pour chacune, suite à une 
autre nulle. Chez les “D”, fina­
lement, l’URSS domine avec 
deux points et deux buts pour, 
suivie par le Canada et la Corée 
du Nord cette dernière n ayant 
pas encore foulé le terrain de 
football.

Les favoris, à l’heure actuelle, 
sont bien sûr la France, la RDA 
et le Brésil et l’URSS, ce qui va 
de soi. C’est cependant la 
France, en vertu de sa victoire 
sur le Mexique, qui possède la 
meilleure fiche à date. Le Ca­
nada, qui a surpris les experts, 
dans sa défaite aux mains des 
Russes, pourrait figurer mieux 
que prévu dans les derniers mil- 

du

La nouvelle étoile de la gym­
nastique, la petite Roumaine 
Nadia Comaneci a obtenu deux 
autres notes maximum 10 lors 
des exercices libres par équipes 
et a bien sûr conservé la tete du 
classement individuel. Elle n’a 
pu cependant empêcher la for­
midable Union soviétique de 
remporter la médaille d’or du 
tournoi par équipes.

L’URSS, emmenée par ses vé- 
térantes chevronnées comme 
Ludmilla Tourischeva, Olga 
Korbout et Elvira Saadi et ani­
mée par les jeunes prodiges Fi­
latova, Nelli Kim, a conservé 
son titre en totalisant 390,35 
points, précédant la Roumanie 
(387,15) et la RDA (385,10). Ce 
titre par équipe, elle le monopo­
lise depuis 1960, lorsqu’il fut 
introduit aux Jeux Olympiques.

La Roumanie a réalisé à 
Montréal une étonnante perfor­
mance puisqu’elle n’avait ter­
miné que sixième à Munich. 
‘Elle le doit pour une bonne par­
tie à la nouvelle étoile, l’i­
noubliable Nadia Comaneci, 
quinze ans, qui a obtenu devant 
plus de 15,000 personnes en dé­
lire, deux notes maximum de

les du tournoi.

Plongeon

Au moment de mettre sous 
presse, hier soir, l'Américaine 
Jenny Schandler, 17 ans, cham­
pionne panaméricaine, était en 
tète des premières qualifica­
tions de plongeon olympique, 
sur tremplin de 3m, apres six 
des 10 épreuves éliminatoires. 
Elle s'était nettement imposée 
devant les Soviétiques Olga 
Dmitriek et Irina Kalizia, ac­
tuelle championne du monde. 
La Suédoise Ulrika Knapp, mé­
daille d’argent à Munich, en 
1972, et championne olympique 
en haut vol, était en sixième 
place.

Les quatre premiers plon­
geons libres devaient faire suite 
aux imposées et avoir lieu en 
soirée. Rappelons que les huit

dix à la poutre et aux barres as- 
symétriques. Ainsi à ce dernier 
enfin, ou elle avait déjà obtenu 
un 10 lors des exercices impo­
sés, elle a réalisé le maximum 
de 20 sur 20.

L’équipe canadienne a bien fi­
guré hier; grâce surtout aux 
performances remarquables de 
Karen Kelsall, secondée digne­
ment par ses camarades, elle a 
pu remonter d’une place au 
classement général, devançant

au neuvième rang la Bulgarie

3ui la précédait encore à la suite 
es imposés de dimanche. Le 

Canada a totalisé 369,65 points 
et la Bulgarie 369,15.

Au classement individuel. Té- 
toile Comaneci domine avec 
79,05 sur un total possible de 80. 
La suivent ex-aequo les deux so­
viétiques Nelli Kim et Ludmilla 
Tourischeva (78,25). Une autre 
Roumaine très jeune, Teodoro 
Ungureanu est quatrième avec

78,05 devant la séduisante Olga 
Korbout (77,95) qui semble 
avoir cédé les premiers rôles à 
sa compatriote Maria Filatova, 
une petite gamine qui a ravi les 
spectateurs par sa grâce et ses 
facéties en libre. Sa neuvième 
place laisse bien augurer de sa 
carrière en gymnastique: Fila­
tova sera au premier rang avant 
peu.

Les Allemandes de l'Est, sans 
faire beaucoup de bruit, ne s’en

tirent pas moins avec une troi­
sième place par équipes et leur 
leader, Gitta Escher, se classait 
sixième, et Marion Eische hui­
tième. C’est la régularité des 
gymnastes qui permet à la RDA 
de se classer si près de la Rou­
manie.

Les Canadiennes, pour leur 
part, ont montré en libres qu’el­
les progressaient sans cesse et 
que n’est peut-être pas éloigné

La boxe: la journée du KO

Volleyball

Les deux groupes canadiens 
de volley-ball qui participent au 
tournoi olympique ont subi des 
défaites, hier. D’abord, les hom­
mes se sont inclinés, dans des 
circonstances quelque peu co­
casses en trois sets contre la dé­
légation polonaise, répétant 
leur faible performance de di­
manche contre les Tchèques. 
Les femmes ont offert unç résis­
tance plus cordée aux Péruvien­
nes, ne s’avouant battues 
qu’après cinq sets, au demeu­
rant très serrés.

L’instructeur des hommes 
avait adressé à son vis-à-vis po­
lonais une note lui enjoignant 
de ne pas se présenter, s il ne 
voulait pas être battu. Celui-ci, 
qui ne l’entendait pas de cette 
oreille, n’a pas cédé aux armes 
psychologiques et a amené ses 
joueurs sur le terrain, pour 
vaincre les Canadiens 15-4, 15-7

Haltérophilie

L'URSS et la Bulgarie sont à 
égalité pour le titre olympique 
partout en haltérophilie, le bul­
gare Norair Mourikiam ayant 
renouvelé cette fois chez les 
poids cors son succès de Munich 
chez les plumes et rejoignant 
ainsi le soviétique Alexander 
Voromin au palmarès des Jeux 
de Montréal.

Le mini-mouche hongrois Gyorgy 
Gedo, champion olympique à Munich, le 
moyen de la RDA Bernd Wittenburg, et le 
mi-lourd argentin Juan Suarez, surpre­
nant “vainqueur-éclair” du français Ho- 
cine Tafer, ont été les trois meilleurs bo­
xeurs, hier, au cours de la deuxième jour­
née du tournoi olympique.

Gedo, vite des bras, surclassa totale­
ment son rival, le courageux iranien Said 
Bashiri. Le knock-out réussi par le 
hongrois — un sensationnel direct du 
droit à la pointe du menton — fut une

merveille du genre. Il est plus que pro­
bable que la finale des mini-mouche op­
posera Gedo au champion du monde cu­
bain Gorge Hernandez. Ce dernier a, lui 
aussi, montré ses (grandes) possibilités en 
triomphant nettement du bulgare Beyhan 
Foudjedjiev.

C’est aussi d’un superbe direct du droit 
que l’allemand de Test Wittenburg a mis 
fin au combat qui l’opposait au talentueux 
canadien Bryan Gibson. Le boxeur de la 
RDA a démontré toute l’étendue de son 
talent, non seulement de frappeur mais

aussi de technicien, qui font de lui un des 
“outsiders” les plus valables pour la mé­
daille d’or.

Quant à l’argentin Suarez, facile vain­
queur du français Tafer, après avoir-en­
voyé ce dernier deux fois au tapis, il a été 
la grande révélation des mi-lourds. Le pu­
giliste sud-américain a fait une très1 
grosse inpression. Son style et sa manière 
de boxer rappellent étrangement ceux de 
son compatriote Miguel Angal Cuello, un 
des meilleurs mi-lourds professionnels 
d’aujourd’hui et qui fut finaliste à Mu­
nich, en 1972, dans cette même catégorie.

le temps où elles pourront riva­
liser avec les vedettès des pays 
de TEst qui dominent les com­
pétitions. L’entraîneur de Té- 
quipe canadienne Marie Fol- 
percht ne cachait pas sa satis­
faction hier après la démonstra­
tion riche de promesses de ses 
protégées. Elle avouait avoir es­
péré une réaction positive après 
le départ un peu chancelant de 
dimanche en exercices imposés.

Karen Kelsall fut la meilleure 
en obtenant un total de 37,50 
aux quatre exercices libres sou­
tenue par une foule en admira­
tion devant sa grâce et sa 
maîtrise. Au classement géné­
ral, Kensall termine au 43ème 
rang; ses camarades Nancy 
McDonnell et Patti Rope se par­
tagent la 47ème; Kelly Muncey 
est 51ème et Lise Arsenault 
66ème. Cela peut paraître fort 
loin, mais les échelons se gravis­
sent vite en gymnastique.

Ces compétitions au Forum 
continuent d’attirer une foule 
très nombreuse et devraient 
être les plus suivies des Jeux 
avec l’athlétisme.

premières concurrentes se qua­
lifient pour la finale, qui aura 
lieu aujourd’hui.

Les Canadiennes ont quelque 
peu déçu: Beverley Boys, de 
Pointe-Claire, était la meilleure 
des nôtres, en dixième position. 
Enike Kiefer, de Montréal, était 
12e et Tori York, de Vancouver, 
en 15e. Mlle York concourt en 
tremplin et en tour. Depuis 
deux ans, elle a souffert d une 
bursite, qui en plus de lui causer 
de sérieuses douleurs au bras, 
lui a quelquefois donné l’inten­
tion de se retirer des compéti­
tions actives. Elle dit cependant

3ue la douleur ne l’affecte pas 
urant les compétitions, car elle 

se concentre totalement sur ses 
plongeons.

Mlle Kiefer, pour sa part, 
était la favorite des Montréa­
lais: elle a connu un début chan­
celant, mais soutenue sans arrêt 
par les spectateurs, elle a réussi 
la remontée jusqu’en 12e posi­
tion.

et 15-6. L’instructeur canadien, 
Tom Neville, était cependant 
fier de ses joueurs, qui ont fait 
leur possible devant les cham­
pions du monde. Ces derniers 
sont évidemment les favoris du 
tournoi olympique.

Les Canadiennes se sont incli­
nées 15-12, 4-15,10-15,15-7 et 12- 
15. Elle occupent, dans le 
groupe A, la troisième place, 
derrière le Pérou et le Japon, 
donné gagnant dans la catégorie 
féminine. Les Japonaises, qui 
ont battu la Hongrie en trois 
sets, ont deux points et trois sets 
pour et aucun Contre. Le Pérou 
a deux points mais deux sets 
contre. La Hongrie, elle, n’a 
rien du tout, sinon trois sets 
contre.

Par ailleurs, dans le groupe B 
masculin, l’URSS a battu Tltalie 
en trois sets, et le Brésil en a 
fait autant contre l’Egypte, en 
quatre sets. L'URSS détient le 
premier rang dans son groupe, 
avec un avantage d’un set pour 
sur le Brésil. L URSS sera sans 
doute le grand challenger de la 
Pologne.

Mourikiam, 28 ans, maître 
émérite des sports, membre du 
club CSKA SOFIA, a de plus 
rayé des tablettes du record du 
monde du total olympique son 
compatriote Amaias Kirov, 
triple champion du monde et 
quadruple champion d'Europe, 
avec 262.5 kg (117 à l'arrache et 
145 à l'épaulé-jeté). Mourikiam 
a échoué dans une tentative 
contre le record du monde de 
Tépaulé-jeté à 152.5 kg qui reste 
donc avec 151 kg la propriété de 
l’Iranien Mohammed Massiri le­
quel, la veille, avait remporté la 
médaille de bronze chez les 
mouches.

MEDECINE DE GUERRE 
AM0NTREAL?

la plupart des salles d’urgence fermées, 
la quasi totalité des cliniques externes 
inopérantes.
des milliers de montréalais qui ne peuvent 
recevoir les soins auxquels ils ont droit, 
le non respect d’injonctions ordonnant le 
retour au travail dans 17 hôpitaux.

POURQUOI?
Les dirigeants de la Fédération des infirmiers et infirmières du Québec (FIIQ), 
en plus de vouloir recueillir ce que 105,000 autres salariés syndiqués du 
réseau des affaires sociales ont obtenu en négociation directe, veulent — par 
un coup de force — des privilèges qui n’existent nulle part en Amérique du 
Nord, dans des emplois comparables.

LA POSITION DU ORNAS - L’employeur 
accorde à l’infirmière le plus grand nombre de 
fins de semaine possible.

Toutefois, l’infirmière aura droit à au moins 
une fin de semaine de congé aux trois semaines.

De plus, toute infirmière appelée à travail­
ler une deuxième fin de semaine consécutive, 
tout en ayant droit évidemment à deux jours de 
repos sur semaine, recevra un supplément de 
salaires de $21.00.

Cette formule est unique au Canada
et a été acceptée par la majorité des infirmières 
syndiquées du Québec.___________________

HORAIRES DE TRAVAIL—C'est ainsi, par exemple, qu'au 
chapitre des horaires de travail, les dirigeants de la FIIQ de­
mandent une fin de semaine de congé à toutes les deux 
semaines.

Le CPNAS affirme que l'octroi généralisé, à toutes les 
infirmières, dans tous les hôpitaux, d’une fin de semaine de 
congé à toutes les deux semaines, pourrait avoir pour 
conséquences:

1- la diminution de la quantité et de la qualité des soins;
2- ( augmentation démesurée de la charge de travail des 

infirmières qui seraient en devoir;
3- la fermeture de plusieurs lits d'hôpitaux.
En effet, en raison de la pénurie cyclique d'infirmières, les 

employeurs ne pourraient recruter suffisamment de candi­
dates à temps partiel pour mettre cette formule en application 
à l'année longue. _______________________

LA SITUATION À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC 
Un examen des diverses conventions collectives d’infirmières à travers 
le Canada et notamment celles signées par 104 hôpitaux de l’Ontario, 
celles de la Nouvelle-Écosse, de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, 
démontrent que l’octroi d’une fin de semaine aux trois semaines et même 
aur quatre semaines est encore la règle courante.

•Non aux demandes abusives’
La FIIQ veut aussi que ses membres qui travaillent le soir ou la 
nuit reçoivent l’équivalent de cinq jours de salaire pour quatre 
journées de travail, au lieu de la prime usuelle versée dans de 
telles circonstances dans tous les hôpitaux du Canada.

Le CPNAS dit NON, car cette demande aurait pour effet 
d’ajouter une somme additionnelle qui représente près de 15%

du traitement annuel, donc un coût accru pour les soins de 
santé, sans en augmenter la qualité.

Ces infirmières sont déjà assurées d’une augmentation de 
salaires de 52%, dont 44% avec effet rétroactif au 1er juillet 
1975, soit un salaire annuel moyen de $13,835.00 depuis le 1er 
juillet 1976.

Pourquoi la population continuerait-elle 
de faire les frais de cette lutte de prestige de la FIIQ?
tm

Le Gouvernement du Québec

Le Comité Patronal de Négociation du Secteur des Affaires Sociales (CPNAS)
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Soweto: 
la violence 
couve 
toujours

JOHANNESBOURG (Reuter) - La po­
lice sud-africaine demeure sur le qui-vive 
dans les cités africaines de Johannes- 
bourg et Pretoria, où couve la menace 
d’une nouvelle explosion de violences.

Soweto, théâtre des violentes incidents 
du mois dernier, et les autres aggloméra­
tions noires ont connu un week-end calme 
mais la police appréhende la journée 
d’aujourd'hui date à laquelle les écoles 
noires, fermées depuis les émeutes, de­
vaient rouvrir.

M. Jimmy Kruger, ministre de la Po­
lice, a décrété une prolongation de la fer­
meture, il estime que des agitateurs pour­
raient utiliser la réouverture des écoles 
noires pour relancer l’agitation.

C’est une manifestation d’étudiants, 
protestant contre l’introduction de l’afri- 
kander comme langue obligatoire, qui 
constitua le 16 juin l’etincelle des émeutes 
qui devaient faire 176 morts, dont 174 
Africains.

Les incidents survenus pendant le 
week-end, à l’université de Fort Hare, 
institution réservée aux étudiants afri­
cains, près de Port Elizabeth, montrent 
que le calme n’est pas totalement revenu.

Une manifestation d’étudiants y a été 
dispersée par la police qui a eu recours 
aux gaz lacrimogenes. L'université a été 
fermee pour une période indéfinie et ses 
1,700 étudiants ont été priés de rentrer 
chez eux.

Selon le recteur de l’université, les 
troubles ont été le fait de ouelque 150 étu­
diants. Des affiches proclamant que les 
étudiants sont des “vendus intellectuels” 
intégrés au “système de l’homme blanc” 
ont été apposées. Les étudiants auraient 
tenté d'incendier un bureau de poste, ils 
ont lapidé des bâtiments et des voitures. 
Les manifestants se sont barricadés dans 
une résidence à l'arrivée des forces de 
l'ordre. Les affrontements n’auraient pas 
fait de victimes.

Le gouvernement sud-africain s’efforce 
d’isoler les activistes. M. Kruger, s’ap­
puyant sur les pouvoirs étendus de déten­
tion préventive que lui donne la nouvelle 
loi sur la sécurité intérieure, poursuit l'ar­
restation de Noirs soupçonnes d’être des 
militants. La police n'a pas révélé com­
bien de personnes avaient été ainsi appré­
hendées.

Le révérend Desmond Tutu, doyen 
(Noir) anglican de Johannesbourg, criti­
que le gouvernement dans une interview 
accordée au Rand Daily Mail pour avoir 
fait arrêter M. Kenneth Rachidi, prési­
dent de la Convention du peuple Noir, le 
seul parti politique noir ayant une exis­
tence légale, r

S

Le vieux leader de l’AFL-CIO, M. George Meany, a annoncé hier que la 
centrale syndicale donnait son appui total à la candidature de Jimmy 
Carter et Walter Mcndale aux élections présidentielles. Le conseil 
exécutif de l’AFL-CIO a pris cette décision hier à Washington en 
approuvant la plateforme adoptée par la convention démocrate de New 
York. Les syndicats ont soutenu la plupart des candidats démocrates à 
l’exception de George McGovern en 1972. (Téléphoto AP)

Communistes italiens: Ford 
vient au secours de Schmidt

WASHINGTON, (d’après Reuter et 
AFP) — Les États-Unis trouveraient très 
fâcheux que les communistes entrent 
dans un gouvernement italien, parce que 
cela aurait “un effet néfaste sur l’OTAN,” 
a déclaré hier le président Gérald Ford au 
cours d'une conférence de presse accor­
dée sur la pelouse de la Maison-Blanche.

Le président avait été interrogé sur le 
point de savoir si les États-Unis n’accor­
deraient pas d’aide économique à l’Italie 
si des responsabilités gouvernemenales 
étaient données au PCI.

“Les États-Unis, sous cette administra­
tion, seraient très ennuyés par une parti­
cipation communiste au gouvernement en 
Italie. Cela aurait un effet très fâcheux 
sur l'OTAN (...) Les États-Unis ne nour­
rissent pas d’appréhension sur une base 
plus large devant l’éventualité d’une telle 
participation”, a déclaré M. Ford.

Le président Ford n'a pas spécifique­
ment abordé la question de savoir si, con­
formément aux propos attribués au chan­
celier ouest-allemand Helmut Schmidt, 
les gouvernements des États-Unis, de 
Grande-Bretagne, d’Allemagne fédérale 
et de France se seraient mis d’accord au 
sommet de Porte Rico le mois dernier

pour refuser des crédits à l'Italie en cas 
d’accession des communistes au pouvoir. 
Interrogé sur le point de savoir s’il exis- 

/ tait une “formule américaine” pour faire 
face à une telle éventualité, il a répon­
du: "Nous ne dicterons aucune formule 
au gouvernement ou au peuple italien”.

Les déclarations de M. Schmidt sur TI- 
talie ont suscité un tel émoi que l’Alle­
magne fédérale a jugé bon hier de démen­
tir que le chancelier ait cherché à s'ingé­
rer dans les affaires intérieures de ITtalie. 
Bonn souligne toutefois que toute aide à 
ce pays devrait revenir aux “forces dé­
mocratiques'' et non aux communistes.

Le gouvernement ouest-allemand, dans 
un communiqué, précise que la plupart 
des gouvernements occidentaux s'enten­
dent sur un point: toute aide à l'Italie — 
éprouvée par l’inflation, un important dé­
ficit budgétaire et la faiblesse de la lire — 
devra être accordée sur une base multila­
térale et "autant que possible aux forces 
démocratiques”. Cette position a reçu un 
tel soutien qu elle ne peut être remise en 
question, a ajouté M. Gruenwald, porte- 
parole officiel.

S'il faut en croire les déclarations publi­
ques faites hier après-midi à Bruxelles

Beyrouth est menacée par la typhoïde

par les chefs de la diplomatie des princi­
paux pays de la CEE. l’émotion soulevée 
par les déclarations du chancelier 
Schmidt n’est qu’une tempête dans un 
verre d eau.

Bien que l'incident n'ait pas été abordé 
en séance plénière, il a fait l’objet d’un 
entretien de quarante-cinq minutes entre 
M. Mariano Rumor, ministre italien des 
Affaires étrangères, et M. Hans-Dietrich 
Genscher, son homologue ouest- 
allemand.

A l’issue de cette entrevue de “clarifi­
cation ", M. Genscher a déclaré que l'Alle­
magne de l'Ouest était prête à poursuivre 
une coopération étroite avec l'Italie sur la 
base de la confiance et du respect mutuel. 
Il a souligné que les propos prêtés au 
chancelier Schmidt par la presse améri­
caine avaient été rapportés hors de leur 
contexte.

Pour sa part, M. Anthony Crosland, 
secrétaire au Foreign Office, a dit que 
l'affaire n’était qu'une “tempête dans une 
tasse de thé ”.

Se refusant à tout commentaire, le mi­
nistre français, M. Jean Sauvagnargues, 
s’est référé à la déclaration officielle 
publiée à Paris pour dissocier la France 
des remarques de M. Schmidt. M. Gaston 
Thorn, premier ministre et ministre lu­
xembourgeois des Affaires étrangères, a 
déclaré qu'il était normal pour que des 
fournisseurs de crédits s'assurent de la 
destination de leur aide.

BEYROUTH (Reuter) — Comme si la 
guerre, ses destructions et le sang qu’elle 
fait couler, ne suffisaient pas, c’est la ma­
ladie qui risque de s’ajouter aujourd’hui 
aux malheurs de Beyrouth.

Le manque chronique d’eau fait 
craindre sérieusement une épidémie de 
typhoïde. “Elle pourrait se propager très 
rapidement, et il serait pratiquement im­
possible de la contrôler. Je m'attends que 
le mois d’août sera un mois nwr”, déclare 
le professeur Aftim Acra, directeur des 

services sanitaires de l’hôpital de l’Univer­
sité américaine, ce même hôpital qui sera 
sans doute contraint de fermer, si l’appro­
visionnement en eau continue à rester 
aussi modeste. Actuellement, un léger fi­
let d’eau s’écoule au mieux pendant trois 
heures par jour, ce qui est insuffisant 
pour remplir les réservoirs de l’hôpital.

L’avertissement du Dr Acra confirme 
en tout cas les pires des craintes des Bey- 
routhins qui continuent à vivre au milieu 
des dangers et des privations de la guerre.

Jusqu'ici, on ne signale que quelques 
cas sérieux de typhoïde, mais les spécia­
listes estiment que la maladie pourrait 
vite prendre des proportions inquiétantes, 
étant donné que les services sanitaires du 
Liban n’existent pratiquement plus.

Les moins malheureux des Beyrouthins 
sont ceux qui habitent dans des maisons 
anciennes disposant de leur propre puits, 
mais ce n’est qu’une petite minorité. Les 
autres, un bidon à la main, partent pen­

dant des heures tous les jours à la 
recherche d’une source hypothétique. 
L’eau fait de temps en temps sa réappari­
tion dans les robinets — lorsque les sta­
tions de pompage recommencent à fonc­
tionner — mais l’approvisionnement 
moyen ne dépasse guère cinq à dix litres 
par personne tous les jours.

IL faut donc apprendre à vivre avec un 
minimum d'eau, ce qui, dans la chaleur 
de Tété, rend les conditions encore plus 
pénibles. Une même eau est utilisée plu­
sieurs fois et Ton change de vêtements le 
moins souvent possible.

En outre, l'interruption du pompage 
aggrave beaucoup la pollution de 1 eau. 
Les impuretés s’infiltrent par les 
moindres fissures dans les canalisations et 
les tuyaux.

Il faudrait, pour remédier à une telle si­
tuation, prendre des mesures extrême­
ment énergiques, ce qui n’est pas pen­
sable dans le Beyrouth d’aujourd’hui.

“Même le temps conspire contre 
nous”, se lamente le Dr Acra. En plein 
été, dit-il, les besoins en eau sont beau­
coup plus grands, et plus la chaleur aug­
mente, plus se multiplient les mouches 
porteuses de la maladie.

Déjà, des essaims compacts de 
mouches recouvrent les tas de détritus 
qui s’accumulent à chaque coin de rue. La 
prolifération des rats et des cafards est un 
risque de plus pour la santé de la popula­
tion.

”Et le pire c’est que nous n’avons abso­
lument aucun moyen pour lutter contre 
ces facteurs... Plus d’insecticides, ni le 
moindre purificateur d'eau. Tout est 
réuni pour que commence l’épidémie”, 
ajoute le Dr Acra.

Il lance un appel à une action interna­
tionale urgente: “Les organisations inter­
nationales ne doivent pas perdre de temps 
pour venir à notre secours en nous en­
voyant des produits pharmaceutiques et 
des désinfectants. Nous en avons un be­
soin désespéré”.

“L’organisation mondiale de la santé 
devrait commencer à faire quelque chose, 
sans tenir compte de la situation politi­
que”, ajoute-t-il.

Par ailleurs, le Dr Samuel Asper, qui 
est directeur du personnel médical de 
l’hôpital de l’université américaine, 
déclare que le manque d’eau n’est pas la 
seule menace qui pese sur son établisse­
ment. L’argent n’arrive plus de nulle 
part: le ministère de la Santé ne donne 
plus rien, tandis que la plupart des blessés 
et des malades ne payent pas leurs soins. 
Le déficit de l’hôpital dépasse déjà quatre 
millions de dollars. Beaucoup de 
membres du personnel ne sont plus payés 
depuis quelque temps déjà.

“Nous avons un grand besoin d’ar­
gent”, ajoute le Dr Asper.

Environ les deux-tiers des personnes 
soignées à l'hôpital de l’université améri­

caine — elles étaient plus de 1,400 au mois 
de juin — sont des victimes de la guerre, 
et parmi elles à peu près la moitié sont 
des non-combattants qui ont été victimes 
des tirs aveugles entre les parties antago­
nistes.

Par ailleurs, Soleiman Frangié, prési­
dent du Liban, a adressé un message aux 
chefs d’État d’Egypte, Soudan et Arabie 
séoudite, réunis a Djeddah, au sujet du 
rôle de la Libye qu’il a accusée d’inter­
vention dans la guerre civile libanaise.

Le président Frangié se fait l’avocat de 
l’initiative de la Syrie, approuvée, dit-il, 
par toutes les factions combattantes et à 
laquelle s’opposent les Palestiniens parce 
qu ils veulent dominer le Liban.

Il accuse le premier ministre libyen, le 
commandant Abdel-Salam Jalloud, qui 
effectue une mission de médiation au Li­
ban, de s'être déclaré ouvertement en fa­
veur de l’alliance islamo-progressiste et 
de soutenir cette dernière avec de l’ar­
gent, des armes et des troupes, prouvant 
que les Libyens interviennent au Liban 
comme ils Tont fait en Égypte et au Sou­
dan.

Le président Frangié estime que la so­
lution au problème du Liban, menacé par 
le mouvement palestinien qui essaie de 
dominer le pays, serait de répartir les Pa­
lestiniens entre les pays arabes, au “pro 
rata” des possibilités d’accueil de chaque 
pays.

La questions de l’aide financière de 
TOccident à ITtalie en cas d’arrivée au 
pouvoir des communistes à Rome a bien 
tait Tobjet d’une “discussion générale” 
lors du récent sommet de Porto Rico 
mais aucune décision ferme n’a été prise, 
assure-t-on de source américaine autori­
sée.

On se refuse ainsi expressément à con­
firmer les propos prêtés au chancelier 
Helmut Schmidt par la presse américaine 
selon lesquels les États-Unis, l'Allemagne 
fédérale, ta Grande-Bretagne et la France 
ont décidé de couper les tonds à un gou­
vernement italien qui comprendrait des 
ministres communistes. En revanche on 
admet que cette “discussion générale" 
sur ITtalie s’est tenue à Tinsu de M. Aldo 
Moro, alors encore du gouvernement ita­
lien. qui était pourtant présent à Porto 
Rico.

Les déclarations de M. Schmidt sur les 
conditions d’un octroi de prêts occiden­
taux à l'Italie constituent “un type de 
pression inadmissible vis-à-vis de notre 
pays ”, a déclaré M. Enrico Berlinguer, 
secrétaire général du parti communiste 
italien.

M. Berlinger qui venait de rencontrer le 
nouveau secrétaire du Parti socialiste ita­
lien, M. Bettino Craxi, pour un échange 
de vues sur la crise politique italienne a 
ajouté: “Nous sommes tombés d’accord 
pour porter un jugement très critique et 
négatif sur ce type de pression”.

Gênée par la guerre, la filière 
libanaise passe par Berlin-Est

WASHINGTON (AFP) - La 
guerre civile au Liban a provo­
qué de sérieux problèmes 
d'acheminement d'héroïne du 
Proche-Orient vers l’Europe 
avec les États-Unis comme des­
tination finale. Le bureau fédé­
ral des stupéfiants est à présent 
convaincu que la nouvelle filière 
passe par l’Europe orientale via 
la Bulgarie, la Yougoslavie et 
l'Allemagne de TEst.

La surveillance a été renfor­
cée le long de la frontière sépa­
rant l’Allemagne fédérale de 
l'Allemagne de TEst mais il n’y 
a pas encore eu de saisies de 
drogue. Les soupçons en ce qui

concerne l'Allemagne de TEst 
remontent déjà à quelques an­
nées au moment de l’arrestation 
au Texas de l’ancien chef de la 
police judiciaire fédérale du 
Mexique.

Des sources proches du bu­
reau fédéral des stupéfiants ont 
dévoilé que M. Manuel Suarez 
Dominguez, qui avait dirigé la 
police fédérale mexicaine de' 
1958 à 1959, avait été appré­
hendé à San Antonio le 7 mai 
1970, alors qu’il était en posses­
sion de 40 kilos d'héroïne. Alors 
qu’il attendait d’être condamné 
par un tribunal fédéral, M. Sua­
rez Dominguez s’était suicidé

moins de trois mois après son 
arrestation. Il avait mis fin à ses 
jours dans la prison fédérale de 
La Tuna, à San Antonio, le 3 
août 1970.

Toutefois, avant de mourir, 
l’ancien chef de la police fédé­
rale mexicaine se serait mis à 
table et aurait donné des détails 
sur une “connection” Berlin- 
Est.

Le bureau des stupéfiants a 
confirmé que M. Suarez Domin­
guez s’était rendu cinq fois à 
Berlin-Est au cours des années 
1968 et 1969. Il aurait avoué 
qu'il y avait acheté 147 kilos d’­
héroïne d’une valeur de quelque

62 millions de dollars à l’époque 
sur le marché illicite de la dro­
gue aux États-Unis. Il avait éga­
lement acheté 5 kilos de 
morphine estimés à près de 2 
millions de dollars.

Deux individus d’origine polo­
naise avaient facilité les dépla­
cements à Berlin-Est de M. Sua­
rez Dominguez, qui était muni 
d’un passeport diplomatique, a 
fait savoir le bureau des stupé­
fiants. Selon les aveux de M. 
Suarez Dominguez, ses deux 
contacts avaient réussi à le faire 
entrer et sortir de Berlin-Est 
sans faire tamponner son passe­
port qui n’avait même pas été
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examine.
L’affaire avait pris une autre 

tournure quand M. Suarez Do­
minguez avait révélé qu'un des 
deux individus lui avait livré la 
drogue dans un appartement de 
Berlin-Est. Après vérification 
avec les services de renseigne­
ments d'Allemagne fédérale, il 
y avait eu un coup de théâtre. 
L'appartement était, croyait-on 
savoir, un point de chute pour 
espions soviétiques ou d’Alle­
magne de TEst.

Un des deux contacts de M. 
Suarez Dominguez avait, par la 
suite, été arreté par la police 
belge qui avait accepté de 
l'extrader aux États-Unis pour 
être confronté par l’ancien chef 
de la police féuérale mexicaine. 
L’homme avait toutefois été re­
lâché après le suicide de M. Sua­
rez Dominguez.

Selon le bureau des stupé­
fiants, M. Suarez Dominguez 
avait réussi à acheminer un to­
tal de 626 kilos d'héroïne d’une 
valeur de près de 263 millions 
de dollars aux États-Unis et au 
Mexique. La plus grande partie 
de ses approvisionnements s’é­
taient faits en Allemagne de 
TEst.

L’ancien chef de la police fé­
dérale mexicaine était devenu 
trafiquant de drogue pour payer 
des dettes de jeu, ont indiqué 
des responsables du bureau des 
stupéfiants. Il avait, selon eux, 
perdu un million et demi de dol­
lars à Las Vegas et était alors 
aux abois.

15 millions de 
lépreux dans le 
monde.
Aidons-les avec
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Multinationales et tiers monde_____
Lait en poudre et technique de vente 
au banc des accusés du procès de Berne

Le procès intenté par la firme 
Nestlé contre les seize membres 
du Groupe de travail Tiers- 
monde s'est achevé le 24 juin à 
Berne par une condamnation à 
une peine symbolique pour dif­
famation. Mais en même temps 
le tribunal a invité la société 
multinationale à modifier ses 
méthodes de publicité dans le 
tiers-monde. Cette conclusion, 
comme l'ensemble du procès, a 
mis ainsi en lumière un aspect 
important de l’activité des so­
ciétés multi-nationales dans les 
pays en voie de développement: 
les conséquences de leurs inter­
ventions économiques sur le 
plan socio-culturel et de la 
santé. Le cas du lait en poudre 
est à cet égard particulièrement 
intéressant.

(L'auteur est secrétaire pour 
la Suisse romande de la Décla­
ration de Berne, mouvement 
d'information sur les relations 
Suisse-tiers-monde et visant à 
promouvoir une politique plus 
solidaire de la Suisse avec les 
pays en voie de développe­
ment.)

Le Monde diplomatique — 
Depuis quelques années, la con­
sommation d’aliments artifi­
ciels pour nourrissons s'est ac­
célérée de façon impression­
nante dans le tiers-monde. De 
plus en plus de femmes, parfai­
tement çapables d'allaiter, ont 
renoncé à donner le sein parce 
qu’on leur avait fait croire qu’il 
était plus moderne ou qu’il va­
lait mieux pour leur bébé qu'el­
les le nourrissent au biberon. 
Une première conséquence, 
économique pour commencer, 
est la perfe sèche d une “ma­
tière première” immédiate­
ment utilisable et de surcroît, 
d'une qualité insurpassée: le 
lait maternel. D'apres M. Alan 
Berg, directeur adjoint pour la 
nutrition de la Banque mon­
diale, on peut évaluer la perte 
subie par l’ensemble des pays 
en voie de développement à 
trois quarts de milliard de dol­
lars par an, pour non-utilisation 
du lait maternel.

Mais les conséquences les 
plus graves sont celles qui con­
cernent la santé du nourrisson: 
en effet, pour alimenter son 
bébé au biberon, une mère doit 
suivre minutieusement les 
règles d'hygiène et la posologie 
indiquées: le biberon doit être 
toujours propre, l'eau doit être 
bouillie, les mains soigneuse­
ment lavées; la quantité de 
poudre doit être exacte. Or ces 
conditions sont impossibles à 
remplir dans le tiers-monde en 
dehors d'une mince couche de 
la population occidentalisée. 
Lorsque la seule eau disponible 
est celle du marigot ou de la 
fontaine publique, lorsqu’il n'y 
a qu'une seule marmite pour 
cuire le repas de la famille, lors­
que les conditions de logement 
interdisent la propreté, l’ali­
mentation au biberon est néces­
sairement porteuse d'infection.

En outre, elle est très chère. 
La quantité de poudre néces­
saire pour nourrir un bébé de 
trois mois correspond à 30% du 
salaire minimum au Nigéria, 
voire 40% darts certains pays. 
Comment s’étonner que des mè­
res analphabètes, qui ne dispo­
sent pas même toujours du sa­
laire minimum, diluent excessi­
vement la poudre, estimant 
que. tant que le liquide est 
blanc, c'est du lait.

C'est ainsi qu'un grand 
nombre de bébés nourris au bi­
beron sont atteints de diarrhées 
et de maladies de la malnutri­
tion. marasme ou kwashiorkor, 
et peu à peu dépérissent et meu­
rent. Des enquêtes réalisées au 
Chili, en Jamaïque, en Galilée, 
aboutissent toutes à la même 
conclusion: la mortalité infan­
tile et les infections digestives 
sont deux à trois fois supérieu­
res chez les enfants nourris au 
biberon que ceux nourris au 
sein.

Il y a déjà de nombreuses an­
nées que les pédiatres et 
l’O.M.S. s'inquiètent des consé­
quences de l’alimentation artifi­
cielle des bébés dans le tiers- 
monde. C’est la revue anglaise 
The New Internationalist 
oui fit entendre le cri d’alarme 
dans le grand public en août
1973. L’année suivante, l'organi­
sation d'entraide britannique 
War on Want publiait le rapport 
The Baby Killer de Mike 
Muller, qui mettait particulière­
ment en cause deux grandes so­
ciétés: Cow and Gate et Nestlé.
Il leur reprochait notamment 
leur publicité simpliste à la ra­
dio, en langues locales, donc 
destinée à la grande masse de la 
population et non à l’élite occi­
dentalisée, l’utilisation de per­
sonnel médical et dïnfirmieres 
qualifiées ou déguisées pour 
faire connaître leurs produits, 
ainsi que différents moyens de 
promotion de vente, telle la 
distribution d’échantillons gra­
tuits.

La même année, soit en mai
1974, le groupe de travail Tiers- 
monde de Berne, constitué 
d'une poignée de jeunes étu­
diants, pasteurs, économistes et 
mères de famille, traduisait 
The Baby Killer en allemand 
sous le titre Nestlé tô'tet Ba­
bies (Nestlé tue des bé­
bés). C’était sans doute de la 
provocation, et cela dépassait 
incontestablement la portée du 
titre anglais, mais le groupe de 
travail se faisait fort de dé­
montrer l’enchaînement de 
cause à effet qui, partant de la 
publicité faite par Nestlé, abou­
tirait à la mort des nourrissons.

Comme on pouvait s’y at­
tendre, la grande firme suisse 
déposa plainte contre les au­
teurs de la traduction alle­
mande à cause du titre et d’une 
préface dans laquelle il était dit 
que les agissements de Nestlé et 
d’autres sociétés étaient 
contraires à l’éthioue et à la mo­
rale, Mais ni Nestlé ni Cow and 
Gate ne portèrent plainte contre 
l’auteur du rapport anglais, 
dont elles reconnurent qu’il po­
sait des problèmes sérieux. Pas 
de réaction non plus à la publi­
cation de la version française, 
en 1975, oui gardait le titre 
Baby Killer (le Tueur de 
bébés).

Même si c'est Nestlé qui a 
porté plainte (et même si le tri­
bunal vient de lui donner par­
tiellement raison) — aux yeux 
de l'opinion publique, ce ne 
sont pas les membres du groupe 
Tiers-monde, mais bien Nestlé, 
qui est sur le banc des accusés. 
Quelle qu'en ait été l’issue, le 
procès est une fort vilaine af­
faire pour son image de mar­
que,

Les managers de la plus 
grande multinationale suisse 
avaient commencé par traiter 
leurs critiques par le mépris, en 
proclamant qu’ils agissaient
par masochisme, par bê­

tise ou par le sentiment de 
jalousie qu’éprouvent les 
ratés d l'égard de ceux qui 
ont pu faire quelque chose” 
(discours de M. Liotard-Vogt, 
président du conseil d’admi­
nistration à l’assemblée géné­
rale de mai 1975).

Mais ils ont trouvé en face 
d'eux des jeunes gens résolus, 
qui ont rassemble une docu­
mentation de plus de mille pa­
ges et qui ont réussi à obtenir 
l'appui des plus grands spécia­
listes mondiaux de pédiatrie, 
parmi lesquels le Dr Jelliffe, 
professeur de santé publioue et 
de pédiatrie à l'université ae Ca­
lifornie, et le Dr Ebrahim, de 
Tanzanie, professeur à l’Institut 
pédiatrique de l'université de 
Londres, tous deux venus té­
moigner à Berne, et confirmant 
la lourde responsabilité qui in­
combe aux firmes de produits 
alimentaires pour bébés.

Quant à l'argument le plus 
souvent utilisé par Nestlé, à sa­
voir que ces produits ne sont
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pas nocifs s’ils sont bien utilisés, 
il ne constitue pas une réponse 
aux reproches qui lui sont faits. 
En effet, personne n’a jamais 
dit que les produits Nestlé 
étaient mauvais, ni qu’ils ne 
pouvaient pas être utiles en cer­
taines circonstances (incapacité 
d’allaiter, situation catastrophi­
que, efc.). Ce qui est en cause, 
ce sont les méthodes de publicité 
et de promotion de vente qui 
mettent ces produits à la portée 
de personnes entre les mains 
desquelles il est évident qu’ils 
deviennent dangereux.

Le mythe de la
“communauté
d’intérêts”

En Suisse, c’est un mythe de 
plus qui est attaqué. Celui du 
petit pays neutre et philanthro­
pique était déjà sérieusement 
ébranlé par la publication, ce 
printemps, de l’ouvrage de Jean 
Ziegler, Une Suisse au- 
dessus de tout soupçon. Le 
13 juin dernier, le peuple reje­
tait un projet de crédit de 200 
millions de francs suisses à l’As­
sociation internationale de dé­
veloppement (filiale de la Ban­
que mondiale), reléguant ainsi 
la patrie de la Croix-Rouge en 
queue de peloton en ce qui con­
cerne la coopération au déve­
loppement. Il reste cependant 
un mythe fermement ancré et 
auquel des sociétés comme 
Nestlé essaient de donner le ma­
ximum de consistance, à savoir 
que les sociétés multinationales 
suisses font à la- fois le bonheur 
de leurs actionnaires et des po­
pulations du tiers-monde parmi 
lesquelles elles travaillent.

Pour répondre aux attaques 
dont elle est l’objet (essentielle­
ment de la part du groupe de tra­
vail Tiers-monde de Berne), la 
société Nestlé vient de publier 
une volumineuse brochure sur 
papier glacé, généreusement of­
ferte à tous ses actionnaires. 
Sous le titre Présence de 
Nestlé dans les pays en dé­
veloppement, le texte suivant 
occupe toute la page de couver­
ture, résumant l’idéologie de la 
maison:

‘‘Nestlé n’est pas une so­
ciété philanthropique, et 
ses activités ne consistent 
pas d “apporter de l’aide” 
aux pays non industriali­
sés. Mais il se trouve que la 
nature même des activités 
de Nestlé dans ces pays — 
transformer sur place une 
matière première qu'elle 
s’efforce d’augmenter en 
qualité et en quantité — est 
un facteur de développe­
ment économique. Nous 
sommes donc en présence 
d’une communauté d'inté­
rêts dans laquelle le 
progrès d'une des parties 
entraine immédiatement 
une amélioration pour 
l'autre.”

Pour étayer cette affirma­
tion, les propagandistes de 
Nestlé citent les enfants sauvés 
par ses produits. Sans doute ces 
derniers ont-ils été efficaces 
lorsqu’ils étaient administrés 
sous contrôle médical, et 
peuvent-ils rendre service à la 
petite minorité — 1 à 5% selon 
les spécialistes — des femmes 
qui ne peuvent allaiter. Mais il 
n’est pas fait mention des in­
nombrables décès et maladies 
causés par une mauvaise utilisa­
tion de ces produits. Les mêmes 
textes vantent l'amélioration de 
la production laitière dans plu­
sieurs pays d'Amérique latine et 
la construction d’infrastructure 
(routes, écoles) dans les régions 
reculées, mais ils oublient de 
dire que l’amélioration des trou­
peaux et le ramassage du lait 
n'a touché que les paysans les 
plus productifs, rendant le sort 
des petits paysans et travail­
leurs agricoles encore plus pré­
caire. Ils énumèrent enfin les 
emplois créés, mais ne mention­
nent pas le niveau des salaires,
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ni la politique syndicale particu­
lièrement “répressive” de la 
maison. Et nul ne peut dire 
combien de producteurs tradi­
tionnels ont été appauvris par la 
création des usines Nestlé et 
l’envahissement du marché 
pour ses produits.

Nous ne dirons pas que le bi­
lan soit totalement négatif: cer­
tes, l'amélioration de la produc­
tion ou les infrastructures ne 
sont-elles pas à négliger. Cepen­
dant, dans la plupart des cas, 
ces progrès ne profitent pas à la 
population la plus pauvre, mais 
aux classes aisées et moyennes 
des pays sous-développés. Sur­
tout. elles accroissent la dépen­
dance de ces pays à l'égard 
d’une technologie excessive­
ment développée et, pour ce 
faire, contribuent à imposer au 
tiers-monde un modèle culturel 
étranger au moment même où 
celui-ci est mis en question dans 
les pays industrialisés.

Il n'est donc guère possible de 
défendre le point de vue de 
Nestlé d’une ‘‘communauté 
d’intérêts dans laquelle le 
progrès d’une des parties 
entraîne immédiatement 
une amélioration pour 
l’autre”. Mais esLce une rai­
son pour rejeter toute la faute 
sur les sociétés multinationales?

On ne peut pas attendre des 
industries qu’elles limitent

elles-mêmes leurs activités et 
qu'elles poursuivent d’autres 
buts que le profit ou l'extension 
de leurs marchés. Mais il ne s’a­
git pas d’épiloguer sur la culpa­
bilité des multinationales. Les 
faits sont là: c’est la vie et les 
besoins élémentaires de mil­
lions d’êtres humains qui sont 
en jeu. Si les multinationales ne 
peuvent se limiter elles-mêmes, 
c’est aux gouvernements à 
prendre les mesures nécessai­
res. Mais les gouvernements ne 
le font pas. essentiellement 
parce qu'ils sont bien trop dé­
pendants économiquement 
pour s’opposer de front à des so­
ciétés dont ils ont besoin tant 
pour les exportations que pour 
les investissements et la techno­
logie, mais peut-être aussi parce 
qu’ils sont insuffisamment in­
formés.
Bissau, vient d’interdire la 
vente d'aliments pour bébés 
sans ordonnance médicale. Il 
montre la voie: c’est aux pays 
du tiers-monde à réglementer 
les activités des sociétés multi­
nationales. Mais ils ne le feront 
pas sans un effort mondial d'in­
formation et de mobilisation de 
l'opinion publique contre le 
mythe de la communauté d’in­
térêts entre industriels et popu­
lations pauvres. Dans cet effort, 
le procès de Berne est une étape 
importante.

FINANCES
Une corporation parapublique provinciale unique en son gen­
re est à la recherche d’un cadre supérieur pour la direction 
de son service des finances.

Le candidat choisi, diplômé universitaire avec expérience, 
établira les procédures d’opération et de contrôle de son 
service en plus de superviser la comptabilité de l’établisse­
ment.

La rémunération peut atteindre un maximum de plus de 
$23,000 (échelle en voie de révision) et ce, en plus de bénéfi­
ces marginaux intéressants.

Lieu de travail: Montréal

Le curriculum vitae du candidat idéal doit nous parvenir avant 
le 23 juillet 1976 et sera traité confidentiellement.
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ANIMATEUR/RECHERCHISTE
Le fait que les étudiants doivent devenir plus actifs 
et plus efficaces dans leur milieu, à l’intérieur du 
campus académique, concerne et échoit aussi bien 
au niveau provincial que fédéral; aussi CUSA re­
quiert les services de deux (2) ahimateurs/recher- 
chistes à temps plein.

Les emplois demandent une personne dynamique, 
créative et imaginative avec la facilité de travailler 
dans une atmosphère détendue. Nous considérons 
comme important que les personnes choisies aient 
une connaissance des débouchés dans le niveau 
scolaire post-secondaire.

Échelle de salaire:
$650. à $750. par mois.

Les applications doivent nous parvenir avant le mardi. 27 
juillet 1976. et devraient être adressées à:
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M. Scott Mullin, président 
Université Carleton 
Association des étudiants - suite 401 
Centre universitaire,
UNIVERSITÉ DE CARLETON 
Ottawa, Ontario, K1S 5B6

LE COLLEGE DETHETFORD MINES
RECHERCHE

PROFESSEURS

ELECTROTECHNIQUE (2 POSTES)
QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire de Ter cycle en électrotechnique.
1er poste: orientation :

communication ou électrotechnique 
ou formation jugée équivalente.

2e poste: orientation: électrodynamique

INFORMATIQUE
QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire 1er cycle dans une discipline appro­
priée (informatique. Sc. Appliquées),
Connaissance du language COBOL serait un atout.

PHYSIQUE
Directeur du Personnel
Bacc. spécialiséen physique ou l’équivalent.
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diplômes pertinents et curriculum vitae à.
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Directeur du Personnel 
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superviseur résident 
vérification interne

Poste sur la Côte Nord

Notre client, une importante 
compagnie travaillant dans le 
secteur des richesses naturelles, 
est établi dans une ville agréable 
qui présente tous les avantages 
d’une grande métropole sans 
en avoir les inconvénients. 
L’endroit est idéal pour la pra­
tique des sports de plein air.

Relevant du directeur de la vérifica­
tion, qui se trouve au siège social, 
le candidat choisi pourra être 
assisté par plusieurs vérificateurs, 
et aura les responsabilités suivantes 
pour sa région:

■ conception et mise en pratique de 
procédures modernes de vérifi­
cation financière et d’exploitation

■ surveillance et analyse des 
systèmes de contrôle

■ projets spéciaux; études de 
gestion financière

■ recrutement et formation de 
son personnel.

5 place ville-marie, montréal H3B 2G4 
2 place québec, québec G1R 2B6

Le candidat idéal possédera les 
qualifications suivantes:

■ diplôme comptable reconnu,
C.A., R.I.A. ou C.G.A.

■ expérience dans la comptabilité 
publique ou la vérification 
industrielle interne

■ bilingue

■ maturité et autonomie suffisante 
pour lui permettre de travailler 
avec un supérieur direct éloigné, 
tout en entretenant d’excellentes 
relations avec le personnel local.

La rémunération sera établie en 
fonction des qualifications et de 
l’expérience du candidat.

Les offres de services seront 
examinées avec toute la discrétion 
voulue et il y sera fait réponse.
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Commission Scolaire Champlain

La Commission Scolaire Champlain, dont le siège social est situé dans la ville 
de Gatineau, (région du sud-ouest du Québec), et qui dessert une clien­
tèle de plus de 6,000 élèves, suite à une restructuration de ses services, 
recherche des candidatures pour les postes suivants:

DIRECTEUR DES 
SERVICES ÉDUCATIFS (D-l)

ATTRIBUTIONS
L'emploi de directeur des services éducatifs comporte la responsabilité de la gestion de l'ensemble des 
programmes et des ressources orientés vers l'enseignement, l'apprentissage et la formation des étudiants.

QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES
— Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié.
— Huit (8) années d'expérience pertinente dont au moins trois (3) dans un emploi de cadre.
— Autorisation personnelle permanente d'enseigner décernée par le ministre de l'Éducation.

DIRECTEUR DES 
SERVICES DU PERSONNEL (D-2)

ATTRIBUTIONS
L'emploi de directeur des services du personnel comporte la responsabilité de la gestion de l'ensemble 
des programmes et des ressources ayant trait à la gestion du personnel et comprend habituellement le 
recrutement et la sélection du personnel, les relations de travail, l'évaluation et le perfectionnement.

QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES
— Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié, notam­

ment en relations industrielles ou en administration (option personnel).
— Huit (8) années d'expérience pertinente.

DIRECTEUR
DES SERVICES FINANCIERS (D-2)

ATTRIBUTIONS
L'emploi de directeur des services financiers comporte la responsabilité de la gestion de l'ensemble des 
programmes et des ressources ayant trait à l'administration financière de l'organisme et comprend ha­
bituellement ia trésorerie, la préparation du budget et des états financiers, le contrôle budgétaire et 
financier, la vérification interne, les opérations comptables, les analyses financières.

QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES
— Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié, notam- 

ment en sciences commerciales ou en administration.
— Huit (8) années d'expérience pertinente.

DIRECTEUR DES SERVICES 
DE L’ÉQUIPEMENT (D-2)

ATTRIBUTIONS
L'emploi de directeur des services de l'équipement comporte la responsabilité de la gestion de l'ensemble 
des programmes et des ressources ayant trait à la gestion de l'équipement et comprend habituellement 
l'entretien préventif, physique et ménager, la protection des biens meubles et immeubles, l'approvisionne­
ment, la mise en place de l'équipement, les services auxiliaires (transport, alimentation), les équipements 
communautaires.

QUALIFICATIONS MINIMALES REQUISES
— Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ de spécialisation approprié, notam- 

ment en génie, architecture ou administration.
— Huit (8) années d'expérience pertinente.

TRAITEMENT
Conformément à la Politique Administrative et Salariale du M.E.Q. pour 1976-77.

D-l minimum $19,008. maximum $31,616.
D-2 minimum $18,618. maximum $29,876.

DATE D'ENTRÉE EN FONCTION
Dès que possible.

INSCRIPTION
Faire parvenir curriculum vitae avant le 31 juillet 1976, sous pli confidentiel, à

Monsieur le directeur général,
Commission Scolaire Champlain,
Case postale 8,
Gatineau, Secteur Pointe-Gatineau.

N.B.: La commission examinera toute candidature ne répondant pas aux qualifica­
tions minimales.
Pour informations supplémentaires, veuillez composer le numéro (819) 
770-6063
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Marc Lalondë encourage les 
mouvements communautaires

OTTAWA (d’après CP) — Les gran­
des organisations ne sont plus les meil­
leures, a déclaré le ministre fédéral de 
la Santé, M. Marc Lalonde, devant une 
assemblée internationale d’économis­
tes ménagères, avant de souligna* 
l’importance grandissante des mouve­
ments communautaires dans les do­
maines de la santé et des services so­
ciaux.

“Une telle approche, globale et plus 
personnelle, a de plus en plus cours 
dans certaines provinces, a ajouté M. 
Lalonde, et le gouvernement fédéral 
appuie son développement.” A son 
avis le gouvernement a un besoin 
croissant d’être tenu en éveil par des 
groupes de citoyens organisés et actifs, 
oeuvrant par exemple pour la protec­

tion des consommateurs, la conserva­
tion de l’environnement, et les droits 
de l'homme.

“C’est là une réaction spontanée qui 
contre l’apparente impuissance des in­
dividus, et nous devons non seulement 
l’appuyer mais encore tendre à la ren- 
forcer , de dire le ministre devant un 
millier de délégués, représentant 53 
pays au 13ème congrès de la Fédéra­
tion internationale pour l’économie fa­
miliale, qui se tenait, à Ottawa, ce 
week-end.

M. Lalonde s’est dit entièrement fa­
vorable à l’intégration des personnes 
âgées et des handicapés dans les activi­
tés de la communauté, et il a même af­
firmé que le fédéral était prêt à parta­

ger avec les provinces le coût des 
programmes sociaux nécessaires à l’at­
teinte de ces objectifs.

Il faut cesser de reléguer certaines 
catégories de citoyens dans des institu­
tions et les amener à intégrer la vie de 
la communauté, croit-il.

Le ministère fédéral de la Santé con­
tinuera de multiplier auprès de la po­
pulation les incitations à préserver 
leur santé en améliorant leur mode de 
vie. “Nous entendons certes maintenir 
les normes élevées de nos systèmes de 
soin, a-t-il dit, mais les Canadiens doi­
vent aussi voir à augmenter eux- 
mêmes. par la prévention, leur résis­
tance à certains types de maladies ou

Ottawa aurait dû faire preuve 
de plus de tolérance, dit Clark

KINCARDINE, Ont. (PC) — M. Joe Clark, chef du Parti 
progressiste-conservateur, a déclaré ce week-end que la tolé­
rance dont le Canada a fait preuve à l’égard des délégués de l’Or­
ganisation pour la libération de la Palestine, à la récente confé­
rence Habitat de Vancouver, aurait dû être accordée également 
aux athlètes de Taiwan.

Le gouvernement canadien a manqué gravement de courtoisie 
en attendant jusqu’à la dernière minute pour aviser le Comité in­
ternational olympique de son intention d’imposer des conditions 
à la participation des athlètes formosans, a déclaré M. Clark au

cours d’une conférence de presse.
Le gouvernement a attendu le 27 mai pour informer le CIO de 

sa décision, a-t-il rappelé, ajoutant que cela pourrait servir de 
précédent lors d’autres Jeux olympiques.

M. Clark a également abordé la question du bilinguisme dans 
les communications aériennes. Cette situation risque de créer de 
très graves divisions, a-t-il dit. Le gouvernement, a-t-il poursuivi, 
devrait en tirer une leçon de prudence face à des situations aussi 
volatiles.

La Fédération des enseignants 
se prononce pour le libre choix

VANCOUVER (d’après CP) 
— Réunie en congrès a Vancou­
ver. la Fédération canadienne 
des enseignants s’est prononcée

Continuons à 
donner aux 
malades de la 
lèpre un avenir 
plus humain et 
plus heureux. 
Donnons à

après un long et difficile débat 
en faveur du libre choix de la 
langue d’enseignement au pays.

La Fédération, à très forte 
majorité anglophone, puisque 
les enseignants francophones du 
Québec n’en font pas partie, 
reprenait en la reformulant une 
résolution déjà votée l’année 
dernière. L’Association des en­
seignants francophones du 
Nouveau-Brunswick s’y est fer­
mement mais vainement oppo­
sée.

Des délégués du Québec, ceux 
de la Provincial Association of 
Protestant Teachers (PAPT) 
ont influencé le débat en affir­
mant que l’anglais reste la lan­
gue du travail dans toutes les

provinces y compris le Quebec, 
et que les immigrants désirent 
que cette langue soit celle de 
leurs enfants, pour des raisons 
économiques.

Les délégués du Nouveau- 
Brunswick ont fait valoir qu’il 
fallait justement changer aussi 
la langue de travail, dans les mi­
lieux a majorité francophone, et 
dès lors supprimer la fiberté de 
choix de la langue d’enseigne­
ment pour les familles d’im­
migrants qui désirent vivre dans 
ces milieux.

“Cela n’a rien à voir avec les 
politiques de bilinguisme, mais 
bien avec les droits des im­
migrants”, de répliquer un délé­
gué ontarien qui souhaitait que

la question tombe sous la juri­
diction des responsables de 
l’immigration au pays.

Le président de la Fédéra­
tion. M. Michael Heron, dans 
son discours de clôture du 
congrès, a incité les délégués à 
s'engager davantage "politique­
ment". afin, a-t-il dit,“d’amélio­
rer la qualité de l’éducation”.

"Pour le mieux-être des en­
seignants de tous les niveaux 
nous devons devenir une force 
politique à l’échelon du pays”, 
d’affirmer le président de cette 
Fédération qui jusqu'à mainte­
nant voyait d'un oeil plutôt criti­
que ce genre d’incursion hors 
les préoccupations strictement 
professionnelles ou syndicales.

faits._____
divers \
Un train écrase 
une jeune fille

Une jeune fille de 19. ans a 
perdu la vie, hier midi, après 
avoir été heurtee par un train 
du CPR. alors qu elle s'était 
aventurée sur la voie ferrée, 
dans le secteur des rues Madi­
son et Saint-Jacques, dans 
l’ouest de la métropole.

La victime est Mlle Ponit Hi- 
maatter, domiciliée au 2135, 
boul. Graham, appartement 
203.

D’autre part, 14 personnes 
ont perdu la vie dans des acci­
dents de la circulation et une 
autre s’est noyée au Québec du­
rant la fin de semaine.

Dans l’ensemble du pays, on 
rapporte que 48 personnes sont 
mortes tragiquement, dont 33 
dans des accidents de la route.

Après le Québec, c’est l’Onta­
rio qui signale le plus lourd bi­
lan avec 12 victimes d’accidents 
mortels, dont neuf sur les rou­
tes.

L'Alberta déplore neuf morts, 
la Saskatchewan quatre, la 
Nouvelle-Écosse et la Colombie 
Britannique trois chacune, le 
Nouveau-Brunswick et Terre- 
Neuve une chacune.

De leur côté,, le Manitoba et 
ITle-du-Prince-Édouard ne rap­
portent aucune mort tragique 
pour la fin de semaine.

Une femme armée 
vole $2,000

La police de la communauté 
urbaine de Montréal est à la 
recherche d’une femme, qui a 
commis un vol à main armee de 
$2,000, hier matin, à la Caisse 
populaire Saint-Damase, au 
3800, rue Villeray. La femme, 
qui était armée d’un révolver, 
ne semble avoir eu aucun 
complice dans l'exécution de 
son forfait.

85 incendies de 
forêt au Québec

Au moins 85 incendies de fo­
rêt sont signalés au Québec. La 
région la plus dévastée est celle 
de la côte-nord, où font rage 36 
foyers d’incendies sur quelque
400.000 acres de terres boisées.

En tout, 595,000 acres, dont
132.000 sont situés dans la zone 
dite intensive, étaient signalés 
comme détruits par le feu.

Le Service de protection 
contre les incendies forestiers 
du ministère des Terres et Fo­
rêts précise en outre que l’in­
dice d'inflammabilité des forêts 
est extrême dans la région im­
médiate de Sept-Iles, mais qu’il 
varie de bas a modéré ailleurs 
en province.

Université du Québec à Trois-Rivières

ÉTUDES DE 
2é ET 3è CYCLES
Session d'automne 1976
Maîtrises
Éducation
Environnement (ès sciences)
Lettres (ès arts)
Pâtes et papiers (ès sciences)
Philosophie (ès arts)

Doctorat
Philosophie

CONDITIONS D'ADMISSION
Maîtrises: Baccalauréat spécialisé ou l'équivalent. 
Doctorats: Maîtrise dans la discipline ou l'équivalent.

DEMANDE D'ADMISSION DES MAINTENANT
Renseignements complémentaires disponibles:

Bureau du registraire
Université du Québec à Trois-Rivières
C.P. 500, Trois-Rivières
G9A 5H7
Tél.: (819) 376-5454

Physique (ès sciences) 
Psychologie (ès arts) 
Sciences de la santé (sport) 
Théologie (ès arts)

Le buffet méditerranéen 
de la Popina

Seulement

*675
Vin à go-go

$325
Musique! Danse! Une occasion imbattable 
de passer une soirée tantastique!
Imaginez quelques-uns des meilleurs piats 
de la Méditerranée, prèsentez-les tous sur un 
grand buffet offert pour $6 75 seulement 
Maintenant arrosez-le avec du vin à go-go 
à S3 25 seulement puis accompognez 
ce festin de musique et de danse et tout est 
Id pour la fiesta tous les soirs du lundi 
au samedi fantastique1

Le buffet chaud et froid 
gazpacho, minestrone, 

lasagnes, calmais, viandes 
froides, salades, tartes, fro­

mages, sabayon et des spéciaux 
du jour tels que de la paella, 

du poulet Chasseur, du rôti 
de porc, du cous-cous et des an­

guilles marinées. Venez vite profiter 
d’une soirée fantastique à prix imbattable1

Du lundi au samedi de 18h à 22h 
Stationnement: St seulement au 

Canadawide Parking de la Place Ville 
Marie à compter de 18h30 Faites valider 

votre billet par le Maître d’hôtel
Réservations: 861-3511

La Popina
Sur la plaza de la 
Place Ville Marie.

Administré par Le Peine Elizabeth

Perquisitions et secret
Si une perquisition se déroule 

dans un bureau de médecins, les 
enquêteurs sont-ils justifiés 
d’emporter des dossiers médi­
caux? Non, prétendaient les 
docteurs Alexandre Scarlat et 
Roland Siegler qui reçurent, le 7 
avril, la visite de Ronald Côté et 
de Roland Thibault, enquêteurs 
de la Régie d’assurance-maladie 
munis de mandats émis par le 
juge de paix Aldéric 
Deschamps.

Le procureur des deux méde­
cins a tenté d’obtenir en Cour 
supérieure un bref d’évocation 
contre le juge Deschamps, qui 
aurait excédé sa juridiction en 
signant ces mandats de perqui­
sition.

La requête est refusée par le 
juge Guy-M. Desaulniers, qui 
estime que le juge Deschamps a 
exercé sa juridiction sans anus, 
et à qui la requête paraît préma­
turée, puisqu’aucune poursuite 
n a été intentée aux médecins.

Le geste des enquêteurs, se­
lon Iç procureur ae ces deux 
médecins montréalais, viole le

secret professionnel des méde­
cins et le droit des patients.

La réponse de la Cour supé­
rieure est qu’il n’y a pas eu vio­
lation du secret professionnel, 
puisque les officiers qui ont 
saisi les dossiers — et retourné 
aux médecins photocopie des 22 
dossiers saisis — sont tenus de 
ne pas divulguer la teneur de 
ces documents.

Pour l’instant, les docteurs 
Scarlat et Siegler sont soupçon­
nés d’avoir, enfreint l’article 18 
de la loi sur l’assurance- 
maladie, qui interdit notam­
ment de recevoir rémunération 
pour des actes médicaux non 
inclus dans l’entente négociée 
entre le gouvernement et les 
médecins. Le Dr Scarlat prati­
que la médecine depuis 1956. et 
le Dr Siegler depuis 1972; tous 
deux sont membres en règle de 
la Corporation professionnelle 
des médecins, et prétendaient 
subir un préjudice sérieux du 
fait de l’opération policière qui 
s’est déroulée à leurs bureaux il 
y a trois mois.

Cosmétiques et colorants
OTTAWA (PC) - Dans un 

communiqué remis hier à la 
presse, le ministère de la Santé 
nationale signale son intention 
de reviser la loi concernant les 
cosmétiques et les colorants ali­
mentaires.

Les cosmétiques sont actuel­
lement régis par la Loi des, ali­
ments et drogues; le ministère 
se propose toutefois d’émettre 
de nouveaux règlements qui 
entreraient en vigueur le 1er 
septembre 1977 sous le nom de 
Reglements des cosmétiques.

Cette nouvelle législation 
aura pour but de:
• prolonger l’interdiction 

d’utiliser des teintures de 
goudron de houille dans les cos­
métiques devant être utilisés 
dans la région des yeux;
• de rendre obligatoire une 

prescription médicale pour tout 
cosmétique contenant de 
l’estrogène;
• d’obliger les fabricants à

fournir, en français et en 
anglais, les explications perti­
nentes concernant l’usage des 
cosmétiques de façon à éviter 
tout danger.

Le ministère de la Santé na­
tionale a également l’intention 
de rendre plus sévère la régle­
mentation concernant les colo­
rants alimentaires. Certains co­
lorants pourront être rayés de la 
liste des colorants permis et les 
niveaux actuellement tolérés 
pour d’autres pourront être di­
minués, signale en outre le com­
muniqué.

On se propose également de 
rendre plus sévères les règle­
ments touchant la pureté accep­
table “de façon à s’assurer que 
seulement les plus hauts degrés 
soient permis’’.

Aucune date n’a encore été 
arrêtée pour ces nouveaux 
règlements concernant les colo­
rants.

Un stimulateur pour le cervelet
SAN DIEGO, Californie 

(AFP) — Une jeune fille pa­
raplégique pourra peut-être 
marcher grâce à l’implantation 
d’un stimulateur dans son cer­
velet.

Une équipe de médecins de 
l’hôpital des enfants de San 
Diego a placé deux électrodes à 
la base de son cerveau pour sti­
muler le cervelet. L’appareil a 
été mis en marche la semaine 
dernière.

La patiente, Debbie Jones, 
âgée de 19 ans, est confinée

dans un fauteuil roulant. Sa ma­
ladie a été provoquée par un ar­
rêt passager de la respiration au 
moment de sa naissance.

Les chirurgiens espèrent que 
le stimulateur permettra à la 
malade de marcher mais ils sou­
lignent que cette méthode n’a 
pas encore fait ses preuves. Le 
directeur de l’hôpital, le Dr Da­
vid Chadwick, a noté que l’on ne 
connaissait pas encore les effets 
à long terme d’une telle opéra­
tion et a estimé qu’il existait 
"un risque important”.

Une voiture d’occasion 
aura coûté $700 de moins

M. Ernest Rivard n’avait pas 
eu de chance avec la voiture 
d’occasion achetée en mai 1975 
du garage “Valois Automobile”. 
Le soir même, en se rendant 
chez son fils à Boucherville, il se 
rendit compte, dans le pont- 
tunnel Lafontaine, qu’il ne pou­
vait dépasser les 50 milles à 
l’heure. Puis, impossible de fai­
re redémarrer le moteur après le 
dîner, à Boucherville.

C’était le début d’une série de 
contrariétés qui ont poussé M. 
Rivard à poursuivre M. Robert

Decarie pour faire diminuer le 
prix de vente de la Chevrolet 
(modèle 1969) dont le moteur, 
suivant un spécialiste, avait été 
’repeinturé” et baignait dans 
l’huile, et dont les pistons ne pou­
vaient donner plus de 5 livres de 
pression (la normale aurait dû 
etre 140 livres). Rivard obtient 
d’étre libéré de toute responsa­
bilité d’un chèque émis à l’ordre 
de Décarie et ne paiera que $700 
pour cette "occasion” pour la­
quelle il était d’abord convenu 
qu’il débourserait $1,100.

Le juge Jacques Tisseur, de la

Cour provinciale, force Roger 
Décarie à payer $250 à son ex­
client frustre: soit $100 de trop- 
reçu et $150 pour compenser les 
frais et inconvénients de Ri­
vard. qui dut par exemple payer 
une course de $38 en taxi, pour 
rentrer chez lui, à Sainte- 
Julienne.

Décarie a expliqué qu’il avait 
fait faire le chèque à son nom et 
non à l’ordre du garage dont il 
était gérant, parce que cette voi­
ture était sa propriété person­
nelle.

4 nouveaux juges au Québec
OTTAWA (d’après CP) — Le 

ministre fédéral de la Justice, 
M. Ron Basford, a annoncé hier 
à Ottawa la nomination de 
quatre juges au Québec, dont 
l’un au niveau de la Cour d’ap­
pel.

Le juge Rodolphe Paré, qui 
était attaché à l’arrondissement 
de Montréal de la Cour supé­
rieure du Québec, passera au

banc de la Cour d’appel le 1er 
septembre prochain. Il y occu­
pera le siège du juge Roger 
Brossard, qui a préféré revetir 
les fonctions de magistrat sur­
numéraire.

Mme Jeanne Lemay-Warren, 
qui était juge à la Cour du bien- 
être social de l’arrondissement 
de Montréal, devient juge de la 
Cour supérieure, dans le même

arrondissement.
Me Bernard Gratton. qui était 

de l’étude juridique Allaire, 
L’Heureux, Gratton et Blain, de 
Montréal, est nommé juge de la 
Cour supérieure du Québec, ar­
rondissement de Montréal, de 
même que son confrère Guy Pa­
ger, qui était attaché au conten­
tieux de la Ville de Montréal. 
Ces deux dernières nominations 
sont dès à présent en vigueur.

Bill Régie
des mesures 
anti-inflationnistes

NOUVELLE ADRESSE
à compter du lundi, 19 juillet 1976
Édifice l’Unique 
2050, Saint-Cyrille Ouest 
Québec 
G1V 2K8
NOUVEAU RÉSEAU 
TÉLÉPHONIQUE
- Administration 
(Exécutif-Secrétariat- 
Affaires Juridiques- 
Direction générale 
Direction des services 
administratifs
et budget)

- Direction du contrôle 
des prix et des 
marges bénéficiaires

- Direction du contrôle 
de la rémunération 
(secteur des 
Municipalités et des 
Caisses d’épargne
et de crédit)

- Direction du contrôle 
de la rémunération 
(Secteur public, 
para-public,
et péri-public)

- Direction des 
Communications

(418)643-7969

(418)643-7952

(418)643-3857

(418)643-7865 

(418)643-7952

VISITEZ PEKIN 
ICI MÊME 

A MONTRÉAL
L'exposition-Vente 1976 

du 10 juillet au 10 août

D’ARTICLES D'ART 
ET ARTISANAT,

TAPIS ET BIJOUX DE PÉKIN
La fameuse exposition Art et Artisanat de Pékin est de 
nouveau à Montréal. Nulle part ailleurs vous ne pourrez 
admirer une telle variété de travaux d’artisanat authenti­
ques, de tapis, bijoux, meubles et un tel éventail d’articles 
entièrement travaillés à la main et directement importés de 
la

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

• TAPIS DE PÉKIN 
•TAPISSERIES
• SCULPTURES PIERRE ET JADE
• MEUBLES LAQUÉS

• VERRERIE DE PÉKIN
• OBJETS ANCIENS
• POTERIE ET PORCELAINE

DEUX NOUVEAUX ÉTAGES AGRANDIS 

POUR L'EXPOSITION ET LA VENTE

MA RESOURCE PRODUCTS LTD.
lîM ouest, rM SIE-CHHtRIHE ülîl -453#
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Iraniens “harassés” par la police Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
La Ligue des droits de l'homme vient 

d’accuser les différents corps policiers, 
actuellement à l’oeuvre sur l’île de 
Montréal, de harasser sans raison valable 
des membres de l'Association des étu­
diants iraniens, qui mènent une cam­
pagne d’information auprès de la popula­
tion canadienne sur le sort fait au peuple 
d’Iran par le régime politique du Shah.

Selon l’organisme, cet harassement

15 millions de 
lépreux dans le 
monde.
Aidons-les avec
Fame peneo

constitue une violation flagrante du droit 
d’expression et de la liberté d’informa­
tion. Il cite un exemple certaines arresta­
tions ou interventions policières surve­
nues en divers endroits depuis mercredi 
dernier.

Pourtant, selon le responsable des rela­
tions publiques de la police de la CUM, le 
lieutenant Laurent Levis, un seul incident 
impliquant des Iraniens a été signalé à la 
police et il n’y a pas eu d’arrestation.

Ainsi, samedi midi, une quinzaine d’ira­
niens ont été remarqués à l'angle des rues 
Peel et Sherbrooke. Trois d’entre eux, se­
lon le policier, étaient masqués et 
formaient des passants à prendre des 
tracts. “Certains citoyens, a précisé M. 
Lévis, nous ont téléphoné pour expliquer 
qu’ils avaient eu peur quand des hommes 
masqués les ont accostés. Effectivement, 
nous avons dépéché des policiers sur les 
lieux et les trois hommes masqués ont été 
amenés au poste 10 pour fins d’identifica­
tion. Ils furent toutefois relâchés, une fois

cette formalité complétée”, a dit le lieu­
tenant Lévis, non sans rappeler que cette 
intervention policière avait été demandée 
par des citoyens.

Cependant, la Ligue des droits de 
l’homme, qui juge ces faits troublants et il­
légaux, déclare avoir porté à l’attention 
des corps policiers les comportements 
abusifs, selon elle, des représentants de 
l’ordre.

“Suite à ces démarches, mande un com­
muniqué de cet organisme, des garanties 
que de tels gestes ne se reproduiront plus 
à l’avenir ont été verbalement obtenues et 
même que ces gestes seront soumis à une 
enquête-maison. Cependant, ces garanties 
ne sont pas suffisantes. La complexité et 
l’énormité des mesures de sécurité mises 
en oeuvre dans la ville sont telles que 
seule une attitude d’extrême vigilance de 
la part de tout citoyen est nécessaire si 
l’on veut préserver les droits et libertés 
démocratiques encore en vigueur dans ce 
pays”.

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
PROVINCE DE QUEBEC -

MINISTERE 0E LA JUSTICE 
CHANGEMENT DE NOM 

Jean Roger LE COCHENNEC. agent d ’assurances et 
Joseph, Thierry, Stéphan, Nerva LE COCHENNEC. 
tous deux résidant et domiciliés au numéro 3700 
de l’avenue Louis Dantin, dans les cité et district 
de Montréal,

REQUERANTS.
AVIS

A QUI DE DROIT : Les requérants préviennent qui 
de droit qu’ils présenteront incessamment à Mon­
sieur le Ministre de la Justice du Québec, une re­
quête selon l’article 3 du chapitre 77 (des Lois du 
Québec 19651, en vue d’obtenir le changement de 
leur nom soit: Jean Roger LE COCHENNEC, et: Jo­
seph, Thierry. Stéphan, Nerva LE COCHENNEC, en 
celui de: Jean Roger Chennec et: Joseph. Thierry. 
Stéphan, Nerva CHENNEC.
Montréal, le 28 mai 1976.
Danièle Dorget-Gêlinas 
AVOCAT DES REQUERANTS.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-016971-754

HTD ENTERPRISES INC, corporation légalement 
constituée ayant sa principale place d’affaires 
dans la Cité de Dorval. District de Montréal;

demanderesse
-vs-

T.l M E -D C. INC corporation légalement consti­
tuée ayant sa principale place d’affaires é Lub­
bock, Texas, dans les Etats-Unis d’Amérique; et al 

détendeurs

AVIS
AVIS est par les présentes donné au défendeur 
T.I.M.E -D.C. INC. de comparaître devant cette 
Cour, et ce, dans un délai d’un (t) mois à partir de 
la dernière publication de deux avis publiés à des 
jours successifs dans ce journal et qu’une copie 
du Bref designation et de la Déclaration a été 
laissée à votre intention au bureau du Protonotaire 
de cette Cour.

Montréal, le 16 juillet, 1976
PROT0N0TAIRE DE LA COUR SUPERIEURE 

SHRIAR, POLAK, C00PERST0NE 6 SHENKER 
Procureurs de la demanderesse 
1010 ouest, rue Ste-Catherine,
Suite 620.
Montréal, Ouê.

DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE:
WEST GAS SERVICE & INSTALLATION INC 
Corps politique légalement constitué ayant sa prin­
cipale place d’affaires au: 1513 est, rue Henri- 
Bourassa, Montréal, Québec.

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLEE 
DES CREANCIERS

AVIS est par les présentes donné que West Gas 
Service 6 Installation Inc a fait cession de ses 
biens le 13iême jour de juillet 1976, et que la pre­
mière assemblée des créanciers sera tenue le 
2ième jour d'août 1976. à onze heures Vente 
(11:30) de Tavant-midi. au bureau du séquestre 
officiel, 10 est, rue Notre-Dame, Montréal, Québec. 
Le 16 juiilet 1976

C.A. MICHAUD 
SYNDIC

BUREAU DE:
C.A. MICHAUD — SYNDIC,
110 ouest. Place Crémazie,
Suite 320.
Montréal, Québec.
Tél.: 382-6141

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE

NO: 500-02-024167-764 
La Commission Scolaire Chomedey de Laval, cor­
poration légalement constituée et ayant son siège 
social è Laval, district judiciaire de Montréal;

demanderesse

APONTE FREDERICO M0R0N
Défendeur

et le Registrateur de la Division d'Enregistrement 
de Laval

Mis-en-cause
PAR ORDRE DE LA COUR:

Il est enjoint au défendeur, APONTE FREDERICO 
MORON, de comparaître au Greffe de la Cour dans 
les trente (30) jours suivant la dernière publication 
de cet avis. Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été laissée à son intention au 
Greffe de la Cour.
Montréal, ce 8 juillet 1976.

Monsieur A. Beaulieu 
Greffier

Mes Lemoine & Laflamme 
1155 ouest, rue Sherbrooke 
suite 1601 
Montréal, P.Q.

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 5 juillet 1976 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à D G A SPORTING GOODS 
AGENCIES LTD a été enregistré au bureau d'en­
registrement de la division d’enregistrement de 
Montréal le Sième jour de juillet 1976, sous le nu­
méro 2706778.
Ce 1 Sième jour de juillet, 1976

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est pour les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 11 juin 1976 i LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables i International Customs Bro­
kers Ltd. a été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d’enregistrement de Montréal 
le 6ième jour de juillet 1976, sous le numéro 
2705758
Ce 20e jour de juillet 1976

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 28 juin 1976, à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à ELF CREATIONS INC. - 
CREATIONS LUTIN INC. a été enregistré au bu­
reau d'enregistrement de la division d’enregistre­
ment de Montréal le 2e jour de juillet 1976, sous le 
numéro 2705143 
Ce 16e jour de juillet 1976

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Prenez avis que le requérant-cédant Yoland Per­
reault. demande à la Commission des Transports 
du Québec, de transférer au requérant- 
cessionnaire. Ronald Beauchamp, son permis por­
tant le no: M-5Of206-D-OOf, pour effectuer du ca­
mionnage en vrac, dans la Région no. 06, catégo­
rie entrepreneur.
Toute personne désirant s'opposer à la présente 
demande doit le faire dans les quatre (4) jours de 
la première publication de cet avis, à la Commis­
sion des Transports du Québec, au 505, rue Sher­
brooke est, Montréal.
1ère publication: 19 juillet 1976.
2e publication: 20 juillet 1976.
3e publication 21 juillet 1976.

Mard M. Delage, avocat 
Procureur des requérants.

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 15 juillet 1976 é LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à EASTERN ELEVATOR LTD 
a été enregistré au bureau d'enregistrement de la 
division d'enregistrement de Montréal le 16e jour 
de juillet 1976, sous le numéro 2709337 
Ce 16e jour de juillet 1976

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 

Avis est par la présente donné que Maria Pauline 
Scholl, résidant au 3435, rue Ste-Famllle, app. 8. 
Montréal, s’adressera au lieutenant-gouverneur en 
conseil afin d'obtenir un décret lui permettant de 
changer son nom en celui de Mario Paul Schulz. 
Montréal, ce 12 juillet 1976.

Les procureurs du requérant. 
MARCUS & FEINER

Prenez avis que le requérant-cédant Claude Morin, 
demande à la Commission des Transports du Qué­
bec, de transférer à la requérante-cessionnaire, 
Colette Sarrasin Miron, son permis portant le no: 
M503266-D-001, pour effectuer du camionage en 
vrac, dans la Région no. 06, catégorie entrepre­
neur.
Toute personne désirant s'opposer é la présente 
demande doit le faire dans les quatre (4) jours de 
la première publication de cet avis, à la Commis­
sion des Transports du Québec, 505 rue Sher­
brooke est, Montréal.
1ère publication: 19 juillet 1976.
2e publication: 20 juillet 1976.
3e publication: 21 juillet 1976.

Marc M. Delage, avocat 
Procureur des requérants.

Prenez avis que le requérantcédant Roger Bénard, 
demande é la Commission des Transports du Qué­
bec, de transférer è la requérante-cessionnaire, 
Transport Roger Bénard Inc., son permis portant le 
no: M505111-D-001, pour effectuer du camion­
nage en vrac, dans la Région 06, catégorie entre­
preneur.
Toute personne désirant s'opposer à la présente 
demande doit le faire dans les quatre (4) jours de 
la première publication de cet avis, à la Commis­
sion des Transports du Québec, 505 rue Sher­
brooke est, Montréal.
1ère publication: 19 juillet 1976.
2e publication: 20 juillet 1976.
3e publication: 21 juillet 1976.

Marc M. Delage, avocat 
Procureur des requérants.

ca COMPTABLES AGRÉÉS
Ordr® des comptables agréés du Québec

Con*tilué«n 1880

C.D. Melfor, C.A,, Directeur administratif 
680, rue Sherbrooke ouest, 7e étage, Montréal, P.Q. H3A 2S3 

Tél.: (514) 288*3256

AUDET. GOSSELIN 
ET ASSOCIÉS

Comptables Agréés
Romain Aude! L S C CA 

Mrcnei M Gosseim M S C CA 
Robert Moreau M S C CA 

Caro' lapomte C a

SO ouest. Bout. Crémazie, 
Suite 700

Montréal 351 -382-3010

BASTIEN. NORMANDIN. 
BARRIÈRE & ASSOCIÉS

Comptables Agréés
Incorporant: Bergeron, Souchereau,
Hotte, Tétreault A Associés, compta­
bles agréés.

R Barrière C A F J Bastien C A
JG Beaulac CA G Borduas C A
J M Daoust C A R Dumont C A
G H Hotte C A R Lemire C A
G R Normandin. C A Y Normandin C A
J L Richard CA CR Souchereau C A
F St-Aubin, C A A Tétreault C A

G Bouchard. C A G Chiasson C A
J P Dallaire C A P Deschamps C A
M Gagné C A R Gagné CA

R Lanctôt C A L Laviche C A
G Longchamps C A Y Montpetit CA
M Perron C A G Ruel C A

Édifice F.-M. Marcotte.
225 ouest, rue Notre-Dame 
Montréal. Québec H2Y 1T4 
Tél.: 844-4445 et 842-9433

*"illé** BASTIEN MÉNARO. 
NORMANDIN. SÉGUIN.

ROY S ASSOCIÉS
614 St Jacques, suite 400 

Montréal, Québec H3C 1E2 
Téléphone: 288-0766

avec cabinets à Ottawa Québec Lévis Hull 
Hawkesburry Grand-Mère Granby Saint-Georges 
(Beauce) Chicoutimi Baie Comeau Sherbrooke et 
Lac Mégantic

BERNIER & BISSON
Comptables Agréés

Geofges Bermer C A 
Marc®' B'sson C A

80 St-Jacques. Suite 601 
Montréal - 845-0209

CAZELAIS. LAVOIE 
& ASSOCIES"

MONTRÉAL-NORD 
3737, rue Monsslet 

321-3832 
ST-DONAT 

444 ruePrincipste 
Poste Lussier, C.P. 30 

424-2363

CLOUTIER. LACHANCE 
FONTAINE. ALLARD 

CROTEAU & ASSOCIES
Comptables Agréés 
MONTRÉAL LAVAL 
1320, Bout. Graham 

Ville Mont-Royal 
341-3660

COOPERS &LYBRAND
Comptables Agréés 

630 ouest, bout. Dorchsster 
Montréal H38 1W6 

514-875-5140 
et è travers le monde

COURTOIS. FREOETTE, 
CHARETTE & CIE

Comptables Agréés
Fionan Predene C A Guy Charette C A 
Roger Poupart CAM Lajeunesse C A 
Hubert Mercier C A J-P Berti C A 

Raymond A Poirier CA
1. Plaça Ville-Marie 

Suite 2220 514-866-9911
Montrésl H3B 3M4

DELOITTE. HASKINS 
i SELLS

Comptables Agréés 
1. Place Villa Maris 861-8512 

Montréal. Québec H3B 2W3
Bureau au Canada et 

cabinets associes a travers le monde

ERNST & ERNST
1080, c6te du Beaver Hall 

861-9984
Montréal - Sept-lles - Toronto - 
Ottawa - Hamilton - Kitchener - 

London - Winnipeg - Calgary - 
Edmonton - Vancouver - Victoria - 

Abbotsford - Langley 
Et bureaux associés dans les princi­
pales villes des États-Unis du Royau­

me-Uni et autres pays 

GAUVIN. PRENOVOST. 
DUMAIS ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Roger Gauvin C A 
Bernard Dumais C A 

Roger Forget C A 
CaudeBoyer CA 

G'"es Viiieneuve C A 
Jean Rea'Cnarette C a 

M-cnei Duquette C A 
Femand lamotne C A

561 sst. bout. Crémszis 
Montré si 354 -384-1430

CLARKSON. GORDON i CIE
Comptablés Agréés

I
P M Adamson C A 
J E P Barry C A 
M Camirand C A 
L J Camere C A 
J P Dei'Sie C A 
J B GiCN c A 
G G'ngras C A 
G Limoges C A 
M A MacNenre C a 
J O MomSOn C A 
J J Peacock C a 
W J Smith c A

R V Barnett C A 
C W Bissegge' C A 

h M Caron C A 
G Chambenand C A 

H R Germa n C A 
A W G'imou' C A 

R E Lavce C A 
DGR i ndsav C A 

R J Messier C A 
R K Palmer C A 

R Peart C A

Associé» résidonls
Montréal - Québoc

S* JsantT N I MailMtt Samt Jean IN Bi 
Quebec Montreal Ottawa Toronto 

Hamilton Kitchener London Windsor 
Thunder Bey W nmpeg Reg n* Catgary 

Edmonton Vancouver ViCtoriâ

PIERCE GOULD & CIE
Comptablés Agréés 

Chsmbrs914, 
Édifies Sun Lits, 
Montréal. P.Q. 

866-4375
Correspondants a Toronto

Smith. Nixon8 Ci* 
Comptablés Agréés

KENDALL. TRUDEL & CIE
Comptables Agréés

666 ouést, rua Sharbrooka 
Suita 1400 288-0988

MacGILLIVRAY & CIE 
LLOYD. COUREY. 

WHALEN & BRUNEAU
Comptables Agréés

Montreal Toronto Hamilton Bromoton 
St Cathannes Po'tCoiborne L stowe1 

Winn peg Calgary Edmonton Vancouver 
et autres grandes villes a travers ie monde

11550.. bout. Dorchester 
Montréal. P.Q. - H38 3T9 

(514) 871-8630

MALLETTE & ASSOCIES
Comptables agréés

1440 ouest, Ste-Cetherlne 
Montréal H 3G 1RS 

tél.: 861-8241

420 Place du Marché 
St-Jéréme J7Z 2B2 

tél.: 436-1611
Société nationale affiliée 

Ward Mallette &Cie 
Montreal. Ottawa. Toronto. Winnipeg 

Calgary. Vancouver
Rtpréientatlon international»

MESSIER. BOURGEOIS & CIE 
NAOEAU. PAQUET & CIE

Comptablés Agréés
Guy Messier LSC CA 

Jacques Bourgeois L S C CA 
Robert Houde B A CA 

Guy Ouimet C A 
JacquesOesmarais L SC CA 

Andre Montgram LSC CA 
Yvon Marsoia-S C A 
Gilles Blondin c A 
Real Mainyiiie C A

50 Plaça Crémazie suite 921 
Montré al 351 -384-1020

PETRIE. RAYMOND & CIE. 
Proulx. D’Orsonnens i Cie

Comptables Agréés
Suits 1225

380 ouest, rua St-Jacques, 
Montréal 126.Oué..

Tél.: 288-0291

PRICE WATERHOUSE & CIE
Comptables Agréés

Montreal Quebec MaMas Otiawa 
Toronto Hamilton London WmdSO' 

Kitchener W nnipeq Saskatoon Catgary 
Edmonton Vancouver ViCtOna

5. Plscs Villé Marie 866-9701

, CHABOT.
MARTIN. PARE & ASSOCIES

Comptablés Agréés 
17éme étage 

La lourde la Bourse 
Place Victoria 

Montréal H4Z 1Q9. Québec 
514-676-2691 

Société national# affiliée 
Raymond Campbell 6 Cie 

Montréal. Rouyn. Toronto. Ottawa

ROBERT SAINT-DENIS & CIE
Comptables Agréés 
700. Avenus du Parc, 

Suite 301
Montréal 15 -274-2797

SAMSON. BÉLAIR 
& ASSOCIES

Comptables Agréés
Montreal Quebec 

Rimouskt Sherbrooke 
Trois-Rivie'es Ottawa 

Sept "es

Suits 3100, Tour de la Bourse 
Montréal H4Z 1H8 -861-5741

THORNE. RIDDELL & CIE
Comptables Agréés

BUREAUX
Terreneuve Nouvelle-Ecosse 

Nouveau-Brunswck Quebec Ontario 
Manitoba Saskatchewan Aibe'ia 

Colombie- Britannique Région des Caraïbes

«•présentation dans lé monde entier

2500-630, Bout. Oqrchester O. 
866-7351

TOUCHE. ROSS & CIE 
FORTIER. HAWEY i CIE

Comptables Agréés
Sydney Hai'ia* Samt Jean Quebec 
Montreal Ottawa Toronto Hamilton 

Kitchener London Windsor Wino.peg 
Rég na Saskatoon NorthBottie*ord 

Caigary Edmonton New Westmmster 
Burnaby VancouvC' Victoria 
Bermuda Nassau et Freeport 

Bahamas GrandCayman 
Etats Unis Grande-Bretagneet 

autres pays du monde

1, Plscs Villé-Msrié 
861-8531

LUCIEN VIAU & ASSOCIES
Comptables Agréés

Chanes A Gauvreau C A 
Femand Rheau't C A 

Yves Cnarbonneau C a

210 ouest, bout. Crémazie 
388-9251

VIAU. ROBIN S ASSOCIES
Comptables Agréés

LuC'en O Viau C A 
Armand H V au C A 
J Serge Gerva-s C A 
Wagutn Boutos C A 

H L-onet Room c A 
Jean Jacques Ouenette C A 

Jacques R Cnao-iion C A 
Jacques Joyai C A 

R enard De Betie'eu 'ie C A 
Ldu-s Bam c A

4926 avé Verdun. Verdun. H4G IN3 
770* ru* Edouard LaSall*. HSP 1T2 

95A. Slamvilla Eat. 
SI»Th*r«a*J7E 1L4 

7*9-3871 - 435-4691

Avis est donné par les présentes que le contrat de 
vente en date du 8 juillet 1976 i COMCAP 
FACTORS INC de toutes dettes, présentes ou futu­
res. payables à GREEN BROS. INC. a été enregistré 
au bureau d'Enraglstrement de Montréal le 13 juil­
let 1978 sous le no 2708036.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorcés)

NO: 500-12-060873-761
DAME MARGARITA GUTIERREZ, vendeuse, épouse 
mariée sous le régime de la société d'acquêts, do­
miciliée et résidant au 792 C, Champagneur. 
Outremont, district de Montréal.

Requérante
vs

OSCAR VARAS, domicile inconnu.
Intimé

PAR ORDRE DE U COUR 
L'intimé OSCAR VARAS, est par les présentes re­
quis dé comparaître dans un délai de 60 jours dé la 
dernière publication. Une copie de la requête en di­
vorce a été laissée à la Division des Divorces i son 
intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par vous 
de signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous.
MONTREAL, le 12 juillet 1976

(S) CLAUDE DUFOUR 
REGISTRAIRE

Mes BORENSTEIN, DUQUETTE & BROTT 
procureurs de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT OE MONTREAL

CDUR SUPERIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
No. 500-12-061955-765
RENE TREPANIER, chauffeur de taxi, domicilié et 
résidant au numéro 5087 de la rue Garnier dans les 
cité et district de Montréal,

Requérant
c.

DAME ViCTORINE HAINEAULT, autrefois domici­
liée el résidant dans les cité et district de Montréal, 
et aujourd'hui de lieux inconnus.

Intimée
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'Intimée DAME VICTORINE HAINEAULT, est par 
les présentes requise de comparaître dans un délai 
de soixante jours de la dernière publication. Une 
copie de la Requête en Divorce a été laissée à la 
Division des Divorces à son intention. Prenez de 
plus avis qu'à défaut par vous de signifier et de 
déposer votre Comparution ou Contestation dans 
les délais susdits, le Requérant procédera à obte­
nir contre vous, par défaut, un jugement de di­
vorce accompagné de toute ordonnance accueil­
lant les mesures accessoires qu'il sollicite contre 
vous.
MONTREAL, le 16 juillet 1976

A. BEAULIEU, 
REGISTRAIRE

Mes Poirier, St-Pierre & Prescott, 
avocats,
4444 De Laroche,
Montréal, P.Q. H2J 3J1

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

TRANSFERT - REGLEMENT 20 
article 2.59,1

PRENEZ AVIS que le requérant-cédant René Tru- 
del. domicilié et résidant au 6329 de la rue Nor­
mandie, à Montréal-Nord permis no: 22666-V 
s'adressera à la Commission des Transports du 
Québec afin d'obtenir l'autorisation de transférer, 
céder et/ou transporter tout son système de trans­
port y compris tous les droits, titres, Intérêts et pri­
vilèges, qu'il détient en vertu du permis portant le 
numéro 22666-V des dossiers de la C.T.Q., ainsi 
que de la clientèle s'y rattachant, en faveur du 
cessionnaire, Gilles St-Pierre, taisant affaires 
sous le nom et raison sociale de St-Pierre Trans­
port Enrg. et ayant une place d'affaires au 3221 de 
la rue Grande Allée. St-Hubert, Comté de Chambly. 
La présente demande est faite en vertu des dispo­
sitions de l'article 2.59.1 du règlement 20, modi­
fiant le règlement 2,1975, sous la règle de pratl- 
que et de régie interne de la Commission des 
Transports du Québec, adoptée en vertu de la loi 
des Transports 1972. chapitre 55.

Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert déposée à ladite Commission, dans les 
quatre (4) jours de la première parution de cet avis 
en s'adressant à la Commission des Transports — 
505 est, rue Sherbrooke — Place du Cercle. 
Montréal.
Hère publication: mardi 20 juillet 1976 
2ième publication: mercredi 21 juillet 1976 
3ième publication: jeudi 22 juillet 1976

SIGNE: PAQUETTE, PAQUETTE, PERREAULT 
& RIVET & GROLEAU

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(GREFFE DES DIVORCES)

NO: 500-12-061-877-761 
DAME HELENE BROUSSEAU, ménagère, 
résidant et domiciliée au 5795, rue de Lorlmler, à 
Montréal, district de Montréal,

Requérante,

GEORGES BROUSSEAU, présentement de lieux in­
connus,

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé GEORGES BROUSSEAU, est pour les pré­
sentes. requis de comparaître dans un délai de soi­
xante (60) jours de la dernière publication.
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces du district de Montréal à 
son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu’à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous.
MONTRÉAL, ce 13 juillet 1976.

A. BEAULIEU 
REGISTRAIRE-ADJOINT 

LABELLE, CHARBONNEAU. BUSHEY & LAPORTE, 
Avocats.
4935 est. rue Beaubien,
Suite 105,
Montréal, Oué.

La compagnie "UVAL DES RAPIDES GARDENS 
COUP " donne avis qu'elle s'adressera au ministre 
des institutions financières, compagnies et coo­
pératives afin d'obtenir la permission d'abandon­
ner sa charte

Le 9 juillet 1976
SAMUEL E. BERGER. C.R.

AVOCAT

EXQUISITE KNITTING MILLS (CANADA) LTD. 
LES USINES DU TRICOT EXQUIS (CANADA) LTEE 

Avis est par les présentes donné que "EXQUISITE 
KNITTING MILLS (CANADA) LTDAES USINES DU 
TRICOT EXQUIS (CANADA) LTEE", une corpora­
tion constituée en vertu de la Loi des compagnies 
et ayant son siège social dans la ville de Montréal 
s'adressera au ministre des Consommateurs, Coo­
pératives et Institutions financières de la province 
de Québec, peur obtenir la permission d'abandon­
ner sa chatte selon les dispositions de la Loi des 
compagnies.
Daté à Montréal, 
ce 16 juillet 1976

Clifton M. Beck 
Secrétaire

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-061633-768 
DAME DENISE MONTPLAISIR

Requérante
vs

PAUL LETOURNEAU
Intimé

PAR ORDRE DE U COUR 
L'intimé PAUL LETOURNEAU est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours de 
la dernière publication. Une copie de la requête en 
divorce a été laissée à la Division des Divorces à 
son intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparution 
ou contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous, par défaut, 
un jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.
MONTREAL, le 16 juillet 1976

(S) CLAUDE DUFOUR 
REGISTRAIRE

Me MARIE CLAIRE LEFEBVRE 
4906 est, bout. Gouin 
Montréal Nord, P.Q.

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE D’OUTREMONT

Aux propriétaires inscrits, le 7 juillet 1976, au rdle 
d’évaluation alors en vigueur, à l'égard d'un im­
meuble situé dans cette ville 
AVIS PUBLIC
est donné par le soussigné Trésorier — Greffier 
"Pro Tempore” de la Ville d'Outremont,
QUE lors d'une Assemblée générale tenue le 7 juil­
let 1976, le Conseil de Ville a adopté le règlement 
numéro 1097 ayant pour objet d'autoriser des tra­
vaux pour
— l’amélioration du système d'éclairage routier 

de la Ville
— l'aménagement du parc Beaubien
— l'acquisition et l'aménagement de l'école 

Adath Israël
— l'aménagement du réseau de distribution 

électrique des secteurs Rockland et Bates
— la réparation du viaduc Rockland
— et autorisant un emprunt de $3,035,000. à ces 

fins:
QUE les propriétaires parmi ceux ci-dessus visés 
qui étaient majeurs et citoyens canadiens à la date 
du 7 juillet 1976, s’il s'agit de personnes physi­
ques. ou qui auront satisfait dans le délai prescrit 
aux exigences du paragraphe 3 de l'article 399 de 
la Loi des cités et villes, s'il s'agit de corporations, 
sociétés commerciales ou associations, peuvent 
demander que le règlement numéro 1097 tasse 
l'objet d'un scrutin secret selon les articles 399 à 
410 de la même Loi;
QUE cette demande a lieu selon la procédure d’en­
registrement prévue aux articles 398-a à 399-0 de 
la Loi des cités et villes et aux fins de laquelle pro­
cédure les personnes habiles à voter sur le règle­
ment en question auront accès à un registre tenu à 
leur intention de neuf heures à dlx-neut heures, les 
27 et 28 juillet 1976. au bureau de la Ville situé au 
510 avenue Davaar, Outremont;

DUE le nombre requis de demandes enregistrées 
pour que le règlement numéro 1097 fasse l'objet 
d'un scrutin secret est de 366 et qu'à défaut de ce 
nombre, le règlement en question sera réputé 
approuvé par les personnes habiles à voter;
QUE toute personne habile à voter sur ce règlement 
peut le consulter au bureau de la Ville, aux heures 
ordinaires de bureau et pendant les heures d'enre­
gistrement;
QUE le résultat de cette consultation par la procé­
dure d'enregistrement sera annoncé le 26 juillet 
1976 à 19 h. dans la Salle réservée aux séances 
du Conseil de cette Ville, située au 530 avenue Oa- 
vaar, Outremont.

Donné à Outremont 
ce 20 juillet 1976 
ROSARIO THERRIEN, o.m.a.
Trésorier
Greffier "Pro Tempore"

Q Hydro-Québec

APPEL D’OFFRES 
PCL.60055.F 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

Mardi, le 24 août 1976 
Pointe-aux-Trembles, P.Q.

FOURNITURE DE CHAINES 
DE SUSPENSION,

POUR LIGNES 735 KV

Toutes les conditions du présent ap­
pel d'offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSABLE DE 
$25. pour chaque exemplaire 
complet, chèque visé ou mandat 
payable à l'Hydro-Québec, du lundi 
au vendredi inclusivement de 8h30 
a.m. à 4h30 p.m. à l’endroit suivant:

HYDRO-QUEBEC 
Bureau no 809 

75 ouest, boul. Dorchester 
Montréal, Gué., Canada 

H2Z 1A4
AVIS PUBLIC 

ASA-76-7

LIQUIDATION DE NEUF (9) 
BÂTIMENTS POUR ÊTRE 

TRANSPORTÉS OU DÉMOLIS
L'Hydro-Québec projette de liquider 
sous peu (9) bâtiments de types va­
riés.
SITUATION:
dans la villa de La Prairie, comté 
de Lapralrie, Qué.

Toutes les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations intéressées à 
la documentation pertinente, doivent 
aviser par lettre avant le 13 août 1976 
le:
Service Surplus d'actif, 
HYDRO-QUÉBEC 
75 ouest, boul. Dorchester, ’
8e étage,
Montréal, Qué.
H2Z 1A4

Les documents seront fournis gratui­
tement et transmis à ceux qui auront 
signifié leur intérêt.

Le secrétaire
M.-A. Deniers

Un dépôt de soumission au montant 
de QUARANTE MILLE DOLLARS 
($40,000.) chèque officiel d'une ban­
que à charte du Canada ou chèque 
visé tiré sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse populaire, 
payable à l'Hydro-Québec et rembour­
sable sous conditions doit accom­
pagner la soumission.
Dans le cas d'une soumission par­
tielle, ledit dépôt doit être d’un mon­
tant d'au moins DIX POUR CENT 
(10%) de la somme totale de la sou­
mission, toutes taxes incluses, jus­
qu’à concurrence du montant ci- 
dessus:
Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Canada 
et qui auront obtenu le document 
d'appel d’ottres directement de 
l’Hydro-Québec sont admises à sou­
missionner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter l'une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

Le secrétaire
M.-A. DEMERS

Avis est donné que Marcel Bonin 740 Sacré-Coeur 
St-Hyaclnthe. détenteur de l'attestation no M- 
502448 D-001 catégorie Artisan région 6 s'adres­
sera à la Commission des Transports du Québec, 
dans le but d'obtenir l'autorisation ds transferor 
son attestation, en faveur de Jean Louis Ménard 
485 Duquesne Douvllle catégorie Artisan région 6, 
conformément aux dispositions de l'article 2.59.1 
du réglement 20.
Tout Intéressé peut y taire opposition dans les 
quatre (4) jours qui suivent la date de la première 
parution dans les journaux.
1ère parution 19 juillet 1976.
2e parution 20 juillet 1976.
3e parution 21 juillet 1976.

Prenez avis que le requérant-cédant Jean de-la- 
Lande Pelletier, demande à la Commission des 
Transports du Québec, de transférer au requérant- 
cessionnaire. Claude Lepage, ses permis portant 
les no: 0-504216-D-002 et 0-504216-0-003, pour 
effectuer du camionnage en vrac, dans la région 
01, catégorie entrepreneur 
Toute personne désirant s’opposer à la demande 
doit le taire dans les quatre (4) jours de la première 
publication de cet avis, à la Commission des 
Transports du Québec, au 585 boul Charest est, 
ûllé^GC
1ère publication: 19 juillet 1976.
2e publication: 20 juillet 1976.
3e publication: 21 juillet 1976.

Marc M. Delage, avocat 
Procureur des requérants

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO. 500 05-012164-768 

YVON BESSETTE.
Demandeur

vs.
DANIEL JOLICOEUR,

et
PIERRE DAIGNEAULT,

Défendeurs
Les DEFENDEURS sont par les présentes enjoints 
de comparaître dans un délai de trente (30) jours. 

Une copie du Bref d'assignation et de la Déclara­
tion a été laissée au Greffe de la Cour à leur inten­
tion.
MONTREAL. 16e jour de juillet 1976

A. BEAULIEU 
PCS.

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 30 juin 1976 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dattes, présentes 
ou futures, payables à FOURRURES WOLANSKI 
CO. INC. - WOLANSKI FUR CO. INC. a été enre­
gistré au bureau d’enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le 13lème jour dé 
juillet 1976, sous le numéro 2706137 
Ce ISIème jour de juillet 1976

LA BANQUE TORONTO-OOMINION

CANADA
PROVINCE OE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES

COUR SUPÉRIEURE 
(Division de* Divorces)

NO. 500-12-060005-760

DAME FRANCINE WINNER RIVARD, assistante- 
dentaire. des Cité et district de Montréal.

Requérante.
c.

ROBERT RIVARD, soudeur, présentement de lieux 
Inconnus,

Intimé.
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'Intimé, Robert Rivard, est par les présentes, re­
quis de comparaître dans un délai de soixante (60) 
jours, à compter de la date de la dernière publica­
tion. Une copie de la requête en Divorce a été lais­
sée à la Division des Divorces du district de 
Montréal, à son Intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce, accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous.
MONTREAL, juillet 1976.

A. BEAULIEU, P.A.C.S. 
Buchanan, McAllister & Associés 
Suite 1230, Place du Canada 
Montréal, P. Qué., H3B 2P9 
Procureurs de la requérante.

Société 
d'énergie 

de la Baie James
APPEL D’OFFRES 

IXC-612-09-004

Q Hydro-Québeç

APPEL D’OFFRES 
CCP-76-19173 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 3 août 1976

Poste Chomedey 
Laval

INSTALLATION ÉLECTRIQUE 
ET TRAVAUX CIVILS 

CONNEXES 
(ADDITION 1976)

Toutes les conditions du présent ap­
pel d’offres sont contenues dans le 
document qui est disponible pour 
exament et peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSABLE DE 
$25. pour chaque exemplaire 
complet, chèque visé ou mandat 
payable à l'Hydro-Québec, du lundi, 
au vendredi inclusivement de 8h30 à 
16h30 à l'endroit suivant:

Direction des contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qu6. Canada 
H2Z 1A4

La soumission doit être accom­
pagnée, au choix du soumissionnaire, 
d’une des garanties suivantes:
a) un chèque de garantie de soumis­
sion au montant de VINGT MILLE 
DOLLARS ($20,000) chèque officiel 
d’une banque à charte du Canada ou 
chèque visé tiré sur une banque à 
charte du Canada ou sur une caisse 
populaire, payable à l'Hydro-Québec 
et remboursable sous condition,

OU
b) un bon de garantie de soumission 
d'un montant de VINGT MILLE 
DOLLARS ($20,000.) et une conven­
tion relative à l’émission d'un bon de 
garantie d’exécution de contrat et 
d’un bon de garantie de paiement de 
la main-d'oeuvre et des matériaux, 
tous deux préparés sur les formules 
fournies avec le document d'appel 
d’offres et émis par une des com­
pagnies, choisie par le soumission­
naire, parmi celles apparaissant sur 
la liste des compagnies, incluse au 
document d'appel d’offres.
Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies et corporations ayant leur 
principale place d'affaires au Québec 
et qui auront obtenu le document 
d’appel d’offres directement de la Di­
rection des contrats de l’Hydro- 
Québec sont admises à soumission­
ner.
L'Hydro-Québec se réserve le droit de 
rejeter l’une quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.

DATE DE FERMETURE:
Le mardi 10 août 1976 

15 h 30, heure de Montréal

TERRASSEMENT DU 
CAMPEMENT PETITE 

OPINACA ET CONSTRUCTION 
DE LA ROUTE D’ACCÈS 

AU LAC BOYD

Toutes les conditions du présent ap­
pel d'offres sont contenues dans un 
document qui est disponible pour 
examen et peut être obtenu sur paie- 
ment d’une somme NON 
REMBOURSABLE de $25, pour cha­
que exemplaire complet, payable par 
chèque visé ou mandat à l’ordre de la 
Société d’énergie de la Baie James, 
du lundi au vendredi inclusivement, 
de 8 h 30 à 16 h 30, en s’adressant 
au:

Service des Contrats 
SOCIÉTÉ D’ÉNERGIE 
DE LA BAIE JAMES 

800 est, boul. de Maisonneuve 
19e étage

Montréal, Québec H2L 4M8 
Canada

Un dépôt de soumission au montant 
de Cinq cent mille dollars ( $500,000) 
est requis sous forme de:
a) Cautionnement de soumission émis 
par l'une des sociétés choisie par le 
soumissionnaire dans la liste des so­
ciétés mentionnées au document 
d’appel d’offres,

ou alternativement
b) Chèque visé, tiré sur une banque à 
charte canadienne, ou caisse popu­
laire canadienne,

ou alternativement
c) Garantie bancaire émise par une 
banque à charte canadienne.
Les termes et conditions relatifs à ces 
dépôts de soumission et aux engage­
ments requis quant aux garanties 
subséquentes sont décrits dans le do­
cument d'appel d’offres.
Le dépôt de soumission et l'engage­
ment relatif à l’émission de garanties 
subséquentes, tels que choisis par le 
soumissionnaire, doivent accom­
pagner la soumission afin qu'elle soit 
acceptée.
Seules les personnes, sociétés, com­
pagnies, corporations ou entreprises 
en co-participation ayant leur princi­
pale place d'affaires au Québec et qui 
auront obtenu le document d’appel 
d'offres directement de la Société d’é­
nergie de la Baie James sont admises 
à soumissionner.
La Société d’énergie de la Baie James 
se réserve le droit de rejeter l’une 
quelconque ou toutes les soumissions 
reçues.

A. Rousseau

Le secrétaire
M.-A. DEMERS

Directeur de 
l’Approvisionnement

AVIS
fère publication 20 juillet 1976 
2!ème publication 21 juillet 1976 
3ième publication 22‘juillet 1976

COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC
Modification de certains tarifs suivant les articles 2.64 et suivants du Réglement 2 sur les règles de pra- 
tique et de régie interne de la Commission, dans le cas de concurrence tarifaire avec le transport ferro­
viaire.
REQUERANT: Canadian Transport Tariff Bureau Association 

1434, rue Ste-Catherlne Ouest, suite 404 
Montréal, Québec H3G 1R4

Prenez avis que la requérante susmentionnée a obtenu de la Commission la modification de ses tarifs 
comme suit:
QUEBEC-WESTERN CANADA COMMODITY TARIFF 1005-E, O.T.C. NO. 4098
Ajuster les items suivants de manière à ce qu'ils deviennent compétitifs avec les taux du rail contenus
dans "Canadian Freight Tariff 7202-B" efteefifs le 25 juin 1976, tels que décrits d-après:

Item 3860 FROM TO RATE MIN
PAPER PRODUCTS Vlz: Dryden Ont. Cap de la 220 30,000
Kraft or printing Madeleine 207 36,000
on pallets or skids Oué.

Quebec City 
Terrebonne

201 40,000

Hull (Ottawa) Hi -------- TOO
135 42,000

2 deliveries 151 40.000
145 42,000

3 deliveries 161 40.000
151 42.000

4 deliveries 155 39,000

Montreal 182 30,000
166 36,000
162 40,000

Item 3890
PAPER PRODUCTS Vlz:

159 42,000

Thunder Bay Quebec City 162 30,000
Newsprint
Item 3900

152 40.000

PAPER PRODUCTS Thunder Bay Drummondvllle 156 40.000
Newsprint, printing
Item 3910

Jollette 156 40,000

PAPER PRODUCTS Viz: Thunder Bay Magog 165 40.000
Newsprint, printing Montreal 1U 30.000

Cause MRS-2776, décision no. MCR-2873-TF
Cette modification entrera en vigueur le 15 juillet 1976 et demeurera en vigueur jusqu'au 6 janvier

Tout intéressé peut s'opposer à cette modification dans les 4 jours de la première publication en formu­
lant à 1a Commission une opposition à cette fin.

CORBEIE 6 DUFRESNE 
Procureurs

I

D4A
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Des protéines à partir d’effluents polluants?
par Gilles Provost

Plutôt que d’être à la merci 
des grains de provende de 
l’Ouest canadien, les éleveurs 
québécois engraisseront-ils 
bientôt leur cheptel à l’aide de 
levures riches en protéines cul­
tivées dans les effluents pol­
luants des usines québécoises de 
pâtes et papiers?

Tel est en tout cas l’objectif

VANCOUVER (PC) - Le 
premier ministre Trudeau effec­
tuera vers la mi-octobre une vi­
site d’une semaine au moins au 
Japon, a annoncé un collabora­
teur de M. Trudeau.

que poursuit ardemment l’é­
quipe de M. Ronald Simard, au 
Centre de recherche en nutri­
tion de l’Université Laval. Plus 
précisément, ces chercheurs 
consacrent l’essentiel de leurs 
efforts à améliorer un procédé 
d’épuration inventé en Alle­
magne il y a déjà trente ans et 
qui permet simultanément de 
réduire la pollution, de produire 
des protéines comestibles et de 
fabriquer un carburant presque

1974, par M. Kakuei Tanaka, qui 
était alors premier ministre.

Mme Trudeau accompagnera 
vraisemblablement son mari, a 
précisé le porte-parole du pre­
mier ministre canadien.

aussi lion que le mazout.
Ces travaux acquièrent pré­

sentement une actualité parti­
culière parce que les 70 usines 
québécoises de pâtes et papier 
constituent l’industrie la plus 
polluante de la province, par 
une très forte marge. Cette 
charge fantastique de pollution 
vient du fait que la moitié du 
bois utilisé dans le procédé au 
sulfite, par exemple, se perd 
dans les effluents au lieu d’être 
transformée en papier.

Une usine moyenne qui pro­
duit 450 tonnes de pâte au sul­
fite par jour déversera quoti­
diennement dans le cours d’eau 
voisin environ 270 tonnes de sul­
fonates ligneux plus ou moins 
stables mais aussi 90 tonnes de 
matières fermentables dont 70 
tonnes de sucre. Cette fermen­
tation accaparera 90 tonnes d’o-; 
xygène dont les poissons au­
raient fait bon usage.

Le système de récupération 
propose par l’équipe du profes­

seur Simard utilise les sucres 
pour nourrir des levures qui 
contiennent environ 50% de 
protéines. De 85 à 90% des 
sucres peuvent ainsi être élimi­
nés, de sorte qu’une usine 
moyenne pourrait fabriquer 
12,500 tonnes de levures par an­
née. Au prix actuel de $600 la 
tonne, cela représente un re­
venu annuel équivalent à l’in­
vestissement initial nécessaire 
($7.5 millions).

Les sulfonates ligneux restant 
à l’issue du procédé de culture 
des levures représentent envi­
ron 40% du poids du bois traité 
par l’usine. Il suffit d’évaporer 
l'effluent restant et on obtient 
un carburant susceptible de pro­
duire environ 22,000 BTU par 
kilo de matière sèche. Ce con­
centré d’effluent formé à 50% 
de sulfonates pourrait être 
vendu ou utilisé par l’usine elle- 
même pour satisfaire à ses be­
soins énergétiques internes.

Comme tout autre système de

dépollution, le procède du pro­
fesseur Simard s'ajoute à la fin 
de la séquence normale de 
fabrication du papier. Au dé­
part. on distille la liqueur de 
sulfite pour récupérer l'an­
hydride sulfureux (S02) par éva­
poration.

Ramenée à la température 
ambiante, la liqueur est ensuite 
acheminée vers un immense ré­
servoir de fermentation dans le­
quel on fait circuler une grande

Quantité d’air en ajoutant 
’autres matières nutritives: 

phosphore, potasse, azote, etc. 
Les levures s’y développent 
alors très rapidement en produi­
sant une grande quantité de 
chaleur: 4,000 calories par 
gramme de levure sèche pro­
duite. Il faut donc assurer un 
refroidissement adéquat du sys­
tème.

Au bout de quatre heures en­
viron, on recueille la levure par 
centrifugation (elle est plus 
lourde que le liquide) et, après 
avoir été lavée, cette levure est

séchée, mise en flocons et en­
sachés.

Même si d'autres chercheurs 
de ce Centre de recherche tra­
vaillent à la fabrication de vian­
des synthétiques, on estime que 
ces protéines peuvent plus faci­
lement être mises en marché 
sous forme d’additifs alimentai­
res pour le pain, les biscuits, les 
pâtes alimentaires, les céréales, 
le beurre d'arachide, les ali­
ments pour bébés, les margari­
nes, les sauces, etc. Pour la 
même valeur nutritive, ces pro­
téines de levures coûteraient 
sept fois moins cher que le 
boeuf.

Si on considère aussi la pénu­
rie de céréales provoquée par 
l’explosion démographique 
mondiale, ces protéines seraient 
un excellent substitut pour l’ali­
mentation du bétail et le Qué­
bec serait probablement bien 
placé pour tenter l’expérience 
puisqu il possède une forte in­
dustrie du papier et presque au­
cune production céréalière.

Cette visite qui vise à pro­
mouvoir le commerce canado- 
japonais répondra d’autre part à 
celle effectuée au Canada, en

M. Trudeau avait visité la 
Foire internationale d’Osaka, 
en 1970, lors d'une brève escale 
en route pour la Chine.

Trudeau ira au Japon en octobre

MNONCB CUSStB tCMUiKS

844-3361
• Chaque parution coûta$2.00, maximum 25 mot* 
a Tout mot additionnai coûta 0.05 chacun
• L’haure de tombée e*f midi pour la lendemain

ANNONCES CUSStiS DU DEVOID ANNONCES CLASSÉES BKAMteS
Avia: La* annonceur* «ont prié* de vérifier la première parution d* 
leurs annonça*.

La Devoir sa rend raaponsa Ma d’une aaule inaertion erroné*. 
Toute erreur doit être soulignée immédiatement.

S.V.P. téléphoner é 544-3351.

844-3361
• Chaque parution coût* $4.20 le pouce
• L’heur* d* tombé* est midi pour le lendemain -
• Il n’y a pas de Irais pour le* iNustretions.

AMEUBLEMENTS A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
que, mobiliers de cuisine, etc.) Avons 
aussi matelas toutes grandeurs à prix 
d’aubaine. 207 Beaubien Est. Tél: 
276-9067, ou 790 Atwater, 935-6716 
(J.N.0.)

AUTOS A VENDRE

VOLVO 74, Station, 27,000 milles. Mi- 
chelins, informations après 6 p.m. à 
326-7387. 2-8-76.

CHALETS A LOUER

STE-AGATHE: Luxueux Bavarois, 
flanc montagne, cheminée pierre, toit 
cathédrale, meubles Thibault, sai­
son, semaines, vacances-repos. 
727-9841, ou 1-819-326-5836; 2- 
8-76

CHALETS À VENDRE

MAURICIE, lac Trudel (St-Matthieu), 
entrée parc national, joli chalet, 
meublé à vendre, 6 pièces, garage. 
Magnifique terrain aménagé, site pai- 
sihle. (819) 532-2161 14-8-76
MAURICIE, lac Trudel (St-Matthieu), 
entrée parc national, joli chalet, 
meublé à vendre, 6 pièces, garage. 
Magnifique terrain aménagé, site pai­
sible. (819) 532-2161 ou (819) 378- 
3873 14-8-76

COURS PRIVÉS

COURS DE TENNIS, professeur di­
plômé, quelques places disponibles 
642-2479 26-7-76

DEMANDES D’EMPLOI

JEUNE FILLE de nationalité norvé­
gienne désire un emploi "au pair" ou 
travail similaire. De septembre à mai. 
Ecrivez à Brynhild Oygard, 2940 Heg- 
genes, Norway (Norvège) 21-7-76

DIVERS

TRADUCTION ANGLAIS FRANÇAIS. 
738-6165 . 26-7-76.

ÉQUITATION

MANEGE ST-MARC: Cours d'équita­
tion pour débutants, intermédiaires et 
cavaliers plus confirmés, durant tout 
l’été. Camp de jeunes: quelques pla­
ces librçs pour semaines: du 18 juil­
let, 25 juillet, 8 août, 15 août et 22 
août. Pour renseignements: Tél.: 
Mme Marcelle Messier: 584- 
3384. J.N.0.

FERMES A VENDRE

PETITE FERME TRANQUILLE sur le 
bord de la Rivière Rouge, à 80 Milles 
de Montréal, 10 Milles du Mont- 
Tremblant; maison, grange, 36 acres 
montagneux. $22,000. Renseigne­
ments: 271-3996. Le soir entre 7 p.m. 
et 11 p.m. 28-7-76

LOGEMENTS A LOUER

4% très propre, très éclairé, large, 
avec usage d’un patio, chauffé, poêle 
et réfrigérateur fournis. $250. libre 
immédiatement. Tél.: 331- 
5550. 21-7-76

LOGEMENTS À LOUER

VAN-H0RNE - 0ECELLES, 3Vf, 
sous-sol, chauffé, poêle, frigidaire, 
libre immédiatement. $145. Tél: 342- 
4918, après 6 p.m. 27-7-76

OUTREMONT
Haut-Duplex. 6 pièces, l'f salle 
de bain, tapis mur à mur. chauf­
fage électrique nog compris, fri­
gidaire et cuisinière, garage. 
$400. Tél.:

279-6622
23-7-76

ESPACES COMMERCIAUX 
À LOUER

BUREAUX DE PRESTIGE 
POUR

PROFESSIONNELS
“Ville d’Anjou’

Air climatisé, chauffage 
électrique, ascenseur, vaste 
stationnement, occupation 
immédiate, 
à

351-3900

7077 Beaubien est

24-7-76

MAISONS A LOUER

REFRIGERATEUR, congéalteur, tapis 
mur à mur, poêle, sécheuse. Sous-sot 
fini. Prix: $500. mois. Tél.: 677- 
2754 26-7-76.

OFFRES D’EMPLOIS

SERVICE DE LECTURE, coupures de 
presse, demande femmes ou hommes 
voulant apprendre cette technique. 
Salaire raisonnable. Heures de tra­
vail: 7:30 h. a.m. à 14:30 h. p.m. Ap­
peler Mme Poirier: 871-8308. 22-7- 
76
MAISON D'EDITION et de diffusion de 
reproductions et de gravures origina­
les requiert un représentant parfaite­
ment bilingue. Salaire et dépenses 
payées. 489-7593 28-7-76

1 - ÉDUCATEUR
Recherchons éducateur pour pé­
riode estivale, possibilité de sup­
pléance. en plus durant année. 
Formation sciences humaines, 
complétées ou tout au moins dé­
butées (éducation spécialisée, 
psychologie, psycho-éducation, 
etc.)

2-PRÉPOSÉE AUX 
PENSIONNAIRES

Dame 25 ans et plus, possédant 
expérience de tenue de maison, 
pour travailler auprès d'enfants 
de5 ans et plus.
Faire application au:

Pavillon Charleroi Boyer 
a/s Mlle Micheline Naud 
4535 Charleroi. Montréal-Nord.

Téléphone: 326-3025 23-7-76

PERSONNEL

AMASO Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5, 
Marthe Gaudette, b.a.b. péd. b.pn./ès 
lettres. Tél.: 524-3852 J.N.0.

OFFRES D’EMPLOIS

DACTYLO DEMANDÉE
• Excellente connaissance du français écrit et parlé:
• Bonne connaissance de l'anglais:
• Intérêt pour le domaine linguistique:
• Expérience du dictaphone;

Conditions de travail très intéressantes.

Faire parvenir curriculum vitae à:

DOSSIER 332 
Le Devoir
C.P. 6033, Montréal 23-7-7f>

TERRAINS A VENDRE

A VENDRE
* Pour développement résidentiel.
* Magnifique emplacement de 567,100 pi.ca., orienté

vers l'Ouest. . _
* 705 pieds en bordure du Lac Arohambault, à 

St-Donat de Montcalm.
* 5 bâtisses sur le terrain, électricité, téléphone.

Appeler: 739-9596
21-7-76

PROPRIÉTÉS A VENDRE

A.E. LePAGE
IMMKI BI.KS WKSTMOl NT RKAI.TIKS

WESTM0UNT
Den au rez-de-chaussée, 
Occupation immédiate.

Agréable résidence de 8 pièces, 
modernisée. 4 chambres â cou­
cher. 3 salles de bain, garage, 
jardin. Merveilleuses portes en 
chêne.2 foyers.fenêtres Rusco". 
Cuisine avec buanderie, dînette 
séparée. $105.000. PHOTO MLS. 
Mrs. Ruth Moss, 935-8541, rés: 
737-3685.

ILE VERTE
Les Iles de Laval

Cottage anglais avec 5 chambres 
à coucher. 3 salles de bain, cui­
sine spacieuse avec dînette, salle 
à manger, salle familiale. Maison 
située dans un décor champêtre 
très agréable. De beaux arbres, 
une vue sur la rivière. Quelques 
minutes à pied de la gare CN. 20 
minutes de Montréal par auto­
route Mirabel. $63.000. MLS. 
Dora Brunet, 687-1010, 627- 
0348.

FERME
STE-THÉRÉSE

Bord de l’eau
L’Agréable vie campagnarde à 
quelques minutes de Montréal 
par autoroute. Maison avec im­
mense pièce de réception. Pla­
fond cathédrale, foyer en pierre 
du plancher au plafond. 4 cham­
bres à coucher. 2 salles de bain.. 
Construction récente, unique 
dans beau jardin avec piscine. 
Cette maison assurément vous 
plaira. MLS. Dora Brunet 687- 
1010, 627-0348.

21-7-76

PROPRIÉTÉS À VENDRE

ST-BRUNO
Bungalow 7 pièces, garage double, 
salon-salle a dîner combines, lapis, 
climatiseur.

Gisèle S nape 
467-1120 ou 467-3212

MONTREAL TRUST courtier
21-7-76

OUTREMONT Professionnel
Luxueuse résidence rénovée, sur 
terrain de 70' x 104'. secteur pai­
sible. près collège et université. 
13 pièces, portes en chêne et 
vitraux, hall avec escalier tour­
nant en marbre, salon avec foyer, 
salle à diner, bureau-boudoir 
avec bibliothèque, cuisine mo­
derne avec salle à déjeuner, salle 
de bain moderne. 2 "powder- 
rooms ". 5 chambres. Grande sal­
le de jeux avec foyer en pierre, 
jardin paysager, garage double. 
$145.000, Pas d'agent. Tél.: 
272-7152.

21-7-76

PROPRIÉTÉS À VENDRE

CARTIERVILLE, site prestigieu* 
grand split level pierre et brique, te 
nêtres et revêtement extérieur en alu 
minium. 5 chambres à coucher, foye 
au salon, cuisine moderne équipée 
tapis mur à mur, sous-sol fini, joli 
ment décoré, état impeccable. Fau 
voir: $79,000. Tél.: 336-3583 24-7 
76
' BOUCHERVILLE: La Belle Canadien­
ne! (1973) 8 pièces, 4 chambres à 
coucher. Foyer pierre dans le salon, 
portes, escalier, boiseries en chêne 
partout, salle à diner séparée, grande 
cuisine avec four, broyeur encastrés. 
Chambre des maîtres avec salle de 
bain attenante. Terrain paysagé et 
clôturé. MLS. Judith Barrette 655- 
9400 ou 583-3429. Immeubles Triton, 
courtiers 21-7-76

PROPRIÉTÉS À VENDRE

MF Fiducie du Québec
lewTrust"des Caisses populaires

WËKÊÊÊÈÊÈ

■-"////'/■

DOMAINE 120 ARPENTS: lac privé ensemensê de truites. 27 
arpents, écurie moderne, maison cottage. 8 pièces avec garage
St-Damien. Cte Berthier information Pierre Majeau: 589-4488, 
ligne directe et 759-1477 ou 759-0126.

courtier en immeuble
21-7-76

OCCASIONS D’AFFAIRES

EXCELLENTE
OPPORTUNITÉ

• A la veille de se retirer, le directeur de l’un des centres 
majeurs d’automobiles de la région métropolitaine, s’ap­
prête à vendre son établissement commercial. Avec un 
personnel qualifié de plus de 100 employés, plus de 1500 
nouvelles voitures annuellement, c est une garantie profi­
table pour tout individu ou groupe avec expérience en in­
dustrie automobile.

• Montant requis: $200,000.00
(le distributeur actuel se charge du financement).

• Si intéressé, adressez un bref résumé ainsi que références 
sur vos ressources fiscales à:

T.P.G.
725 Boul. Décarié 
Suite 201
St-Laurent, Ûué. H4L3L4

21-7-76

PROPRIÉTÉS À VENDRE

.y.vxv.w

PERCÉ
Au bord de la mer, 2 â 3 acres de terrain. Maison neuve. 2 cham­
bres, grand salon, buanderie, parquet de chêne, fenêtres thermo- 
pane. chauffage électrique, garage Luxueusement meublée. Poêle, 
réfrigérateur neufs. $40.000. Facilités de paiement. Tél: 1 -418-782-2056 
après 6 h. p.m.

21-7-76

PROPRIÉTÉS A VENDRE TRANSPORT

VARENNES: A qui la chance? Bunga­
low 7 pièces, 4 chambres à coucher, 
salle de séjour avec foyer et salle de 
jeux au sous-sol. Très belle propriété. 
MLS. Laurent Cournoyer, 655-9400, 
336-3124. 22-7-76
ESTEREL: Terrain situé sur le bord du 
Lac Masson. Votre rêve deviendra 
réalité. Situé dans un site enchanteur. 
Ce terrain est pour vous. MLS. Marthe 
Froment, 354-2950, 321-4760. Des 
Rosiers, courtiers 21-7-76
VERCHERES: Magnifique cottage an­
cien en briques, 9 pièces 4 chambres 
à coucher, chauffage électrique. Ter­
rain 20,000 pi. ca. (125’ x 160’) sur le 
bord du fleuve, piscine creusée, ga­
rage double détaché, paysacé, taxe 
$300. par an. EXCL. Judith Barrette 
655-9400, ou 583-3429. Immeubles 
Triton, courtiers 21-7-76

A BAS PRIX accepterais petits démé­
nagements, ou petits transports. Ser­
vice rapide. Tél: 525-6872. 1-8-76

VOYAGES

POSSESSEUR D’UN VEHICULE, re­
cherche compagnons pour voyage en 
Californie, 4 - 5 semaines à partir du 
1er août. S.C. Tél.: 343-6210 de 9 
a.m. à 5 p.m. du lundi au 
vendredi. 21-7-76

Aide
pâme peneo 
dans sa lutte 
contre la lèpre.
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les MOTS CROISÉS du Devoir
1 2 3 9 10 11 124 5 6 7 8

Horizontalement
1— Prénom masculin. — Per­

sonne qu'on détient comme 
gage.

2— Inflammation de l'aorte. — 
Fait de vive voix.

3— Prénom féminin. —
Mélangera.

4— Qui peut être évalué. — 
Dans.

5— Pièce principale d’une ser­
rure. — Fruit.

6— En outre, de plus. — Vio­
lente tempête.

7— Disposition de roues den­
tées se commandant les 
unes les autres.

8— Final. — Classa.
9— Portion de la phrase. — Ob­

tint. — Agent politique de 
Louis XV.

10— Amas. — État physiologique 
des animaux qui les pousse 
à rechercher l'accouple­
ment.

11— Rôtirons de manière à faire 
prendre une couleur dorée.

12— Occlusion intestinale. — 
Genre de poissons osseux 
de l'Atlantique.

Verticalement

1— Butoir retenant sur la pé­
dale le pied du cycliste. — 
Triage.

2— De la couleur du poil du

loup. — Recouvre la cou­
ronne des dents.

3— Secret. — Cheval sans 
force.

4— De façon utile. — Connu.
5— Être éternel. — Nickel. — 

Revers.
6— Sert à lier. — Le plus haut 

degré d'élévation.
7— Action d'embourrer (plur.).
8— Choisir. — De la Turquie.
9— Endurant. — Familièrement.

10— Unité d'aire pour les surfa­
ces agraires. — Perd. — 
Venu au monde.

11— Fait entrer dans un garage. 
— Ensemble des rémuné­
rations qui grèvent les opé­
rations bancaires. — Étain.

12— Mouvement pour s’élancer. 
— Rien.

Solution d’hier
123 45678 9 10 11 12

_a«ix 4 coins
Découverte d’un trésor enfoui

MOSCOU (Reuter) — Des enfants ont découvert un trésor 
dans une caisse en bois enfouie aux bords de la rivière Uyatka 
dans la province de Kirov à l’est de Moscou, probablement 
caché par une famille d'industriels qui a fui la Russie après la ré­
volution de 1917, rapporte lundi la' Pravda”.

Le trésor comporte quelque 6,000 pièces, de l'argenterie, des 
objets précieux ainsi qu'une chevalière donnant à penser qu'il a 
appartenu à la famille Vakhrouchev. Celle-ci possédait des usi­
nes de cuir et de chaussures dans la région et avait obtenu un im­
portant contrat pour la fourniture de brodequins à l’armée russe 
durant la guerre de 1904-05 contre le Japon.

Détection du cancer du sein
WASHINGTON (AFP) — Les examens par rayons X pour la 

détection du cancer du sein chez les femmes de moins de 50 ans 
pourraient être plus préjudiciables que bénéfiques, estime un 
groupe de médecins de rUniversité de Californie. Le Dr Lester 
Breslow, directeur du département de la santé de l’Université, a 
indiqué lundi lors d’un colloque réuni à Washington par l'Institut 
national du cancer (NCI) que l’exposition aux rayons X risquait 
de provoquer des cancers chez les femmes n’en ayant pas. Il a 
souligné que son équipe n’avait pas de preuve formelle confir­
mant ces conclusions mais seulement un faisceau d'indications 
les appuyant. Le groupe estime que pour les femmes de plus de 
50 ans les bienfaits de ce type de tests, la mammographie, sont 
limités et que pour celles de moins de 50 ans il présente "certai­
nement des risques".

Chutes mortelles dans les Alpes

SIGN, Suisse (Reuter) — Quatre femmes suisses ont trouvé la 
mort ce week-end avec leur guide en chutant d’une vingtaine de 
mètres dans une crevasse du glacier d’Aletsch dans les Alpes va- 
laisanes, rapporte la police. Il s’agit de l’accident le plus 
meurtrier jamais enregistré sur ce glacier, le plus grand d Eu­
rope. Il porte à 11 le bilan des victimes de la montagne en Suisse 
pendant le week-end. Conduites par le guide Ruai Krebs, les 
quatre femmes traversaient une zone du glacier située à 3,000 
mètres d’altitude lorsque la glace et la neige, amollies par la ca­
nicule, ont cédé sous leurs pas. Inquiété par l'absence de son 
père, qui n’avait pas gagné à l’heure indiquée la cabane où il se 
dirigeait, le fils du guide s’est rendu sur le glacier et a découvert 
les cinq corps au fond de la crevasse. En raison du vent et du 
brouillard, les hélicoptères de secours durent attendre jusqu'à 
lundi matin pour procéder à l’évacuation des corps.

L’oléoduc d’Alaska en 1977
WASHINGTON (AFP) — L'Administration américaine estime 

que l'oléoduc d'Alaska pourra être mis en service sans retard dès 
le milieu de 1977, indique-t-on lundi à Washington. Après en-

3uête sur place pour étudier l’étendue du problème causé par la 
écouverte de nombreuses soudures défectueuses, une mission 

dirigée par le secrétaire adjoint au Transport, M. John Barnum, 
a conclu que tout pourrait etre réparé à temps. Alyeska, la com­
pagnie qui construit le pipeline, et le Département de l’Inté­
rieur, avaient auparavant indiqué que près de 4,000 soudures 
présentaient des défauts. Les conclusions de la mission d'infor­
mation risquent cependant d’être remises en question par le 
Congrès. Deux commissions, l’une au Sénat et l’autre à la 
Chambre, enquêtent actuellement sur le problème des soudures. 
Au sein même de l’administration, il semble en outre que cer­
tains ne partagent pas l’optimisme de la mission. On craint en 
particulier que, même si l’oléoduc lui-même est terminé à 
temps, les installations du port de Valdez, où il aboutira, ne le 
seront pas.

Négociations dans l’automobile

DETROIT (AFP) — Les importantes négociations pour le re­
nouvellement des conventions collectives de la construction au­
tomobile aux Etats-Unis se sont ouvertes lundi à Détroit entre le 
Syndicat des ouvriers de l'automobile (United Auto Workers) et 
General Motors, numéro un de Tindustrie. A la lumière de la ré­
cession de 1973/75 dont l’industrie automobile fut l’une des victi­
mes les plus sévèrement touchées, les revendications syndicales 
portent principalement sur la garantie de l’emploi. On s’attend 
que les négociateurs, dirigés par le président du syndicat, M. 
Leonard Woodcock, demandent une réduction sensible de la du­
rée du travail, sans diminution de paie. Aucun chiffre précis n’a 
été avancé à ce sujet jusqu'à présent mais les dirigeants de 
l’UAW ont indiqué qu’ils ne croyaient pas à la possibilité de ra­
mener la semaine de travail à 36 heures dès 1976 comme l’ont 
demandé certains responsables locaux. En outre, le syndicat va 
demander une augmentation de la contribution patronale aux 
fonds complémentaires de chômage qui visent à maintenir le sa­
laire des ouvriers mis à pied en période de récession à 95% du 
salaire normal.
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mmwsami J Premiers regards sur les Olympiques à Radio-Canada
par Jean Basile

Il est encore trop tôt pour 
rentrer dans le détail des élé­
ments qui constituent les repor­
tages du canal 2 sur les Jeux 
olympiques de Montréal. A tout 
le moins, peut-on dire que l’am­

bition a été grande. En effet, 
toute la disponibilité horaire a 
été mise au service des Jeux du 
matin au soir, à quelques excep­
tions près. Même les informa­
tions ont été amputées.

L’optique, si l’on en juge par 
cet état de fait, a donc été de

Programme 
Arts et Culture

Billets en vente 
aux guichets 
et aux comptoifs 1RS

LES GRANDS 
MUETS 

OIN/IDIENS

CE SOIR
I

CONCERTO BAROCCO 
LIGNES ET POINTS 
MARATHON 
VARIATIONS 
POLISSONNES

Master Charge
Chargex Tel. 873 5183

Expo-Théâtre
Cité du Havre
15 au 31 juillet, 20h30
Billets: $6, $4.50. Métro McGill Autobus #12 

Métro Peel Autobus #168

rendre compte du maximum. 
Rendre compte de tout est évi­
demment impossible; ce n’est 
plus 15 heures durant 15 jours 
qu'il faudrait mais trois mois 
entiers. Seule insertion, l’émis­
sion Appelez-moi Lise qui a 
été ramenée au programme à 12 
h 30 quotidiennement avec une 
reprise dans la soirée à 23 h. Un 
film figure aussi parmi les res­
capés, tous les jours à minuit 
trente.

Parmi tous les réseaux acces­
sibles à Montréal, câble 
compris, c’est la plus impres­
sionnante “couverture” qui 
soit. Le canal 6, lui-même, a été 
moins ambitieux. Quant à ABC, 
on se suffit d’une grande émis­
sion vespérale.

Si l’on veut bien rester cloué 
devant sa télévision, on a quand 
même l’impression de recevoir 
un coup de massue sur la tête. 
Ces incessantes cavalcades de 
compétitions, entrecoupées 
d’une non moins incessante ca­
valcade de messages publicitai­
res d’autant plus ennuyeux 
qu’ils se répètent inlassable­
ment. finissent par exaspérer.

Une bonne partie de ces com­
pétitions sont présentées en di­
rect, à l'exception des émissions 
de résumé à 18 h. et à 23 h 30. 
Mais cela, malgré le choix qui 
est forcément fait, n’est pas en­
core satisfaisant puisque l’on ne 
peut pas TOUT voir. On nous 
présente, dans la mesure du 
possible, les athlètes canadiens; 
qu’on se rassure, cela cessera 
bientôt, au fur et à mesure que 
les séries s'épuisent! On nous 
présente aussi des vedettes in­
ternationales. Le tout reste un

peu confus, un peu morcellé et, 
plus grave encore, sans grand 
rythme.

De cette politique dépend 
presque entièrement la qualité 
du travail des commentateurs 
de Radio-Canada et de leurs 
analystes. D’abord, soulignons 
l’extravagance de leurs horai­
res. Personnellement, je me de­
mande comment ils vont tenir 
15 jours à ce rythme, du matin 
au soir, en stand by ou devant 
les caméras, dans l'excitation 
des records et le brouhaha de la 
foule. Je trouve cela presque in­
humain de leur demander tant 
et dangereux aussi, car enfin 
comment peut-on attendre 
d'eux un travail de grande qua­
lité dans de telles conditions.

Leur ressource est le charme, 
le sourire, la plupart d’entre eux 
ont un métier suffisant pour 
nous faire croire à leur complet 
bonheur. Mais, la structure 
même des reportages autorise 
de nombreux temps creux qu’il 
leur faut remplir à tout prix. 
Déjà, lors de l’après-midi d’ou­
verture, toute la fin de l’émis­
sion (le départ des athlètes)
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Orchestre symphonique de Montréal

Ti-Jean Carignan j
Violoneux/Folk Fiddler / /
Neil Chotem //
Chef d'orchestre/ConçfyGfor 
Rafael Fruhbeck de Burgfos 
Directeur artistique/flmjÉic director

' Ars Musicalis-Canada 
y Impresario-COJO

Salle Wilfrid-Pelletier
Place des Arts
22 et 23 juillet, 20h30
Billets: $6, $5, $4, $3.
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Théâtre Port-Royal
Place des Arts 
31 juillet, 20h30 
Billets: $5, $4, $3.
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Billets en vente
aux guichets
et aux comptoirs 1RS

Première
mondiale

La compagnie Jean Duceppe (1975) Inc 
présente/presents
Sainte Carmen de la Main
dë Michel Tfeniblay
Mise en scène: André Brassard

VMichelle Rossignol, Carmen Tremblay 
Denis Drouin. Amulette Garneau,

' Mau; Legault, Normand Lévesque, ,
, Louise Saint Pierre

Decor Giiy Neveu Costumes Francois L.ipl.mte 
Ecl.mnqe *'t b.mde sonore Michel Beaulieu

Théâtre Maisonneuve
Place des Arts
20 au 22 juillet, 20h30
Billets: $6, $5, $4, $3.50, $2.50.
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Le Conseil canadien des arts 
populaires, en collaboration avec 
IBM Canada Ltée 
et Multiculturalisme, Canada, 
présente le

Festival canadien 
des arts populaires

Spectacle des chants et danses 
qui constituent l’héritage 
culturel de notre pays

IBM
Place des Nations
Tous les jours
du 18 au 31 juillet .
à 16 heures et à 20 heures
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ARS IftUSICALiS-CA!%ADA
pré sen te/presen ts

OPÉRA EN VERSION DE CONCERT

L’OLYMPIADE
(LE TRIOMPHE DE L’AMITIE)

De: Antonio Sacchmi

solistes soloists ALEXANDRA BROWNING, soprano 
ANNA CHORNODOLSKA, soprano 
PIERRE DUVAL, ténor 

. , PIERRE MOLLET, basse/bass
MISE EN SCÈNE STAGE DIRECTOR JEAN GASCON

ORCHESTRE DE CHAMBRE McGILL 
McGILL CHAMBER ORCHESTRA

Sous la Direction de ALEXANDER BROTT Conductor

Théâtre Maisonneuve
Place des Arts 
26 juillet, 20h30 
Billets: $7.
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cogpE «pou
Spectacle de musique, 

de percussions et
répercussions

avec
Chariot Barbeau 
Dems Far me»
Ysengourd Knhor 
Yves Lafernere 
Mathieu Leget 
Claude Meunier 
Richard Per rot te 
Judy Richards 
Michel Rivard 
Christiane Robichaud- 
Robert Stanley 
Estelle Ste Croix 
Andre Vmcelli
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Salle Wilfrid-Pelletier
Place des Arts 
25 juillet, 20h30 
Billets: $6, $5, $4, $3.

avait été gâchée par la nécessité 
où étaient les commentateurs 
de parler à tout prix... et c’est là 
que les bêtises commencent. 
Durant la journée de dimanche, 
les temps creux ont été 
nombreux et la phrases inutiles 
encore plus. On a beau avoir des 
textes sous la yeux, il arrive un 
moment où le mieux serait de se 
taire. Mais la caméra at là, il 
faut encore faire trois minutes. 
On la fait. Tant pis.

Nous ne somma pas très 
riche en personnel; cela n’at 
pas un secret, ni une honte si on 
considère notre population. 
Pour analyser la compétitions, 
on a fait appel à da personna 
étrangèra a Radio-Canada; ce 
sont des supposés spécialista et 
certains le sont, tous sans doute. 
Mais cela ne veut pas dire qu’ils 
sont à Taise devant la télévision, 
et encore moins que leur per­
sonnalité s’accorde avec celle de 
l’annonceur. D’ailleurs, ils n’ont 
guère travaillé ensemble.

De cela découle une faiblase 
notable dans la commentaira 
et da tours de force intéressants 
à constater mais inutila. Pour 
une Nicole McDuff et un André 
Bédard (tous deux plus que par­
faits dans la épreuva de gym- 
nastiqua), trop de ca analystes 
sont gênés aux entournura. Je 
pourrais en citer quelqua-uns; 
il vaut mieux de pas augmenter 
encore la prasion qui est sur 
eux. Du moins, on espère que 
les animateurs professionnels 
vont tout faire pour la aider à 
dépasser le cap difficile da pre­
mières retransmissions.

Ces animateurs sont, d’ail­
leurs, loin d’être parfaits eux- 
mêmes. Si Ton tient compte da 
difficultés qu’ils rencontrent, ils 
devraient être plus sûr d’eux et 
éviter de dire trop de lieux com­
muns.

Parmi les bêtisa, l’encense­
ment obligatoire est inutile et, 
plus encore, l’auto- 
encensement. On se félicite 
beaucoup d’un poste à l’autre. A 
toi, merveilleux Jean-Maurice, 
(excellent, M. Bailly, bien qu’ii 
crie trop), à toi délicieux

Richard, à toi admirable René, 
etc... De même, on pourrait 
tout à fait renoncer aux superla­
tifs concernant la Jeux eux- 
mêma. D’accord, c’at bon. On 
le sait. Le temps at venu de re­
venir au cool. Un peu de distan­
ciation at nécasaire si Ton ne 
veut pas tomber dans le senti­
mentalisme. Ce genre de niaise­
ries est, d’ailleurs, directement 
relié aux temps morts.

Personnellement, je trouve 
que Radio-Canada a abusé de 
son temps. Il aurait mieux valu 
moins d’heures et un peu plus 
de rythma et de structura. 
Une heure (de midi à 13 h) au­
rait suffit pour la grands événe­
ments de la matinee; de même 
une heure (de 16 h à 17 h) pour 
la événements de Taprès-midi. 
Enfin, une grande émission en 
soirée que Ton aurait pu alors 
soigner davantage.

Mais enfin, il at bien trop 
tard pour tout repenser. 
Suffisons-nous de ce que nous 
avons.

•
Quelques notes pour la jour­

née du dimanche: maintenant

3ue les grâces du bilinguisme 
’ouverture sont terminea, on 

en revient à la réalité de 
l’anglais partout. Pourquoi donc 
afficher au canal 2 la records 
mondiaux sous le sigle WR 
(World record)? RM existe.

La couverture des exercices 
imposés en gymnastiques pour 
dames a été excellente, surtout 
grâce à la présence chaleureuse 
de Nicole McDuff.

Pourquoi a-t-on tant tardé à 
nous transmettre les images du 
100 kilométra cycliste?

Puis-je suggérer que les com­
mentateurs raient de leur voca­
bulaire des expressions comme 
virilité ou pire encore 
agressivité que Ton emploie 
à tort et à travers surtout dans 
la reportages sur la boxe. Pour 
ne pas dire tout simplement ar­
deur d combattre. Cela irait 
aussi bien pour les hommes que 
pour tes femmes et sans conno­
tations sexistes. Une femme 
aussi peut avoir de Tardeur.

Bon reportage sur l’ouverture 
da jeux à Kingston. Délice de 
voir la torche sur un canoe et, 
un peu plus tard, de gra hom­
mes forts à Tavion commandés 
par un petit garçon.

Jean-Maurice Bailly est l’un 
da meilleurs animateurs en ce 
moment malgré une tendance à 
empiéter sur l’analyste qui n’a 
plus grand-chose à dire concer­
nant la épreuva de nage. Mais 
quelle reaction sympathique 
quand on lui a demandé pour-

3uoi il y avait tant de sièges vi­
es sur la gradins de la piscine.

La dignitaira qui ont da bil­
lets de faveurs ‘ne daignent pas 
toujours se présenter, préférant 
la partia en ville”...

La télévision et son art de 
faire da vedetta! Déjà nous 
avons la magnifique jeune gym­
naste roumaine Nadio Coma- 
necci, la deux nageusa Korne- 
lia Ender et Shirley Babashoff, 
le nageur John Nader et, 
naturellement Thaltérophille 
Nassiri. Ace propos, durant le 
reportage en soirée, il y a eu le 
lapsus des jeux; on a dit hété- 
rophilie pour haltérophilie! On 
n’a plus la Grecs qu on avait.

échos.
L’assemblée générale da 

membres da Métier d’art du 
Québec vient d’élire son nouvel 
exécutif. Le président en est 
Jean Michel, ferronnier, les 
deux vice-présidents Denise 
Landry-Aubin, Batik et Jacqua 
Garner, céramiste, le secrétaire 
est Maurice Achard, potier et le 
trésorier le joaillier Armand 
Brochard.

•
Dans ’ le cadre rustique du 

Théâtre de la Fesniere de 
TAncienne-Lorette, on peut as­
sister dès à présent à la deu­
xième production de la saison, 
Le Système Ribadier de Fey­
deau dans une mise en scène de 
Jean-Marie Lemieux. Le 
Théâtre de la Fanière de 
TAncienne-Lorette reçoit une 
subvention de $5,000 du conseil 
du Maurier des arts d’interpré­
tation.

mier aura lieu le vendredi 23 
juillet à 12 h 30; le second le di­
manche 25 à 16 h. Au 
programme des oeuvre de J.S. 
Bach, César Franck, St-Saens, 
Louis Vierne. Entrée libre.

De son côté, Antoine 
Bouchard jouera sur Torgue de 
l’Oratoire Saint-Joseph, le 
mercredi 28 juillet à 20 h 30. En 
première partie da oeuvres de 
TÉcole baroque allemande; en 
seconde partie, un groupe es­
pagnol et de la musique 
française du 17ème et 19ème 
siècle.

Le Patriote de Sainte-Agathe 
présente un spectacle de Clé­
mence Desrochers jusqu’au 1er 
août. En première partie du 
spectacle, Laurence Lepage.

Christopher Jackson donnera 
deux récitals d’orgue dans le 
cadre du Festival d’été de la 
cathédrale de Montréal. Le pre-

(g) Jeux de la
XXIe Olympiade
Montréal
1976

Programme 
Arts et Culture

20 juillet
Heure

lOhOO
Activité Endroit Description

12HOO 
1 3h30

14hOO 
14h00

15hOO
20hOO
20h30
20h30

20h30

20H30

20H30

20K30

Théâtre-Midi
Théâtre

Merionnettes 
Théâtre pour enfante

Théâtre pour enfants
Théâtre
Danse
Concert

Théâtre

Concert

Théâtre

Théâtre

Centaur I 
Saidye Bronfman 
Centre Theatre 
Théâtre du Rideau Vert 
Théâtre du 
Nouveau Monde 
Théâtre du Rideau Vert 
Théâtre du Rideau Vert 
Centaur I 
Place des Arts 
Salle Wilfrid-Pelletier 
Place des Arts 
Théâtre Maisonneuve 
Place des Arts 
Théâtre Port-Royal 
Théâtre du 
Nouveau Monde 
Saidye Bronfman 
Centre Theatre

City Stage Herringbone '
"La Locandiera"

"Le Chapeau magique"
Le Théâtre des Pissenlits Les Ballons enchantés

"François et l Oiseau du Brésil"
"Evangéline Deusse"
Danse I
L'Orchestre mondial des Jeunesses musicales

Compagnie Jean Duceppe 
"Sainte-Carmen de la Main"
Les Petits Chanteurs du Mont-Royal

"L'Ouvre-Boite

La Locandiera

TRAIN DE LOFERA
POUR OTTAWA

MPIOM
ENCORE 7 EXCURSIONS

Soirées d’opéra 
au Centre national des Arts

Tchaikovski
LA DAME DEPIQUE

(version anglaise)

Direction musicale: Mario Bernardi 
Mise en scène: Vaclav Kaslik 

Scénographie Josef Svoboda 
Costumes Ravel Kaslik 

Chorégraphie Celia Franca 
Chef d orchestre adjoint et maitre des 

choeurs Brian Law 
Avec Jon Vickers. Teresa Kubiak. AllanMonk, 

Maureen Forrester. Cornells Opthof. 
Janice Taylor. Jeff Morns. Pierre Charbonneau.

André Lortie. Patricia Rideout, 
Jean-Guy Daoust. Jennifer Marks 

Orchestre du Centre national des Arts 
17, 20, 22, 24,26 Julltot à 20hOO

Celt» production est réalisée
grace a la g«nereuse (2 

contribution de la 53 
PRESSE SOUTHAM LIMITEE TT

Rossini

LECOMTE DRY
(version originale française)

Direction musicale Mario Bernardi 
Mise en scène Carlo Maestnm 
Decors et costumes Mark Negm 
Eclairage Neil Peter Jampolis 
Chef d orchestre adjoint et maitre des 
choeurs Brian Law 
Avec John-Brecknock. Colette Boky. 
Rosalind Elias, Napoléon Bisson, Claude 
Corbeil. Gabnelle Lavigne, Diane Loeb 
Orchestre du Centre national des Arts 
27,30,31 juillet à 20H00

ASSISTEZ 
A L’UN DE CES 

OPERAS!

Rappelons que Ti-Jean Ca­
rignan sera le soliste invité de 
l’Orchestre symphonique de 
Montréal lors des deux concerts 
du 22 et 23 juillet, salle Wilfrid- 
Pelletier. Le violoneux fera re­
vivre certains airs de folklore; il 
jouera des reels et une fantaisie 
sur des airs de Gilles Vigneault. 
L’OSM fera également le tour 
de la ville du 26 au 30 juillet. On 
pourra l’entendre le 29 à la gare 
centrale au lieu du parc Lafon­
taine comme prévu. Les quatre 
autres concerts auront lieu: le 
26, place Alexis-Nihon; le 27 au 
complexe Desjardins ainsi que 
le 30; place Ville-Marie le 28. 
Tous ces événements ont lieu à 
midi.

•
Marie-Josée Beaudouin vient 

de vernir, à l’hôtel Méridien de 
Montréal, une exposition de 
peintures qui se prolongera jus­
qu’au 21 août.

•
“Les poètes canadiens sont 

plus prolifiques que partout au 
monde”. C’est ce qu’a déclaré 
Eli Mandel, professeur à l’Uni­
versité York de Toronto, à Tis­
sue d'un récent atelier au pre- 

« mier festival, de la poésie cana­
dienne tenu à Collingwood, sur 
la baie Géorgienne. 150 univer­
sitaires, poètes en herbes et au­
teurs reconnus participaient à 
ce colloque de trois jours orga­
nisé par la Ligue canadienne des 
poètes. C’était d’ailleurs un col­
loque de langue anglaise et 
parmi les dénonciations, on re­
marqua particulièrement un 
anti-américanisme virulent. Eli 
Mandel devait déclarer à ce pro­
pos: “Les EU dominent nôtre 
édition et nos esprits. C’est ce 
que nous voulons dire par colo­
nialisme... Si nous ne savons ce 
que nous sommes, nous som­
mes un peuple perdu.”

Selon le ministre des Affair 
culturelles du Québec, la S 
maine du patrimoine a été i 
succès. Le ministre espère po 
voir renouveler cette expérien 
en 1977. Intitulée le Temps d 
retrouvailles, la semaine a t 
lieu du 20 au 27 juin et elle 
groupé plus de 200 activités p 
toute la province.

La ceinture 
est efficace

TORONTO (PC) - La loi < 
oblige les automobilistes en ( 
tario à porter une ceinture 
sécurité a réduit jusqu’ici 
18% le nombre de morts et 
blessés dans des accidents Ç 
les routes de cette province.

Le nombre de morts et 
blessés, durant les six premii 
mois de Tannée, a été de 11 
moins élevé que durant 
même période Tan demi' 
précise-t-elle.

La police note, d’autre pa 
une hausse du nombre des ac 
dents durant les six premif 
mois de Tannée, une augmeni 
tion au regard des six premif 
mois de 1975.

Pour seulement $30 50 par personne 
(chambre double partagée 
ou $13 50 de supplément pour chambre 
simple)
le voyage organise par le T ram de 
TOpéra du CN comprend
— Montréal-Ottawa par le tram CN de 

13h50 arrivant a 15h56 a votre 
disposition pour chaque soirée lyrique 
du Centre national des Arts

— Transport de la gare d Ottawa a

— Chambre au Château Laurier au Lord 
Elgin ou a l Holiday Inn

— Excellent fauteuil a I un des trois 
opéras de Festival Canada produits 
par le Centre national des Arts

— Retour quotidien par I un des six trams 
* de votre choix (le dimanche cinq

départs) #
Ce forfait ne comprend pas lesoepiace- 
ments personnels les repas les pour­
boires. les taxes sauf indication contraire 
ou autres dépenses personnelles

Les renseignements 
détaillés sur ce voyage organise du CN 
et le programme complet des operas 
concerts de musique de chambre films, 
sessions de iazz etc sont disponibles 
a la Gare Centrale de Montreal (514) 
077-6550) ou a toute autre agence du 
CN Pour les autres spectacles du Centre 
national des Arts faites vos réservations 
par téléphone 
Ottawa (613) 237-4400 
Hull (019) 770-9193

Centre national 
des Arts

National 
Arts Centre

Hull 770 9193 
Ottawa 237 4400

Festival 
Canada 76

Jusqu’au 4 septembre

le ■ theatre des marguerites inc.

*****^***** 
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«wâire/La pauvre Aurore de Serge Mercier
par Adrien Grusiin

Elle n’a rien à voir avec notre 
historique Aurore nationale, 
vous savez: celle qui n’avait pas 
compris la question. La 
Grande Aurore de Serge 
Mercier (Elle, Encore un 
peu) s’appelle Adèle 
Chartrand, tire les cartes, lit 
dans boules de cristal et lignes 
de la main, est une voyante dé­
pareillée et... vient de la Gaspé- 
sie.

Oeuvre de commande du 
Studio-Théâtre des Da Silva, la 
pièce ne se propose pas de jeter 
en l’air toutes les sciences occul­
tes; elle veut simplement diver­
tir en soulignant avec humour le

caractère abusif, le charlata­
nisme de ce qui est devenu une 
mode. La Grande Aurore est 
présentée au Studio-Théâtre de 
Sainte-Sophie de Lacorne près 
de Saint-Jérôme jusqu’au 18 
septembre. Après, elle pourra 
être vue en tournée comme les 
productions antérieures tou­
jours disponibles. Cette année, 
à sa septième saison, le Studio- 
Théâtre s’est doté de quelque 
55 sieges de theatre.

Serge Mercier, c’est l’auteur 
d’Encore un peu, un merveil­
leux dialogue entre deux vieil­
lards. Il a également tâté de la 
comédie, en une occasion en 
compagnie de Serge Sirois pour

produire un texte sur les lote­
ries: l/n jour ce sera notre 
tour. Je ne sais trop pourquoi 
mais on avait surtout retenu 
alors le nom de Serge Sirois. 
Cette comédie sur les tirages ne 
m'avait pas plu, ni fait rire telle 
une farce plate. Devant La 
Grande Aurore, je suis resté 
convaincu que Serge Mercier 
n’était pas fait pour écrire du 
théâtre divertissant. Toute la 
soirée, malgré certaines quali­
tés du jeu des comédiens, la ri- 
ueur du rodage mais son peu 
’originalité, je me suis ennuyé, 

trouvant la pièce idiote.
Pourtant, la situation ne man­

quait pas de piouant. Le sujet

non plus. Trois spécimens de 
perdants: Arthur Durand un pas 
verni déprimé, Thérèse Tur­
cotte jeune joviale et quétaine 
travailleuse du Woolworth, et la 
nouvelle venue madame Ju­
liette Vincelette une mère de fa­
mille dont la vie est d’une plati­
tude consommée. Tous trois s’a­
mènent dans le domaine mysté­
rieux de la voyante Madame Au­
rore. Tout y est: au mur les car­
tes du ciel, soleil-monde-étoiles; 
d’un côté la statue dlsis, de 
l’autre multes bebelles, cartes, 
boules etc... On a même pensé à 
l'encens! Sans oublier la musi­
que discordante.

On a droit à une mauvaise

séance de spiritisme. Invoquant 
Isis, Râ et autres divinités égyp­
tiennes, la grande Aurore amè­
nera tout le monde en transes, 
transes où elle finira elle-même 
par se perdre. Quelques attitu­
des drôles. La durée leur fait 
perdre le plus souvent l'intérêt. 
Au passage, on capte une phrase 
bien trouvée, telle cette répli­
que de madame Vincelette: '‘A-. 
vant on était toujours chez le 
coiffeur à s’faire faire une per­
manente; Asteure c’est dans les 
écoles qu’on vous frise le de­
dans d’là tête ”. Quant au reste, 
rien d’emballant.

La mise en scène de Robert 
Lavoie est toute convention­

nelle et ne saurait atténuer la 
faiblesse du texte. Évidem­
ment, Texiguité de la scène ne 
permet pas de grands sparages. 
Les comédiens demeurent ce 
que la soirée offre de plus con­
sistant. Lise Leclerc-Da-Silva 
(Madame Vinvelette) et Jean- 
Marie Da-Silva (Arthur Durand) 
réussissent des compositions 
soutenues. Leur intonation, 
leurs gestes, leur présence sur 
scène sont toujours appropriés. 
Louise Beauséjour (Thérèse 
Turcotte) se débrouille' conve­
nablement et Claire Villeneuve 
(Aurore) maquillée superbe­
ment, évolue bien mais perd ré­
gulièrement le ton.

^ au tildes mots_____

LECTURE D’EXIL
Le Festival d’été de Québec: 

l un vif succès et un déficit
par Louis-Paul Béguin

Si je devais m’exiler, disparaître dans le 
paysage, pour aller vivre seul loin des hom­
mes, loin du monde et de son cauchemar mo­
derne, quels livres prendrais-je avec moi? 
Cette question m’est posée par un jeune lec­
teur, et je vais essayer d’y répondre. Mon 
goût n’est pas forcement celui de tout le 
monde. Chacun a, pour la lecture comme 
pour la cuisine, ses préférences. Voyons donc 
plutôt quels sont , les ouvrages qui semblent 
essentiels à la connaissance de l’homme, de 
la culture française et qui seraient aussi ca­
pables de distraire un solitaire.

Puisqu'il me faudrait faire un choix, ie suis 
certain de laisser bien des livres que j'aime, 
malheureusement. Alors, pour commencer, 
mettons dans la valise l’Illiade et l’Odyssée, 
d'Homère. Le Banquet de Platon, ne 
l’oublions pas. Ensuite, la Chanson de Ro­
land. J’hésiterais peut-être à prendre les 
Chroniques de Froissard. Il y a tellement de 
littérature du Moyen âf»e que j’aime consul­
ter. Enfin, il faudrait bien se résigner à sau­
ter jusqu’à Madame de La Fayette et sa Prin­
cesse ce Clèves, le premier grand roman 
français. Tout, vous m’entendez, tout Mo­
lière. Hélas, ce n’est pas possible, répliquez- 
vous, vous n’aurez pas la place pour tous ses 
livres, et vous n’étes qu’au XVIIe siècle. Je 
sais, je sais, mais mon Molière chéri, le lais­
ser? Alors bon, tenez je vous obéis et je ne 
prends que le Misanthrope, le Tartuffe, Les 
Précieuses Ridicules, l’Avare et je passe à 
Racine. Phèdre, Andromaque. Tant pis pour 
Corneille. Ah, mes Fables de La Fontaine! 
Non. non, je les prends, là, voyez ces extraits 
de chez Larousse. Ah, mon Dieu j’ai oublié 
Montaigne! Vite, les Essais, un ou deux 
livres. Et la bonne Marquise de Sévigné: vite 
scs Lettres choisies. Les meilleures, ma 
nourriture céleste vous dis-je!

A regret, j’abandonne La Bruyère et Boi­
leau. Ces extraits de La Rochefoucauld, ses 
Maximes, j’en ai besoin. De même: Les Mé­
moires de Saint-Simon, Chamfort et tout Vol­
taire. Tout? Non, le Siècle de Louis XIV, Can­
dide. les Lettres. L’Esprit des lois de Mon­
tesquieu. Suis-je arrive à Hugo? Les Misé­
rables. Et d'Alexandre Dumas, les Trois 
mousquetaires, pour lire, bien à l’abri, par 
un jour de tempête. Je ne peux pas prendre 
tous mes livres, alors je choisis la Maison 
Tellier de Maupassant et Salammbô de Flau­
bert. Surtout, de Stendhal: Le Rouge et le

V

Noir, la Chartreuse de Parme et sa Vie de 
Henri Brulard.

Mon dieu, ma valise est presque pleine! Il 
me faut faire un choix encore plus strict. Du 
XXe siècle: il me faut toute la Recherche du 
temps perdu de Marcel Proust. Trop volumi­
neux. Bon, de la Recherche je choisis A 
l’ombre des Jeunes filles en fleur et Un 
amour de Swann. Les derniers volumes du 
Journal de Léautaud. La Porte étroite de 
Gide. Trois livres de Colette: La Naissance 
du Jour, la Seconde et Chéri. De Julien 
Green: un tome de son Journal et Minuit. 
Tant pis: un Simenon: Maigret (un des 
nombreux romans policiers le mettant en ve­
dette). Adieu Montherlant, Mauriac, et tous 
les autres écrivains du genre: je n'ai pas de 
place. Mais j’ai besoin de mon Histoire de la 
philosophie, de mes deux dictionnaires (La­
rousse et Robert). Je veux mon anthologie de 
la poésie française, le discours de la Méthode 
de Descartes que j’ai oublié, un extrait des 
sermons de Bossuet. Ah, Beaumarchais! Le 
Barbier. Pour finir, quelques livres de 
poche: Les Écrits de Jacques Lacan, les 
Mythologies de Roland Barthes, l’ouvrage de 
Meunier sur MalrauXj Camus, Sartre et Ber­
nanos. Et puis, pour finir, tout ce que je peux 
mettre de Balzac que je n’avais pas oublié, 
mais la Comédie humaine est bien volumi­
neuse. J’ai oublié Jules Verne. Je veux 
Malraux: la Condition humaine, et l’Étran­
ger de Camus. Et un Céline!

Ai-je encore de la place pour Macbeth de 
Shakespeare, le Portrait de Dorian Gray 
d’Oscar Wilde, et le Bruit et la Fureur de 
William Faulkner? Espérons-le. Mon Dante, 
mon Goethe, puis-je les abandonner? Ja­
mais. Sur mon dos, je les mettrais, je les traî­
nerais, si je devais m’exiler. Vivre sans lire, 
sans mes chers compagnons, je ne le pourrais 
pas. Même sous les soleils des tropiques, loin 
de la pollution. Et quelle tristesse d’aban­
donner tous les autres auteurs!

Et voilà! Je vous ai donné un programme 
de lecture. Lisez, lisez, c’est comme cela 
qu'on apprend sa langue.

Je pourrais ajouter quelques livres du Qué­
bec: Maria Chapdelaine de Louis Hémon, La 
Jument des Mongols de Jean Basile, Une Sai­
son dans la vie d Emmanuel de Marie-Claire 
Blais, un livre ou deux de Claude Jasmin 
(Pleure pas Germaine), de Hubert Aquin, les 
poèmes de Gilles Vigneault, de Saint-Denis 
Garneau, de Nelligan. Et Gabrielle Roy, 
Anne Hébert, Robert Choquette, Rumilly et 
j'en oublie. ^

__________ y

ABONNEMENT OU CHANGEMENT 
D’ADRESSE POUR LES VACANCES

LE DEVOIR

Nos lecteurs dont l'abonnement est payé d'avance peuvent faire suivre leur journal durant 
leurs vacances à l'intérieur du Canada sans frais additionnels.
Pour ceux qui paient à la semaine au porteur ou qui achètent LE DEVOIR au numéro, les 
tarifs d'abonnements-vacances sont les suivants:

2 SEMAINES: CANADA $4.00 
ÉTATS-UNIS $5,00

Â ces tarifs, ajouter $1.50 pour 
chaque semaine supplémentaire

Sïl-vous-plait remplir ce coupon et nous le taire parvenir au moins dix jour» à l'avance à JOURNAL LE 
DEVOIR. Case postale 6033. Montréal H3C 3C9

□ Mon abonnement est payé d avan­
ce. Je le reçois par la posted par 
porteur □ Pendant les vacances, 
veuillez me le faire suivre durant
........’........ semaines à I adresse
mentionnée ci-contre.

□ Je paie mon journal au porteur
chaque semaine. Ci-inclus $.......
pour un abonnement vacances de 
............ semaines.

□ J'achète LE DEVOIR au numéro.
Ci-mcIusS.......................pour un
abonnement-vacances de...........
semaines.

N .B. Ne pas oublier d'inscrire votre adresse actuelle.

Nom........................................................................

Adresse actuelle.....................................................

Adresse de vacances

Période du . inclusivement

QUEBEC (PC) - Le neu­
vième Festival d’été de Québec, 
qui a pris fin durant le week­
end, aura attiré dans le Vieux- 
Québec une foule importante, 
probablement la plus grosse de 
l’histoire de cette manifestation 
culturelle.

Par un temps splendide, le 
vieux quartier de la capitale a 
été pris d'assaut par plusieurs 
milliers de Québécois, attirés 
par la parade de bateaux illumi­
nés sur le fleuve, par le feu d’ar­
tifice et la musique d’orchestre 
sur la terrasse Dufferin, par le 
spectacle de musique pop-jazz à 
la cour du Petit Séminaire de 
Québec.

Comme le veut la tradition, 
les activités étaient destinées 
aux enfants et à leurs parents. 
Le festival a commence par un 
grand pique-nique sur les plai­
nes d'Abraham. Pendant dix 
jours les tout-petits ont été solli­
cités tantôt par les théâtres de 
marionnettes, tantôt par des 
exhibitions de clowns, d’acroba­
tes et d’animaux savants.

Selon la présidente, Mlle Flo­
rence Ivers, ce neuvième festi­
val d'été aura été un vif succès, 
notamment en ce qui a trait à la 
qualité du programme et à la

participation populaire.
Côté financement, Mlle Ivers 

prévoit un déficit.
“L’administration du festival, 

a-t-elle expliqué, comptait beau­
coup sur les spectacles payants 
présentés dans la Cour du sémi­
naire pour équilibrer son bud­
get.”

Le budget total était, cette an­
née, de $330,000. Le gouverne-

__/a boîte à
Le théâtre des Pissenlits pré­

sentera au TNM son spectacle 
pour enfants, Les Ballons 
enchantés, jeudi le 22 juillet, à 
’4 h. L’entrée est libre.

e
Dimanche prochain, on 

pourra voir à Tuniversité Con­
cordia, rue Maisonneuve, le 
film tourné lors des Olympiques 
de Munich. On sait que ce film a 
été réalisé par de grands réalisa­
teurs dont Milos Forman, Kon 
Ichikawa, Arthur Penn, Mai 
Zetterling, etc. Séance à 16 h et 
20 h. Le prix d’entrée est main­
tenant de $1.

ment du Québec y a contribué. 
La sollicitation auprès des “- 
hommes d’affaires’' n'a pas at­
teint son objectif.

Au cours du premier festival 
d’été présenté en 1968, le bud­
get n’avait été que de $23,595. 
Cette manifestation culturelle 
s'appuie, bien sûr, sur le travail 
des bénévoles qui, cette année, 
étaient une centaine.

échos____
Le nouveau film de Jean- 

Claude Lord, Parlez-nous d’a­
mour, .sera présenté en pre­
mière jeudi prochain au cinema 
Palaff* de Montréal. Michel 
Tremblay en a écrit le scénario. 
La sortie commerciale du film 
aura lieu le 24 septembre dans 
12 salles de Montréal et de pro­
vince.

Le théâtre de la Horla à Saint- 
Bruno présentera, dès le 5 août, 
Les Célébrations de Michel Gar­
neau, avec Léo Munger et Nor­
mand Levesque assistes de Ro­
bert Duparc. La musique est de 
Marie Bernard.

télévision • émissions en noir et blanc

C B F T O
7.55 Ouverture et Horaire
K.(Ml Sésame
fUO l.es jeux de la

XXI Olympiade: reprise 
».:{« l.es jeux de la XXIe

Olympiade: natation, aviron, 
cyclisme, hockey.

12.50 Appelez-moi Lise 
l.(M) Téléjournal
1.05 Les jeux de la XXIe

olympiade: gymnastique, boxe, 
cyclisme, volleyball, 

fi.(Ml Aujourd'hui aux jeux:
résumé des compétitions 

fi.(Ml Aujourd'hui aux jeux:
résumé des compétitions 

fi.50 (’e soir
10.50 Téléjournal
10.50 Nouvelles du sport 
11.00 Appelez-moi Lise
11.50 Les jeux de la XXIe 

Olympiade: entrevue, reportage 
et faits saillants de la journée

12.50 'Cinéma:
"Malpertuis” (drame fantastique de H. 
Kumel — 1972)

2.1MI Téléjournal

C F T AA QD

9.55 Horaire-Bienvenue
10.00 A la bon n heure
11.50 Fandan Dédé
12.00 Patof raconte
12.50 Les tannants
1.50 Ciné-mardi:

Une femme sans amour" (comédie — 
Américain 1948) h

5.00 Pour vous mesdames 
4.(Ml Patofville # 1
4.50 Les cadets de la forêt 
5.00 Thibaud

5.50 Capitaine Scarlet
fi.(Ml Parle, parle, jase, jase 
7.(Ml Le dix vous informe
7.50 Symphorien
H. (Ml Les arpents verts
5.50 Les découvertes du 10 
9.(Ml Sauve qui peut

10.00 Qui dit vrai
10.50 Les nouvelles TVA 
11 (M) Sommaire des

jeux d'été de Montréal
11.50 Sans pantoufles:

"Le souffle de la haine " (drame — Amé­
ricain 1900) ■

I. 00 Le dix vous informe

RADIO-QUÉBEC (Q

19. (Ml Les touche-à-tout
Comment réparer une chaloupe en bois 
de type Verchéres.

19.15 Sans point ni couture
Comment faire une veste débardeur.

19.50 Honni soit qui mal y mange 
’Les fruits du pécheur"

20.00 Dans la tête des hommes 
L'absence.

20.50 Mêlez-vous de vos affaires
La quotidienneté de la politique dans 
notre vie

21.50 Nos épaulettes 
Le cyclisme.

C B AA T O
8.50 The Friendly giant 
8.45 Mon ami
9.(Ml Mr Dressup
9.50 Mr. Piper

10.00 Les jeux d'été de Montréal
12.00 Summer of ’7fi 
12.55 CMC News
1.00 Anv woman can

1.50 Les jeux d'été de Montréal 
fi.00 Love American Style 
«.50 The City
7.(Ml Les jeux d'été de Montréal 

11.22 Summertune weather 
11.27 Montréal tonight 
12.00 Olympics ’76 
'1.00 Station closing

C F C F ©

fi.(Ml University of the Air 
fi.50 Trouble with Tracy
7.00 Canada A M
9.00 Romper Room
9.50 Karrcn s Yoga

I .(Ml The
10.00 The Community 
10.25 Take Kerr
10.50 Kd Allen
II .(Ml The Joyce Davidson Show
11.50 The Art of Cooking 
12.(Ml Pay Cards
12.50 Magic Tom’s Road Show 

1.(8» Summer Théâtre:
l married a monster from outer space" 

(science-fiction 1958)b
2.50 What's the flood Word
5.00 Another world
4.(Ml Celebrity Dominoes
4.50 Definition
5.00 It's your move
5.50 The price is right 
fi.(8l Pulse
7.(Ml The new original Wonder woman
8.00 Olympic summary 
9.IMI The Hanged Man

10. (Ml Switch
11. (Ml National News 
11.21 Olympic Recap.
11.55 Pulse
12.0(1 The 12 Midnight Movie 

"Lilith" (drame — 1964)
2.00 Sign-off

cinéma
ATWATF.R 1 : Niveau métro Alexis Nihon 935- 

4246 ’’Midway" 12 10. 2.30. 4 50. 7.20. 9.40. 
ATWATKR II: Niveau métro Alexis Nihon 935- 

3313 "Bingo Long" 7 20. 9.20 
AVKNUE: 1224 Ave Greene Westmount 937- 

2747 "Ode to Billv Joe" 12.45. 2.50. 4.55. 7.00. 
9.05.

BK.AVKR: 5117 ave du Parc 844-1932 "Sensually 
liberated female" 12.30, 3.25, 6.15. 9.10 et 
"Casting call" 1.25. 4.20, 7.10, 10.05.

RKRRI: 1280 St-Denis 288-2115 "La montagne 
ensorcelée" 12.20. 4 00. 7 40 et "Le fantôme 
de Barbe Noire" 2.05. 5.45. 9.25.

BON AVENTURE: 1 Place Bonaventure 861- 
2725 (Salle U "Blazing Saddles" 1.00, 3.00. 
5 00, 7 00, 9 00, (Salle II) "He and She" et 
"Hot Sex" à partir de 10.00.

CANADIEN: 120 Ste-Catherine 525-8600 "Le 
démon aux tripes" et "Dernière maison Sur la 
gauche" dés 1.30.

CHEVALIER: 1590 St-Denis “La situation est 
grave mais pas désespérée" 1.25 . 3.25, 5.25.
7.30. 9 30

CINEMA LONGUEUIL: 1 Place Longueuil 677- 
7933 "Le brute, le colt et le karaté " 6.15, 9.50 
et "Les hommes-" 8.00,

CLAREMONT: 5048 Sherbrooke ouest 248-7395 
The sailor who fell from grace with the sea"

I 00. 3.00. 5 00. 7 05. 9.10.
CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E. 722-0302 

"C'est dur pour tout le monde" 7 45 et "Cou­
sin. cousine" 9 30.

COMPLEXE DESJARDINS: (Saile I) Voyage 
en grande Tartaric" 1 05. 3.10. 5.20. 7.25. 9.30. 
(Salle II) "Attention les yeux" 1.40. 3.40, 5.25, 
7 25 . 9 20. (Salle IHrCharlie et ses deux né- 
nettes 12 35. 2 30. 4 25. 6.15 , 8.10, 10.05, 
(Salle IV) "L'important c'est d'aimer" 1.30.
3.30. 5 35. 7.35. 9 40

( OTE-DES-NEIGES: 6800 Côte-des-Neiges 735- 
5527 (Salle I) "Murder by death" 1.00, 3.00, 
5 00. 7.00. 9.00 (Salle II) "The Stranger and 
the Gunfighter" 1.00. 3.00, 5.00, 7.00, 9 00. 

CRÈMAZIE: 861 St-Denis 388-4210 “L'ile sur le 
toit du monde 2 30. 6 15 . 9.50 eC L'hono- 
rable Griffin 12 30. 4.15. 7 50 

DAUPHIN: 2396 Beaubien E 721-6060 (Salle 
Renoir) "I,a flûteenchantee" 7.00et "Léchât 
et la souris" 9 00. (Salle McLaren» Parfum 
de femme" 7.30. 9.30.

ÉGLISE DU MESSIE: Simpson & Sherbrooke 
Tél.: 931-3753 "Eliza's Hdroscope" 9.00. 

ÉLYSÉE: 35 MILTON 842-0053 Festival du 
film canadien "La mer mi-sel" (1974) 
et Taureau"(deC Perron - 1972)2h00et6 
h 00 et "I^a vie rêvée" (de M. Dansereau — 
1972) 4 h 00 et 8 h 00

JEANTALON: 4225 Jean-Talon E. 725-7000 
"Dr Justice" 6.15. 9 40 et "4 marmitons" 
755

FLEUR DE LYS: 8585 Ste-Catherine E 288- 
3033 "Le téléphone pleure" 6 15. 9 30 et "Il 
n'y a plus de saints au Texas 8 00 

KENT : 610 Sherbrooke O 489-9707 "Treasure of 
Matocumbe 1.35. 5 10. 8 45 et "Snow white 
and the 7 dwarfs" 12.15. 3.45. 7 20 

MAJESTIC: 3166 Henri-Bourassa "La brute, le 
colt et le Karaté" 7 30 et "La chevauchée sau­
vage" 915

MERCIER: 4260 Ste-Cathenne E. 255-6224 "La 
montagne ensorcelée" 12 30. 4 10. 7.50et"Le 
fantôme de barbe noire" 2 15. 5.55. 9.35

MONKLAND: 5505 Monkland 489-3579 “Family 
plot" 12 50. 5.00. 9 15 et "W.C fields and me"
2 55. 7.15.

OUTREMONT: 1243 Berîiard Outremont 277- 
4145 "Harold et Maude" 6 00 et "La planète 
sauvage" 8 (K) et "Du sang pour Dracula" 
10.00.

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 8666991 
"Outlaw Josev Wales" 12.10. 2.25, 4 40. 6 55. 
9.10

PARISIEN: 480 Ste-Catherine O. (Salle II: 
"Logan's run" 12 50, 3 05, 5.15. 7.30, 9.40 

«Salle II) "Bu Bu de Montparnasse" 1 20.
3 20. 5 20. 7 20.9 20. (Salle III) “La cage" 1 00. 
3 00. 5 00. 7 00. 9 00 (Salle IV): "Buffalo Bill 
and the Indians" 12 30, 2.45 , 5.00. 7.15. 9.30 
(Salle V) "Big bus" 1 10. 3 10. 5.10. 7 10. 9 10

PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222 "Un jour la 
fête” 1.15. 3.15. 5.15. 7.15. 9.15.

PLACE DU CANADA: Hôte Champlain 861- 
4595 "Silent movie" 7 20. 9.10.

PLACE VICTORIA: The stranger and the 
gunfighter" 1 00. 3 00. 5 00, 7.00, 9.00 

PLACE VILLE MARIE: 86^2533 (Petit 
cinéma) "All the president's men" 1.05. 3.40. 
6 10. 8 45

PLACE VILLE-MARIE.uGrand cinéma) "One

BATEAU THEATRE 1/ESCALE: (St Marc 
sur-lo-Richelieu) 584-2226 "Dites-le avec des 
fleurs" de Marcel Duhé et Jean Barbeau. Sur 
semaine 21 h samedi 19 h 22 h., dim : 20 h. 
Relâche lundi

CENTAUR: 453 St-François-Xavier 288-1229 
(Centaur I): City stage Herringbone" 12 h 
00 et Danse I 20 h 30. Relâche.

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: 
1200 Bleurv 866-1964 Relâche:

PATRIOTE DE ST-AGATHE: 3283655 
Clemence Desrochers Semaine et dim 21 h 
00 Samedi 20 h et 23 h

STUDIO-THEATRE: (Ste-Sophie-de-Lacorne) 
436-1 D4 "1^ grande Aurore de Serge Mer­
cier du mercredi au samedi: 21 h.

LA POUDRIERE: Ile Ste-Hélène 526-0821 
"Absurd person singular de A. Ackbourn 
Du mardi au vendredi 20 h 30. Samedi: 18h. 
et 21 h 30. Relâche, dim et lundi.

SALLE WILFRID PELLETIER: Orcheste 
mondial des jeunesses musicales 20 h 30.

THEATRE DE LA BRUNANTE: (Magog) 
843-1177 "Menage à quatre d'A Laroche. M 
Hébert et R. Uvoie Dim lundi et mardi à 21 
h

THEATRE DE LA DAME DE COEUR: 
(Roxton Falls) 548-2495 "Lecocu imaginaire" 
et "La jalousie du barbouillé" de Molière du 
jeudi au dim a 21 h

THEATRE EXPÉRIMENTAL DE 
MONTRÉAL: 320 Notre-Dame E 879-1306 
Garden party ' (Creation de groupe) minuit

THEATRE DE LA FEMERE: (Ancienne 
lurette) "le système ribadier" de George

flew over the Cuckoo's Nest" 12.05, 2.20, 4.40, 
7.05. 9.30.

PUSSYCAT : 4015 St-Laurent 842-4215 "The 
sexualist" 12 00. 2 50. 5.40. 8.30 et "Knock 
them over" 1.30. 4.20. 7.10. 10.00.

SEVILL7VILLERAY: 8042 St-Denis 388-5577 
"La montagne ensorcelée" 12 40. 4 20. 8 00 
ef’Le fantôme de Barbe Noire" 2.25, 6.10, 
950

WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 837- 
2477 That's entertainment" 12.15, 2 25. 4 40. 
7 00. 9 15

YORK: 1487 Ste-Catherine O 837-8978 "Gator" 
12 40. 2.40. 4 45. 6 55. 9.05

CINEMATHEQUE QUEBECOISE: 170 St 
Denis 8446734. Relâche

CONSERVATOIRE D’ART
CINEMATOGRAPHIQUE: 2455
Maisonneuve 879-4349 "Runner" (de Don 
Owen 1962). “The Great Race" (de M Ritt 
- 1965) 2.00 et 6.00. "Living Water” ( 1971) et 

Endless summer" (de B Brown — 1966) 
4 (10 et 8 00

Fevdeau tous les soirs à 21 h Relâche: lundi
THEATRE MAISONNEUVE: Compagnie Jean 

Duceppe: "Ste Carmen de la Main” de 
Michel Tremblav 20 h 30.

THEATRE DES MARGUERITES: (Trois- 
Rivières) 377-3223 "Hermipie" de C Magnier 
du mardi au vendredi: 21 h Samedi: 19 h 30 
et 22 h 30 Relâche dim et lundi

THEATRE DES MARIONNETTES DE LA 
POUDRIÈRE: 3Le petit monde de l'ile Ste- 
Hélène" de M. Fréchette du mercredi au sa­
medi à 14 h en français et â 16 h en anglais

THEATRE DE LA MARJOLAINE: (Eastman) 
297-2862 "Les héros de mon enfance" de 
Michel Tremblav

THEATRE DU NOUVEAU-MONDE: 84 Ste- 
Catherine O 861-0563 "L'ouvre-boite" de Vic­
tor I^noux - 20 h 30

THEATRE PORT ROYAL: Les petits 
chanteurs du Mont-Royal — 20 h 30

THEATRE DES PRAIRIES: (Rivière des 
Prairies» 756-0559 "Je veux voir Mioussov" de 
V Kataiev - du mardi au vendredi: 21 h Sa­
medi 19 h 30 et 22 h 30. Relâche dim. et 
lundi

THEATRE DE QUATSOUS: 200 E Avenue 
des Pins 8487277 Mermaid theatre — 10 h 00.

THEATRE DU RIDEAU VERT: 4664 Saint- 
Dem» 844-1793 "Évangéline Deusse d'Anto- 
nine Maillet 20 h

THEATRE DE SUN VALLEY: (Ste^Adéle) 229 
3511. "L oqpf a la coque" de Marcel Frank du 
mardi au vendredi 21 h Samedi 20 h et 22 h 
30 dim 20 h Relâche lundi

sur scène

Décision

Ottawa, l« 12 juHM 1976
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes annonce la décision suivante qui entre en vi­
gueur immédiatement.

Décision CRTC 76-419
Demandes présentées par David Ruskm au nom d'une so­
ciété à constituer en vue d’obtenir des licences d'exploitation 
E M.C.S. émettant sur les fréquences suivantes dans les 
endroits mentionnés ci-dessous.

Endroit Numéro dé Fréquence
la domaml# proposée

Toronto (Ontario) 751198300 99.1 MHz
Ottawa (Ontario) 751380700 106 1 MHz
London (Ontario) 751379900 93.5 MHz
Winnipeg (Manitoba) 751257700 99.1 MHz
Montréal (Québec) 751420100 98.5 MHz
Vancouver (Colombie- 751269200 96.1 MHz
Britannique) 751259300 105.9 MHz
Edmonton (Alberta) 751258500 103.1 MHz
Calgary (Alberta) 751260100 94.5 MHz
Regina (Saskatchewan) 751394800 103.5 MHz
Halifax (Nouvelle- Ecosse)
St-Jean (Nouveau- Brunswick) 751377300 99.7 MHz
St John s. (Terre- Neuve) 751378100 101 9 MHz

Décision: APPROUVÉ EN PARTIE
Lors de l'audience publique de Toronto, le 12 janvier 1976, 
te Conseil a entendu une demande présentée par David 
Ruskm au nom d'une compagnie à constituer et une deman­
de présentée par Shoreacres Broadcasting Company Li­
mited, pour une station MF qui diffuserait des émissions 
de nouvelles seulement" vingt-quatre heures par jour â 
Toronto.
La demande présentée par M. Ruskin pour une station radio­
phonique MF à Toronto, se rattachait à onze autres deman­
des présentées par le même requérant au Conseil pour des 
stations radiophoniques MF, en vue de fournir un service 
de bulletins de nouvelles sur une base nationale fonctionnant 
vingt-quatre heures par jour; ces demandes ont été enten­
dues. par la suite, lors d'audiences publiques dans diverses 
villes canadiennes Le Çonseil note que les directeurs des 
nouvelles et de la programmation seront membres du 
Conseil d'administration et du Comité de direction de la 
compagnie.
Etant donné que la demande au sujet de la station radio­
phonique MF de Toronto dépendait directement des résul­
tats obtenus dans le cas des onze autres demandes, le 
Conseil a décisé d entendre toutes les demandes et de don­
ner au requérant l'occasion de présenter son projet au cours 
des diverses audiences publiques régionales. Cela a permis 
au public et aux autres radiodiffuseurs d'intervenir pour ou 
contre lesdites demandes, de même que pour ou contre le 
concept. Le Conseil a maintenant terminé ses audiences, et 
il a eu l'occasion d évaluer pleinement les détails tech­
niques et ceux relatifs à la programmation de même que les 
interventions au sujet du concept proposé par le requérant.
Le Conseil estime que le concept d'un service de "nouvelles 
seulement" offert â diverses régions du Canada est valable. 
Un tel service peut diversifier le choix d'émissions dans ces 
légions et répondre au besoin actuel d'augmenter les servi­
ces d'information et de nouvelles offerts par les média élec­
troniques canadiens.
Le titulaire a expliqué, au cours d'exposés au Conseil, que 
l'introduction du service devait se faire en trois étapes: la 
première étape fournirait le service à Toronto. Ottawa. 
Montréal, London et Winnipeg: la deuxième, à Vancouver. 
Edmonton, Calgary et Regina; et la troisième, à Saint- 
Jean (N.-B.). St. John’s (T.-N.) et Halifax (N.-E.). Le Conseil 
est très conscient des difficultés techniques découlant de 
rétablissement d'un tel service. Le Conseil n'approuve ni ce 
projet d'implantation ni le programme d'implantation 
proposé. Afin d'équilibrer l'introduction du service de nou­
velles du centre du pays vers l'Est et vers l'Ouest, il demande 
au titulaire de procéder au développement simultané vers 
l'Est et vers l'Ouest. De plus, cette licence est sujette à la con­
dition que le programme d'implantation soit entièrement 
terminé d'ici l'automne 1979.
Le Conseil accepte la promesse du requérant de développer 
et de maintenir un service de nouvelles qui apportera un 
autre choix aux Canadiens. Il estime que le titulaire doit 
prouver cette bonne intention au cours de son premier terme 
de licence. Lors du renouvellement de la licence, le Con­
seil examinera la programmation du requérant à la lumière 
de ses engagements.
Le Conseil émet onze licences pour Toronto, Ottawa. London. 
Winnipeg, Edmonton, Vancouver. Calgary, Régina. Halifax. 
St. Jean et St. John’s, expirant le 31 mars 1981, à la condition 
quelles soient employées seulement pour la diffusion dé­
missions parlées composées principalement de nouvelles et 
d’information.
Si le requérant ne veut ni ne peut s'engager à implanter le 
concept de "nouvelles seulement" selon les modifications 
décrites par le Conseil dans la présence décision, le Conseil 
n'accordera aucune licence
Le Conseil s’attend â ce que le titulaire lui remette toutes les 
licences, plutôt que de changer le contenu des émissions 
pour augmenter ses revenus, si le concept d'émissions de 
"nouvelles seulement" ne s'avère pas assez rentable pour 
suffire aux bt^gjus. financiers du service. De plus, le 
Conseil ne permettra pas au titulaire de diffuser de pièces 
musicales des catégories 6 et 7. sauf si cette musique sert a 
la réalisation de l'émission (catégorie 8) ou de messages 
publicitaires et de concours de la station (catégorie 9).
Le Conseil APPROUVE la demande du titulaire d'inscrire 
des émissions alpha-numériques à l'horaire des canaux E. 
M.C.S. de ces stations. Il lui rappelle toutefois qu'il est res­
ponsable du contenu de toutes les émissions diffusées au 
canal E M C.S.
OTTAWA
Dans la décision CRTC 76-414. le Conseil approuvait la 
demande présentée par Harvey Glatt au nom d'une compa­
gnie à constituer, en vue d utiliser la fréquence 106 1 MHz 
à Ottawa L approbation de la demande de M Ruskin est 
donc sujette à la condition que le requérant utilise une 
fréquence autre que 106 1 MHz Le requérant doit trouver 
une autre fréquence après consultation avec le Ministère des 
communications et le CRTC.
LONDON
L approbation de cette demande est sujette à la condition que 
le requérant utilise une fréquence autre que 93.5 MHz Le 
requérant doit trouver une autre fréquence, après consulta­
tion avec le Ministère des communications, le CRTC et la 
Société Radio-Canada 
MONTREAL
En raison de la rareté des fréquences MF disponibles dans la 
région de Montréal et en raison du nombre de services 
radiophoniques de langue anglaise qui existent dans cette 
région, le Conseil ne compte pas permettre l'utilisation 
d'une autre fréquence pour un service commercial de langue 
anglaise dans la région de Montréal Par conséquent, le 
Conseil REFUSE la demande de M Ruskin pour une nouvelle 
station MF à Montréal et demande au requérant de trouver 
d'autres moyens pour atteindre cette région. Ces autres 
moyens pourraient être une affiliation avec une station MA 
ou MF de langue anglaise afin de fournir un service de nou­
velles complet â Montréal.
Toutefois, il signale au requérant que même s'il ne peut pas 
conclure d accord satisfaisant au sujet de la transmission des 
émissions du service de nouvelles a Montréal, il est tenu de 
maintenir un bureau de collecte de nouvelles à Montréal 
afin de desservir le reste du Canada.
HALIFAX
L'approbation de cette demande est sujette à la condition que 
le requérant utilise une fréquence autre que 103 5 MHz Le 
requérant doit trouver une autre fréquence, après consulta­
tion avec le Ministère des communications, le CRTC et la So­
ciété Radio-Canada
SAINT-JEAN (NOUVEAU-BRUNSWICK'>
Le requérant se proposait d'employer la fréquence 99.7 MHz 
â un endroit situé à 13.5 milles de la station CFBC-FM 
diffusant sur la fréquence 98 9 MHz. Le Conseil signale à 
( attention du requérant l avis no 48 du ministère des Com­
munications. publié le 15 juin 1976 à J intention des ingé­
nieurs-conseils en radiodiffusion. Le requérant devra 
consulter le Ministère afin de s assurer que toute possibilité 
de brouillage entre CFBC-FM et la station approuvée est 
réduite au minimum.
TORONTO
DEMANDE PRÉSENTÉE PAR SHOREACRES BROAD­
CASTING COMPANY LIMITED
La demande présentée par Shoreacres Broadcasting Com­
pany Limited en vue d'exploiter un service radiophonique de 
"nouvelles seulement", sur la fréquence 99 1 MHz à Toronto 
est REFUSÉE

Guy Lefebvre 
Secrétaire général

Conseil de la
Radio-Télévision
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission
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18 • Le Devoir, mardi 20 juillet 1976 l’actualité économique

toronto
Chute des aurifères

La cote a fléchi et l’activité a été faible hier à la Bourse de To­
ronto.

L'indice industriel a fléchi de .25 et est tombé à 188.79, l’indice de 
l’or, de 9 82 et est tombé à 255.08, celui des minerais, de .38 et est 
tombé à 94.17, alors que celui des pétroles de l’Ouest a monté de .58 
et atteint 229.39.

Le plongeon de l’indice de l'or a été le résultat d’une baisse du prix 
de l’once d'or outre-mer A Londres, le prix de l’once d’or est à son 
plus bas niveau depuis 31 mois. Lundi, il a baissé de 4 1-8 et est 
tombé à $113 5-8.

Le comportement des valeurs a été le suivant: 140 gains, 214 pertes 
et 235 inchangées, contre 133 gains, 199 pertes et 260 inchangées 
vendredi.

Le volume a été de 1.57 million d’actions d'une valeur totale de 
$15.53 millions, contre 1.51 million d’actions d’une valeur totale de 
$14.67 millions vendredi.

Sur le marché des options, 130 contrats ont été négociés, contre 
300 vendredi.

Fal-onbridge Nickel a fléchi de 11-4 et est tombé à $43, Reichhold 
Chemicals, de 1 et est tombé à $22, Dome Mines, de 1 et est tombé à 
$38 1-2, alors que Dome Petroleum a monté de 11-8 et atteint $39 3-4 
et Vulcan Industrial Packaging, de 1 et atteint $18 1-4.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vtntti Haut Bas Farm. Ch. Vtntn Haut Bas Farm. CK

Industrielles Bell Can W 2125 375 365 365 + 5
A.G.FM 1722 188 182 188 + 3 BethCop A 300 $14 14 14 %
AbbyGlen 22737 $6 6 6 BlakwodA 1000 $6 6 6
Aby Gin w 4800 77 77 77 Block Bros 1900 420 420 420
Abitibi 4600 $123/4 12 Va 123/4 + % Border C 350 205 201 201 __ 4
Abitbi 10 z20 $50% 50% 50% BovisCor 9978 96 90 96 + 8
Acklands z25 $12% 12% 12% Bow Valy 9600 $25Va 25% 25% __ Vs
Advocate 100 250 250 250 +10 Bow-m pr z35 $39 39 39
Agnico E 12300 375 335 350 -:30 Bralor Res 2100 300 290 300 + 5
Albany 3500 40 39 Va 39Va -:2 Va Bramalea z25 $5% 5 Va 5%
Alt EastG 1830 $11 Vs 11 11 - Vs Brameda 2680 130 120 130 + 12
Alt Energy 3465 $10% 10% 10% Brascan A 11200 $10 10 10
Alfa Gas A 5682 $13 Vs 12% 13% + Vs Brascan B 100 $10 Vs 10% 10%
Alfa G C p z20 $583/4 583/4 583/4 BrendaM 300 $8% 8% 8% __ %
Alfa Nat 600 $26 Vs 26 Vs 26% Bridger 450 $7Vs 7 7 __ %Alcan 11396 $273/4 27 Va 27 Va + Vs Brinco 1400 450 440 440 + 5
AlgoCent 100 $12% 12% 12% - % BCFP 465 $22% 22% 22% Vs
Algoma St 1673 $25% 25% 253/4 + Va BCFP pr 115 $34 34 34 _ 1
AStel p 1900 $25% 25% 25% BC Phone 1350 $12% 12% 12% __ Vs
Almin 4% p 100 $34 34 34 - % BCPh 4% p 100 $44 44 44 + 1
Alum 3rd p 300 $26 Va 26 Va 26 Va BCPh43/4p z70 $48 Va 48 48
Am Bonza 4700 460 430 450 +20 BCPh 1956 z75 $48 48 48
Am Eagle 1500 48 ' 48 48 - 1 BCPh5.15 125 $51 51 51 __ 1
Am Leduc zlOO 7% 7 Va 7 Va BCPh 53/4 p z40 $57% 56% 56%
Ang CT 290 z50 $30 30 30 Brunswk 7154 $6% 6% 6% __ %
Ang U Dev 500 76 76 76 4 Budd Auto 625 $6 6 6
Aquitaine 610 $21% 21% 21 % + Vs Budd A w 600 235 225 225 + 5
Args 250 p z50 $29 29 29 Bulora Cor 3900 17 16 16
Args 260 p z50 $27% 27 Va 27% Burns Fds 1020 $103/4 103/4 103/4 __ %
Argus Bpr 615 $273/4 273/4 273/4 - Vs Cad Frv 200 $10% 10% 10% + Vs
Argus C pr 600 $16 16 16 Cal Pow A 1495 $29% 29 Vs 29 Vs
Asamera 5125 $12 113/4 113/4 - Vs Cal P 5.40 p z25 $85% 85% 85%
Asbestos 400 $30% 30% 30% + % Cal P lOp 99 $103 103 103 __ 3/4
Ashland C 2100 $9% 9 Va 9 Va - % Cal P9.75 30 $101 Va 101 Va 101 Va + VaAtco A 700 $13 Va 13 Va 13 Va - Vs Calmor IB 500 54. 54 54 __ 1
AtoHard A 100 $12% 12% 12% CalvrtDle 800 222 220 220 __ 5
BC Sugar A 660 $22% 22 22% + % Calvert 3000 20 20 20
BP Can 210 $9% 9% 9% - % CamMine 13000 43 Va 42 43 Va _ Va
Bad Boy 100 305 305 305 Camflo 7940 $8% 8 8 — %
Banister C 500 $9% 9 9% + Va CChibA 700 415 410 410 _ 5
BankBC zl8 $20 20 20 Camp RL 1160 $20 19 Va 19 Va __ Va
Bank Mtl 9214 $153/4 15% 15 Va - Vs Campau A 1500 460 450 460 + 5
Bank N S 1858 $40% 40% 40% + % Campau 7p 100 $73/4 73/4 73/4 + %
Bankeno 1500 157 156 156 - 4 CanCem A 1506 $10 10 10 + %
Bartaco 100 165 165 165 - 10 CDC pr B 580 $98 Va 98% 98% + %
Bay Mills 100 $10% 10 Va 10 Va - Va CNorW 212940 $9% 8 Va 8%
Bell Canad 6763 $473/4 47 Va 47% + Vs CPakrsC 400 $20 Va 20 Va 20 Va __ %
Bell A pr z4 $47% 47% 47 Vs Can Perm 865 $17 163/4 17
Bell Bpr 425 $473/4 47% 473/4 - % C Safway p zll $793/4 793/4 79%
Bell C pr z55 $26 25% 26 CS Pete 1820 283 280 283
Bell D pr 500 $51 51 51 + Va Can Trust A 3038 $20 Va 20 20 __ %Bell 2.28 1167 $26 Vs 26% 26 Vs - Vs C Trust 7% 750 $18 Va 18 18 Va — Vs

C Tung 3000 430 425 425 _ 10
Cdn Cel 2115 $6% 6% 6%
C Curtis zlOO 53 53 53
C Ex Gas 4600 420 415 415 __ 5
CG Invest 700 $20 19% 20
C Hidrogas 1572 101 100 100
C Homestd 1300 $6% 6% 6%
C Hydro 14920 $9% 8% 9% __ %
Cl Bk Corn 7788 $25 24% 24%
CIL 720 $22% 22 22
Cl Powr A 100 $15% 15% 15% — %
C Malart 24300 36 31 33 5%
CManoir A 2800 $5% 485 5% +35
C Marconi 800 $5% 5% 5%
C Merrill 11500 $10% 10% 10%
CNat R 2400 $5 490 5 + 5
C Ocdental 1800 $16 16 16
CP Inve 10975 $21 20% 20% _ %
CPLtd 6126 $18% 18% 18% — %
CPLAp 350 $8% 8% 8%
C Reserve 600 415 415 415 — 5
Cdn Salt A 500 $17% 17% 17% + %
Cdn Tire 110 $42 42 42 __ 1
Cdn Tire A 661 $44% 44 44 Va + %
C Uilties 1975 $12 ,12 12
C Util 4% p z55 $43 41% 41%
eu 10% 390 $26% 26% 26% — %
C Util w 2700 340 335 335
C Vickers . 100 $21 21 21 __ %
Canron 1900 $22% 22% 22% + %
Capit Div 1500 30 30 30 + 1
Carl OK 850 330 330 330
Cari A p z20 $21 21 21
Carma A 9350 $10% 10% 10% — %
Cassiar 300 $5% 5% 5% + %
Celanese 1330 $5 475 475 25
Celan 175 p 100 $17% 17% 17% + %
Ctl Fund A 100 $8 8 8
Cent Pat z200 77 77 77
ChieftanD 2200 $10% 10% lOVa
Chimo 1500 95 95 95 — 3
Chrysler 7002 $19% 19 19% — %
City Sav T 200 $12% 12 12% + %
Claiborne 3500 215 215 215
Coch Will 500 25 25 25
Coldstm 500 44 44 44
Coles Book 100 $8% 8% 8%
Cominco 4798 $40% 40 Vs 40%
ComincoA 3975 $25% 25% 25%
C Holiday 1 1200 325 320 320 + 5
Computel z50 $5 5 5
Coniagas 1500 72 70 70 — 4
ConChm A 400 $63/4 6% 6% — %
Con Bath A 2545 $36 Va 36% 36 Va + %
C Bath 68 w 1055 $16 16 16
Con Bldg 2200 250 245 250
ConFardy 4805 400 395 395
C Durham 1500 68 67 68
C Marben 5600 74 73 73 __ 3
C Morisn 500 155 155 155
Cons Prof 8500 22 22 22 __ 1 Va
C Rexspar 1200 112 111 111 + 1
Con Textle 200 215 215 215
Con Distrb 1920 385 380 385 + 5
ConsGas 7486 $12% 12% 12%
Con Gas B 150 $57 57 57 + 1%
Conwest 700 350 350 350 — 15
Cooper C 2150 $5 Va 5% 5%
Cop Fields 800 130 125 130 + 5
Corby vt 125 $17 Va 17 Va 17 Va
Cornât Ind 1600 410 410 410
Cr Food A 175 $25% 25% 2 5 Va _ Va
Coseka R 2700 380 370 . 380 + 5
Costain R 200 $9% 9% 9%
Craigmt 900 $6% 6% 6% — Vs
Crain R L 100 $10% 10 Ve 10%
Cstland 5000 6 6 6 — Va
Crwn Trst 250 $21 Va 21 Va 21 Va + Va
C Zelrba A 650 $18 18 18
Crow Nest 1200 $42 42 42
Crush Inti 100 $83/4 83/4 83/4
Cuvier M 2000 92 92 92 — 3
Cyprus 1220 $11% 11% 11% - %

Dalmy A • 100 $9% 9% 9 Va _ Vs
Daon A 600 $63/4 6% 6% __ Vs
Decca R 300 $8 7% 8
D Eldona 17500 49 Va 49 49 Va + Va
Denison 1827 $66 653/4 66 — %
Dicknsn 3815 430 415 415 __ 15
Discovry 500 55 55 55 — 1
DistTrA 100 430 430 430
Dome 5770 $39 Va 38% 38 Va __ 1
Dome Pete 5775 $393/4 383/4 393/4 +1 Vs
D Bridge 300 $38 38 38
Dofasco A 10246 $28 27% 28 + Vs
D Textie A 100 $9% 9% 9%
Domtar 2715 $21% 21% 21% — %
Douglas L 400 285 285 285 __ 5
Du Pont 620 $15% 15% 15%
Dylex L A 200 $63/4 63/4 63/4
E-LFin 1000 $7 7 7 + %
East Mal 5510 175 175 175

East Sul A 810 168 160 165 - 3
Econ Invp 100 $27% 27% 27% - 1%
Ego Mines 4000 52 52 52
ElksStors 500 $9 8% 9
Emco w 700 255 250 255 +10
Exquisite 300 270 270 270 +10
Falcon C 2110 $8 7% 7% - %
Falcon 928 $43% 43 43 - 1%
FrmMer p 500 $10% 10% 10%
FedlndA 500 $5% 5% 5% + %
Fed Plon z30 $27 27 27
FieldsS 140 $8% 8% 8%
F City Fin * 100 $9% 9% 9% + %
F City F wt 800 325 325 325
F Mar 1000 58 58 58 - 2
Foodcrp Lt 625 320 315 320 +5
Foodex S 500 $6 5% 5% - %
F Sea A pr 300 $6 Va 6% 6%
Francana 1300 $8 8 8
Frobex 5049 12 12 12 -11%
Fruehauf 100 $6% 6% 6% - %
GSWCI B 600 $7 7 7 + %
GaltMal A 100 $7 7 7
GazMetr 860 $6% 6% 6%
G Distrb A 1700 $8 Va 8% 8%
GMC 501 $67 66% 67 - %
Genstar L 1350 $22 21% 21% - %
Gnstar Lw 300 $• 7% 7% - %
Gerin 1st p 250 $7 7 7
GntMasct 4000 126 122 122 - 7
Giant Yk 700 $5% 490 495 -55
Gibraltar 950 $7% 7% < 7% - %
Glendale 2350 140 131 131 + 1
Goldund M 7400 31 28 31 + 1
Goldray 1000 50 50 50
GraftG z50 $31% 31% 31%
Granduc 900 145 145 145
GtOilSds 300 465 465 465
GL Paper 756 $32% 32% 32% + %
GN Fin 560 125 125 125
Gt WLife 100 $51% 51% 51% + %
Gt West S 600 395 390 390
G Goose A zlO 495 495 495
Greyhnd 1000 $18% 18% 18% + %
Guar Trst 3860 $5% 5% 5%
GulfCan 3385 $29 29 29 - %
Gulfstrem 19450 108 103 103 - 2
HambroC 350 310 310 310 - 15
H Group A 100 425 425 425 - 10
Hard Crp A 500 $5% $% 5% + %
Harlequin 1200 $8 Va 8 Va 8 Va
Harris J S 10000 440 420 435 - 5
H Wood 1000 102 100 100
Hawker S 2043 $6 5% 5% - %
Hawkerpr z40 $59 59 59
HayesDA 140 $5% 5% 53/4 - %
Highmont 3900 115 110 110 - 1
Holinger A 835 $38 37 Va 38 + Va
Home A 885 $29 Vs 29 29% + Vs
Home B 100 $25% 25 Va 25%
Hud Bay A 1080 $19% 19 19
HBayCo 2624 $18% 183/4 18% + %
HB Oil Gas 5742 $38 Va 38% 38 Va
Hu-Pam 2000 15 15 15
Husky Oil 300 $20% 20 20% + %
Husky Apr z5 $33 33 33
Husky E w 530 $5 5 5 - %
Hy's Ltd 500 236 236 236 + 1
1 AC 2500 $163/4 16% 16%
IU inti 13964 $11 10% 10% + %
IWC Com 500 172 172 172
Imasco A 1900 $23 Va 23% 23 Va + %
Imasco A p 100 315 315 315
Imp Oil A 11126 $233/4 23 Va 23% + Vs
ImpOil B 1200 $233/4 23% 233/4 + Vs
INCOA 7468 $343/4 34 Va 34 Va - %
INCOB 400 $34% 34 Va 34 Va - Vs
Indal z25 $14% 14% 14%
Inglis 900 $14 14 14
Inland Gas 1425 $9% 9 Ve 9% - %
InlandG p 400 $103/4 10% 10% + Vs
Inter-City 8001 $5 490 495
Inter C A p z50 $13% 13% 13%
Inter C B w 4700 275 275 275
Intrmetco 700 $7% 7% 7%
IBM 135 $267% 264 267% +1%
Interpool 1581 $13 12% 12% - %
Int Pipe A 5635 $14% 14% 14% - Vs
IntPipeB 100 $14 14 14
IntPipew z50 19 19 19
Ipsco 100 $123/4 123/4 123/4
InvGrp A 1500 $7% 7% 7%
Inv Grp 5 p 400 $13% 13% 13% + Ve
Irwin T A 100 225 225 225
IslandTel zl2 $83/4 83/4 83/4
ISO 1000 115 115- 115
Jannock 600 $6% 6% 6%
Janoc6p z!6 $59 59 59
Jorex Ltd 12500 24 Va 24 24
Joutel 2000 15 15 15
Kaiser Re 8500 $15% 14% 14%
Kam Kotia 500 62 62 62 - 1
KapsTran 1800 140 136 140 + 2

Keen Ind 600 161 161 161 -20
KeepriteB 1762 $9 9 9
Kelsey H 1200 $11% •11% 11%+ %
Kerr A A 4669 $14% 14% 14% - %
Koffler A 2900 470 465 465 -10
Koffler A p 100 $7% 7% 7% + %
Labatt A 3280 $17% 16% 17% + %
Labatt A p 1020 $16% 16% 16% - %
LabMin 100 $36 36 36 + %
Lacana 3000 385 38G 385 +10
LOnt Cem 2200 390 380 390 + 5
L Shore 1012 195 190 190 -15
Laurasia 2500 43 41 42 + 2
Lau F 1.25 150 $13% 13% 13% - %
LauFn 140 125 $15% 15 Va 15%
LL Lac 1900 145 145 145
Living w 96- $8% 8 Va 8% - %
Lob Co A 600 400 400 400
Lob Co B 100 405 405 405 - 5
Lob Co pr 300 $23 23 23 - %
Lob Ltd Ap 225 $14% 14% .14% + %
Lob Ltd Bp z65 $14% 14% 143/4
LoebM 600 290 285 285 -10
Logistec A 100 225 225 225
Lost River 750 220 210 215 +10
Lytton M 1510 55 55 55
MEPC w 1100 48 48 48+3
MICCA 100 $25 25 25 + %
MLW Wor z38 $11% 11% 11%
MclanH A 100 $8% 8% 8% + %
MB Ltd 1971 $20% 20% 20% - %
Madeline 1802 310 305 310
Magnetcs 4500 61 60 61 - 4
MajstcWil 300 235 235 235 - 5
Major H D 100 $5 5 5
Man Bar 600 74 74 74 - 2
M Lf Gard 1453 $20% 20% 20 Va
Maritime 471 $17% 17% 17% - Vs
Martim A p1 300 $7 Va 7% 7% - Va
Markel F 300 360 360 360 - 5
Mass Fer 7273 $28 Vs 27% 27% - %
Mas F A 600 $25% 25% 25% + Vs
Mas F B 600 $25% 25% 25% - Vs
Matgmi A 1350 $18% 18 18 - %
Mc Intyre 320 $37% 37 37 - Va
McLaghln 17800 $9 9 9 + %
Melcor z5 430 430 430
Melcor w 500 260 260 260 - 5
Mercantil 975 $17% 17 17% + %
MerlandE 11300 300 297 297 + 1
Met Trust 162 $19% 19% 19% - %
Midrim 5000 6 Va 6 Va 6 Va + Va
Mindamr 2000 14 14 14
Minrl Res 3000 193 190 190 - 5
Moffat A 200 $8 8 8 + %
Molson A 2253 $17 Va 17% 17% - %
Molson B 200 $17 17 17
Moneco A 600 $8% 8% 83/4
Moneta P 1000 60 60 60 + 5
Moore 10835 $42% 413/4 41% + %
Multi-Mi 2000 38 38 38
Multi Acc 1771 355 355 355 - 5
Murphy 1000 $5 Va 5% 5% + %
NBU Mine 4515 233 231 231 - 4
NSI Mark 600 75 75 75
NaChrs1 650 $5 490 490 -10
Nat Drug p 225 $6% 6% 6% + Vs
Nat Pete 2000 29 29 29
Neonex 2250 170 162 162 - 8
NB Tel 2487 $14% 14% 14%
NBTel 1.85 100 $20% 20 Vs 20 Vs
N Dimens 2100 38 38 38
N Kelore 1100 11 11 11
N ProvidD z400 13 13 13
N York Oil 1500 34 34 34
NewcoFin 121 $13% 13% 13% + %
Newconx 1600 440 440 440 - 5
Nfld LPA 200 $11% 11% 11% + %
Nfld Tel 6150 $6% 6 Va 6 Va - %
Nfld Te 975 z50 $20 20 20
Nick Rim 6000 12 11 Va 11 Va — 1 Va
NobleM 1000 35 Va 35 Va 35 Va - Va
Noma A 400 430 430 430 - 5
Nor Acme 3000 7 Va 7 Va 7 Va - Va
Noranda A 8973 $39% 38% 39 Vs + Vs
NorandaB z35 $38% 38% 38%
Norcen 6074 $12% 12 12% + Vs
Norcen w 1500 180 175 180
NC Oils 6000 $6 7% 7%
Nor Tel 20476 $36 Va 353/4 353/4 - 3/4
NTecm B W19500 $16% 153/4 15% - %
Northgat 700 420 415 420 - 5
Northld 2000 9 9 9
Nowsco W 400 $16% 16% 16%
Nu-Wst A 1250 $11% 11% 11% + %
Nufort Res ,4000 25 25 25 - 1
Numac 700 $10% 103/4 103/4
OPI Ltd 100 340 340 340 +10
OSF Ind 2400 325 310 325 + 5
Oakwood P 1900 152 150 152 + 3
Obrien 9500 100 98 100 + 5
Ocelot Ind 500 $16% 16% 16% - Vs
Ontario Tr 200 $93/4 93/4 93/4

montréal
Légères baisses

Tous les indices; à l’exception de celui des banques, ont régressé 
hier à la Bourse de Montréal et le volume de la séance de cette jour­
née y a été de 345,600 actions, contre 383,400 actions vendredi.

L’indice général a fléchi de 0.13 et est tombé à 191.19, l’indice des 
services publics, de6.25 et est tombé à 142.91, celui des papiers, de 
0.22 et est tombé et 120.70, celui des industrielles, de 0.15 et est 
tombé à 197.76, alors que celui des banques a monté de 0.24 et atteint 
236.39.

Le comportement des valeurs a été le suivant: 49 gains, 77 pertes 
et 45 inchangées, contre 45 gains, 96 pertes et 45 inchangées 
vendredi.

Power Corp A, dont 28,000 actions ont été négociées, a été le titre 
industriel le plus actif et sa cote est restée inchangée, soit à $8 3-4. 
Kiena Gold Mines, dont 9,700 actions ont été transigées, a été le titre 
minier le plus actif et sa cote a fléchi de 10 cents et est tombée à $1.

La plupart des pétroles ont enregistré des gains fractionnaires.
Dans le secteur de la spéculation, Acroll Oil and Gas a fléchi de 

trois cents et est tombé à 42 cents, dans un virement de 6,072 actions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Trans Mt a 100 $10 10 10
Trizec Crp 7050 $13 Va 13 Va 13 Va - %
Tr G C 490 $20% 20% 20%
Unt Bank 512 300 300 300 +5
Villager 200 105 105 105 -4
Wjax a 100 $13 13 13 - %
Walk a 450 $30% 30% 30% - %
Webb Knp 4500 40 40 40 + 7
Westcst 100 $243/4 243/4 243/4 + %
Zellers 200 405 405 405 -10

Junior
Industrielles

Amb Db 3000 35 35 35
Belg Stand 500 87 87 87 +2
C Plum 2500 32 32 32
Delt Pan 400 120 120 120 + 5
Domco 100 265 265 265 -20
Lemtex 1000 52 52 52 -1
Mid Ind 100a 34 34 34 -3

Mines et pétrole*
Abitib Asb 2900 125 111 115 -20
Abit Cop 1000 4 4 4
Acroll Ltd 5074 45 42 42 -3
Basic Res 1100 $10% 10% 10% + %
Bateman 1000 3 3 3
Bellechs 5000 30 30 30 +3
Cadillac Ex 5000 72 71 71 -2
Cons lmp 2750 30 29 30 + 1
C Louana 1250 13 12 12 -3

Abb G 
Abitibi 
Alta Gas T 100

Ventes
2200
1950

Alcan 2531
Algoma St 500
Astral 
Atco a

100
200

Bank Mtl 2870
Bank NS 
Bathrst p

250
100

Bell Canad 3346
500

4200
150

12400
200

Bell E pr 
Bell wt 
BP Can 
Brcan a 
BCFP 
CCemL a 
Can Devlp 120 
C Pack c 
C Cel 
C Hydro 
C Im

1600 
500 

1000 
5800

Cl Pow pr 235 
CJV 1000
C Marconi 1720 
Cdn Tire A 1250 
Canron 
CPLtd 
Cari Ok 
Celanese 5700 
Chrysler 2075 
Cominco 840
Cominco a 600 
C Capt 
Comodor

Haut Bat Farm. Ch. 
$6 6 6 

$123/4 12Va 123/4 + Va
$13 13 13
$273/4 27'/2 27Va + Va
$253/4 253/4 253/4 + Va
165 165 165 -15
$13 Va 13 Va 13Va 
$15Mi 15 Va 15 Va 
$40^ 40% 40%
$ 11 Va 11 Va 11 Va 
$473/4 47Va 47Va
$26'/8 26Va 26Va
370 365 365
$9% 9% 9% + '/a

$10 10 10 
$22V» 22'/4 22V4
$10 93/4 10
$98'/4 98'/4 98'/4
$20% 20Va 20%

$63/4 63/4 63/4
$9 9 9 - %

$25 24Va 24Va + Va
$11% 11% 11% + Va
154 154 154 -H
$5% 5 V8 5 Va

Ventât

Dome Mns 1000 
Dyn Mn 
East Mal 
Falcon Cop 800 
GEQ 
Gold Hk 
Kiena 
Lynx CEx 1200 
Mcdn m 
Mcintyre 
Mistango 2000 
Mt Laur U 1650 
Mt Jamie 4500 
M Pleas

$38Va 38Va 38Va -IVa
5600 86 86 86

500 175 175 175
800 $8 7% 7% - Vs

1700 205 201 205
1000 8 6 8
9700 110 96 100 -10
1200 85 85 85
3000 49 49 49 +3
1100 $37 37 37 - Va
2000 5 5 5 + 1
1650 47 47 47 +7
4500 40 37 37 -1
2000 15 15 15 +2

600
4820

200
1075
1720
4300

700
250

- */4 
+ % 
+ 1 
-1%

340
4035

300

$44 Va 44% 44Va 
$22V4 22V4 22V4 
$18% 18 Va 18 Va 
335 335 335
500 475 475
$19'/4 19 19V4
$40Va 40Va 40%

- Va
-f »/4
- »/4
+5
-25
- % 
- %

100 
105

Con Bath 2100
Con Gas 
Cr Fonc 
Denison

D Tex a 
Domtar

Fal Nck 
Gulf Can

1700
200

$25Va 25Va 25Va
295 295 295 +5
$5% 5% 5% - %

$36% 36V4 36% + %
$12% 12% 12%
$91 91 91

I AC
lmp O a 
lmp O b 
Imasco A 
Inco a 
IU Int 
IPL a 
Janock 
Kaiser Re 12300 
Kaiser w 100 
Labatt a 1100 
Labatt pr a 650 
Lau Fin 500 
La Veren 175 
MB Ltd 
Mass Fer 
Mercantl 
Molson A 
Molson B 
Moore 
Multi Ac 
NB Tel 
Nfld tel 
Noran a 
Norcen 
Nor Tel 
Nor T w 
Pac Pete 
Pancan 
Petrofina 
Pow C a 
Price Corn

Haut Bas Fsrm. 1Ch. Muscoch 500 27% 27 Va 27 Va _ 1

$163/4 16% 16% - Vs Nordore 500 35 35 35 -3
$233/4 23% 23% + % Norsemn 2000 13 13 13
$233/4 23% 23% - Vs Queenstn 5000 30 2 7 Va 29 -5
$23 Va 23 Va 23 Va Roy Agas 2600 21 Va 21 21 -1
$343/4 34% 34% + Vs Sisbens Oil 400 $15 15 15
$11 103/4 10% + Vs Sil Stack ■ 5000 22 20 22 -1
$14 Vs 14% 14% - Stafrd 500 40 40 40 -2
$6% 6% 6% + % Talismn 1000 39 39 39 -1

$15 14% 14% Viking Res 1000 35 30 35
$12 12 12
$17% 16% 17% + Vs
$16% 16% 16%

$6 Va 6 Va 6% + % m* S ******
600 

2600 
4500 
1650 
300 

2435 
116 

, 469 
700 

1335 
350 

4855 
1050 
900 
100 
100 

28000 
312

QSP Ltd 400
RioAlgom 600
Rolland 100
Royal Bank 1500 
RyTrta 400

425 425 425 -10
$20% 20% 20% - %
$28Va 27Va 27% - V.
$17 17 17 + %
$17 Va 17 Va 17 Va 
$17'/4 17 Va 17V4 + Và
$42Va 41% 42 -F V4
350 350 350 -10
$14'/4 14'/4 14'/4 + Va
$6% 6Va 6Va - V»

$39Va 38Va 39% + Va
$12% 12 12V» -f V»
$36Va 35Va 35Va - %
$16% 16 16 - % 
$29% 28 Va 28% - %
$243/4 243/4 243/4 + %
$18% 18% 18%

8% 8%
15%
8% - %

$35% 35Va 35%
$6 6 6 

$27% 26Va 27Va + Va
$19% 19% 19%
265 265

Va

$83/4 
$15% 15%

$8% 8%

130 $653/4 653/4 65% - Va Seagram c 6800 $24 23% 23% +1900 $39% 38j/4 %39% +1 Shell Can 300 $16% 16% 16% -
3113 $28 27% 28 + % Simpsons 10500 $6Vs 6 6

460 $9% 9% '9% + % Simpsons S 140 $9 Va 9 Va 9 Va -1850 $21 Va 21 Va 21% - % Stham a 600 $21 Va 21 Va 21% +
100 $7% 7% 7% - % Stelco a 931 $27% 27% 27% -

1250 $43 Va 43 43 -1 Tele Met b 850 $63/4 63/4 6% +
1930 $29% 28% 29 - % Texaco 10500 $25 25 25
320 $6 Va 6 Va 6% + % Texasgulf 700 $36 36 36 -
300 $29 29 29 + % Tor Dm Bk 2000 $17% 17% 17% -

1600 $18% 18% 183/4 + % Tor Star B 600 $15 15 15 -:
, 175 $38 Va 38 Va 38 Va - % Tôt Pet A 3700 $7 Va 7% 7%

4550 $20% 20 Vs 20 Vs Tr Can PL 2291 $12% 12 12% +

Afrique du Sud
Allemagne
Angleterre
Argentine
Australie
Autriche
Belgique
Brésil
Danemark
Kspagne
France
Hollande
Italie
Japon
Mexique
États-Unis
Norvège
Nouvelle Zelande
Suède
Suisse

Band
Deutsche Mark
Livre
Peso
Dollar
Schilling
Franc
Cruzeiro Novo
(’ouronne
Peseta
Franc étranger
Florin
Lire
Yen
Peso •
Dollar
Couronne
Dollar
Couronne
Franc

new york
Marché indécis

La tendance a été indécise hier à Wall Street, où le volume des 
transactions a diminué.

L'indice des industrielles a reculé de plus de deux points. L’indice 
a commencé la journée sur une légère baisse, a ensuite remonté, 
puis a fluctué dans les deux sens et a terminé en baisse.

De nouveau les investisseurs craignent de voir remonter les taux 
d'intérêt en raison de la forte augmentation au cours de la semaine 
dernière de la masse monétaire. Par ailleurs, le fait quelïndice n’ait 
jamais réussi à franchir carrément le cap des 1,00C points après dix 
essais en plusieurs mois a apporté une note de découragement.

Une majorité de compartiments termine en baisse, avec parmi eux 
les mines d’or, où Homestake recule de 2 1-8, à 32 3-8, et les pharma­
ceutiques, où Syntex perd 4 3-8 et termine à 28 1-8.

L’indice Dow Jones a fléchi de 2.38 et est tombé à 990.83.
Le comportement des valeurs a été le suivant . 644 gains, 768 pertes 

et 450 inchangées, contre 492 gains. 916 pertes et 438 inchangées 
vendredi.

L'indice général de la Bourse de New York a fléchi de .19 et est 
tombé à 55.75.

Le volume a été de 18.20 millions d’actions, contre 20.45 millions 
d’actions vendredi.

L'indice des valeurs à la Bourse Américaine a fléchi de .82 et est 
tombé à 105.20.

Dans le secteur canadien à la Bourse de New York, Dome Mines a 
fléchi de 1 3-8 et est tombé à $39 1-4, Campbell Red Lake, de 11-4 et 
est tombé à $19 1-4 et les autres titres ont fluctué en bas d'un point.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Farm. CKVentes Haut Bas Farm. Ch.

1.1223
.3787

1.7274
.0070

1.2119
.0535
0245
0915
.1581
.0145
1982
3564
001163
003318
.0780
9742
.1746
9703
2185
3934

fonds mutuels

Le dollar canadien
Le dollar US a fermé hier à 

Montréal en hausse de 3-50, soit à 
$0 9748, et la livre sterling, en 
hausse de 1-10, soit à $1.7317.

A New York, le dollar canadien a 
fermé en baisse de 3-50, soit à 
$1.0259, et la livre sterling est restée 
inchangée, soit à $1.7765.

Addrsso 10110 11 103/4 10%- % Brunswk 14 1114 18% 173/4
Alcan Alu 105 109 28 Va 28 Vs 28%... Bucy Er 17 444 28 Va 273/4
Alleg Cp 32 13 11 10% 11 ... Burl Ind 10 325 25% 25 Vs
Allg Lud 9 12 413/4 41% 413/4 + Vs Burrghs 25 417 102 100 Va
Allis Ch . 9 896 263/4 25% 26% + % Callah M 20 55 15 Va 15
Alcoa 33 125 56 Va 56* 56%+ % Camp RL 15 133 20% 19%
AMtICI 14 82 58% 58% 58%+ Va Camp Sp 11 46 34 Va 34 Vs
Ambac 9 43 22% 21% 22 Cdn Pac 8 42 183/4 18%
Am Hes 6 154 233/4 23 Vs 23 Vs— % Cap CCom 15 43 54 53 Va
Am Airl 1338 15% 15 Va 15%+ % CrlngOk 4 3% 3%
A Brnd 8 127 4 IVa 403/4 41%+ % Cater Tr 12 517 93 92 Vs
Am Can 8 881 35% 35% 35% CBS 12 200 60% 59%
A Cyan 8 359 25% 25 Vs 25%— % Celanese 9 94 50% 49%
A Home 22 929 35 Va 35 Vs 35%+ % Chase Mn 7 343 30 Vs 293/4
Am Mot 7 253 4% 4% 4%- % Chessie ' 8 36 39% 39 Va
Am Stand 8 165 26% 25% 25% .. ChrsCrft . 91 5Vs 5
Am TT 11 1524 57% 56% 57 + % Chryslr 670 193/4 19%
Ampx Cp 15 549 9% 9% 9%— % CIT Fin 7 89 33% 33
Anacon 106 273/4 27% 27%— % Citicorp 12 1418 35% 35 Vs
Armco St 9 298 32% 31% 32%+1 Citiee Sv 9 203 55 54 Va
Armst Ck 14 672 273/4 27% 27%+ % Clark Eq 13 118 43% 42%
ASA Ltd 804 20% 19% 19%—1 1 Clark Oil 24 75 13 Va 13%
Asarco 51 219 17% 17 Va 17%+ % Clorox Co 11 397 12% 12%
Atl Rich 13 698 98% 97% 98 + % Coca Col 20 244 86% 85%
Avco Cp 2 263 14 Vs 13% 133/4- % Colg Pal 16 626 28 27%
Avco Cpf 474 403/4 40% 40%— % Col Pict 6 184 5% 5%
Avnet Inc 8 997 20% 20% 20%+ % Comsat 6 207 26 25%
Avorf Pd 18 767 45% 44 Va 44%- % Congolm 9 44 15 14%
Babck W 8 206 343/4 33% 33% Con Edis 5 254 18% 18%
Baxt Trv 27 375 40% 40 Va 40%+ % ContCp 15 246 493/4 48%
Beckmn 17 19 25% 25% 25%- % Cont Grp 8 107 33% 32%
Beech A 8 x70 23% 22% 223/4- % Cont Dat 11 427 24% 24%
Bel How 96 21% 20 Va 21 Va+ % Copp Rng 27 21 20%
Benfl Cp 6 212 25 24 Va 24%— % Copw Cp 8 3 52% 52%
Beth Stl 9 262 41% 41 41%+ % CPC Int 10 182 46 Va 46
Blck Dkr 27 201 23 22% 22%. Crane Co 5 186 33 32 Vs
Boeing 12 199 41% 403/4 41 - % Crw Cork 8 185 20% 20 Vs
Boise Cas 10 335 26% 26% 26%.. Crw Zell 12 262 41% 41
Borden 10 158 31 Vs 30% 31%+ % Curtis Wr 9 342 16% 16%
Borg War 10 x122 293/4 29% 29% Dart Ind 9 121 35% 35 Vs
Bos Ed 10 56 23% 23% 23% + % Data Gen 31 79 543/4 53%
Brist My 18 326 833/4 82% 82 %— % Deere 9 128 68 67%
Brit Pet 16 153 10% 10 Va 10%— % Denn Mt 9 21 22% 22%

AGF Group 
Amer Grwth 4.75 
Cdn Gs Egy 13.19 
Cdn Sec Gth 4 87 
Cdn Trusteed 4.46 
Corp Invest 5.36 
Corp Inv Stk 4.95 
Gwth Equity 5.96 
Japan 7.96
nMondyMkt 10.00 
Special 3.12 

All Canadian Gr 
Compound 5.63 
Dividend 5.92 
Northrn Egy 3.45 
Revenue Gth 3.73 
Venture 3.15 
4000 3 85

Calvin Bullock Gr 
Acrofund 1.17 
xdCIF 4.30 

Ciag inv Grp 
yCo-opera 10 28 
yLndmkGF 10.18 

Eaton Group 
Commwth 14.18 
Growth 9.31 
Income 4 43 
Internatnl 6.92 
Leverage 3.89 
Venture 3.42- 
Viking 5.16 

Guardian Group 
Enterprise 84 
GIS Comp 900 
GIS Income 2.74 
yGrwth Fund8 62 
North Amer 3 39 
Mutual Acu 5.49 
Mutual Inc 4.53 
Sec Income 9 53 
World Equity 5.45

Investors Group Non Members
11.57
5.91
8.42
4.79
5.39
5.61

yGrowth 
ylnternatnl 
yJapan 
yMortgage 
yMutual 
yRetiremnt 
yProvidt Mu 7.09 
yProvidt Stk 5.33 

Nar Res Gth 3.77 
Planned Invest Gr 
Canada Cum 5 35 
Canada Grth 6.66 
Pld Resourcs4.40 
Pld Sec Inc 5.51 

_ Taurus 4 87 
Prêt et Revenu Gr 
American 9 08 
Canadien 6.37 
Retraite 6.23 

yPrevest Mut 7.04 
Prudential Gr 
Growth 5.75 
Income 5.02 

Savings Invest Gr 
American 9 08 
Canadian 6.37 
Retiremnt 6.23 

United Bond Shr 
yRoyFund 6 22 
yRoyFnd Inc 4.95 

United Group 
yAccumula 4.22 
yAccumu R 4.64 
yAmerican 1.36 
yHorizon 2.34 
ySecurity 4.51 
yVenture 2 66 
yVenture Ret4.38 

Universal Gr 
ySaveEquity8.19 
ySave Incom 5.09

Keystone Gr
yBeaubran 4.52 Cus K-2 5.51
ynBo!tTremE6.01 Cus S-l 19 50
Cdn S Afr Gd 2 98 Cus S-4 3.72
Canagex Gr Polaris 3.49
yBond 9.22 xLex Rsrch 15.06
Fund 9.71 xManhatn 283
Internatnl 8 06 Marlborough 5.03
yMortgage 10.10 Natrusco 13.63

Capital Gth- 10.07 NW Group
xChase 6.78 Canadian 4.72
CML Group
Growth 6.54

Equity
Growth

6.63
5.07

7.07
4.81
3.79
2.18
4.41
5.76

Inti Energy 2.46 
Inti Gth 4.42 
Inti Income 3.21 
Univest 5.00 

xComp Cap 4.36 
Desjardins Gr 
Canadian 7.26 
yHypotheq 4.22 
ylnternatl 
yObligatns 
Quebec 
PEP 
nySpec 

Dixon, Krog 
Dreyfus Group 
Inc 12.01
Internatl 13.18 

nExecutv Can 6.17 
nExecutv Inti 1.51 
xFid Trend 22.79 
nHarvard 6.77 
Heritage 1.96 
Industrial Gr 
Indust Amer 2.27 
ylndust Div 5.97 
Indust Eq 5.18 
Indust Gth 15.70 
ylr.dst Inc 10.12 
ylndst Pens 20.01 

ITCO 499

xOne Wm St 14.72 
xOppenhmr 6.60 
Pemberton Gr 
nPacific Div 5.26 
nPacific Inc 2.65 
nPacific Res 2.84 
nPacific Ret 4.77 
nPacific US 4.38 

PHN Group 
• yBond 10.83 

yCanadian 7.43 
Fund 14.72 
y Pooled 29.28 

, nyRRSP 11.72 
PMF Manaamnt 
nPension Mu 6.67 
nXanadu Fd 4.15 

nPutnam 10.76 
Scotiafd Gr 
Scotiafd .94 
Scotiafd Mtg .99 

Sterling Eqty 6.15 
xTech 7.58
Temple Gth 9.92 
Trans Canada Gr 
A 5.50
C 11.19
Special 4.43 

Vanguard 5.71 
Western Grth 4 87

Les associés de J

Mallette & Associés
et de

Benoit, Diry, Bertrand, 
Paquette & Associés

ont le plaisir de vous faire part de 
la fusion de leurs sociétés de comptables agréés 

sous la raison sociale de

Mallette, Benoit & Associés
1, Complexe Desjardins, Montréal 
,420, Place du Marché, St-lérôme

Les associés:

Lionel H Benoit, C A 
Réal Bertrand, C A 
Pierre Y Brosseau. C A 
René Chénier. C A 
Gilles Choquette. C A 
Robert Crevier. C A 
loseph E De Repentigny. C A 
D Robert Gariépy, C A 
P André De Cuire. C A 
lacques G Hebert. C A 
lean La Couture. C A 
Marcel La^arde. C A

lean | Lecavalier, C A 
André Loubier. C A 
Paul-E Mallette, C A 
André Massé. C A 
Pierre D Poisson. C A 
Raymond M Rouleau. C A 
André Roussel, C A 
Richard Téoli, C A 
lean-Marc Tuq»eon, C A 
Raynald Vermette. C A 
lean Wilsey, C A

Dexter C 10 47 19% 18% 
Digital Eq 32 293 1723/4 168% 
Disney W 22 1334 52% 50% 
“ “ 24 206 17% 16%

12 206 39% 39% 
17 478 136 133%
25 996 100% 98 
14 108 43% 43 
16 303 19%
8 357 14%

Dr Peppr 
DomeM 
duPont 
Eas Kod 
Eaton 
EG G 
EIPNG 
Eltra Cp 
Esmark 
Ethyl Cp 
ExCellO 
Exxon 
Fairch 
Fireston 
Fluor Cp 
FMCC 
Ford M 
Foxboro 
Fruehf 
Gard Den 
Gen Dyn 
Gen Elec 
Gn Food 
Gen Inst 
Gen Mills 
Gen Mot 
Gen Port 
GTelEI 
Gen Tire 
Ga Pac 
Gillette 
Goodrich 
Goodyr 
Gould Inc 
Gt AP 
GrenGint 
Gulf Oil 
Halburt 
Hecla M 
Heinz HJ 
•Htublein 
Hew Pck 
High Voltg 
Hobart M 
Holdy In 
Homestk 
Honywl 
Houdail a

18% 
143/4 

9 H 30% 30 
6 330 32% 31% 
6 15 39% 39%
8 139 22 21%
9 496 105Va 104% 

36 411 52% 48%
9 137 23% 23% 

12 253 43%
83 24 Va

8 962 57% 
11 74 43 
10 118 26% 
16 45 26Va
8 159 64%

15 1150 58%
9 293 28%

33 168 16%
16 692 33 
10 970 69%
34 144 6%
9 342 26Va 
6 118 22%

18 316 49% 
12.388 31%
14 105 28%
10 512 23% 
10 403 39% 
25 118 12%
17 46 17% 
7 1015 26%
15 368 62%
19 157 15% 
10 119 49%
16 94 52% 
36 123 113%
18 30 6%
13 3
14 403 15%
17 919 34 
14 375 50%
7 72 16%

42% 
24% 
56% 
43
26% 
26
63% 
57% 
28% 
15% 
32% 
68% 
6% 

26% 
21% 
49% 
31% 
28% 
23
39% 
12% 
17 
26 
61% 
15
49% 
51% 

108% 
6% 

25% 25% 
14% 
32% 
49% 
16%

18%+ % 
28 - % 
25%— Va 

100%-1 Ve 
15 - % 
19%-1%
34 Ve— % 
18%— % 
54 + %
3%.......

92%— 3/4 
59%—1 
49%— %
29 %— %
39 Va.......

5 Ve.......
19%— % 
33 - %
35 Ve— Ve 
54%+. % 
42%+ Ve 
13%— Ve
12%.......
85%—1% 
27% - %

53/4.......
253/4- % 
15 + Ve 
183/4+ Ve 
48%—1 % 
33 + Ve 

. 24%- % 
20 Va— 3/4 
52%+ % 
46%+ Ve 
32%— % 
20%- Ve 
41%— % 
16%+ % 
35%+ Ve 
53%—1% 
67%— % 
22%— Ve 
19%+ % 

168%—3% 
50%-lVa 
17%+ % 
39%—1% 

134%+ Ve 
98 %-2%
43%.......
18%— % 
14%.......
30 - Ve
32 .......
39%+ % 
22 + %

104%- % 
49 %-2%
23 Va.......
42%+ % 
24%- % 
57 - % 
43 - Ve 
26%+ Ve 
26 - % 
63 %—1 
57 %— % 
28%- Ve 
153/4- % 
32%+ %
68Va- % 
6Va+ % 

26%— Ve 
22%+ % 
49%+ % 
31%+ % 
28%— % 
23%— % 
39%+ % 
12%— % 
17%+ % 
26%
61%+ % 
15 - % 
49%+ % 
52%+ % 

108%—4% 
6Va- % 

25%
15 + % 
32%—2%
49% - %
16%.......

SUPERMARCHÉS 
DOMINION LIMITÉE

JEAN-GUY THIBAULT

Monsieur Réal Brouillette. direc­
teur de la division du Québec. 
Supermarchés Dominion Limi­
tée. est heureux d'annoncer la 
nomination de Monsieur Jean- 
Guy Thibault au poste de direc­
teur des relations publiques et de 
la francisation pour le Québec.
A ce titre. Monsieur Thibault se­
ra responsable de la planification 
et de l'exécution de toutes Içs 
activités de relations publiques 
ainsi que de l'implantation du 
programme de francisation de 
cette entreprise.
Il était auparavant directeur des 
relations publiques pour une im­
portante agence canadienne de 
publicité et possède une vaste 
expérience du domaine des 
communications.
Diplômé de l'Université du Qué­
bec. Monsieur Thibault est prési­
dent de l'Association des Rela- 
tionnistes du Québec et membre 
actif de plusieurs associations 
professionnelles.

Orchan A 600 330 325 330 - 5
Oshawa A 200 410 405 410
Oshawa w 500 14 14 14 T- 1

P to S
PacCoper 500 128 128 128 - 2
Pac Pete 5025 $29% 28% 28% - %
Pamour A 3800 276 261 271 -14
Pamour B 900 271 265 265 - 6
Pancana 1 1000 89 89 89 - 1
PanCan P 2675 $25 243/a 243/4
Patino N V 3700 $14 14 14
PeBenO 1700 350 340 350
P DeptS 919 300 300 300
P Jewl A 400 $5% 5% 5%
Petrofina zl5 $17% 17% 17%
PeytoOils 2300 $5% 5% 5%
Photo Eng 146 $22 22 22

Househ F 7 253 
How John 11 761 
Hud Bay 23 
IC Inds 
INCO 
Interlk In 
IBM 
IntFlaF 
Int Harv 
Int Mng 
Int Pap 
Int TT 
Itek Cp 
IU Int 
Jim Walt

Joy Mfg 
Kennecot 
Kerr Mg 
Kraftco 
Krsge SS 
Kroehlr 
Litton 
Lockhd A 
Loew Cp 
Mad SG 
Mallory 
Marathn

Mars Fd 
Martn M 
Masco Cp 
Mass Fer 
Mas Cp 
Maytag 
MCA Inc 
McDonld 
McDn D 
McGr H 
Mclntyr 
McKee 
Merck 
Merr Lyn 
MGM 
Midi Ros 

• Min MM 
.Mobil O 
Mobile H 
Mohas 
Monsant 
Motorola 
Nat Distil 
Nat Gyp 
NCR Cp 
NL Ind 
Norflk W 
Nor Tel 
Northgt 
Northrop 
Nor Sim 
Occ Pet 
Out Mar 
Pac Pétri 
Pan Air 
Penn Cen 
Penney 
Pennzoil 
Pepsi Co 
Perk Elm 
Pfizer 
Phelp D 
Phil Mor 
Pitney B 
Pittston 
Polaroid 
PPG Ind 
Prct Gm 
Pullman 
Ralston P 
Raym Int 
RCA
Rdg Bate 
Relian El 
Relia Gp 
Rep Stl 
Revlon 
Rich Mrl 
Robins A 
Rosario 
St RegP 
Sanders 
SFe In 
Scher PI 
Schlmbg 
SCM Cp 
Scott Pap 
Sears, R 
Sedco Inc 
Shell Oil 
Singer 
Skyline 
Smith AO 
Sou Pac 
Sparton 
St Brand 
StOil Cal 
StOil Ind 
Ster Drug 
Steven J 
Stor Tech 
Stud Wor 
Sun Oil 
Sunsh M 
Taft Brd 
Techniclr 
Teldyn 
Tenneco 
Texaco 
Tex Gif 
Tex Inst 
Textrn.20 
Thiokol 
Time In 
Timkn 
Tran Un 
Tranwy I 
Twen Ce 
U Camp 
Un Carb 
Unit Cp 
US Gyps 
US Steel 
Unit Tech 
UOP 
Upjohn 
Varian A 
Walk HA 
Warn Lb 
Weathrd 
Westg El 
Weyerhs 
Whit Con 
Wolwth 
Xerox Cp 
Zenith R 
Zurn Ind

18% 18% 
13% 123/4 
19% 19% 

7 558 21 20
18 135 35% 35Va 
6 46 40% 40% 

18 1053 275Va 272 
35 91 25% 25% 
21 601 31%
10 100 113/4
11 298 70 
9 3171 29Ve 28% 
. 143 17% 17

31
11 Va 
69%

6 175 11% 11 Vs
8 248 33% 323/4

12 173 31 Vs 303/4
11 76 47% 47%
96 649 35 34%
15 251 78 77 Vs
9 157 46 Va 46

20 1198 37 Vs 36 Va
2 13% 13%

18 610 16% 16
r 3 289 11 10%

6 96 273/4 27%
8 11 6 Va 6 Va

40 17 36 Va 36 Va
2 48 10% 10

) 12 220 56 Vs 55 Va
1 14 21 13 Va 13 Va

18 89 57 56%
9 207 183/4 18%
9 430 24 23%

17 x247 25 24 Va
5 212 28% 28 Va

20 16% 16%
14 47 32% 3 IVa
6 94 33% 33 Va

26 324 59% 58%
10 170 23 Va 23%
11 86 15Vs 14%
8 z 130 38 3 7 Va

7 19 16% 16
23 440 73 7 IVa
9 xl071 25% 243/4

8 134 14% 13%
7 99 25 Va 25%

25 852 61% 60%
7 401 59% 59 Va

102 5 4%
8 78 18% 18%
9 410 90 Va 883/4

31 386 553/4 54%
8 285 253/4 24%

11 93 15% 15
14 526 343/4 33%
11 271 21% 21
9 39 83 Va 83

14 484 37 36 Va
36 2 4% 4%

9 248 45% 44 Va
11 145 21% 20%
12 925 17% 17%
9 164 31% 31

11 64 29% 29 Va
683 6 Va 6%
196 IVa 1%

15 301 52% 51%
11 409- 34% 33%
16 242 79% 77%
23 194 24 Va 233/4
14 593 29% 28%
22 160 44% 44 Va
14 442 54 Va 53%
8 149 17% 163/4
9 462 43% 42%

20 2326 41 39
8 338 52% 52

21 x390 98 Vs 97%
10 201 37 36
16 142 52% 52
6 47 20 Vs 193/4

15 967 29% 29%
4 38 19% 19 Va

12 106 323/4 32%
1062 15% 14

11 70 37 36 Va
19 29 87% 87
12 51 24 233/4
10 136 11% 11%
12 89 25% 24%
9 97 40% 393/4

15 71 9% 9%
10 132 33% 32%
21,384 56 Va 56
22 348 89% 88%

7 105 19% 19
9 157 20%- 20

19 610 66% 65
8 16 33% 33
8 203 67Va 67%

. 176 24% 24
31 118 19% 19

21 17% 17%
8 66 34% 34 Va
5 7 8 Ve 8

14 208 36 Vs 35%
8 767 38 Vs 37%
9 704 54% 53 Va

13 341 18 17%
7 45 20% 20 Vs
9 40 12% 12%
5 605 5 3 Va 5 IVa
7 52 38% 38

17 32 12 113/4
9 6 293/4 29'/a

10 9 6 53/4
11 833 78% 76%
8 470 33 32%

9 1091 27% 2 7 Va
11 113 37 Vs 36%
39 278 1223/4 117%
11 278 31 Vs 293/4
7 36 173/4 17%

13 71 61% 61%
10 90 57% 56%
16 27 333/4 33%
7 16 20% 20
6 119 10 Va 10%

14 105 62% 61%
11 1104 653/4 64%

40 9% 9%
13 125 23% 23%
9 233 53% 52%
9 648 36% 35%

124 13% 13%
17 583 41% 40%
13 231 15% 14%
9 7 31% 31

17 573 35% 33
10 29 9 Va 9%
6 1061 16% 16%
29 402 4 5 Va 45%
6 110 24% 23%
6 173 24% 233/4

19 1754 60% 60
19 257 34% 34
10 17 13 12%

18%— Va 
123/4- % 
19%+ % 
20 - % 
35%+ Va 
40%+ % 

272 -2% 
25%— Va 
31%+ %
11 Va- % 
69%— % 
283/4+ % 
17 Ve— % 
11%+ %
32 %— Ve 
303/4- Ve
4 7 Va.......
34%— % 
77Ve— 3/4
46 Ve.......
36Va- % 
13%+ Ve 
16 - Ve 
103/4- % 
27%.......
6%+ Ve 

36%+ Ve 
10 + Ve 
55%+ Va
13 Va.......
563/4- Ve 
18Va- % 
233/4+ Ve 
243/4+ Ve
28 Va— % 
16%+ Ve 
31 %- % 
33%— Ve 
58%—1 Va 
23%+ Ve
15 - Ve 
38 + Va
16 - Va 
713/4- Va 
24%- Ve 
14%+ Ve 
25%- Va 
61 Ve+ % 
59Va- Ve
4%— Ve

18%.......
89%+ Ve
543/4.......
25 - Va 
15%- Ve 
34 - % 
21 Ve—' Ve 
83%+ % 
363/4- Va 
4%+ Ve 

443/4+ % 
21 - %
173/4.......
31 ........
29Va- % 
6%
1%.......

513/4+ Ve
34 .......
78%+ % 
233/4- %
29 Ve.......
44 Va— % 
53%.......
17 - % 
43%+ Va 
39%-1%
52 Va.......
973/4+ % 
363/4+ Va
52%.......
20%+ %
29%.......
19Va- Ve 
32%+ Ve
14 Va—3% 
37 + % 
87%+ Ve 
233/4- % 
11%+ % 
24%- % 
39% — %
9%— Ve 

33%+ % 
56 - %
89%.......
19 Ve.......
20%+ % 
65%- %
33 + % 
67%+ % 
24%- % 
19Ve- % 
17Ve- %
34 Va— 3/4 

8 + %
35%— % 
37%+ % 
53%..,..
17%.......
20%+ % 
12%— % 
53%+2% 
38%
12 .......
29Va- Va
6 + % 

77%— % 
323/4+ % 
273/4+ % 
363/4- % 

118%—3% 
30%+ %
17%.......
61 %- % 
56%— %
333/4.......
20%+ % 
10%- % 
61%-1% 
64%- % 
9%+ % 

23%- % 
52%— % 
35%+ % 
13%— % 
40%— %
15 - % 
31 %- %
35 + %

16%+ % 
45%+ % 
24%+ % 
24%+ % 
60%+ % 
34%+ % 
12%— %

Pine Point 310 $31% 31’% 31% - %
Pominex 25500 83 76 78+2
Pop Shops 1170 495 495 495 - 5
PowCorpA 1400 $8% 8% 8% - %
PowC4% zllO $29 29 29
PowC5 100 $8% 8% 8% - %
Preston 1720 $17% 17% 17% - %
PriceCo 1260 $15% 15% 15% - %
Prov B Can1 400 $13% 13% 13% - %
QBrdcast 500 475 475 475
Qasar Pet 4750 $6 5% 5% - %
QMattgmi z50 16 16 16
QueSturg 3800 104 100 101 - 4
Ram 100 460 460 460 -5
Ranger 4600 $16% 16% 163/4
Rayrock 1100 68 68 68 - 4
Realty A 500 285 280 280
Redstone 6500 41 Va 39 39 - 1
Reed Pap A 700 $11% 11% 11% - %
ReedOsIrA 483 $6 Va 6 Va 6%
Reichhold 575 $23 22 22 - 1
ReitmanA 1120 $12% 123/4 12% - %
Rembrant 100 415 415 415
Repub Res 900 140 135 135 - 5
Res Servie 400 175 170 170
RevnuPrp 2000 74 74 74+3
Rileys D 1000 85 85 85 - 5
RioAlgom 1258 $35% 35% 353/4 + %
Rolland 200 $53/4 5% 5% - %
Roman 1350 $20 Va 20% 20% - %
Rothman 800 $163/4 16% 16%
Rothm A p z50 $68% 68% 68%
Royal Bnk 6123 $27% 263/4 27 - %
Royal Tr A 400 $20 20 20 + Va
StLCem A 200 $16 Va 16 Va 16 Va
Scot Mis pr 400 $11% 11% 11% + Ve
Scot Paper 200 $22 22 22
Scoffs 300 $8% 8% 8% - %
Scythes 200 475 475 475 -25
Seagram 11280 $24 Ve 23% 23% + %
Seco Cem 200 $73/4 7% 73/4 - Va
ShawLEA 300 $8% 8% 8%
Shaw Pipe 700 $5% 5 5
Shell Can 1688 $16 Va 16% 16% - %
Sherritt A 35820 $7% 7% 7%
Siébens 3165 $15 Ve 15 15 Ve + Ve
Sigma 400 $18% 18 18 - Va
Silvmq 4000 28 28 28 - 1
Silverwd A 500 $9% 9% 9%
SimcoEri 300 230 230 230- - 5
Simpsons 8130 $6 Ve 5% 6 - %
Simpson S 298 $9 Va 9 Va 9 Va - %
SklarM 1100 197 19Q 190 - 8
SklarW 500 91 91 91
SkyeRes 1840 335 335 335
Skyline H 2100 240 235 235
Slater Stl Z45 $8% 8% 8%
Sogepet 2500 98 98 98 +8
Sonor 1 A p 100 375 375 375
Sony Corp 400 $9 Va 9 Va 9 Va + Ve
Southm A 300 $21 Va 21 Va 21 Va + %
SparAero 3100 270 265 265 - 5
St Brodcst 650 $8 7% 8 + Ve
Stelco A 6604 $273/4 273/4 273/4
Steetley l . 100 $10% 10% 10% - %
StuartOil 300 $13% 13 Va 13 Va
SudCont 3000 22 22 22
Sulivan A 800 163 159 163 + 3
Sunbrst E 1000 9 9 9 - Va
SuhdaleO 400 $16% 16% 16%
SuperiorE 1000 54 54 54
Surpasse 170 170 170 170
Systems D 200 260 260 260

Talcorp 100 $7% 7% 7% - Ve
Tara 600 $193/4 18 Va 193/4 +1 Va
Teck Cor A 2525 425 425 425 + 5
Teck Cor B 300 330 325 330 + 5
Tel Metr B 200 $63/4 63/4 63/4 + Va
Teledyne 1200 $6 Ve 5% 6 Ve + %
Txsglf 2035 $36% 36 36 - Ve
Texmont 500 13 13 13 + 1
Texore 11250 7 6 Va 6 Va — Va
Thoms N T zlO 160 160 160
Thom Ind 1210 $7 Va 7% 7 Va
Thom N A 410 $12% 12 Va 12 Va - Ve
Thom N pr 365 $37 Va 37 Va 37 Va + 1
Tor Dm Bk 3588 $17% 173/4 173/4 - %
Tor Star B 1534 $15 143/4 15 + %
Total Pet 9900 $7 Va 7 Va 7 Va - Ve
Totl Petw 600 280 280 280 - 4
Traders A 275 $12% 12% 12%
Tr 10% ' 100 $10% 10% 10% — Ve
Trade 7 Va p z50 $36% 36% 36%
Trader 69w 400 400 ■400 •400
TrCan Res 6600 65 62 . 64
TrnsMt A 1285 $10 9% 10
TrCanPL 4552 $12% 12 12 Ve + Ve
TrCan Apr 100 $66% 66% 66% + %
TrCan Bpr 2565 $30% 30% 30%
TrCanCpr z 50 $39 39 39
TrCan Dp 100 $53% 53% 53% - %
Trimoc A 300 $6 Va 6 Va 6Va — Ve
Trin Chib 9000 15 15 15
TrizecCrp 696 $13 Va 13 Va 13 Va - %
Turbo R 500 180 180 180
Unican S 200 230 230 230
Unicorp F 1000 155 155 155 - 5
UnCarbid 429 $22% 22% 22% + %
UGasA 1523 $8 Va 8 Va 8 Va
UnionOil 3452 $11% 11% 11 Va
U Asbesto 700 395 390 390 - 5
U Canso 3455 $73/4 7% 7% - Ve

LA ROYALE DU 
CANADA. COMPAGNIE 

D'ASSURANCE

M.K.S. MILLER
La Royale d u Canada annonce la no­
mination de M K.S. Miller au poste 
de Vice-président principal. M. Mil­
ler, qui exerceses nouvelles (onctions 
depuis le 1er juin 1976. était aupa­
ravant Vice-président de la Planifi­
cation et de la Recherche. C est de 
lui que relèvent maintenant la Plani­
fication et le Contrôle financiers.

U CorpB z95 $12% 12% 12%
U Corppr z50 $14 14 14
U Keno 1800 $7% 7 Va 7% — Ve
U Siscoe 7150 $8 Va 8% 8 Va + %
Uni Trust 3420 $103/4 10 Va 103/4 + %
UnivrGas 3600 $7% 7 Va 7% — Va
UppCan 6200 117 115 116 — 4
Van Der 300 290 290 290 — 10
Versatile 1000 $17% 17% 17%
Versatil A 700 $163/4 16 Va 16 Va — Ve
Vespar 15000 32 32 32 + 1
Villcentre 1000 340 340 340 + 10
Voyager P 2830 SI 5 Ve 14% 15 — Ve
Vulcan Ind 500 $18% 17% 18% + 1
Wajax A 400 $13 13 13
Walk GW A 3851' $30% 30% 30 Va
Walk GW B z50 $30 Vs 30 Ve 30 Ve
Wrintn 500 345 345 345 + 5
Wstburne 315 $11 Ve 11 Ve 11 Ve — Ve
Wcoast Pt 1700 $73/4 7% 7% — %
W Pet A p 3000 $17% 17% 173/4 — Ve
Wcoast T 1606 $243/4 24 Va 243/4 + %
WcostSVap z50 $52% 52% 52%
Wcoast w 1100 280 275 280 + 5
Westeel 2300 $13% 13% 133/4 + Ve
W Decalta 1000 $5 Va 5% 5% — %
West Mine 3325 $5% 5% 5%
Westfield 4400 210 200 200 — 15
Westnhse 600 $203/4 203/4 203/4 + Va
Weston 175 S14Va 14 Va 14 Va
Whithorse 1040 185 185 185 — 10
Whonok A 200 $6% 6 Ve 6 Ve
Willroy z80 103 103 103
Windfall 10000 8 8 8
Woodreef 78700 87 84 84 — 2
Woodwd A 100 $19% 19% 19% + %
Y&RProp 100 $63/4 63/4 63/4
Yk Bear 100 280 280 280
Y Lambton 500 80 80 80 + 8
YukonC 400 187 187 187 — 4
Zellers 2900 415 405 405 — 10

Trust Units
BBC R un 1400 $133/4 13% 133/4 + %
BBC R wt 1600 180 176 180
BM-Rtun 1675 $13% 13% 13%
BM-RTwt 4500 185 180 180 — 10
C Perm un 640 $8% 8 8. — Ve
Heitman u 1500 $6 Va 6% 6 Va
Heitman w z300 20 20 20
TD Realty 646 $223/4 22 Va 22 Va — Va
TDReltw 2231 82 81 81 — 2

obligations
Le court terme a gagné entre cinq et dix cents hier sur le marché 

canadien des obligations, le moyen et le long terme y ont progressé 
en moyenne d'un huitième de point, tandis que les obligations pro­
vinciales et les obligations des sociétés y ont régressé en moyenne 
d'un quart de point.

L'activité a été grande.
Le taux de l’argent pour une journée se situait à 9 p.c.

GOUVERNtWENT

71er decembr#
A 9' « 1er fev.
71er juil 
B 9 o c. 1er fev.
C 9'/4 1er «vril 
8Vi 15 dec.
D 7'/j 1er oct.
3'/4 1er oct.
E 9 o c. 1er oct.
8% 1er juin 

1er fev.
4' ? 1er seot.
9% IJ juin 
10 o.c. 1er oct.
3 p.c. 15 sept pprp.

Offrt D«m
1976 99' 4 99’ »
1977 IQIV4 102%
1977 98Vj 99
1978 101 101 %
1978 100% lOO’/j
1978 100 100%
1979 97 97%
1979 86 86%
1980 102 102 Va
1981 1(XJ 100%
1981 99% 99%
1983 77Va 78
1994 97 97%
1995 100% 100%
1996 44% 46%

A Echangeable pour des obligations oe » 
'«oc du 1er fev. 1^82

B Echangeables pour des 9 pc. du 1er 
fev 1980

k Echangeables pour des 9'4 p ç. du 1er 
avril 1984

D Echangeables pour des 8'. p.c. du 1er 
oct. 1984.

8 Echangeables pour des 9'.- p c. du 1er 
oct. 1985.

BL Hvfl /» ? ianv. 1982 97% 98%
(A) BC Hvd 10 15 oct. 2Ô00 102% 103%
N.B k. & 15 mai 1981 97% 98'4
N 8 E 10% 15 mai 1995 98% 99%
NE labr 10‘. IS dec. 1995 99% 100%
N B &. 10'. 15 oct. 1996 103% 103%
(bit» Ont 10'« 10 dec 1987 103% 104%
P Ont #3.4, 23 mars 1998 86 101% 101%
(B) NFLD 10' . 15 oct 1996 101 101 Va
(C) Pr. Ont! 9 1er juil. 1998 98% 99%
(O) Pr. Que 9% 10 nov. 20000 102% 102'/*
Oiieoec 10’ 4. 4 mai 2001 98V* 98%
Quebec 10' 4, 19 nov 1995 98% 99V*
Pr Que 10'4 4 seot. 1999 102% 103 Va
Pr Sask 9 2 dec 1981 98% 94%
Pr. Sask 9'* 3 nov. 2000 102% 102%
Pr Sask 10 ? dec 1999 97% 98 Va
Ont Hyd 10'4 30 OCt. 1985 103 104
Ont Hvd 10’4, 29 ian. 2001 100% 100 Va
Pr M n.t 9 5 dec. 1981 98% 99%
Pr Man.t 10 dec. 1999 89 96% 97%

A.G. V„ IS dec. 1791-87 B,3,4 s33/4
Pr. NS 7V, 1 mars 1996 94 78'/! 80'/2 
Man Tel 8V. v mars 1996 94 87 39
(A) Echangeables oour des 10 o c.

ISotf 1983 '
(B) Echangeables pour des lô'j 

15 oct. 1981

(Cl E changeabies pour des 9 p e.
1er luiiiet 1983.

(D) Echangeables oour des 
10 nov. 1983.

(kl Echangeables pour des 9*4 
10 dec 2000

,, „ SERVICES PUBLICS
Alfa Gas 11 d c. 1 août 1995 103 104
Bell 9% 1 avril 1999 95' 96
BC Tel 10© c. 1 avril 1995 95 95 Va
Mar-Tel 11 o.c. 15 juin 1990 100 Va 101 VaNor & Con 9V* 15 ian. 1990 89 91
TrCd PL 11' » 20 tan 1995 104 105

INOUSTRlELltS
1980 94 95
1999 95 96

Bell 8 
Bell 9%
Alcan 10% 15 nov.
B de M 10''4 15 août 
(A) CISC 9% 1 jan, 
Oofesco 10% 15 mai. 
Dofasco 10% 15 m*rs 
lmp Oïl 9% 15 fev. 
Banq Roy 10 1er dec. 
Sfeico 9*4 1er avril 
(O Stemb 10' 4 15' dec 
(D) BID 7' ; 1,er avril 
Seagrams 9’ ; 1er ium 
Seagr )0'» 1er juil. 
IPL 10% 1er juil.
Un Carb 10% 15 juin

1994 98% 99%
1980 100% 101%
1995 100'/» 401
1995 '101 101'/a
1996 99 99Va
1995 95 95Va
1994 100% 100%

'985 95 95%
1944 100 101
1993 94% 95' 4
1995 99 99Va
1980 102 1 02%
1996 101 Va 102
1995 100 100%

(Al Echangeables iwur des obligations de-
9 . p c échéant le 2 ianv.er 1915 

(fil Echangeables pour des obligations ne
10 p c échéant le 1er dec io84

(( i E (Mangeables Pour «es obligat nns 
10 . p < edieant le IS «e( I9hj 

(1)1 te Mangeables ixiur «es obligations (le 
1 . »> t échéant io 1er avril 19 ’9

Avantage no 5 des 
voyages d’affaires par

KLM
La classe royale

KLM réserve une attention toute particulière à ses 
passagers de première classe: la classe royale. Tout ce 
que vous pouvez exiger en première classe. ..plus la 
classe. Les hommes d’affaires qui voyagent beau­
coup disent le service KLM incomparable. C’est bien 
ainsi que KLM le conçoit.

La classe royale. Une des nombreuses bonnes 
raisons de confier votre prochain voyage d’affaires à 
KLM, que ce soit en Europe, au Moyen-Orient, en 
Afrique ou en Extrême-Orient.

Voyez votre agent de voyages.

KLM, en collaboration avec CP Air.

* . ' » 
t
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Pour éviter la faillite, les Japonais 
injectent $4 millions dans Bruck Mills

Profits sans précédent 
pour Northern Telecom

par Michel Vaste!
Les deux compagnies japonai­

ses Toyobo Co. et Marubeni 
Corp. d'Osaka pourront acheter 
jusqu'à $8.2 millions d'actions 
de la compagnie Bruck Mills et 
sauver ainsi, d'une faillite quasi 
certaine, une entreprise qui fait 
vivre actuellement le quart de la 
population de Cowansville.

Bruck Mills a été durement 
atteinte par la crise qui frappe 
depuis plusieurs années l'in­
dustrie textile canadienne. 
L’entreprise a enregistré des 
pertes de $4.5 millions au cours 
du premier semestre 1976 et, 
sans le plan de sauvetage mis au 
point par Wood Gundy pour le 
compte des deux entreprises ja­
ponaises, !a situation de Bruck 
Mills aurait été des plus précai­
res. Depuis 1972, la compagnie 
accumulait les pertes, réduisait 
son personnel ae plus de 2.000 
employés à 1,100 employés au 
début de 1976, fermait deux usi­
nes à Saint-Jean et Sherbrooke. 
La dette atteint $18 millions 
alors que l’avoir des actionnai­

res est maintenant négatif.
Le plan de sauvetage vise es­

sentiellement à reconstituer le 
fonds de roulement de 
l'entreprise:
• en convertissant en actions 

une dette de $4,250,400 due 
aux actionnaires japonais.
• en émettant pour près de $4 

millions d’actions de classe “B” 
offertes au prix de $2. l'unité 
aux actionnaires de la com­
pagnie à raison de cinq nouvel­
les actions pour une action de 
classe “A" ou “B”.
• en se constituant une ré­

serve de plus de 2.6 millions ac­
tions de classe "B” et 25,000 ac­
tions de classe “A”, actuelle­
ment non émises, mais qui 
pourraient, selon les besoins, 
permettre de mobiliser de nou­
veaux fonds. L’avoir des action­
naires pourrait atteindre 
$4,250,000.

Ce plan de sauvetage de 
Bruck Mills a été accepté hier 
après-midi par une assemblée 
générale qui a réuni 14 action­
naires. Le contrôle appartient 
aux deux actionnaires japonais

Le cours de l’or 
tombe à $113.65

Entamée il y a plusieurs 
jours, la chute dé l’or s’est pour­
suivie hier sur les principales 
places européennes.

A Londres, le métal a perdu 
dans la journée un peu plus de 
trois dollars pour coter en clô­
ture 113.65 dollars l’once. Au fi­
xing du matin, la cote était de 
117.75 dollars et elle était tom­
bée à 114.15 dollars au fixing de 
l'après-midi.

Cette nouvelle chute porte à 
près de neuf dollars l’once la dé­
cote de l’or depuis la deuxième 
vente aux enchères du métal 
mercredi dernier à Washington. 
Cette vente avait porté sur 
780,000 onces adjugées à 122.05 
dollars l’once.

Sur les autres places financiè­
res, le métal jaune se transigeait 
au prix suivants: Paris 
($120.62), Francfort. ($115.98), 
Zurich ($114.25) et Hong Kong 
($117.55).

A Winnipeg, à la Bourse des

denrées, le contrat (octobre) de 
400 onces d'or a fermé à $115.50 
l’once alors que les contrats de 
100 onces, toujours pour le mois 
d’octobre, fléchissaient à 
$112.70.

Il faut remonter en 1973 pour 
trouver un cours aussi faible 
pour le métal précieux. L’or a 
attéint un sommet le 30 dé­
cembre 1974 alors qu’il se ven­
dait à $197.50 l'once. La déci-, 
sion de Washington de “démo- 
nétariser” l'or devait par la 
suite faire dégringoler le cours 
du métal. La vente par le FMI 
d'une partie de ses stocks devait 
également contribuer à l’éro­
sion de la valeur du métal 
jaune. Cette baisse continuelle 
ne manquera pas de toucher sé­
rieusement les revenus du fa­
meux fonds qui doit être mis sur 
pied avec les gains de la vente 
de l’or par le FMI. Ce fonds a 
été créé pour venir en aide aux 
pays du Tiers monde.

m*

Fondé en 1880
Actif supérieur à $800 millions

Obligations de 5 ans
Minimum $500

Intérêts payés semi-annuellement, 
mensuellement (Minimum $5000) 
ou composés et payés à échéance

Intérêts payés annuellement
Montréal: 612, rue St-Jacques 
(514) 845-7111 (Mlle C. Bellemare) 
Québec: 1135, Chemin St-Louis 
(418) 681-0277 (M. B. Arguin) 
Ottawa: 170, rue Metcalfe 
(613) 238-6084 (M. B. W. Campbell) 
Frais virés acceptés

Halifax, Montréal, Québec, Ottawa, Toronto, 
London, Winnipeg, Regina, Saskatoon, 
Edmonton, Calgary, Vernon, White Rock, 
Vancouver, Victoria

Institution inscrite à la Régie de l'assurance-dôpôts du Québec 
Membre de la Société d'Assurance-dépôts du Canada

qui détiennent déjà 33.7% des 
actions “A” et 58.8% des ac­
tions “B”.

Les résolutions adoptées par 
l'Assemblée permettent à 
Bruck Miils d'emettre six mil­
lions de nouvelles actions de 
classe “B ”. Près de deux mil­
lions de ces nouvelles actions se­
ront offertes à tous les déten­
teurs actuels d’actions “A” ou 
“B”. Cependant, une autre ré­
solution permet à Toyobo et 
Marubeni Corp., de souscrire au 
prix de $2. l’action toutes les ac­
tions de classe “B" non souscri­
tes par les autres actionnaires 
de la compagnie.

M. Gérald Bruck, président 
du Conseil, vendra les 4.000 ac­
tions “A” qui lui restent. Cet ar­
gent frais devrait permettre de 
repartir sur des bases plus sai­
nes. Les représentants des deux 
firmes japonaises, au nombre 
de cinq sur le conseil d’admi­
nistration, ont l'intention de se 
montrer très agressifs au plan 
du marketing. C’est d’ailleurs 
un japonais, M. Motoyuki Su- 
suki, qui vient d’être nommé 
vice-président, marketing de la 
Compagnie.

A la suite d’une demande for­
melle du conseil d’administra­
tion, Toyobo et Marubeni se 
sont engagées, de plus, à acqué­
rir toute action de classe “A’' au 
coût de $5. Tunité. Cette offre 
d’achat a cependant été jugée 
très insuffisante par un action­
naire qui a placé une somme as­
sez importante dans Bruck Mills 
depuis 1961.

Selon lui, compte ténu de di­
videndes impayés de $4.20 à ce 
jour, la transaction nette est de 
$0.80 pour chaque action de 
classe “A”, ce qui est encore 
moins que ce qui est offert pour 
les actions de classe “B”.

Cet actionnaire a dit ne pas 
comprendre qu’une compagnie 
aussi ancienne que Bruck 
Mills ait pu faire des per­
tes de $4.5 millions en six mois. 
Le président du Conseil rejette 
l'entière responsabilité sur une 
conjoncture économique parti­
culièrement défavorable à l’in­
dustrie textile, conjoncture es­
sentiellement due à l’inaction 
du gouvernement fédéral.

Les détenteurs d'actions de 
Bruck Mills ont trois choix 
clairs à exercer:

— souscrire à la nouvelle 
émission d’actions de classe 
“B" à raison de cinq nouvelles 
actions par action actuellement 
détenue,

— conserver leurs actions 
existantes sans se prévaloir du 
nouveau droit d’émission,

— vendre leurs titres au prix 
de $5. pour les actions “A et 
$2 pour les actions “B”.

Si aucun des actionnaires mi-

lilii

noritaires ne se prévalait de son 
droit, Toyobo et Marubeni pour­
raient ainsi amener $8.2 mil­
lions de capitaux frais dans 
l'entreprise. Au minimum, les 
deux entreprises japonaises dé­
tiendront 70% des actions de 
classe “B” et un tiers des ac­

tions de 'A”. Si on ajoute, à ces 
huit millions, quelque sept mil­
lions de dollars sous forme de 
garantie de diverses dettes de 
Bruck Mills, les deux entrepri­
ses japonaises auront payé le 
gros prix pour s’installer dans le 
secteur textile au Canada.

échos boursiers

possible d'ici la fin de l'année.
“Mais je ne serais pas surpris 

de voir le niveau actuel (ll3/4%- 
12%) se maintenir pour le reste 
de Tannée” de dire M. James 
McAvoy.

“L’inflation demeure élevée 
et les revenus des acheteurs de 
maisons sont à la hausse." Selon 
cette compagnie, le revenu 
moyen d’un acheteur de mai­
sons atteint $23,000 à Toronto, 
$24,400 à Ottawa, $21,600 à Van­
couver, $26,500 dans la ville de 
Québec et seulement, $18,800 à 
Halifax.

L’enquête de Mortgage Insu­
rance montre que les acheteurs 
de maisons versent un montant 
initial de plus en plus élevé au 
moment de l'acquisition de leur 
future demeure.

WALTER M.McLEISH
Le ministre des Transports 
est heureux d’annoncer au 
nom de la Commission de la 
fonction publique, la nomi­
nation de M. Walter M. Mc- 
Leish au poste d’Adminis- 
trateur de l’Administration 
canadienne des Transports 
aériens au sein de Trans­
ports Canada, en date du 
1er août. M. McLeish avait 
été nommé administrateur 
adjoint plus tôt cette année 
et compte 35 années d’expé­
rience dans divers postes 
dans le domaine de l’avia­
tion canadienne. M. McLeish 
succède à M.H. Huck qui 
prend sa retraite après une 
carrière de 34 années au 
sein de la fonction publique 
du Canada.

Télé-4 hausse ses bénéfices de 55%
Les bénéfices de Télé-Capital de Québec ont fait un bond de 55% 

au cours des trois premiers trimestres du présent exercice financier. 
Par rapport à la même période Tan dernier, les profits ont grimpé de 
$1.419.000 ( 66 cents par action) à $2,190,000 ($1.02 pat action).

C'est la première fois que la compagnie passe le cap des $2 mil­
lions au niveau des profits. Les bénéfices de $1.02 représente le 
double environ des gains obtenus au cours des quatre dernières an­
nées alors que les profits par action ont varié entre 54 cents et 72 
cents.

A la Bourse, le titre se négocie près de son sommet soit à plus de 
$6 après être tombé à $4.25 au début de Tannée. Télé-Capital est 
propriétaire des stations de télévision CFCM et CKMI à Québec, des 
stations de radio CHRC et CHRC-FM à Québec et CKLM à 
Montréal. L'entreprise possède également des intérêts dans l’agence 
de voyages LM, Cinévidéo et Ciné-Capital Distribution.

Les principaux actionnaires sont le groupe de Canadian Cablesys- 
tems, les familles Baribeap, Pratte et Lepage de la vieille capitale.

V--------------- ;y

Baisse probable du 
taux hypothécaire

Le fléchissement probable du 
nombre des mises en chantier 
d’ici la fin de Tannée entraînera 
une nouvelle baisse des taux hy­
pothécaires, affirme Fiducie du 
Québec dans son dernier Bulle­
tin économique et financier.

Selon M. Reynald Audet, le 
nombre de mises en chantier au 
cours du second semestre chu­
tera de 18% par rapport aux six 
premiers mois de 1976. Pour le 
dernier trimestre, le taux an­
nuel devrait passer de 294,200 
(un record établi à la fin de 
1975) à 210,000 environ pour les 
trois derniers mois de Tannée.
1976 a bien débuté avec un taux 
de 288,500 mais on a observé, 
par la suite, un certain es­
soufflement de la demande de 
nouveaux logements.

Pour ce qui est du loyer de 
l’argent, il gravite présentement 
autour de 12%. Certaines socié­
tés de fiducie prêtent toujours à 
121/t% alors que d’autres (sur­
tout à Toronto) ont réduit leur 
taux à 11%% dans le cas des 
prêtes de type conventionnel.

“D'ici la fin de Tannée, une 
autre réduction de 25 points de 
base est anticipée à mesure que 
la mise en chantier d’unités de 
logements enregistrera une 
baisse par rapport au niveau 
élevé du premier semestre.”

Donc on peut s’attendre à un 
taux hypothécaire de 11 Va % 
pour la dernière période de Tan­
née. Une diminution similaire 
est prévisible chez les dépôts ga­
rantis à cinq ans des sociétés de 
fiducie. Selon Fiducie du Qué­
bec, des pressions à la baisse ra­
mèneront ce taux à 9%% d’ici la 
fin de Tannée.

L'écart entre le taux hypothé­
caire et le taux de rendement 
sur les placements de cinq ans 
sera réduit de 1%% à Vk%.

Si cette dernière prévision s’a­
vère exacte on peut s’attendre à 
une réduction des bénéfices des 
compagnies de fiducie pour les 
prochains mois.

Par ailleurs, à Toronto, le 
vice-président de Mortgage In­
surance Co. a déclaré qu’une 
baisse de ‘A de 1% demeure

Le dollar à 
5 francs ?

PARIS (Reuter) — Le franc 
français a connu hier une nou­
velle journée difficile et pour M.
Raymond Barre, ministre du 
Commerce extérieur, la devise 
souffre d’une crise de confiance 
qui est davantage due à des fac­
teurs psychologiques.

A la clôture, le dollar cotait 
4.9250/9300 après une séance'de 
transactions animée au cours de 
laquelle le dollar est monté à 
4.95 francs, soit une déprécia­
tion du franc, d’environ 8% de­
puis qu’il est sorti du serpent 
communautaire en mars.

(par Michel Nadeau) — La comn 
Northern Telecom a annoncé hier une hausse 
de 18% de ses bénéfices nets au cours du der­
nier semestre par rapport à la même période 
en 1975. Apres postes extraordinaires, les 
gains sont passés de $36.5 millions à $42.8 
millions. Cette majoration des bénéfices tra­
duit une amélioration de la rentabilité puis­
que le chiffre d’affaires n'a progresse que de 
8% pour atteindre $582 millions.

Toutefois, l'ascension des profits a été 
moins spectaculaire au second trimestre 
alors que les gains par action n'ont augmenté 
que de 2 cents sautant de $22.6 millions à $23 
millions. Par ailleurs, le chiffre des ventes a 
montré une plus grande vigueur, en hausse 
de $281.5 millions à $305 millions.

Les investisseurs semblent avoir remarqué 
ce fléchissement récent puisqu’à la Bourse le 
titre a continué sa glissade des dernières se­
maines reculant de 3/4 de point pour fermer 
à $35.75. Au printemps, l’action de Northern 
Electric se transigeait à un sommet de 
$40.75.

Autre facteur qui suscite une certaine ré­
serve chez les investisseurs est le fait qu'une

bonne partie des fluctuations de ce semestre 
provient de la faillite de Microsystèmes. L'an 
dernier, on inscrivait les pertes ($2.7 mil­
lions) et cette année, on réclame l’abatte­
ment fiscal ($1.1 million). Il faut préciser ici 
que le passif de Microsystèmes est passé à 
Nedco, (1975) la prospère entreprise de 
distribution du groupe Bell-Northern.

On craint également que la Commission 
Pépin examine de plus près la rentabilité de 
cette filiale à 627c de Bell Canada.

D’ailleurs le nouveau président de la com­
pagnie, M. R.C. Scrivener souligne dans son 
message aux actionnaires: “Les résultats de 
ce second semestre ont été affectés par le fait 
qu’en raison des restrictions imposées par la 
Commission de lutte contre l’inflation, les 
prix de Northern n ont pu être majorés suffi­
samment pour tenir compte de l'augmenta­
tion du coût de main-d'oeuvre et des autres 
dépenses”.

“La reprise aux USA et l’évolution favo­
rable de la conjoncture internationale 
devraient avoir des répercussions positives 
sur les ventes de la compagnie” ajoute le suc­
cesseur de M. John Lobb.

Ces obligations étant déjà souscrites, cet avis est publié à titre d’information.

le 20 juillet 1976PLACEMENT PRIVE 
aux Etats-Unis

$15,000,000

Ville de Québec
Obligations 9%% échéant le 15 juillet 1996

Payables en fonds américains

Le pincement de ces obligations a été négocié par le soussigné.

I®) First Boston (Canada) Limitée

Les Services Prêt et Revenu Ltée

m

Paul Tardif, Guy Paquet, Laurent Lata rte, Robert Archer

Le Conseil d'administration de Les Services Prête! Revenu Ltée a le plaisir d'annoncer les nominations de:
Me Paul Tardif. LL.L. M B A. au titre de Président de la compagnie.
Me Paul Tardif continuera par ailleurs a être adjoint au président de Fiducie Prêt et Revenu de même que secrétaire de cette dernière compagnie 
Monsieur Guy Paquet, M.S.C. ADM A. autrefois Directeur des Ventes est n ommé Vice-Président Exécutif de la compagnie.
Monsieur Laurent Letarte. autrefois Surintendant des Agences pour la rég ion de Québec est promu au titre de Directeur des Ventes.
Me Robert Archer LL L devient secrétaire de la compagnie. Me Robert A rcher est de plus membre du contentieux de Fiducie Prêt et Revenu et 
directeur du service des fiducies corporatives de cette mèmè compagnie.

EMISSION DE

$700,000,000
D’OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA

NON REMBOURSABLES PAR ANTICIPATION 
DATEES DU 1" AOUT 1976

Le ministre des Finances a autorisé la Banque du Canada à recevoir des souscriptions à un emprunt à émettre
contre espèces comme suit:

Obligations 8i% à 2 ans 4i mois échéant le 15 décembre 1978 
Prix d’émission: 100.00% rapportant environ 8.50% à l’échéance
Intérêts payables le 15 décembre et le 15 juin 
Les intérêts de quatre mois et demi payables le 15 décembre 1976 
Coupures: $1,000, $5,000, $25,000, $ 100,000 et $1,000,000

$550,000,000 et

Obligations 8i% à 4 ans 10 mois échéant le 1er juin 1981 
Prix d’émission: 100.00% rapportant environ 8.75% à l’échéance
Intérêts payables le l"r décembre et le 1"' juin 
Les intérêts de quatre mois payables le 1" décembre 1976 

__Coupures: $1,000, $5,000, $25,000, $100,000 et $1,000,000

et

$150,000,000 — Obligations 9i% à 17 ans 101 mois échéant le 15 juin 1994
Prix d’émission: 97.50% rapportant environ 9.80% à l’échéance
Intérêts payables le 15 décembre et le 15 juin
Les Intérêts de quatre mois et demi payables le 15 décembre
Coupures: $1,000, $5,000, $25,000, $100,000 et $1,000,000.

1976

La Banque du Canada convient d’acquérir un minimum de S350 millions des nouvelles obligations 81% 
échéant le 15 décembre 1978 et des nouvelles obligations 81% échéant le l,r juin 1981 à affecter à n’im­
porte quelle échéance. La Banque convient également d’acquérir un minimum de $50 millions des nouvelles 
obligations 9i% échéant le 15 juin 1994.

Le produit de l’offre servira au rachat de $349.1 millions d’obligations 6i% du gouvernement du Canada 
échéant le l''1’ août 1976 et aux fins générales du gouvernement du Canada.

Les nouvelles obligations 8i% échéant le 15 décembre 1978 s’ajoutent aux $325 millions d’obligations 8j% 
échéant le 15 décembre 1978 et datées du 15 décembre 1975, du l'r février 1976 et du l,r juin 1976. Les 
nouvelles obligations 8J% échéant le Ie'' juin 1981 s’ajoutent aux $300 millions d’obligations 8J% échéant le 
1"''juin 1981 et datées du l,r juin 1976. Les nouvelles obligations 9i% échéant le 15 juin 1994 s'ajoutent 
aux $643.6 millions d’obligations 91% échéant le 15 juin 1994 et datées du 15 juin 1974, du 1er juillet 1975, 
du 15 août 1975 et du l"r juin 1976, et peuvent être acquises, à compter du l*” août 1976, par le Fonds 
d'achat institué le 15 juin 1974.
Les nouvelles obligations seront datées du 1er août 1976 et porteront intérêt à partir de cette date. Le principal 
et les intérêts sont payables en monnaie légale du Canada, le principal à toute agence de la Banque du Canada, 
et les intérêts à toute succursale au Canada d’une banque à charte, sans frais. Les titres définitifs seront 
disponibles le 3 août 1976 (sans paiement des intérêts courus) et par la suite sous deux formes: au porteur 
avec coupons annexés et sous forme entièrement nominative, les intérêts étant payables par chèque. Les
obligations de Tune ou de l’autre forme seront de mêmes coupures et entièrement interchangeables quant
aux coupures et/ou à la forme, sans frais (sous réserve des exigences de transferts du gouvernement, le cas 
échéant).
Les nouvelles obligations sont autorisées conformément à une loi du Parlement du Canada. Le principal
et les intérêts sont imputés au Fonds du revenu consolidé du Canada.

Sous réserve d’attribution, les souscriptions aux nouvelles obligations peuvent se faire par l’intermédiaire 
de tout courtier en valeurs mobilières autorisé à faire office de distributeur initial ou de toute banque située 
au Canada.

1+ Finances Finance
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CHYPRE 1974-1976

“Eros"— Musée de Chypre c. 2ème siècle A.J. Un enfant tué par les bombes napalm Turques — 20èmie siècle ap. J. C.
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souvenez-vous 
^ de Chypre^

t-e Comité do Solidarité Hollénlque-Canadlen pour Chypre qui représente 80,000 Canadiens d’origine Grecque considère 
que c’est son devoir de rappeler è tous les Canadiens, l’énorme problème d’un petit pays qui en soutire depuis deux ans.

ILS ONT DIT AU MONDE
• NOUS SOMMES VENUS COMME LES PACIFICATEURS POUR SAUVER LA SOUVERAINETÉ ET L'INTÉGRITÉ DE CHYPRE" et 

beaucoup de gens ont cru que les Turcs en lançant leur invasion contre nie de Chypre agissaient dans leurs droits de "garants" de 
l’indépendance de Chypre, selon le Traité de I960.

Le 19 juillet Chypre était un pays indépendant, florissant, louissant du plus haut niveau de vie dans la Méditerranée Orientale. Avec 
un tourisme prospère, une économie en pleine expansion et une populatioon quoique composée de races mixtes, se rapprochant 
doucement comme les avantages financiers devenaient évidents. Chypre était l envie delà Turquiequi n'a jamais réussi dans ce domaine.

Le 20 juillet. Chypre a été envahie par la Turquie, une nation de 36 millions d'habitants. La pleine force de son armée si bien équipée 
par l'OTAN fut engagée. La force des "pacificateurs" comme ils se dénomment eux-mèmes était: une armée de 445.000 hommes supportés 
par 800,000 réservistes: une infanterie de 360.000 hommes. 1.400tanks (M47et M48) munis de missiles anti-tank S11 et Cobra; une aviation 
de 50.000 hommes. 288 chasseurs américains (F 104. F5 et Super Sabre F100} une manne de 40.000 hommes. 15 sous-marins. 14 destroyers 
et 25 torpilleurs.

La force militaire pacificatrice' attaqua systématiquement non seulement l armée Chypriote Grecque (10.000 en tout) mais aussi les 
principaux centres économiques, les usines, les forêts, les hôtels, les entrepôts et i Aerodrome International. Les écoles, les 
hôpitaux, les églises, les monuments ançiens dirent les principaux objectifs. Le résultat de l'invasion ne fut pas autre chose que la 
catastrophe t«ale de 550.000 Grecs Chypriotes qui constituent les 80% de la population entière de l'ile. Avant de lancer leur invasion les 
Turcs ont écrit à la Croix Rouge Internationale que leur opération était "Une Opération de Police et qu ils n'avaient pas l'intention 
d'observer les articles de la Convention de Genève Relative à la Protection des Civils et des Prison niers de Guerre. Cela était I Armée Turque, 
l'orgueil del OTAN.

Jusqu au 1er Septembre on comptait plus de 200.000 réfugiés: l èconomie était en ruine, l'éducation nationale jetée dans le chaos. 
Mortel destruction, viol et pillage étaient à l'ordre du jour.

Aujourd’hui en dépit de la résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies, faisant appel pour une cessation des hostilités et le 
retrait de toutes les forces étrangères hors de la République de Chypre, les Turcs méprisant dangereusement la loi internationale et les 
principes, ont apparu aux yeux du monde comme les violateurs délibérés de I indépendance et de l'intégrité territoriale d un Etat 
souverain, qu'ils proclament être venus garantir.

Après s être servis des accords de cessez le feu et de la Conférence de Genève comme un écran de fumée pour une plus grande 
poussée territoriale, les Turcs ont maintenant sans-honte fait connaître le vrai but de leur invasion. Ceci n'est pas autre chose que de mettre 
en exécution le vieux plan, celui bien connu dans certains milieux étrangers sous le nom de "Plan Attila". Ce plan envisage la division 
géographique de l'ile en deux zones complètement autonomes, administrées respectivement par les Grecs Chypriotes et les Turcs 
Chypriotes. Les Turcs contrôlent à présent 40% du territoire total de Chypre ce qui est deux fois plus le pourcentage de la population 
Chypriote Turque qui est de 18% (les terres enregistrées au nom de Chypriotes Turcs est de 12.5%. le même pourcentage qu ils avaient sous 
le régime colonial anglais). Et ces 40% de terre représentent les 80% du potentiel economique et agricole de l’ile puisque les régions sous le 
contrôle Turc sont les plus fertiles et les plus développées du point de vue touristique et ind ustriel.

Tandis que nous écrivons ces lignes. Ankara essaye encore de forcer le côté Grec d atteindre à un accord devant l Assemblée 
Générale des Nations Unies, par des violations répétées di cessez le feu et par de survols d'avions sur les villes et les camps de réfugiés et 
menaçant de procéder â une division de facto" ou à l'occupation entière de Chypre.

Le Gouvernement de Chypre qui a toujours cru aux accords obtenus par des négociations pacifiques, ne peut et ne pourra se plier 
devant les menaces. Les Turcs feraient une terrible faute s'ils pensaient pouvoir imposer une solution au peuple Chypriote en se servant 
d une victoire militaire. Chypre ne peut exister économiquement si elle est divisée en deux zones. Chypre a besoin de communautés 
mixtes, travaillant à un plan fédéral. Une ligne arbitraire tracée sur une carte de géographie ne servirait à rien du point de vue économique, 
social et politique. Un pays est fait de peuples et de cités. Les deux sont interdépendants.

La situation créée par les "pacificateurs" Turcs "est une tragédie intolérable pour la communauté mondiale. Comme il a été justement 
dit. "la question soulevée par la présente situation à Chypre est celle de savoir si notre siècle est le siècle des Nations Unies ou celui du 
nouveau barbarisme

LE MYTHE “D’UNE VIE DE CHIEN”
Malheureusement l impression persiste parmi certains milieux étrangers que les Turcs ont été et sont encore les éternelles victimes 

à Chypre et que le besoin d assurer la Sécurité aux pauvres Turcs" a été la raison de I invasion de Chypre. Mais cet argument est démenti 
par l'histoire elle-même aussi bien que par les faits présents de la situation parce que

(a) Avant l'occupation Turque de 1571 aucun Turc ne vivait à Chypre.
(b) Pendant la durée de l'occupation Turque de 1571 à 1878. Chypre était soumise à une administration brutale et corrompue. Les 

conquérants Turcs réduisaient à l'esclavage les habitants Grecs de l île. en forçaient un grand nombre a se convertir à l'Islam dans le but de 
créer une présence Turque â Chypre, saisissaient leurs biens et en général gouvernaient de la façon la plus arbitraire.

(c) Pendant l'occupation anglaise (18 7 8-1959) les Turcs ont été les "enfants gâtés" du gouvernement colonial, étant aidés unilatérale­
ment dans le développement et le soutien de leur éducation et dans les activités de leurs institutions religieuses. Ils bénéficiaient toujours de 
bourses d'études; en diverses façons ils étaient renforcés dans leur expansion commerciale et économique et promus systématiquement aux 
plus hauts postes de la hiérarchie administrative, sans tenir compte du nombre de leur communauté etc. (Pendant I Administration Anglaise 
les Chypriotes étaient désignés par Musulmans et non Musulmans" et dans de petites villes où les Turcs ne constituaient que le 1/5 â peine 
de la populatlon.-ils tenaienrffes emplois de Receveur des Postes, Directeur de Douanes. Chef de Police. Percepteurs d'impôts et Juges).

(d) Les accords selon lesquels la République a été proclamée et sur lesquels se base la Constitution leur accordaient le super- 
pnvilège bien connu de 30% dans les services administratifs et de 40% dans la Police et l'Armée, le fameux veto" du Vice-Président, le vote 
séparé dans la Chambre des Représentants pour les matières fondamentales et économiques en particulier, etc.

(e) Après le soulèvement Turc de 1963. qui en réalité était destiné à la création d'un état dans l'état, et jusqu'à l'invasion, les 
Chypriotes Tues jouissaient sans contreparties de tous les avantages de l Administration de l'ile et de plus, tandis qu'ils se déplaçaient 
librement dans toute nie sous les yeux de l'UNFICYP se couvrant d une continuelle menace d'invasion par la Turquie, ils tenaient 
opiniâtrement les routes principales sous leur contrôle, empêchant les Grecs d entreridansles lieux qu ils avaient déclarés être les leurs.

(f) Après l'invasion, les Turcs ent occupé 40% du territoire de Chypre, et mis 200.000 Grecs â l'état de réfugiés, sèmparant de leurs 
biens et de leurs affaires, sans parler de leurs atrocités trop connues des crimes, du pillage commis par les troupes Turques.

Ceux-ci sont les faits véritables que toute personne d'un esprit ouvert, peut aisément vérifier, et ensuite en tirer ses propres 
conclusions. Les victimes de l'ile ont toujours été les Grecs, en dépit de leur supériorité numérique et de leurs capacités. L'invasion ne peut 
être interprétée qu'à la lumière de la politique d'expansion de l'Ankara. Malgré cela, les Chypriotes Grecs, comme par le passé, sont prêts à 
tendre une main dàmitié et de co-opé ration aux Chypriotes Turcs à condition qu'une xistence libre et digne soit assurée pour tous.

"La minorité Turque de Chypre était dotee de droits et de privilèges qu elle n avait jamais connus même sous l'occupation Ottomane
LE MONDE. Paris le 7 Février 1964

LA TRÊVE TURQUE
Les violations continuelles de la trêve à Chypre par la Turquie, juste sur les talons d'un second accord du cessez le feu sont un affront 

à ses alliés de l'OTAN et à la communauté mondiale des Nations Unies.
Le délai d.un jour du Conseil de Sécurité pour autoriser l intervention pacifique des soldats des Nations Unies — résultant du véto 

Soviétique maintenant retiré — ne justifie en aucune façon les nouvelles violations successives de la Turquie: la saisie des villages Grecs 
les ordres aux unités des Nations Unies de quitter la zone d occupation Turque; et les concentrations continuelles de soldats Turcs dans 
l'ile.

NEW YORK Tl MES. 2 Août 1974

La ville de Famagouste à l’est de Chypre est connue dans l'histoire de 
l'Hellénisme comme une des plus riches et des plus lolies villes de 
l’antiquité.
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La ville de Famagouste sous la destruction et la mort. Une nouvelle 
expérience pour les gens qui vivaient en paix.

ILS ONT VIOLÉ LA LOI INTERNATIONALE 
ET LES PRINCIPES DES NATIONS UNIES

L ATTAQUE SANS PROVOCATION ET L INVASION PAR LA TURQUIE DE LA REPUBLIQUE DE CHYPRE CONSTITUENT UN 
ACTE D'AGRESSION en rupture des règles ordinaires et conventionnelles de la loi internationale et des principes de la Chartre des 
Nations Unies (voir en particulier les articles 11.. 2.4 et 39).

Bien plus, par une telle invasion, la Turquie a attaqué l indépendance de la République de Chypre et a détruit son intégrité- 
territoriale qu elle avait elle-même reconnue etgarantie selon farticle II du Traite de Garantie.

La Turquie, par son invasion, a agi avec une indifférence totale et a commis beaucoup de violations de la loi internationale 
Particulièrement
(a) Elle a envoyé en Turquie contre leur gré un nombre de citoyens de la République provenant des régions occupées en rupture de 

l'Article 49 de la Convention de Genève du 12 Août 1949 approuvée par la toi 40 de 1966 et ratifiée par la Turquie.
L Article 49.1 de la Convention est le suivant

Les transferts forcés simples ou en masse, aussi bien que la déportation de personnes de territoire occupé sur le territoire 
du pays occupant ou sur tout autre pays, occupé ou non. sont prohibés sans égard de leurs motifs *
(b) Elle essaye d amener de Turquie des sujets Turcs dans les territoires occupés en rupture du dernier paragraphe de ( Article précité 

qui prévoit ce qui suit:
La puissance occupante ne déportera ni transportera une partie de sa propre population civile dans le territoire quelle oc­

cupe
(c) La Turquie a le devoir selon la loi ordinaire et conventionnelle internationale d'administrer le territoire sous son contrôle temporaire 

selon les lois et les règles prévalentes de l’Administration existante, assurant Tordre public, la sécurité. Thonneur et les droits de 
chaque famille, les vies individuelles, la propriété privée, les convictions et la liberté religieuse (Article 43 des Régulations de 
la Haye).

La Turquie en violation des principes de la loi internationale ne laisse pas les habitants du territoire occupé qui avaient été 
expulsés ou obligés de s'enfuir, retou rner chez eux.

Selon l'Article 12 4 du Code International des Droits Civils et Politiques de 1966 aucune personne ne sera arbitrairement 
privée de son droit d’entrer dans son propre pays tandis que T Article 3 du Protocole 4 de la Convention Européenne des Droits de 
l’Homme dans son paragraphe 2 fait une stipulation analogue et dans son paragraphe 2 prévoit que personne ne sera expulsé par des 
moyens d'une mesure soit individuelle ou collective, du territoire de l'État dont il est un national".
(d) La Turquie a saisi des biens privés, meubles et immeubles, et elle fait un commerce arbitraire des produits des vergers et des champs 

d'oliviers en violation de la loi ordinaire et conventionnelle internationale et particulièrement des Articles 46 et 47 des régulations
de la Raye et de l'Article 53 de la Convention IV de Genève

L exploitation par I Allemagne de territoires quelle occupait impitoyablement sans se soucier de l'économie locale et avec le 
but voulu d’une systématique politique de pillage de la propriété privée ou publique'’ considérée comme un crime de 
guerre par le Tribunal de Nuremberg.

(e) La Turquie maltraita la population dans les regions occupées Beaucoup de plaintes furent faites pour des meurtres des viols, des 
attaques graves sur la population civile Elle fut coupable d un grand nombre d emprisonnement illégal et injuste envers ces popu­
lations en violation de la loi ordinaire et conventionnelle internationale de ces articles et des Régulations de la Haye et de la Conven­
tion de Geneve, cités plus haut

LA RÉSOLUTION 353 OU 20 JUILLET 1974 PRISEPAR LE CONSEILDE SÉCURITÉ
1 Appelle tous les Etats de respecter la souveraineté. Tmdépendance et l'intégrité territoriale de Chypre
2 Appelle toutes les parties belligérantes à cesser le feu comme premier pas et demande à tous les états dèxercer leur extrême 

contrainte et de se retenir de tout acte qui pourrait aggraver la situation.
3. Demande un arrêt immédiat de l'intervention militaire étrangère dans la RépubNque de Chypre ce qui est en contravention du 

paragraphe 1
4 Réclame le retrait sans délai de la République de Chypre du personnel militaire etranger présent à Texception de celui autorisé 

par les accords internationaux, y compris ceux dont le retrait avait été demandé par le Président de la République . ( Archevêque 
Makarios dans sa lettre du 2 juillet 19?4

5 Demande a la Grèce à la Turquie et au Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande d entrer en négociations sans retard 
pour la restauration de la paix dans cette région et la restauration d un gouvernement constitutionnel a Chypre et d'en tenir au courant 
le Secrétaire Général

6. Appelle toutes les parties à coopérer pleinement avec l'UNFICYP pour I aider a accomplir son mandat
7. Décide de rester vigilant sur la situation et demande au Secrétaire Général de faire un rapport a propos, en vue d adopter 

d autres mesures susceptibles d assurer que des conditions paisibles soient restaurées le plus vite possible.

Ce n’est pas passible d'avair de libres négociations pour une solution 
raisonnable du problème tant que le territoire Chypriote reste occupé 
par l’ennemi et qu\m tiers de la population soit encore des réfugiés 
expulsés par la force de leurs maisons et de leurs terres.

Hellenic ■ Canadian Solidarity Committee for Cyprus 
Comité de Solidarité Hellénique - Canadien pour Chypre
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N’OUBLIEZ PAS

LES ENFANTS REFUGIES DE CHYPRE
L'organisation Chypriote "Foster Parents Plan" 

s'occupe des orphelins et des enfants sans foyer

Pour devenir parrain d'un enfant, il suffit de 
compléter une formule, et d'y joindre un chèque 
à l'ordre du 'Comijé hellenique-canadien de soli­
darité pour Chypre’', dont l'adresse est:
C P. 171, Outremont, Quebec.

Votre contribution, déductible d'impôts, ira en­
tièrement à l'enfant, et par l'intermédiaire de la 
Banque de Chypre votre filleul recevra l'argent et 
vous signera un reçu.

A Chypre, l'organisme est contrôlé par le co­
mité pour les enfants sans foyer, sous les auspi­
ces de Monseigneur l'Archevêque et président Ma­
karios.

Aussi bien des organisations et fraternités, qu' 
une seule personne peuvent parrainer un enfant: 
cependant, dans le cas d'un groupe, un seul indi­
vidu devra correspondre pour le groupe.

La plupart des parrains soutiennent leurs fil­

leuls pendant au moins un an.

Sur réception de votre demande de participa­
tion, vous recevrez toutes les informations dispo­
nibles sur cet enfant; son nom, sa photo, son adres­
se, son âge, etc.

Il vous est possible de correspondre avec l'en­
fant ou son tuteur et lui faire parvenir des cadeaux 
si vous le désirez.

l'enfant vit dans un refuge temporaire; par 
conséquent, il peut arriver que l'adresse change 
fréquemment. En lui écrivant, assurez-vous de bien 
inscrire le numéro enregistré à droite de son nom. 
De plus, soulignez la dernière adresse connue en 
y ajoutant: si l'adresse est inconnue, prié'e de li­
vrer a l'Archidiocèse de Chypre Boite Postale 1130, 
Nicosie, Chypre.. Le Comité tentera de communi­
quer avec l'enfant.

La plurant des parrains nous permettent de 
choisir pour eux l'enfant le plus nécessiteux, sinon 
nous essayons de satisfaire votre demande quant 
au choix de sexe et âge de votre filleul.

COMITE DE SOLIDARITE HELLENIQUE-CANADIEN pour CHYPRE 

"FOSTER PARENTS PLAN"
Case Postale 171, Outremont, Québec

Nous voulons appuyer un enfant

□ Un garçon □ Une fille Q Le plus nécessiteux

Nous donnerons $20.00 par mois:
□ chaque mois □ chaque trimestre □ annuellement

Nom ....................................................................................................

Adressa .........................................................

Code postal .

S.V.P. laites les chèques à Kordre du Comité de solidarité hellénique ■ o 

nadien pour Chypre.

w 'T a

“Ils ne tenaient aucun compte des infirmités, de l’âge, ou du sexe, ni de la dignité d’un noble ou du caractère sacré d’un prêtre”.
(ST. AUGUSTIN (604 ap. J.C.)

1) FIT KNIT FASHION INC.
7250, MILE END, MTL, P.Q.

2) FOUR BROTHERS FOOD STORES 
3701, ST. LAWRENCE BLVD, MTL, P.Q. 
1495, VAN HORNE, MTL, P.Q.
525, JEAN TALON W., MTL, P.Q.
790, DÉCARIE BLVD, VILLE ST-L AURENT

3) HELLENIC CANADIAN LABOUR ASSIGN 
5150, PARK AVE., MTL, P.Q.

4) HELLENIC CANADIAN TRUST 
852, JEAN TALON W„ MTL, P.Q.
5101, PARK AVE., MTL, P.Q.

5) NEW MILANO ITALIAN FOOD PRODUCTS 
10548, L’ARCHEVEQUE, MTL NORTH

6) COMITÉ DE SOLIDARITÉ
HELLÉNIQUE CANADIENNE POUR CHYPRE 
5656 AVE. DU PARC

7) OLYMPIC BOX AND PAPER MFC. CORP. LTD 
708, WALNUT, MTL, P.Q.

8) QUEBEC LEATHER GARMENTS LTD 
7255, ALEXANDRA STR., MTL, P.Q.

9) RIALTO TH EATER
5711, PARK AVE., MTL, P.Q.

10) SYMPOSIUM RESTAURANT 
5334, PARK AVE., MTL, P.Q.

11) TOPAZ RESTAU RANT
317, ST. JEAN BLVD, POINT CLAIRE, P.Q.

12) VIENNA SHOW ROOM FURNITURE 
6355, PARK AVE., MTL, P.Q.

13) GREEK AVE RESTAURANT 
5583, PARK AVE, P.Q.

14) EVANGELOS HADZIS
1117, ST. CATHERINE W., MTL, P.Q.

15) PASOK MONTREAL
696, JEAN TALON W., MTL, P.Q.

16) SKOUROVARVITSA BROTHERHOOD 
OF CANADA

Cel espace a été réservé et payé par le Comité de Solidarité Hellénique Canadien pour Chypre, 5656 Avenue du Parc. Montréal. Oué. Tél.:272-2589
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